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Avant-propos

J'ai l'honneur de présenter à l'Assemblée générale le dix-neuvième rapport
annuel du Secrétaire général, qui a trait à l'activité de l'Organisation du 16 juin
1963 au 15 juin 1964.

Comme par le passé, l'introduction audit rapport annuel paraitra à une date
plus rapprochée de l'ouverture de la dix-neuvième session, sous la forme d'un
additif au présent document.

Cl. _~_
~-::~

Le Secrétaire gé;léral,
U THANT

Le 3 août 1964.
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CHAPITRE PREMIER

La situation dans la République du Congo

1. - Rapport du Seuétaire général
sur la question du dégagement militaire

Aucune résolution du Conseil de sét~urité n'avait
fixé de date précise pour le retrait de la Force des
Nations Unies au Congo. Cependant, à sa quatrième
session extraordinaire, le 27 juin 1963, l'Assemblée
générale avait adopté une résolution [1876 (S-IV)]
qui ouvrait un crédit pour la Force et qui, en l'absence
de toute décision ultérieure, aurait eu pour effet de
fixer au 31 décembre 1963 la date à l~quelle la phase
militaire de l'ONUC devait prendre fit).

Le 17 septembre 1963, le Secrétaire général a
présenté au Conseil de sécurité un rapport traitant
principalement de la question du dégagement militaire
des Nations Unies au Congo. Dans c~ rapport, il
indiquait que, compte tenu de la résolutIon de l'As
semblée générale, il procédait au dégagement progl-essif
de la Force, qui devait aboutir au retrait complet des
troupes à la fin de 1963.

Le Secrétaire général attirait cependant l'attention
sur une lettre en date du 22 août 1963 de M. Adoula,
premier ministre du Congo, dans laquelle celui-ci, tout
en admettant la réduction sensible de l'effectif de la
Force qui avait déjà été effectuée, déclarait qu'il esti
mait nécessaire qu'une force réduite des Nations Unies,
à l'effectif d'environ 3000 officiers, sous-officiers et
hommes de troupe, demeurât au Congo jusqu'à la fin
du premier semestre de 1964.

Notant que le maintien de la Force au Congo néces
siterait l'ouverture de nouveaux crédits, le Secrétaire
général faisait observer que la grave situation financière
dans laquelle se trouvait l'Organisation des Nations
Unies influait évidemment très fort sur sa façon de
penser en ce qui concerne le dégagement militaire.

Les conseillers militaires des Nations Unies s'accor
daient à penser que l'armée et la police congolaises
n'étaient pas encore capables d'assumer entièrement
la responsabilité de l'ordre public dans le pays et que
la nécessité d'une assistance militaire extérieure après
1963 pouvait donc se justifier. Autres sujets de pré
occupation, la discipline faisait défaut dans l'Armée
nationale congolaise (ANC) et il existait encore de
nombreux domaines dans lesquels le gouvernement
n'exerçait pas son autorité de façon adéquate.

Les conseillers militaires estimaient cependant qu'une
force de moins de 5 000 ou 6 000 officiers, sous-officiers
et hommes de troupe non œulernent serait de peu
d'utilité pratique pour aider à maintenir l'ordre public,
mais serait en outre vulnérable en raison de son
inaptitude à protéger ses hommes, ses bases et ses
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arneres en cas d'urgence. En supposant que l'ANC
pût améliorer ses moyens d'action et qu'une coopération
maximum avec elle fût possible, une force de 5 000
hommes pouvait être maintenue sans trop grand risque
si l'on pouvait assurer des services aériens adéquats
pour le personnel et les véhicules. Le coût du maintien
d'une force de 6000 hommes pendant six mois
s'élèverait à environ 25 millions de dollars.

Dans son rapport, le Secrétaire général examinait
une fois de plus dans quelle mesure les mandats confiés
par les résolutions du Conseil de sécurité avaient été
exécutés. On ne pouvait certes nier que le Gouverne
ment congolais manquait encore des forces militaires
et de police nationales entièrement adéquates pour
maintenir la sécurité et l'ordre, mais on pouvait dire
qu'en dépit de toutes les difficultés de grands progrès
avaient été accomplis au cours des dernières années
et que la plupart des objectifs de l'Opération avaient
été atteints.

Il y avait eu des progrès marqués en ce qui concerne
le rétablissement de l'ordre public, mais la situation
était encore loin d'être rassurante et des incidents
étaient signalés, de temps à autre, dans de nombreuses
régions du pays. Bien qu'on pût s'attendre à de nou
veaux progrès vers le rétablissement de l'ordre public
au Congo avant juin 1964, il était raisonnable
d'admettre que l'on pourrait également justifier à cette
date une nouvelle prolongation des activités de la Force
au Congo, sur la même base et pour les mêmes motifs.
Le Secrétaire général estimait qu'il était peu raisonnable
d'attendre de l'ONU qu'elle s'engage à garantir de
façon permanente un pays quelconque contre les dés
ordres et les troubles intérieurs, en fournissant indé
finiment une part importante de la force de police
interne destinée à des fins exclusivement internes, une
fois que les menaces extérieures avaient cessé. Il faisait
observer à cet égard que la situation intérieure au
Congo ne constituait plus une grave menace pour la
paix internationale.

Cependant, la situation au Congo présentait encore
des incertitudes et des impondérables sérieux. Le plan
de réintégration de l'ancienne gendarmerie katangaise
dans l'ANC avait été un franc échec. On ne pouvait
écarter la possibilité d'une reprise des mouvements
sécessionnistes et dissidents. Des craintes persistaient
danE certains milieux au sujet de la possibilité d'une
recrudescence des activités de mercenaires au Katanga,
surtout après le retrait de la Force des Nations Unies.

Comme il avait été prévu, l'entrée de l'ANC dans
le sud du Katanga s'était révélée une opération des
plu~ délicates. Au cours de la première phase, les
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unités de l'ANC stationnées dans le sud du Katanga
ont été placées sous le contrôle opérationnel de l'ONUC
et des précautions ont été prises pour éviter ou du
moins réduire les incidents entre les hommes de
l'ANC et la population locale, européenne aussi bien
que congolaise. Mais, conformément aux accords con
clus, l'ANC devait assumer peu après la pleine res
ponsabilité du maintien de l'ordre public dans le
Katanga du Sud comme dans le reste du Congo; les
troupes de l'ONUC, aussi longtemps qu'elles devaient
y rester, seraient prêtes à aider l'ANC si besoin était

l
et à lui prêter main-forte en cas d'urgence.

. Le Secrétaire général indiquait qu'il n'avait pas

1

officiellement connaissance des événements ultérieurs en
ce qui concerne l'assistance militaire que certains Etats
devaient fournir dans le cadre de programmes bila
téraux d'entraînement de l'ANC. Il y avait apparem

~ ment peu de raisons d'être optimiste quant aux chances
3 d'un progrès notable dans l'entraînement et la moder

nisation de l'ANC avant juin 1964. Le Secrétaire
général regrettait d'autant plus vivement que l'ONU
n'ait pu participer aux programmes de formation de
l'ANC que la stabilité du Congo dépendait dans une
large mesure de la discipline et de l'efficacité de ses
forces armées et qu'il restait beaucoup à faire à cet
égard.

Après avoir reçu la lettre contenant l'appel du
premier ministre Adoula, le Secrétaire général avait
consulté à ce sujet de nombreux représentants, et
notamment tous les membres du Comité consultatif
pour le Congo. Ces consultations avaient révélé de
profondes divergences d'opinions, mais la plupart des
membres du Comité consultatif avaient appuyé la
demande du Premier Ministre, encore que tous ne
l'eussent pns fait sans réserves. Ces consultations
n'avaient pas permis de recueillir d'avis décisif.

De l'avis du Secrétaire général, il existait des
raisons con'laincantes de prolonger le séjour de la
Force au CO!!go, mais d'autres raisons puissantes, et
notamment la situation financière difficile de l'Orga
nisation, semblaient justifier le retrait de la Force.
Il ne faisait pas de doute que la présence d'une force
des Nations Unies au Congo continuerait d'être utile
pendant tout le premier semestre de 1964 et au-delà.
Mais il serait bientôt temps que le Gouvernement du
Congo assume la pleine responsabilité du maintien de
la sécurité et de l'ordre public dans le pays.

Une fois que la Force de l'ONU serait retirée,
certains pays seraient peut-être disposés à mettre des
unités militaires à la disposition du Congo dans le
cadre d'arrangements bilatéraux; de tels arrangements
ne seraient, à ce moment-là, plus incompatibles avec
la position du Conseil de sécurité.

Comme suite à la demande du Gouvernement con
golais tendant à recevoir une assistance militaire réduite
jusqu'au 30 juin 1964, l'Assemblée générale a décidé
le 18 octobre 1963, par sa résolution 1885 (XVIII),
de maintenir jusqu'au 30 juin 1964 le Compte ad hoc
pour l'Opération des Nations Unies et a autorisé le
Secrétaire général à engager à cet effet des dépenses
ne dépassant pas 18200 000 dollars.

ACTIVITÉS D'ANCIENS MEMBRES DE LA GENDARMERIE
KATANGAISE

Selon des renseignements de source entièrement
digne de foi, reçus par le Secrétaire général en mars
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1964, environ 600 anciens gendarmes katangais ~ui

étaient employés par des sociétés minières des régions
de Kolwezi et de Jadotville avaient quitté leur emploi
pour se rendre en Angola, obéissant à un ordre de
mobilisation. D'après ces mêmes renseignements, quel
que 1800 gendarmes l...atangais étaient déjà à l'entraî
nement en Angola, une vingtaine de mercenaires se
trouvaient en Angola avec ces gendarmes et d'autres
mercenaires avaient récemment été recrutés en Europe.

Des renseignements analogues avaient déjà été com
muniqués en novembre 1963 à la Quatrième Com
mission de l'Assemblée générale. Certains documents
traitant de ce sujet. présentés par M. Roberto HoIden,
avaient été, par décision de la Commission, distribués
aux membres de l'Assemblé~ générale. Il y avait lieu
de croire que des groupes de gendarmes katangais et
de mercenaires se trouvant en Angola avaient été cons
titués en unités militaires, suivaient un entraînement
militaire et se livraient à des activités connexes.

En raison de la longueur de la frontière entre
l'Angola et la République du Congo et de la nature
du terrain, il n'avait pas été possible aux autorités
congolaises et à l'ONU de tenter d'établir une surveil
lance efficace de la frontière dans cette région.

Par lettre du 4 mars 1964, le Secrétaire général
a demandé au représentant permanent du Portugal
auprès de l'Organisation des Nations Unies de prier
son gouvernement de lui communiquer tous renseigne
ments pouvant éclaircir la situation.

Le 13 mars, le chargé d'affaires par intérim du
Portugal a répondu au Secrétaire général que le
Gouvernement portugais avait étudié la question avec
attention, avait procédé à l'enquête nécessaire et était
en mesure d'affirmer catégoriquement que les rumeurs
relatives à un regroupement de la gendarmerie katan
gaise en Angola étaient dénuées de fondement.

Le 31 décembre 1963, le général de division Christian
R. Kaldager (Norvège), commandant de la Force des
Nations Unies au Congo, a achevé son tour de service
et a été remplacé par le général de division Aguiyu
!ronsi (Nigéria). Le Secrétaire général a également
annoncé que le général de brigade James Dextraze
(Canada) avait remplacé le général de brigade B. A.
O. Ogundipe (Nigéria) au poste de chef d'état-major
de la Force. A la fin de janvier 1964, M. Bibiano F.
Osorio-Tafall a ~té nommé chef des opérations civiles.
Le 30 avril, le Fonctionnaire chargé de l'ONUC,
M. Max H. Dorsinville, a quitté Léopoldville pour
consultations au Siège des Nations Unies, à New York.
Il a été annoncé que M. Osorio-Tafall assurerait
l'intérim, assisté de MM. Rémy Gorgé et George L.
Sherry, conseillers principaux. Le 1er juillet 1964,
M. Osorio-Tafall a été nommé Fonctionnaire chargé
de l'ONUC.

2. - Rapport du Secrétaire général
sur le retrait de la Force des Nations Unies

Dans son rapport, paru en juin 1964, le Secrétaire
général exposait succinctement les événements survenus
depuis septembre 1963, en ce qui concerne l'Opération
des Nations Unies au Congo et ses activités, indiquait
les mesures prises pour achever le retrait de la Force
des Nations Unies et évaluait l'exécution du mandat de
l'ONUe.

Quant à la situation générale au Congo, on ne
pouvait la comprendre que si on la replaçait dans son
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contexte politique. En septembre 1963, un conflit a
surgi entre le Parlement et le pouvoir exécutif au
sujet de l'élaboration de la constitution: le 31 août, le
président Kasavubu avait réuni les deux Chambres du
Parlement en session extraordinaire à seule fin d'éla
borer la constitution dans un délai de 100 jours. Tou
tefois, la Loi fondamentale prévoyant que le Parlement
se réunit "de plein droit" au début de ~eptembre, un
certain nombre de parlementaires ont fait valoir qu'on
ne devait pas les empêcher d'examiner ies questions
politiques. Le président Kasavubu a a~ors suspendu
le Parlement, le 29 septembre 1963, et a annoncé son
intention de créer une commission c.onstitutionnelle
chargée d'élaborer un projet de constitution qui serait
soumis à un référendum. La Commission constitution
nelle s'est réunie à Luluabourg le 13 janvier 1964. Elle
a achevé ses travaux dans le délai de 100 jours qui
lui avait été imparti, le 15 avril, e-lle a soumis un
projet de constitution. Un référendum a eu lieu du
25 juin au 10 juillet sur la question de l'adoption de
la nouvelle Constitution.

Le 1er mars 1964, le président Kasavubu a annoncé
qu'il jugeait inopportun d'autoriser la réouverture du
Parlement, qui devait être convoqué "de plein droit"
le 2 mars 1964.

A la suite de la suspension du Parlement en sep
tembre 1963, un certain nombre de leaders de l'oppo
sition sont passés dans la clandestinité. Quelques-uns
d'entre eux, y compris Christophe Gbenye et Egide
Bochely-Davi.dson, se sont enfuis à Br.'zzaville, où ils
ont constitué en octobre le Comité national de libéra
tion, dans le dessein déclaré de renverser le gouverne
ment Adoula par la violence. Les quelques tentatives
faites pendant les derniers mois de 1963 pour subvertir
des éléments de l'ANe et renverser le gouvernement
ont toutes été promptement réprimées par les forces
du gouvernement. Cependant, au début de 1964, les
activités clandestines ont eu tendance à se combiner aux
dissidences et conflits tribaux dus à des difficultés d'or
dre administratif et aux actes de pillage commis par
certaines unités de l'ANC; elles ont progressivement
dégénéré en rébellion ouverte et ont soustrait à l'au
torité du gouvernement des parties importantes de
certaines provinces.

KATANGA

L'ancienn~ province du Katanga, divisée aujourd'hui
en trois provinces plus petites (Katanga oriental, Lua
laba et Nord-Katanga), a évolué lentement mais régu
lièrement vers une situation normale après avoir connu
des difficultés administratives, politiques et surtout éco
nomiques. Malgré le ralentissement progressif des ac
tivités s~cessionnistes organisées, on ne peut écarter la
possibilité d'un renouveau des activités sécessionnistes
en cas d'apparition d'une instabilité politique sérieuse
dans d'autres régions du Congo. (Ces derniers temps,
la situation dans la province du Nord-Katanga s'est
beaucoup aggravée.)

En territoire congolais, l'intégration de la gendar
merie s'est poursuivie à un rythme assez satisfaisant;
le nombre d'anciens gendarmes encore dispersés dans
le Katanga oriental et le Lualaba, qui était d'environ
18000 en mars 1963, serait tombé, selon les estima
tions, à 5500 au 31 décembre 1963, et l'on peut ad
mettre que seul un petit nombre de gendarmes, s'il
en restait, étaient encore dans la brousse à la fin de
la saison des pluies, en avril 1964.
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Au Katanga, l'ONUe a aidé le gouvernement cen
tral et son armée à maintenir l'ordre; comme dans
d'autres régions du Congo, l'ONUC est parvenue, du
simple fait de sa présence, à exercer une bonne in
fluence.

L'ONUe et l'ANe ont organisé des patrouilles qui
étaient envoyées à de grandes distances pour maintenir
l'ordre, rechercher les anciens gendarmes, d'autres élé
ments hors-la-loi et les caches d'armes, et pour em
pêcher les heurts entre tribus et les affrontements
politiques. L'Opération a également aidé les autorités
congolaises à prendre des mesures de !'écurité lorsque
se sont produits des incidents faisant courir le risque
de heurts entre troupes congolaises ou entre Congolais
et non-Congolais.

En raison du banditisme, qui continuait à sévir,
l'ONDC, en coopération avec l'ANe et la police, a
maintenu des patrouilles et organisé des convois quoti
diens de véhicules d'Elisabethville à la frontière de la
Rhodésie du Nord. A partir de mai 1964, les éléments
hors-la-loi ne prétendaient plus en général être d'an
ciens gendarmes ou agir pour des motifs politiques.
La police et l'ANC, d'abord hostiles l'une à l'autre,
coopéraient de plus en plus.

LÉoPoLDVILLE

La situation à Léopoldville, du point de vue des ob
jectifs entrant dans le cadre du mandat de l'ONUC,
est restée satisfaisante, du moins jusqu'en mai 1964.
La police et les autorités militaires congolaises ont
assumé le maintien de l'ordre.

Des polémiques politiques intérieures ont toutefois
amené le gouvernement à proclamer l'état d'exception
dans la capitale le 20 octobre 1963 et à le prolonger
le 20 avril 1964.

A plusieurs occasions, le gouvernement a annoncé
qu'il 2yait déjoué des complots contre le régime orga
nisés par des éléments en relation avec le Comité na
tional de libération, dirigé de Brazzaville. Le 10 mai
se 'oduisit le premier d'une série de sabotages au
plastic effectués contre des pylônes de lignes électriques
et d'autres installations publiques. Le 23 mai, les auto
rités ont institué le couvre-feu à Léopoldville de 18
heures à 6 heures. Le 7 juin. la période du couvre
feu a été réduite et fixée de 22 heures à 5 heures.

KWILU

Au cours du second semestre de 1963, on a observé
dans la province du Kwilu une tension croissante due
à divers conflits économiques, politiques et surtout tri
baux. Les éléments mécontents les plus actifs de la
province, organisés en mouvements de jeunesse, ont eu
tendance à reconnaître pour chef M. Pierre Mulele,
anden ministre de l'éducation dans le gouvernement de
M. Lumumba (de juin à septembre 1960). Ils ont
organisé une série de sabotages dans la région de
Kikwit-Gungu-Idiofa. détruisant des ponts, bloquant des
routes, coulant des péniches et des bacs et cherchant
d'une manière générale à arrêter l'activité économique
et la marche des affaires publiques. Des fonctionnaires
de l'administration locale et provinciale et de la police
sont tombés dans des embuscades, ont été tués ou
enlevés, ou se sont enfuis dans la brousse comme l'ont
fait des milliers de villageois.
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Les autorités locales se montrant incapables de faire
face aux désordres, le Chef de l'Etat a, le 20 janvier
1964, décrété l'état d'urgence et l'ANC a envoyé des
renforts. Le 23 janvier 1964, on a appris que des mis
sions étaient incendiées et des missionnaires attaqués.
Trois prêtres auraient été tués à la mission catholique
de Kilembe. Le 24 janvier, l'ONUC a envoyé, dans
deux hélicoptères et un appareil Otter, une équipe de
secours qui a évacué, sur leur demande, 14 mission
naires des missions protestante et catholique de Kan
dale, après avoir essuyé l'attaque d'une bande de 150
à 200 Teunesses. Cette opération de secours. à laquelle
on a donné le nom d' "Opération Jadex lU. s'est pour
suivie, avec l'accord des autorités congolaises et la
coopération de l'ANC, dans le cadre de l'assistance
fournie au Gouvernement congolais. Cinq hélicoptères
de rONUC et deux appareils Otter ont été employés
pour l'Opération Jadex l, et, au 4 février, date à la
quelle l'opération a été terminée, 160 personnes avaient
été évacuées. Vingt postes de mission au total avaient
été évacués.

Malgré l'arrivée de renforts militaires. les efforts du
gouvernement pour assurer l'ordre public ont été mis
en échec. Le gouvernement a réussi à garder en main
seulement les trois villes principales et. jusqu'à un cer
tain point, les routes qui les reliaient. Ailleurs, les
mulélistes erraient dans la campagne, les villages étaient
désertés et la vie économique était pratiquement in
terrompue.

Sur la demande de rANC, l'ONUC a établi à Kikwit
une base placée sous son commandement composée de
deux avions Otter et d'un hélicoptère, pour le trans
port de matériel et de fournitures et pour l'évacuation
de blessés. A la demande de la Croix-Rouge interna
tionale, ces appareils étaient aussi utilisés pour trans
porter des approvisionnements destinés aux réfugiés.
Cette activité, qui a débuté le 18 février 1964 et s'est
achevée le 7 mars, était connue sous le nom d' "Opé
ration Strawberry".

Le 22 février, au cours d'une attaque de la mission
catholique de Makungika par 60 mulélistes, deux pro
fesseurs belges envoyés par l'UNESCO ont été tués
et cinq prêtres blessés. L'ONUC a aidé à évacuer tous
les missionnaires et le personnel enseignant de la mis
sion, ainsi que les cadavres de ceux qui avaient été
tués. Les vols de retour ont permis d'évacuer 229 per
sonnes ainsi que des soldats congolais blessés.

L'Opération Stayput, qui a poursuivi l'action com
mencée par l'Opération Strawberry, a duré du 7 mars
au 31 mai 1964. Elle consistait à évacuer d'urgence
les enseignants de l'UNESCO, les experts de la FAO
et les médecins de l'OMS à Kikwit et leurs familles à
Léopoldville. A la demande de leurs ambassades res
pectives, le personnel de la Croix-Rouge et les ensei
gnants dont les services étaient fournis au titre d'ac
cords bilatéraux ont aussi été transportés.

Les opérations militaires de l'ANC contre les rebelles
n'ont pas progressé en raison de l'insuffisance du com
mandement, du manque de coordination et de l'absence
d'un système d'appui logistique. A mesure que la phase
militaire de l'ONUC tirait à sa fin, il devenait évident
qu'à Kwilu les rebelles mulélistes et l'ANC se trou
vaient dans une impasse.

LULUABOURG

Des années avant l'indépendance, l'ancienne province
du Kasaï avait déjà été la scène de troubles en raison
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de problèmes particulièrement complexes d'allégeances
tribales et d'intérêts politiques et économiques. En dé
cembre 1963, on a annoncé que des groupes de jeunesse
appartenant à la tribu minoritaire de Bakwa Luntu
étaient entrés en action dans la région de Dimbelenge.
Au début de mars, des milliers de maisons situées dans
la région avaient été abandonnées et plusieurs milliers
de villageois s'étaient enfuis dans la brousse.

Le 14 mars 1964, les autorités de la province de
Lomami ont demandé à l'ONUC d'assurer la présence
de l'Organisation des Nations Unies dans le territoire
de Dimbelenge. Le 19 mars a débuté l'Opération Cor
nélius, qui avait pour but de persuader la population
locale de sortir de la brousse et de retourner dans ses
foyers. Des soins médicaux ont été donnés et des
denrées alimentaires distribuées.

Le 14 avril, lorsque l'Opération Cornélius a pris fin,
3 500 personnes étaient rentrées dans leurs villages.
L'ANC qui, sous la direction de l'ONU, avait pris
part aux opérations, était prête à poursuivre la tâche
avec raide de rONUe.

KIVU

Le 24 février 1964, on a annoncé pour la première
fois des activités de dissidence dans la partie orientale
du Congo. Le Comité national de libération aurait ins
titué, sous la direction de M. Gaston Soumialot, une
section locale à Bujumbura (Burundi). Les dissen
sions locales entre tribus, auxquelles était mêlée la
tribu des Bafulero. créaient un terrain proDice aux dé
sordres qui ont suivi. A partir du 16 avril, une bande
de Jeunesses a saccagé un commissariat de police, vo
lant quelques fusils; d'autres bandes ont attaqué la
mission protestante de Lemera et tendu une embuscade
à un bataillon de l'ANC qui avait pris la direction des
opérations contre les Jeunesses. A plusieurs reprises,
des troupes de l'ANC qui étaient venues protéger la
mission ont quitté les lieux, ou ont disparu, sans aver
tissement. Une mission voisine, la mission catholique
de Mulenge, a été attaquée le 4 mai, et trois mission
naires italiens se sont enfuis à pied.

Le 16 mai, on a signalé que la route de Bukavu à
Uvira était fermée à la circulation en plusieurs endroits,
et les rebelles avaient apparemment la haute main sur
la vallée du Ruzizi jusqu'à Kamanyola, au nord. Le
22 mai, l'ANC ayant laissé la mission sans protection,
les missionnaires de Lemera ont demandé par radio à
être évacués. Par ailleurs, un appareil Otter de l'ONUC,
qui effectuait un vol'de reconnaissance, a été gravement
endommagé et a dû faire un atterrissage forcé; l'ap
pareil était entièrement inutilisable, mais il n'y a pas
eu de victimes.

Le Fonctionnaire chargé par intérim de l'ONUC à
Léopoldville et le Commandant de la Force ont élaboré
des plans détaillés d'urgence en exécution du mandat
de l'ONUC pour aider le gouvernement, s'il le deman
dait, à maintenir l'ordre public. Le 24 mai, le Premier
Ministre a fait savoir oralement au Fonctionnaire
chargé par intérim de l'ONUC qu'il était dans les
intentions du gouvernement de demander l'établissement
d'une présence militaire de l'ONUC à Bukavu. Un
peloton nigérien de l'ONUC doté d'automitrailleuses de
découverte "furet" a immédiatement reçu pour instruc
tions de demeurer à Léopoldville en vue d'être trans
porté éventuellement par avion sur les lieux. On a fait
comprendre au Premier Ministre qu'une présence de
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l'ONUe à Bukavu n'aurait pour but que d'aider au
maintien de l'ordre public à Bukavu, de contribuer à
assurer la sécurité du personnel et des biens de l'ONUC
et d'aider, le cas échéant, à évacuer les personnes en
danger. Ce n'était pas à l'ONUC mais au gouvernement
qu'il incombait de s'occuper des dissidents.

Le 30 mai, l'action entreprise par le gouvernement
contre les rebelles s'est effondrée. Deux compagnies
de l'ANC sont tombées dans une embuscade tendue à
Lubarika par une compagnie dissidente bien armée;
plusieurs officiers ont été tués, de même que 60 de leurs
hommes. Entre-temps, Kamanyola avait été prise par
les éléments rebelles, et l'ANC se retirait en désordre
vers le nord. Etant donné que Bukavu paraissait sans
défense, le Fonctionnaire chargé par intérim de l'ONUe
a donné pour instructions au représentant de l'ONUC
à Bukavu de prendre les dispositions voulues pour
évacuer les personnes à charge des fonctionnaires et
experts de l'ONU et des institutions, ainsi que les
enseignants de l'UNESCO.

A la suite de ces événements, le Premier Ministre a,
dans l'après-midi du 31 mai, remis au Fonctionnaire
chargé par intérim de l'ONUC une lettre par laquelle
le gouvernement priait l'ONUC d'envoyer d'urgence
un détachement de troupes à Bukuvu pour aider au
maintien de l'ordre public.

Les troupes de l'ONUC devant bientôt être rapa
triées, il était évident qu'un tel détachement, à supposer
qu'il fût envoyé à Bukavu, ne pourrait y rester plus
de 10 jours. L'ONUC a néanmoins été autorisée par
le Secrétaire général à donner suite à cette demande
même tardive du gouvernement par une opération en
deux étapes dans le cadre de laquelle une compagnie
de l'ONU serait envoyée à Goma, d'où un détachement
pourrait ultérieurement être envoyé à Bukavu. En ré
ponse à cette suggestion de l'ONUC, le Premier Minis
tre, M. Adoula, a fait savoir, le 6 juin, au Fonctionnaire
chargé par intérim de l'ONUC qu'une présence mili
taire de l'ONUC, quoique utile, serait somme toute
peu souhaitable si elle ne pouvait se prolonger que
10 jours. Il demandait que l'ONUC mette plutôt à la
disposition de son gouvernement du matériel militaire
excédentaire, notamment des armes et des munitions,
ainsi qu'une assistance dans le domaine des télécom
munications. Des dispositions ont été prises immédia
tement pour donner suite à cette demande, dans la limite
des possibilités de l'ONUe.

NORD-KATANGA

Le 27 mai, toutes les communications avec Albertville
étaient interrompues; le 19 juin, on a annoncé que la
ville était aux mains des Jeunesses, et une administra
tion locale de fait, qui ne reconnaissait pas l'autorité
du gouvernement central, était apparemment au pou
voir. Face à des difficultés considérables, l'ONUC a
fait le nécessaire pour évacuer, le cas échéant, son per
sonnel et ses experts ainsi que les membres de leurs
familles.

DÉGAGEMENT PROGRESSIF DES TROUPES DE L'ONUC
ET REMISE DES BASES

La réduction progressive de l'effectif de la Force,
en vue d'assurer son retrait complet du Congo le 30 juin
1964, a en fait commencé en mai 1964. Le transfert
des responsabilités pour chaque secteur évacué par les
troupes de l'ONUC a été effectué en étroite collabo-

s
ration avec l'ANC. Les plans y relatifs ont été arrêtés
en détail avec le commandant de groupement intéressé
de rANG. Grâce à cette étroite coordination, le transfert
des responsabiHtés s'est opéré, dans chaque cas, de façon
efficace et sans heurt.

L'Organisation des Nations Unies, la Belgique et la
République du Congo ont engagé, le 18 janvier 1964,
des négociations en vue de la remise des bases de
Kamina et de Kitona. Ces pourparlers ont abouti à la
conclusion, entre la Belgique et le Congo, d'une part,
et entre la Belgique et l'Organisation des Nations Unies,
d'autre part, d'accords prévoyant que l'ONU remettrait
les bases à la Belgique, qui, au même instant, les re
mettrait à la République du Congo. L'administration
de l'ONU a pris fin le 6 février 1964 à la base de
Kitona et le 13 février 1964 à la base de Kamina.

Il restait bien entendu que l'arrangement ne pré
jugeait en rien les négociations qui, postérieurement
à la remise des bases aux autorités congolaises, devaient
se poursuivre entre les Nations Unies et la Belgique,
en vue de régler le contentieux relatif à la cession du
matériel par la Belgique aux Nations Unies, et aux frais
d'entretien des bases, réclamés à la Belgique par
l'Organisation.

EXÉCUTION DES MANDATS DE L'ONUC

Le retrait du personnel militaire et paramilitaire
étranger et des mercenaires était virtuellement achevé
en janvier 1963. Avec l'annonce, à cette époque, de la
fin de la tentative de sécession du Katanga, l'intégrité
territoriale et l'indépendance politique du Congo pou
vaient être considérées comme pleinement rétablies, et
l'objectif qui consistait à prévenir la guerre civile, tel
que l'envisageait la résolution du 21 février 1961, pouvait
être considéré comme atteint, pour le moment du moins.

Dans le domaine de la sécurité, le Secrétaire général
avait déjà noté dans son rapport du 17 septembre
1963 qu'il y avait eu des progrès marqués en ce qui
concernait le rétablissement de l'ordre public, bien que
la situation fût encore loin d'être rassurante. Depuis
lors, la situation relative au maintien de l'ordre s'est
aggravée considérablement dans un certain nombre de
localités. Les désordres dans les régions du Kwilu
et du Kivu ont pris les proportions de vastes mouve
ments de rébellion; par ailleurs, on observait des indices
graves de subversion et de violence dans d'autres
régions, même à Léopoldville.

Le maintien de l'ordre public, qui est l'un des prin
cipaux attributs de la souveraineté, incombe essentielle
ment au Gouvernement congolais; l'ONUC s'est donc
bornée à aider le gouvernement dans la mesure de ses
moyens, lorsque celui-ci le lui demandait. Les Nations
Unies n'ont assumé l'entière responsabilité du maintien
de l'ordre public que dans des circonstances exception
nelles, la dernière fois dans le Sud-Katanga à partir
de la fin de la sécession jusqu'en décembre 1963, pendant
la mise en place de l'ANC dans cette région.

La présence des troupes des Nations Unies a eu
une influence modératrice, et il convient de noter qu'au
cun contingent des Nations Unies n'était stationné dans
les régions du Kwilu et du Kivu, où les troubles les plus
graves ont récemment éclaté.

L'ONU s'est heurtée à de graves difficultés dans
l'accomplissement de la partie de son mandat concernant
la réorganisation et l'instruction des forces de sécurité
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congolaises de façon à leur permettre d'assumer le
maintien de l'ordre public.

En décembre 1962, le Premier Ministre Adoula avait
demandé l'assistance des Nations Unies dans ce do
maine. Mais il s'était révélé par la suite que le Gouver
nement congolais désirait que le Secrétaire général prie
six pays, à savoir la Belgique, le Canada, les Etats-Unis,
Israël, l'Italie et la Norvège, d'envoyer du personnel
et du matériel pour réorganiser et instruire les diverses
armes. Le Secrétaire général éprouvait des doutes
- que partageait le Comité consultatif pour le Congo
au sujet de l'opportunité, pour l'ONU, de prendre à
son compte ce qui était essentiellement un programme
bilatéraî d'assistance militaire fournie par un groupe
d'Etats particulier. Il a donc conclu qu'il ne pouvait
donner suite à cette demande de M. Adoula; il con
tinuait toutefois à espérer que l'on trouverait un moyen
grâce auquel l'ANC recevrait l'assistance voulue en
matière d'entraînement.

Il ressort des renseignements officiellement dispo
nibles que certains des pays susmentionnés ont répondu
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affirmativement à l'appel de M. Adoula. Un programme
de réorganisation et d'instruction de l'ANC est en
cours d'exécution avec leur concours.

Les efforts déployés précédemment par les Nations
Unies à cet égard ont été interrompus par l'effondre
ment politique de septembre 1960, et l'on n'a jamais
eu recours au corps d'instruction constitué en octobre
1961 par l'ONUC à la demande du Gouvernement
congolais.

L'armée congolaise est maintenant un ensemble in
tégré de quelque 29 000 hommes, placé sous un com
mandement unifié, mais il semble qu'elle soit encore
insuffisamment instruite et encadrée pour faire face à
une crise majeure. On a constaté chez elle, dans les
situations critiques, un manque de discipline et d'at
tachement à son devoir et à son pays. La pénurie de
bons chefs et l'absence de hiérarchie organique sont
peut-être la principale cause de la carence actuelle de
l'ANC. Le manque d'organisation logistique et le défaut
de méthode de l'état-major constituent aussi un grave
obstacle à une opération plus efficace.

DOCUMENTS DE REFERENCE
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Pour les rapports du Secrétaire général, voir DoCltlllents officiels du Conse·il de sécurité, dix
ht,ïtième anllée, StlPPlé1l1Cl~t de juillet, a.oût et septembre 1963, et Supplément d'octobre,
nO'Vembre et décembre 1963,. ilJid., dix-neuvième année, Supplément de janvier, février
et mars 1964, et Supplémellt d'avril, mai et jllill 1964.

Pour les autres documents et l'indication des comptes rendus relatifs à cette question, voir
Documellts officiels de l'Assemblée générale, quatrième session extraordilwire, Annexes,
point 7 de l'ordre du jour; et ibid., dix-huitième session, Antlexes, point 59 de l'ordre
du jour.



CHAPITRE II

Autres questions politiques et de sécurité

1. - Question du désarmement et questions connexes

Au cours de l'année considérée, des premières me
sures importantes ont été prises dans le domaine du
désarmement. La Conférence du Comité des dix-huit
puissances sur le désarmement a poursuivi ses délibéra
tions à Genève. Son quatrième rapport intérimaire,
pour la période du 17 avril au 1er septembre 1%3, a
été présenté à l'Assemblée générale, à sa dix-huitième
session.

CESSATION DES ESSAIS D'ARMES NUCLÉAIRES

Au printemps de 1963, la Conférence du Comité des
dix-huit puissances sur le désarmement a poursuivi
l'examen de la question de l'interdiction des essais
d'armes nucléaires en se fondant sur les propositions et
mémorandums déposés précédemment. Le 10 juin 1963,
l'Ethiopie, la Nigéria et la République arabe unie ont
présenté un mémorandum où elles exprimaient la con
viction que des contacts directs entre les puissances
nucléaires, à l'échelon le plus élevé, pourraient con
tribuer grandement à la solution du problème et où elles
demandaient instamment aux puissances nucléaires de
parvenir à un compromis sur la question des inspections
sur place.

Le 10 juin 1%3, il a été annoncé que les représen
tants de l'URSS, des Etats-Unis et du Royaume-Uni
se réuniraient à Moscou pour discuter de la cessation
des essais d'armes nucléaires. Ces pourparlers, qui ont
commencé le 15 juillet, ont abouti, le 25 juillet, au
paraphe du Traité interdisant les essais d'armes nu
cléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmos
phérique et sous l'eau. Les signatures des ministres des
affaires étrangères des trois puissances ont été apposées
le 5 août 1963 au cours d'une cérémonie à laquelle a
pris part le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies. Le 15 octobre, les trois gouvernements
ont fait parvenir le Traité au Secrétaire général pour
enregistrement, conformément à l'Article 102 de la
Charte.

A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale a
inscrit à son ordre du jour, à la demande de l'Inde, la
question intitulée "Nécessité de suspendre d'urgence les
essais nucléaires et thermonucléaires". La Première
Commission a consacré 10 séances à l'examen de cette
question entre le 15 et le 31 octobre.

Au cours du débat, la plupart des représentants ont
accueilli le Traité avec satisfaction et ont demandé ins
tamment que tous les pays le signent; toutefois, plusieurs
représentants ont expliqué pourquoi leur gouvernement
n'avait pas adhéré au Traité.
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Les Etats-Unis considéraient l'interdiction des essais
souterrains comme une nouvelle mesure importante,
mais ét:lient hostiles à un moratoire non vérifié sur ces
essais et réaffirmaient leur opinion suivant laquelle des
inspections sur place étaient nécessaires pour assurer
comme il convenait le respect d'un traité complet.
L'URSS s'est déclarée prête à poursuivre ses efforts
en vue de compléter le Traité signé à Moscou par des
dispositions appropriées interdisant tous les essais, mais
elle n'était pas disposée à accepter des inspections puis
que celles-ci n'étaient pas nécessaires. Le Royaume
Uni, tout en affirmant son intention de continuer à
œuvrer pour une interdiction complète des essais, a
fait observer que les perspectives d'accord sur d'autres
mesures étaient peut-être meilleures.

Le 30 octobre, un projet de résolution a été déposé
par la Birmanie, le Brésil, la Bulgarie, le Canada, les
Etats-Unis d'Amérique, l'Ethiopie, l'Inde, l'Italie, le
Mexique, la Nigéria, la Pologne, la République arabe
unie, la Roumanie, le Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord, la Suède, la Tchécoslova
quie et l'Union des Républiques socialistes soviétiques
auxquels se sont joints par la suite l'Afghanistan, l'Ar
gentine, l'Australie, le Cameroun, le Chili, le Japon, la
Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, la République socialiste
soviétique de Biélorussie, la République socialiste so
viétique d'Ukraine, le Sierra Leone, la Tu.rquie et la
Yougoslavie. Ce projet de résolution tendait à ce que
l'Assemblée générale, prenant acte du fait que, dans le
préambule du Traité interdisant les essais d'armes
nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmos
phérique et sous l'eau, les p<lrties déclaraient qu'elles
cherchaient à obtenir la cesl;ation de tous les essais
d'armes nucléaires, fasse appel à tous les Etats pour
qu'ils deviennent parties au Traité et en respectent
l'esprit et les dispositions; prie la Conférence du Co
mité des dix-huit puissances sur le désarmement de
poursuivre ses négociations en vue d'atteindre les
objectifs énoncés dans le préambule du Traité; prie
le Comité des dix-huit puissances de faire rapport à
l'Assemblée générale à une date aussi rapprochée que
possible et, en tout cas, à la dix-neuvième session au
plus tard; prie le Secrétaire général de mettre à la
disposition du Comité des dix-huit puissances les docu
ments et les comptes rendus des séances plénières de
l'Assemblée générale et des séances de la Première
Commission au cours desquelles la question des essais
nucléaires a été examinée.

Le 31 octobre, Chypre et le Ghana ont présenté un
amendement tendant à insérer au paragraphe 2 du dis
positif l'expression "d'urgence" entre "poursuivre" et
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~ "ses négociations". Cet amendement a été adopté par120 voix contre 3, avec 78 abstentions.
Le 31 octobre, la Première Commission a adopté le

projet de résolution, ainsi modifié, par 97 voix contre
une, avec 3 abstentions. Le 27 novembre 1963, l'Assem
blée générale l'a adopté par 104 voix contre une, avec
3 abstentions [résolution 1910 (XVIII)].

MESURES DESTINÉES À DIMINUER LA TENSION ET À FA
CILITER LE DÉSARMEMENT GÉNÉRAL ET COMPLET

Conformément à la résolution 1767 (XVII) de l'As
semblée générale, la Conférence du Comité des dix-ht,it
puissances sur le désarmement a examiné d'mgence, au
cours de la période sur laquelle porte son quabème
rapport intérimaire, les mesures destinées à d~minuer

la tension internationale, à renforcer la confi;:.nce entre
les Etats et à faciliter le désarmement général et
complet.

Les représentants des Etats-Unis et de l'URSS ont
tenu, à Genève, à partir de 6 mai 1963, plusieurs
réunions privées à l'issue desquelles ils ont signé, le

i 20 juin, un mémorandum d'entente au sujl~t de l'éta
blissement d'une ligne de communication d:.recte entre
les deux gouvernements, pour utilisati .ln en cas
d'urgence.

Le 21 juin 1963, le Mexique a présenté au Comité
des dix-huit puiss~nces, à Genè"e, un document de tra
vail contenant un pi0iet de traité interdisant de mettre
sur orbite et de placer dans l'espace extra-atmosphérique
des armes nucléaires ou d'autres armes de destruction
massive.

Le 19 septembre 1963, au cours de la discussion
générale à la dix-huitième session de l'Assemblée géné
rale, le Ministre des affaires étrangères de l'URSS a
déclaré que· son gouvernement était disposé à prendre
des mesures en vue d'empêcher l'extension de la course
aux armements à l'espace extra-atmosphérique et ju
geait nécessaire de s'entendre avec les Etats-Unis pour
interdire la mise sur orbite d'objets portant des armes
nucléaires ou d'autres armes de destruction massive. Le
20 septembre 1963, le Président des Etats-Unis s'est
félicité de la réponse soviétique à la suggestion tendant
à parvenir à une entente pour ne pas placer d'armes de
destruction massive dans l'espace extra-atmosphérique.

A l'issue d'entretiens privés entre les représentants
des Etats-Unis et de l'URSS, un projet de résolution
des 17 pays participant à la Conférence du Comité des
dix-huit puissances sur le désarmement (Birmanie,
Brésil, Bulgarie, Canada, Etats-Unis d'Amérique,
Ethiopie, Inde, Italie, Mexique, Nigéria, Pologne, Ré
publique arabe unie, Roumanie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Tchéco
slovaquie et Union des Républiques socialistes sovié
tiques) a été présenté par le Mexique, le 15 octobre,
à la Première Commission. Ce projet de résolution
tendait à ce que l'Assemblée générale: note avec satis
faction que les Etats-Unis et l'Union soviétique avaient
exprimé l'intention de ne placer dans l'espace extra
atmosphérique aucun objet portant des armes nu
cléaires ou d'autres types d'armes de destruction mas
sive; engage solenndlement tous les Etats à s'abstenir
a) de mettre sur orbite autour de la Terre des objets
portant des armes nucléaires ou d'autres types d'armes
de destruction massive, d'installer de telles armes sur
des corps célestes ou de placer de quelque autre manière
de telles armes dans l'espace extra-atmosphérique et
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b) de provoquer ou d'encourager l'ex~rcice de ces acti
vités, ou d'y participer de quelque manière.

Le représentant des Etats-Unis a rappelé et confirmé
les déclaratÏ0ns d'intention que son pays avait déjà
faites à cet égard, notamment devant la Première Com
mission le 3 décembre 1962. Si des événements encore
imprévisibles exigeaient un nouvel examen de la ques
tion, les Etats-Unis en feraient part à. l'ONU.

De l'avis de l'URSS, le projet de résolution repré
sentait un nouveau progrès important vers l'établisse
ment de la confiance entre les Etats; il était conforme
à la politique soviétique de coopération internationale
pour l'exploration pacifique de l'espace extra-atmos
phérique.

Après une brève discussion, la Première Commission
a adopté par acclamation, le 16 octobre, le projet de
résolution des 17 puissances. Le 17 octobre, l'Assem
blée générale a approuvé la recommandation de la
Première Commission en adoptant ce texte par accla
mation [résolution 1884 (XVIII)].

DÉSARMEMENT GÉNÉRAL ET COMPLET

A la dix-huitième session de l'Assemblée générale,
l'URSS a apporté une nouvelle modification à son pro
l:t de traité sur le désarmement général et complet,
dont l'Assemblée avait été saisie à sa dix-septième ses
sion sous la forme d'un texte revisé en date du 22
septembre 1962. Elle se déclarait disposée à accepter
qu'un nombre limité de missiles intercontinentaux, anti
missiles et antiavions restent à la disposition de l'URSS
et des Etats-Unis sur leur propre territoire, non seule
ment jusqu'à la fin de la deuxième étape, mais jusqu'à
la fin de la troisième étape, c'est-à-dire jusqu'à l'achève
ment de tout le processus de désarmement général et
complet. Dès le début de la deuxième étape, un con
trôle serait institué sur les missiles restants, ainsi que
sur leurs têtes nucl~aires. Les Etats-Unis ont exprimé
l'in~e!1tion d:~t!1dier les incidences de la nouvelle pro
pOSItion SOVIetIque.

Les Etats-Unis ont rappelé leur proposition tendant
à arrêter la production de matières fissiles destinées
aux armements et à ce que les Etats-Unis et l'URSS
transfèrent à des usages pacifiques 60 000 et 40 000
kg, respectivement, d'U-235 de pureté militaire. Ils
étaient disposés à envisager l'application de ces mesures
avant la première étape du désarmement général et
complet.

Le 6 novembre, à la 1329ème séance de la Première
Commission, le reprêsentant de la Nigéria a déposé un
projet de résolution qui avait pour auteurs l'Afghanis
tan, l'Algérie, l'Argentine, l'Australie, l'Autriche, la
Belgique, la Birmanie, la Bolivie, le Brésil, Ceylan, le
Chili, la Colombie, l'Equateur, l'Ethiopie, le Ghana,
l'Inde, l'Indonésie, l'Iran, l'Irlande, la Jamaique, le
Japon, le Koweït, le Liban, le Libéria, la Malaisie, le
Mali, la Mauritanie, le Mexique, le Népal, la Nigéria,
la Nouvelle-Zélande, l'Ouganda, les Pays-Bas, le Pérou,
la République arabe unie, le Soudan, la Suède, la
Thaïlande, la Turquie, le Venezuela, le Yémen et la
Yougoslavie. Par la suite, le Maroc, les Philippines,
la Syïie, le Tanganyika et la Trinité et Tobago se sont
joints aux auteurs.

Le préambule du projet de résolution avait 10
alinéas et le dispositif était divisé en deux sections.
La section l tendait à ce que l'Assemblée générale
invite la Conférence du Comité des dix-huit puissances
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sur le désarmement à reprendre, avec énergie et dé
termination, ses négociations sur le désarmement général
et complet sous un contrôle international efficace, con
formément à la déclaration commune sur les principes
convenus pour les négociations relatives au désarmement
et dans un esprit de bonne volonté et de conciliation
mutuelle; recommande au Comité des dix-huit puis
sances de persister dans ses efforts pour élargir la zone
où les principales parties s'accordaient pour l'essentiel
ou envisagaient d'une façon analogue les problèmes fon
damentaux du désarmement général et complet.

La section II tendait à ce que l'Assemblée générale,
notamment, 1) invite le Comité à continuer de s'appli
quer d'urgence et de façon soutenue à étudier les di
verses mesures connexes sur lesquelles, pour des raisons
techniques ou autres, un accord semblait possible à
brève échéance, contribuant ainsi à atténuer la tension
internationale et à déclencher le processus du désarme
ment; 2) demande instamment que se poursuivent les
efforts en vue d'un accord sur des mesures visant à
réduire le risque de guerre par accident ou attaque par
surprise, ainsi que sur des mesures destinées à empêcher
la prolifération des armes nucléaires; 3) prie le Comité
de présenter un rapport intérimaire sur l'état de ses
travaux le plus tôt possibLe, et un rapport complet le
1er septembre 1964 au plus tard.

En déposant le projet de résolution, le représentant
de la Nigéria a expliqué que la mention dans le dis
positif de la déclaration commune sur les principes
convenus pour les négociations relatives au désarme
ment avait pour objet de mettre le texte à jour, en
indiquant ce qui avait été accompli jusque-là, l'intention
n'étant pas, bien entendu, de limiter les délibérations
du Comité des dix-huit puissances à cette déclaration
de principes convenus ou à une autre déclaration de ce
genre. Quant aux mesures visant à réduire le risque de
guerre par accident ou attaque par surprise et aux me
sures destinées à e1l1pêcher la prolifération des armes
nucléaires, elles avaient été expressément mentionnées
parce qu'il s'agissait de domaines où un certain progrès
avait déjà été réalisé. Le représentant de la Nigéria
recommandait vivement l'adoption de ce projet de
résolution, déclarant qu'il incombait à tous les pays,
petits et grands, de maintenir l'élan donné par l' "esprit
de Moscou".

La Commission a décidé à sa 1332ème séance
d'ajourner le débat sur le projet de résolution afin de
donner aux auteur ~ le temps de consulter les repré
sentants qui désiraient y apporter des amendements en
vue de parvenir à un accord général sur un texte.

Le 15 novembre, ayant rendu compte du progrès des
consultations, le représentant de la Nigéria a déposé un
projet de résolution revisé. Chypre, Madagascar et le
Sierra Leone s'étaient joints aux auteurs; le repré
sentant de l'Afghanistan a annoncé que sa délégation,
n'ayant pas été consultée au sujet de la revision du pro
jet de résolution, retirait son patronage. La revision
consistait à supprimer le septième alinéa du préambule
du projet primitif, qui était ainsi conçu: "Notant que
les parties intéressées ont effectué certains changements
et certaines modifications en ce qui concerne leurs plans
de désarmement respectifs et qu'un certain accommode
ment s'est produit sur d'importantes questions reldives
au désarmement, ce qui a pour effet d'atténuer les
divergences de vues et d'améliorer les perspectives de
négociations constructives"; à remplacer par le para
graphe suivant les paragraphes 1 et 2 du dispositif de la
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section II, qui prévoyaient expressément l'examen de
deux mesures connexes: "Demande instamment au Co
mité des dix-huit puissances de s'appliquer à recher
cher une entente sur des mesures qui pourraient con
tribuer à atténuer la tension internationale, à réduire
la possibilité d'une guerre et à faciliter un accord S!.1r
le désarmement général et complet".

Le représentant de la Nigéria a indiqué que la re
vision du projet de résolution, bien que regrettée par
certaines délégations, dont la sienne, avait été jugée
nécessaire pour parvenir à un accord général et pour
rallier un plus grand nombre de suffrages y compris
ceux des puissances nucléaires.

A la même séance, le représentant de l'Albanie a
proposé oral~ment de supprimer, dans le préambule du
projet de résolution revisé, le passage tendant à ce que
l'Assemblée se déclare satisfaite "de l'accord intervenu
sur un traité d'interdiction partielle des essais et sur
J'établissement d'une ligne de communication directe
entre Moscou et Washington"; et de supprimer le
huitième alinéa du préambule du projet de résolution
revisé, tendant à noter que tous les signataires dtt traité
d'interdiction partielle des essais avaient proclamé que
"leur objectif principal est la conclusion, dans les délais
les plus rapides, d'un accord de désarmement général
et complet sous un contrôle international strict" et
qu'ils avaient souligné qu'il était souhaitable que cette
interdiction partielle des essais soit suivie d'autres me
sures initiales. Comme suite à un appel de l'Algérie,
l'Albanie a retiré ses amendements et a déclaré qu'elle
ne prendrait pas part au vote.

Une suggestion du Président concernant la disposition
des paragraphes du dispositif du projet de résolution
revisé a été acceptée par les auteurs.

La Première Commission a adopté le projet de réso
lution revisé, par acclamation, à sa 1338ème séance,
le 15 novembre; l'Assemblée générale l'a adopté, par
acclamation, à sa 1265è.'ue séance plénière, le 27 no
vembre 1963 [résolution 1908 (XVIII)].

La Conférence du Comité des dix-huit puissances sur
le désarmement a repris ses délibérations à Genève le
21 janvier 1964. Elle a décidé de suspendre ses tra
vaux le 28 avril 1964 et devait se réunir ~_ nouveau le
9 juin. Au moment de la rédaction du présent rapport,
aucun rapport intérimaire sur ses délibérations au cours
de cette période n'avait été adressé à l'Assemb!ée
générale.

DÉNUCLÉARISATION DE L'AMÉRIQUE LATINE

A la dix-huitième session de l'Assemblée générale, la
Première Commission a consacré huit séances, entre
le 11 et le 19 novembre 1963, à l'examen de la question
intitulée "Dénucléarisation de l'Amérique latine", qui
avait été inscrite à l'ort>~ du jour sur la demande du
Brésil.

A la 1333ème séance, le 11 novembre, un projet de
résolution a été présenté par la Bolivie, le Brésil, le
Chili, le Costa Rica, El Salvador, l'Equateur, Haïti, le
Mexique, le Panama et l'Uruguay. Par la suite, le Hon
duras s'est joint aux auteurs. Le dispositif du projet
de résolution tendait à ce que l'Assemblée générale
Drenne note avec satisfaction de l'initiative cn vue de la
dénucléarisation de l'Amérique latine que constituait
la déclaration commune des Présidents de la Bolivie.
du Brésil, du Chili, de l'Equateur et du Mexique, en
date du 29 avril 1963; exprime l'espoir que les Etats
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d'Amérique latine entreprendraient les études qu'ils es
timeraient appropriées, à la lumière des principes de la
Charte des Nations Unies et des accords régionaux, et
par les moyens et voies qu'ils jugeraient adéquats, sur
les mesures qu'il convenait d'adopter pour réaliser les
objectifs de ladite déclaration; se âéclare convaincue
qu'en temps opportun, lorsqu'un accord satisfaisant
aurait eté conclu, tous les Etats, notamment les puis
sances nucléaires, coopéreraient pleinement il. la réalisa
tion efficace dèS objectifs de paix auxquels tendait la
résolution; prie le Secrétaire général de fournir aux
Etats d'Amérique latine, sur leur demande, les services
techniques dont ils pourraient avoir besoin pour attein
dre les objectifs énoncés dans la résolution,

Au cours de la discussion, de nO'11breux représentants
ont essayé de définir les critères applicables il. la création
de zones dénucléarisées et de les rapporter il. l'Amérique
latine. A la suite d'un examen approfondi des pro
blèmes relatifs aux zones dénucléarisées, le Mexique a
noté qu'aucun orateur ne s'était élevé contre l'idée
de la dénucléarisation de l'Amérique latine. Répondant
à certaines critiques formulées quant il. la forme et au
fond du projet de résolution, il a expliqué que les
auteurs avaient opté pour un projet qui fût essentielle
ment un texte de procédure, le seul aspect de fond
étant que l'Assemblée générale donnerait son appro
bation mora~e à ridée. Chercher il. y inclure tous les
éléments fondamentaux qui seraient finalement incor
porés dans un accord de dénucléarisation aurait été
violer le principe sP.1on lequel l'Assemblée générale ne
pouvait imposer de directives ni de critères dont il
appartenait aux Etats eux-mêmes de décider.

Le 19 novembre, la Première Commission a adopté
le projet de résolution des Il puissances, à la suite
d'un vote par appel nominal, par 89 voix contre zéro,
avec 14 abstentions. L'Assemblée générale 1a adopté,
le 27 novembte 1%3, à la suite d'un vote par appel
nominal. par 91 contre zéro, avec 15 abstentions [réso
lution 1911 (XVIII)].

QUESTION DE LA CONVOCATION D'UNE CONFÉRENCE POUR
LA SIGNATURE D'UNE CONVENTION SUR L'INTERDIC

TION DE L'E)[PLOI DES ARMES NUCLÉAIRES ET THER

MONUCLÉAIRES

Conformément à la résolution 1801 (XVII) de
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1962,
le Secrétaire général a consulté plus avant les gou
vernements des Etats Membres afin d'obtenir leurs
vues sur la possibilité de convoquer une conférence
spéciale pour la signature d'une convention sur l'inter
diction de l'emploi des armes nucléaires et thermo
nucléaires à des fins de guerre.

Le 17 septembre 1963, il a présenté à l'Assemblée
générale un rapport transmettant les réponses des
gouvernements des 12 Etats suivants: Afrique du Sud,
Autriche, Birmar.:t" C2meroun, Dahomey, Ethiopie,
Honduras, Irak, Libye, République arabe unie, Ré
publique Dominicaine et Syrie.

L1. Première Commission a consacré sept séances,
entre le 12 et le 19 novembre 1%3, à l'examen de
cette question.

Le 12 novembre 1963, un projet de résolution a été
présenté par l'Algérie, le Cameroun, la Côte-d'Ivoire,
l'Ethiopie, le Ghana, la Guinée, le Libéria, le Mali,
le Niger, la Nigéria, la République arabe unie, la
Somalie, le Soudan et le Tanganyika, auxquels se sont
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joints par la suite la Mauritanie, le Maroc, le Rwanda,
le Sierra Leone et le Togo. Le projet de résolution ten
dait à ce que l'Assemblée générale prie la Conférence
du Comité des dix-huii: puissances sur le désarmement
d'étudier d'urgence la question de la convocation d'une
conférence pour la signature d'une convention sur
l'interdiction de l'emploi des armes nucléaires et ther
monucléaires et de faire rapport à l'Assemblée générale
lors de sa dix-neuvième session; et prie le Secrétaire
général de communiquer le texte de la résolution et
tous ks autres documents pertinents au Comité des
dix-huit puissances,

A sa 1341ème séance, le 19 novembre 1963, la Pre
mière Commission a adopté le projet de résolution, à
la suite d'un vote par a.1pel nominal, par 54 voix contre
17, avec 24 abstentions.

A sa 12G5ème séance plénière, le 27 novembre,
l'Assemblée générale a adopté ce texte par 64
voix contre 18, avec 25 abstentions [résolution 1909
(XVIII)].

2. - Effets des radiations ionisantes

Le rapport établi par le Comité scientifique pour
l'étude des effets des radiations ionisantes au cours de
sa douzième session, tenue à l'Office européen en jan
vier 1963. a été examiné par l'Assemblée générale au
cours de sa dix-huitième session. A la suite des délibéra
tions qui ont eu lieu à la Commission politique spéciale
le 31 octobre 1963, l'Assemblée générale a adopté à
l'unanimité la résolution 1896 (XVIII), par laquelle
tlle demandait notamment au Comité scientifique de
poursuivre son programme et son œuvre coordinatrice
pour accroître la connaissance du niveau et des effets
des radiations ionisantes provenant de toute source et
prenait note de l'intention du Comité scientifique de
soumettre à l'Assemblée générale, lors de sa dix
neuvième session, un nouveau rapport sur le résultat de
ses travaux.

Donnant suite à la demande de l'Assemblée générale,
le Comité scientifique a tenu sa treizième session à
l'Office européen du 24 février au 4 mars 1964 et a
étudié, en se fondant sur des documents de travail
préparés par le Secrétariat, les nouvelles données con
cernant la contamination du milieu par des éléments
radio-actifs résultant d'explosions m,cléaires et l'induc
tion, par les radiations ionisantes, de transformations
malignes. Le Comité scientifique a examiné, en col
laboration avec un groupe d'experts réunis par l'Orga
nisation météorologique mondiale à la demande du
Comité, les problèmes que posent le transport et la
répartition des débris nucléaires dans l'atmosphère,

3. - Utilisations pacifiques de l'espace extra.
atmosphérique

Le Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique a tenu sa quatrième session au Siège des
Nations Unies, du 9 au 13 septembre 1963. Des repré
sentants de l'OMM, de l'UIT, de l'OMS et du Comi~é

de la recherche spatiale (COSPAR) ont participé à
ses travaux en qualité d'observateurs.

Outre les rapports du Sous-Comité scientifique et
technique et du Sous-Comité juridique sur les travaux
de leur deuxième session, le Comité était saisi du
deuxième rapport de l'OMM sur l'avancement des
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sciences atmosphériques et leurs applications, compte
tenu des progrès réalisés dans le domaine de l'espace
extra-atmosphérique, et du deuxième rapport de l'UIT
sur les télécommunications et les utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique.

Au cours de la discussion générale, les membres du
Comité ont accueilli avec satisfaction la conclusion du
Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans
l'atmosphère, l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau,
et la signature, par des hommes le science des Etats
Unis et de l'URSS, d'un prerr..ier mémorandum d'en
tente sur l'application de l'accord bilatéral en matière
spatiale conclu le 8 juin 1962, qui prévoit des efforts
communs coordonnés en yue de réaliser un certain
nombre de projets touchant l'utilisation pacifique de
l'espace extra-atmosphérique. Plusieurs délégations ont
exprimé l'avis que ces accords avaient créé une atmos
phère internationale favorable qui, espérait-on, per
mettrait une meilleure entente et une coopération plus
poussée entre les différents pays dans le domaine de
l'exploration et de l'utilisation pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique. Les membres du Comité se sont
déclarés satisf:'its en général des traYaux accomplis par
le Sous-Comité scientifique et technique.

A la suite de la discussion générale, le Comité a
approuyé les recommandations de son sous-comité
scientifique et technique relatives à l'échange de ren
seignements sur les activités nationales ou les activités
coopératives internationales concernant l'espace; l'en
couragement des programmes internationaux concer
nant les télécommunications spatiales et les satellites
météorologiques; les installations internationales de
lancements de fusées-sQndes et l'octroi du patronage de
l'Organisation des Nations Unies aux installations telles
que celle proposée par le Gouvernement indien à
Thumba; l'enseignement et la formation professionnelle
dans les domaines de base liés aux utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique; et les effets
potentiellement néfastes d'expér}enc~s spatiales. Le Co
mité a également approuvé une proposition du repré
sentant de la République arabe unie tendant à prier le
Secrétariat de préparer un document de travail qui
serait soumis pour examen aux membres du Comité
deux mois au moins avant l'ouverture de la session de
1964 du Sous-Comité scientifique et technique, et qui
décrirait la façon dont on pourrait mettre en œuvre, de
l'avis du Secrétariat. les recommandations adoptét.;:; par
le Sous-Comité à sa deuxième session, en 1963.

Le Comité a noté que le Sous-Comité juridique, à sa
deuxième session, avait procédé à un échange de vues
très utile et constructif sur les principes généraux de
vant régir les activités des Etats relatives à l'explora
tion et à l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique
et sur deux questions précises, à savoir le sauvetage des
astronautes et (les véhicules spatiaux en cas d'atterris
sage ou d'amerrissage forcé et la responsabilité en
matière d'accidents de véhicules spatiaux. Le Comité
a noté avec satisfaction que les travaux de son sous
comité juridique et les échanges de vues qui ont eu lieu
se sont traduits par un rapprochement des positions et
a exprimé l'espoir qu'un accord plus large aura été
réalisé au moment où son rapport sera examiné pa!"
l'Assemblée générale à sa dix-huitième session. Le
Comité recommandait de maintenir les ~ontacts et de
pourSUIvre les échanges de vues pour aboutir à un
accord sur les questions qui n'avaient pas encore été
réglées.
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La cinquleme session du Comité s'est tenue le 22
novembre 1963; il s'agissait d'examiner un projet de
déclaration des principes juridiques régissant les acti
vités àes Etats en matière d'exploration et d'utilisation
de l'espace extra-atmosphérique qui contenait neuf
points et qui avait été élaboré à la suite de consulta
tions entre membres du Comité. Le Comité a décidé à
l'unanimité de soumettre le projet de déclaration à
l':\ssemblée générale, reconnaissant que ce projet cons
tituait le maximum d'accord possible pour le moment.

Au cours de la dix-huitième session de l'Assemblée
générale, la Première Commission a consacré cinq
réunions à l'examen du rapport du Comité des utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique ainsi
que du rapport de l'UIT, de celui de l'OMM, et du
chapitre pertinent du rapport du Conseil économique et
social. Les représentants de l'UNESCO, de l'OMS,
de l'OMM, de l'AlEA et du COSPAR ont participé à
ces réunions.

Pendant les discussions qui ont eu lieu à la Première
Commission, les représentants se sont en général féli
cités des progrès notables de la coopération touchant
les aspects scientifiques et juridiques de l'utilisation
pacifique de l'espace extra-atmosphérique, progrès qu'ils
ont attribués à l'atmosphère de détente qui régnait à
ce moment.

Une longue discussion s'est engagée à la Première
Commission sur les problèmes juridiques découlant de
l'exploration et de l'utilisation de l'espace extra-atmos
phérique, et en particulier sur le projet de déclaration
des principes juridiques présenté par le Comité des
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique.
Il a été souligné au cours du débat que l'adoption du
projet de déclaration par l'Assemblée générale repré
senterait un pas en avant vers la mise au point d'un
statut juridique de l'espace extra-atmosphérique, et
l'on a exprimé l'espoir que les règles de conduites pré
conisées dans cette déclaration pour .~. J.ider les Etats
dans l'exploration de l'espace extra-atmosphérique se
raient adoptées en pratique par tous les Etats. On a
fait valoir que le projet de déclaration ne devait pas
être considéré comme une liste détaillée et définitive de
principes juridiques embrassant tous les problèmes qui
découlent des activitès entreprises par les Etats dans
l'espace extra-atmosphérique, et qu'il fallait poursuivre
l'étude de ces principes. Certaines délégations ont ex
primé l'espoir que les principes contenus dans le projet
de déclaration, ainsi que les autres principes sur les
quels un '.ccord pourrait se faire. prendraient la forme
d'instruments juridiques précis. Comme au cours de la
cinquième session du Comité des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique, un certain nombre de
délégations ont formulé des réserves et ont fait con
naître leur point de vue sur certains aspects du projet
de déclaration. On a regretté que le projet de déclara
tion ne contienne pas de principe juridique tendant à
prévenir la mise sur orbite d'armes de destruction mas
sive, en conformité avec la résolution 1884 (XVIII) de
l'Assemblée générale. On a également affirmé que
l'espace extra-atmosphérique ne devait être exploré et
utilisé qu'à des fins pacifiques et que cela devait être
confirmé dans la déclaration des principes juridiques.

La Commission a pris note avec satisfaction des
recC"'_lmandations du Comité des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique dans le domaine scien
tifique et technique, ainsi que des rapports de l'OMM
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et de l'UIT. Certains représentants ont suggéré que
le Secrétariat devrait se charger d'évaluer les renseigne
ments communiqués à l'Organisation des Nations Unies
au sujet de l'utilisation pacifique de l'espace extra
atmosphérique et qu'il devrait élaborer des proposi
tions constructives en vue de mieux défini" la portée
des recommandations du Comité des utilisations pa
cifiques de l'espace extra-atmosphérique, ainsi que le
programme futur du Comité. On a également fait
valoir qu'il serait bon de prendre des dispositions en
vue d'assurer une meilleure coordination entre les ac
tivités que l'ONU, les institutions spécialisées et
d'autres organismes internationaux entreprennent à
cet égard.

Plusieurs représentants ont souligné l'importance
que revêtent l'enseignement el la formation profes
sionnelle dans les domaines liés à l'espace extra
atmosphérique pour les pays en voie de développe
ment. Il a été proposé d'établir des programmes ap
propriés d'assistance. administrés soit en vertu d'ar
rangements internationaux, soit sur une base bilatérale.

Le 13 décembre 1963, l'Assemblée générale a examiné
le rapport de la Première Commission lui recomman
dant deux projets de résolution qu'elle avait adoptés
par acclamation. Le projet de déclaration des principes
juridiques a été adopté à 1'U11animité et sans discussion,
lors d'une réunion plénière de l'Assemblée générale
rrésolution 1962 (XVIII)]; les principes énumérés
dans cette déclaration portent sur les points suivants:
l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique sera effec
tuée pour le bienfait de l'humanité tout entière; l'espace
extra-atmosphérique et les corps célestes peuvent être
librement explorés et utilisés par tous les Etats con
formément au droit international; l'espace extra-atmos
phérique et les corps célestes ne peuvent faire l'objet
d'appropriation nationale; les activités des Etats rela
tives à l'exploration et à l'utilisation de l'espace extra
atmosphérique" s'effectueront conformément au droit
international, y compris la Charte des Nations Unies,
en vue de maintenir la paix et la sécurité internatio
nales et de favoriser la coopération et la compréhension
internationales; les Etats ont la responsabilité inter
nationale des activités entreprises dans l'espace extra
atmosphérique par des organismes gouvernementaux
ou non gouvernementaux et, en cas d'activités conduites
dans l'espace extra-atmosphérique par une organisation
internationale, c'est cette dernière et les Etats qui en
font partie qui seront responsables; les Etats tiendront
compte des intérêts correspondants des autres Etats
dans l'espace extra-atmosphérique, et, au cas où une
activité ou expérience dans l'espace extra-atmosphé
rique, envisagée par un Etat ou par ses ressortissants,
risquerait de faire obstacle aux activités d'autres Etats,
des consultations internationales seront engagées; l'Etat
sur le registre duquel est inscrit un objet lancé dans
l'espace extra-atmosphérique conservera ses droits de
propriété et sa juridiction sur ledit objet et sur tout
personnel occupant ledit objet, alors qu'il se trouve
dans l'espace extra-atmosphérique; de tels objets
trouvés au-delà des limites de l'Etat d'immatriculation
devront être restitués à cet Etat, qui devra fournir
l'identification voulue, sur demande, préalablement à la
restitution; les Etats qui lancent des objets dans l'espace
extra-atmosphérique sont responsables du point de vue
international des dommages causés par ces objets; en
cas d'accident, de détresse ou d'atterrissage forcé, les
astronautes recevront toute l'assistance possible, et leur
retour sera assuré.
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A la même date, l'Assemblée générale a adopté la
résolution 1963 (XVIII); dans la première partie de
cette résolution, elle recommandait qu'il soit envisagé
de présenter ultérieurement, selon qu'il conviendra, sous
forme d'accord international, les principes juridiques
devant régir les activités des Etats en matière d'explo
ration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique,
et elle priait le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique de poursuivre l'étude des
problèmes juridiques que peuvent soulever l'exploration
et l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique et de
rendre compte à ce sujet, en particulier de prendre des
dispositions pour que soient établis à bref délai des pro
jets d'accords internationaux concernant la responsa
bilité pour les dommages causés par des objets lancés
dans l'espace extra-atmosphérique ainsi que l'assistance
aux astronautes et aux véhicules spatiaux et leur retour.
L'Assemblée priait en outre le Comité de lui rendre
compte, lors de sa dix-neuvième session, des résultats
obtenus en ce qui concerne l'établissement de ces deux
accords.

Dans la deuxième partie de cette résolution, l'Assem
blée générale faisait siennes les recommandations con
tenues dans le rapport du Comité des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique concernant
l'échange de renseignements, l'encouragement des pro
grammes internationaux, les installations internatio
nales de lancement de fusées-sondes, l'enseignement et
la form,ction professionnelle et les effets potentiellement
néfastes d'expériences spatiales.

L'Assemblée générale notait en outre avec satisfac
tion, dans la deuxième partie de cette résolution que
conformément à la résolution 1721 (XVI) de l'Assem~
blée ~énérale, le Secrétaire général tenait, grâce aux
renseIgnements fournis par des Etats Membres un
registre public des objets mis sur orbite ou sur' une
autre trajectoire extra-atmosphérique; elle notait
également av'=c satisfaction que certains Etats Mem
bres avaient volontairement fourni des renseignements
sur leu~s ~r~grammes nationaux d'activités spatiales,
et elle 111vItalt les autres Etats Membres à faire de
même. En outre, l'Assemblée invitait les Etats Mem
br~s à, ~xaminer favo!~blem;n~ les d~~andes des pays
qut, deslreux de parttcIper a 1exploratton pacifique de
l'espace extra-atmosphérique, souhaiteraient bénéficier
d'une formation et d'une assistance technique appro
priées, sur une base bilatérale ou sur toute autre base
qui leur paraîtrait indiquée.

Dans la troisième partie de la résolution, l'Assem
blée générale prenait acte avec satisfaction du deuxième
rapport de l'OMM sur l'avancement des sciences
atmosphériques et leurs applications, compte tenu des
progrès réalisés dans le domaine de l'espace extra-atmos
phérique, et approuvait les efforts tendant à établir,
sous les auspices de l'OMM, une veille météorologique
mondiale.

Dans la quatrième partie de la résolution, l'Àssem
blée prenait acte avec satisfaction du deuxième rapport
de l'UIT sur les télécommunications et les utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, et elle se
félicitait des décisions de la Conférence administrative
extraordinaire des communications, qui s'est tenue en
octobre et novembre 1963 sous les auspices de l'UIT.

En ce qui concerne l'application de la deuxième partie
de la résolution 1963 (XVIII), il convient de mention
ner qu'un groupe de six experts, désignés par le
bureau du Comité des utilisations pacifiques de l'espace
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extra-atmosphérique, a visité les installations de lance
ment de fusées-sondes à Thumba, en Inde, en janvier
1963 et a recommandé que l'Organisation des Nations
Unies octroie son patronage à ces installations.

La première partie de la troisième session du Sous
Comité juridique du Comité des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique s'est tenue du 9 au
26 mars 1964. Le Sous-Comité a examiné son mandat,
compte tenu de la résolution 1963 (XVIII) de l'Assem
blée générale, et a décidé d'inscrire les trois points
suivants à son ordre du jour: discussion générale,
projet d'accord international sur l'assistance aux cos
monautes et aux engins spatiaux et leur retour, et
projet d'accord relatif à la responsabilité concernant
les dommages causés par le lancement d'objets dans
l'espace extra-atmosphérique.

Au cours de la discussion générale, un certain nom
bre de délégations ont souligné la nécessité d'élaborer
d'urgence les principes juridiques régissant les activités
des Etats dans l'espace extra-atmosphérique, sous forme
d'un instrument ayant la force juridique obligatoire d'un
traité international. Ils ont estimé qu'il devait être
possible de faire les premiers pas vers l'élaboration d'un
tel instrument au cours de la troisième session du
Sous-Comité. Certaines délégations ont dit qu'il fallait
apporter des améliorations ou des additions aux prin
cipes contenus dans la déclaration adoptée par l'Assem
blée générale dans sa résolution 1962 (XVIII). D'après
d'autres délégations, il faudrait peut-être préciser ulté
rieurement les principes contenus dans la déclaration
des principes juridiques, mais une tâche plus urgente
avait été confiée au Sous-Comité dans la résolution
1963 (XVIII): établir à bref délai les deux projets
d'accords internationaux concernant l'assistance aux
astronautes et aux véhicules spatiaux et leur retour
ainsi que la responsabilité pour les dommages causés
par des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique.

Le Sous-Comité a entamé l'examen du point de
l'ordre du jour relatif à l'assistance aux astronautes et
aux engins spatiaux et à leur retour en se fondant sur
deux projets d'accord présentés par l'URSS et les
Etats-Unis d'Amérique respectivement, la proposition
de l'Union soviétique étant une version revisée du
projet d'accord qu'elle avait soumis à la première ses
sion du Sous-Comité, en 1962. Au cours de la discus
sion, un certain nombre d'amendements à ces projets
d'accord ont été présentés oralement et par écrit· finale
ment, les délégations de l'Australie et du Can~da ont
présent'é le texte d'un projet d'accord fondé sur l'exa
men des deux projets d'accord primitifs et sur les
points de vue exprimés au cours des consultations qui
avaient eu lieu avec les délégations de l'URSS et des
Etats-Unis.

. :\,propos du point de l'ordre du jour sur la responsa
bdlte concernant les dommages causés par le lancement
d'objets dans l'espace extra-atmosphérique, le Sous
Comité était saisi de deux projets présentés respective
ment par les Etats-Unis et la Hongrie, ainsi que d'un
document de travail relatif à l'unification de certaines
règles de responsabilité concernant les dommages causés
par des engins spatiaux, que la Belgique avait présenté
au Sous-Comité à sa deuxième session, en 1963. Le
Secrétariat a établi un document général contenant un
résumé analytique de certaines conventions relatives à
la responsabilité en matière de dommages.

Des progrès considérables ont été accomplis, notam
ment en ce qui concerne l'élaboration d'un projet
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d'accord relatif à l'assistance aux astronautes et aux
engins spatiaux et à leur retour, mais le Sous-Comité
n'a pas eu suffisamment de temps pour établir les
projets d'accords internationaux demandés par l'Assem
blée générale. Les membres du Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique ont donc
tenu des consultations au sujet du programme de
réunions futur du Sous-Comité. A l'issue de ces con
sult~tions, et partant de l'hypothèse que la dix-neuvième
seSSIon de l'Assemblée générale s'ouvrirait le 10 no
vembre 1964, les membres du Comité ont décidé que
la reprise de la troisième session du Sous-Comité
juridique aurait lieu du 5 au 23 octobre 1964.

La troisième session du Sous-Comité scientifique et
technique du Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique a eu lieu du 22 mai 1964
au 5 juin 1964. Le Sous-Comité était saisi des projets
de documents demandés dans le rapport du Comité,
qui avaient été préparés par le Secrétariat, ainsi que
du document de travail sur la mise en œuvre des recom
mand::l.tions du Sous-Comité, établi à la demande du
Comité, du rapport du groupe scientifique constitué par
le Comité et chargé de visiter l'aire de lancement de
fusées-sondes de Thumba, et des rapports d'activité
p~ésen~és par l'UIT et l'OMM en application de la
resolutlOn 1963 (XVIII) de l'Assemblée générale.
Il a entendu des déclarations des représentants de
l'UNESCO, de l'GACI, de l'OMS et du COSPAR
au sujet des activités de leur organisation. Plusieurs
délégations ont présenté des documents de travail des
projets de résolution et des projets de recommand;tion
sur les cinq questions suivantes: échange de renseigne
ments, encouragement des programmes internationaux
enseignement et formation professionnelle, installation~
internationales de lancement de fusées-sondes et effets
p~tentiellement néfastes d'expériences spatiales. Cer
tames ;~c~mm~ndations de caractère général ont égale
m~n~ ete ~tudlees. pans son rapport, le Sous-Comité a
fait etat d un certam nombre de recommandations dé
taillées qu'il a adoptées et qui prévoient de nouvelles
mesures tendant à pours<:ivre et à renforcer l'œuvre de
l'Organisation dans Cè domaine.

A propos de l'échange de renseignements, le Sous
Comité a noté que les arrangements déjà en vigueur
avaient été en général bien accueillis, mais :li a estimé
que l'on pouvait prendre encore un certain nombre de
Taesures pour les améliorer. Souhaitant notamment faire
connaître à tous les Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies les programmes relatifs aux appli
cations et à l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique
et les voies qui s'ouvrent à eux concernant leur par
ticipation dans ce domaine, le Sous-Comité a recom
mandé d'inviter les Etats Membres à continuer de
communiquer de plein gré des renseignements sur leurs
activités dans le domaine de l'utilisation pacifique de
l'espace extra-atmosphérique et a proposé de préparer,
tous les deux ans au moins, un aperçu des activités
nationales et des activités coopératives internationales
de recherche spatiale, de manière à présenter un tableau
général et complet de la coopération internationale dans
ce domaine. Le Sous-Comité a recommandé en outre
d'inviter les Etats Membres ayant une activité dans
le .domaine spatiai à. communiquer des publications
traitant des buts, des mstruments, des résultats et des
applications de la recherche et de la technologie spatiale
présentant un intérêt général pour les Etats Membres
:'l,fin <J.u:elles soient !ncorporées. dans la bibliothèqu~
orgal11see par le Service des affaires spatiales du Secré-
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tariat. Le Sous-Comité a recommandé également au
Comité de réunir, en collaboration avec le Secrétaire
général, tous renseignements utiles concernant les con
férences et les colloques traitant de problèmes spatia\!x
auxquels pourraient participer les hommes de science
des Etats Membres, et d'informer régulièrement les
Etats Membres de ces possibilités. Il a suggéré en outre
de prier le Secrétaire général de déterminer quelle
serait la documentation qu'il pourrait être nécessaire
de créer pour assurer la vulgarisation des buts et des
possibilités des activités spatiales, et par quel moyen on
pourrait, le cas échéant, obtenir de nouveaux textes de
ce genre, et de faire rapport au Sous-Comité sur ses
conclusions et recommandations. Enfin, le Sous-Comité
a recommandé au Comité, compte tenu de la résolution
1472 (XIV) de l'Assemblée générale, d'étudier, après
consultations avec les organisations internationales com
pétentes, l'opportunité d'organiser en 1967, sous les
auspices des Nations Unies, une conférence internatio
nale sur l'exploration et les utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique.

Dans ses recommandations relatives à l'encourage
ment des programmes internationaux, le Sous-Comité
a noté avec intérêt la mise au point de plusieurs pro
grammes internationaux tels que les années internatio
nales du Soleil calme. la Réseau magnétique mondial et
l'Expédition internationale de l'océan Indien, et il a
recommandé d'inviter les Etats Membres et les ins
titutions spécialisées à apporter leur concours à ces ac
tivités, ainsi qu'aux activités connexes. Le Sous-Comité
a également noté avec satisfaction les déclarations des
délégations de l'URSS et des Etats-Unis au sujet de
l'accord préliminaire conclu par les hommes de science
des deux pays en vue de commencer la préparation
commune d'un document exposant les progrès et les
perspectives de la biologie et de la médecine spatiales,
et il s'est félicité de cet effort qui devrait présenter un
grand intérêt pour la communauté scientifique. Au
sujet des applications de la technique spatiale dans les
domaines de la météorologie et des communications,
le Sous-Comité a pris acte avec satisfaction des rap
ports d'activité soumis par l'VIT et l'OMM et de la
contribution apportée par la Conférence extraordinaire
des radiocommunications. organisée par l'UIT en 1963,
aux activités spatiales pacifiques. Il a recommandé en
outre que le Comité appelle l'attention des Etats Mem
bres sur les progrès de la coopération bilatérale et
multilatérale en matière de projets spatiaux, et sur les
possibilités ainsi offertes aux Etats Membres, et examine
les questions relatives à l'utilisation des satellites pour
la transmission en direct des programmes de radio et
de télévision destinés au grand public, lorsque l'UIT
aura reçu le rapport du Comité consultatif international
des radiocommunications à ce sujet.

Pour ce qui est de l'enseignement et de la formation
professionnelle, le Sous-Comité a prié le Secrétaire
général de poursuivre le rassemblement et la mise à
jour de la documentation, à partir de sources gouverne
mentales et d'autres sources autorisées, afin de fournir
au Sous-Comité, à sa prochaine session, d'amples ren
seignements sur les moyens d'enseignement et de for
mation professionnelle dans les domaines de base liés
aux utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique. Il a recommandé également au Comité d'inviter
les Etats Membres à faire connaître au Secrétaire
général les questions auxquelles ils s'intéressaient par
ticulièrement et leurs besoins et de prier le Secrétaire
général d'assurer en permanence et comme il convient
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la diffusion des renseignements fournis par les Etats
Me.nbres sur leurs moyens d'enseignement et de forma
tion et sur les bourses d'études et les bourses de perfec
tionnement disponibles.

En ce qui concerne les installations internationales
de lancement de fusées-sondes, le Sous-Comité a pris
note du rapport du groupe scientifique qui a visité
1'1nstallation équatoriale de lancement de fusées de
Thumba et a recommandé au Comité d'appuYf;r la re
cDmmandation de ce groupe tendant à accorder le
patronage de l'Organisation des Nations Unies à cette
station. Le Sous-Comité a recommandé en outre que
i'ONU, les institutions spécialisées et les Etats Mem
bres tiennent dûment compte des demandes d'assistance
ayant pour but d'accroître l'utilité de la station en tant
que centre de collaboration internationale.

Au sujet des effets potentiellement néfastes d'expé
riences spatiales, le Sous-Comité a recommandé que le
Comité tienne pleinement compte de la résolution que
le COSPAR a adoptée à ce sujet en mai 1964, sur la
base du rapport du Groupe consultatif du COSPAR
chargé d'étudier les effets potentiellement néfastes
d'expériences spatiales, et prie le Secrétaire général
de porter la résolution et le rapport en question à la
connaissance des Etats Membres. Il a en outre invité
instamment tous les Etats Membres qui se proposent
d'effectuer des expériences spatiales à tenir pleinement
compte de l'éventualité où ces activités entraveraient
d'autres utilisations pacifiques de l'espace extra-atmos
phérique ou entraîneraient des modifications néfastes
du milieu ambiant et, le cas échéant, à demander au
Groupe consultatif du COSPAR d'analyser scienti
fiquement les aspects qualitatifs et quantitatifs de ces
expériences, sans préjudice d'autres recours aux con.
sultations internationales prévus par la résolution 1962
(XVIII) de l'Assemblée générale.

4. - Admission de nouveaux Membres

Des demandes d'admission à l'Organisation des
Nations Unies ont été reçues le 10 décembre 1963 de
Zanzibar et le 12 décembre du Kenya. Le 16 décembre,
le Conseil de sécurité a adopté à l'unanimité deux
projets de résolution présentés par le Ghana, le Maroc
et le Royaume-Uni et recommandant à l'Assemblée
générale d'admettre Zanzibar et le Kenya à l'Orga
nisation.

Le même jour, l'Assemblée générale a examiné la
recommandation du Conseil de sécurité et a adopté, par
acclamation, deux -projets de résolution présentés par
43 délégations et tendant à l'admission de Zanzibar
et du Kenya [résolutions 1975 (XVIII) et 1976
(XVIII) ].

Le 14 mai 1964, le Secrétaire général a transmis aux
Membres de l'Organisation des Nations Unies, aux
organes principaux et subsidiaires de l'Organisation
auxquels le Tanganyika ou Zanzibar avaient été nom
més ou admis, ainsi qu'aux institutions spécialisées
et à l'Agence internationale de l'énergie atomique, le
texte d'une note informant le Secrétaire général que
la République-Unie du Tanganyika f~t de Zanzibar
était un seul Etat Membre de l'Organisahon des
Nations Unies.

5. - Force d'urgence des Nations Unies

La Force d'urgence des Nations Unies au Moyen
Orient (FUNU) a été créée par les résolutions 998
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(ES-I), 1000 (ES-I) et 1001 (ES-I) de l'Assemblée
générale, adoptées à sa première session extraordinaire
d'urgence les 4, 5 et 7 novembre 1956. Depuis, con
formément à la résolution 1127 (XI) du 2 février
1957, le Secrétaire général présente chaque année un
rapport d'activité sur l'organisation et le financement
de la Force.

A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale était
saisie du septième rapport d'activité, qui portait sur la
période allant d'août 1962, date à laquelle le rapport
précédent avait été présenté à l'Assemblée, à septembre
1963. Le Secrétaire général indiquait qu'au cours de
cette période, la Force avait continué d'exercer ses fonc
tions de surveillance, au moyen de sentinelles et de
patrouilles, le long de la ligne de démarcation de l'ar
mistice dans la bande de Gaza, de même que sur la
frontière internationale dans la péninsule du Sinaï.
Comme les années précédentes, aucun incident grave
n'était à signaler dans la région. Il y avait eu, comme
auparavant, des violations sans gravité de la ligne de
démarcation de l'armistice et de la frontière interna
tionale, ainsi qu'un certain nombre de violations de
l'espace aérien. Le maintien du calme dans la bande de
Gaza était attesté par un nouveau développement de
l'agriculture et du commerce.

Le Secrétaire général signalait qu'il n'y avait eu
aucune modification importante dans les attributions et
le déploiement de la FUNU; à son avis, toute dimi
nution sensible des effectifs de la Force impliquerait
une revision et une nouvelle définition de son rôle, de
son champ de déploiement et de sa composition géné
rale. La Force était devenue pratiquement indispen
sable, tout au moins jusqu'au moment où il serait établi
que les rapports entre les populations vivant de part
et d'autre de la ligne de démarcation de l'armistice
s'étaient améliorés au point qu'un élément tampon
n'était plus nécessaire pour éviter des accrochages
journaliers. Le Secrétaire général pensait toutefois qu'il
pouvait être utile d'étudier la possibilité de revoir et de
restreindre les fonctions de la FUNU afin d'en réduire
l'effectif et le coût, et il offrait d'entreprendre cette
étude si l'Assemblée générale le désirait.

Le 16 octobre 1963, la Cinquième Commission a
décidé, sans opposition, de prier le Secrétaire général
d'entreprendre cette étude et de rendre compte des
résultats à la session en cours de l'Assemblée générale.

Un groupe d'étude officieux du Secrétariat s'est rendu
par la suite auprès de la FUNU. Le 2 décembre 1963,
le Secrétaire général a présenté un rapport, dans lequel
il suggérait d'apporter des modifications mineures au
mode de fonctionnement et à la composition de la
FUNU, puisqu'il ne semblait pas y avoir de moyen
pratique, dans le cadre de la mission dont la Force
était chargée, de réduire la zone de ses opérations ou
de limiter les tâches de la Force en tant que telle, et
qu'un changement majeur dans la composition par na
tionalités de la Force ne paraissait guère indiqué dans
les circonstances actuelles.

Les modifications suggérées comprenaient une ré
duction globale d'environ 500 hommes, qui permettrait
de réaliser une économie d'environ 1 712 500 dollars
par an.

Sur la base du rapport de la Cinquième Commission,
l'Assemblée générale a adopté la résolution 1983
(XVIII) qui, comme le problème du financement de
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la FUNU, est traitée de façon plus détaillée au chapitre
X du présent rapport.

Le 30 décembre 1963, le Secrétaire général a an
noncé la nomination du général de division brésilien
Carlos Flores Paiva Chaves aux fonctions de Com
mandant de la FUNU pour succéder au général de
corps d'armée indien P. S. Gyani. Le général Gyani
avait pris le commandement de la FUNU en décembre
1959 et avait exprimé en 1963 le désir de quitter son
commandement après quatre années de service. Le
général Paiva Chaves est entré en fonctions le 15
janvier 1964.

6. - Question de Palestine

Une nouvelle série d'incidents s'est produite les
19 et 20 août 1963 le long de la ligne israélo-syrienne
de démarcation d'armistice; Israël et la Syrie ont tous
deux demandé que le Conseil se réunisse d'urgence.
Israël affirmait que, le 19 août, un groupe embusqué
de 10 soldats syriens au moins avait attaqué trois
membres non armés d'une colonie israélienne à Almagor
(Galilée), abattant deux des cultivateurs. La lettre de
la Syrie signalait que le 20 août, IS véhicules blindés
israéliens avaient ouvert le feu contre des positions
syriennes depuis le village israélien de EI-Dardara,
situé dans la zone démilitarisée.

Le 24 août, le Secrétaire général a fait distribuer
aux membres du Conseil de sécurité un rapport du
Chef d'état-major de l'Organisme des Nations Unies
chargé de la surveillance de la trêve en Palestine
(ONUST), dans lequel celui-ci décrivait les évé
nements qui avaient conduit à cette situation. Le Chef
d'état-major indiquait que les observateurs des Nations
Unies qui avaient enquêté à la suite de la plainte israé
lienne avaient ramassé un certain nombre de douilles
percutées et vu des traces allant de la direction du
Jourdain vers le lieu de l'embuscade et retournant vers
le fleuve. Les autorités syriennes niaient que des Syriens
eussent participé à l'incident.

En ce qui concerne la plainte syrienne, le Chef d'état
major signalait que les observateurs des Nations Unies
ne pouvaient déterminer la provenance du tir.

Le Chef d'état-major proposait que les parties adop
tent certaines mesures pour diminuer la tension dans
la région. Tant la Syrie qu'Israël lui avaient fait savoir
qu'ils acceptaient sa proposition tendant à faire visiter
par des observateurs des Nations Unies les zones dites
"défensives", y compris la zone démilitarisée. Il avait
l'intention de recommencer à fixer les limites de l'utili
sation des terres dans le secteur sud et le secteur central
de la zone démilitarisée, comme son prédécesseur l'avait
suggéré en janvier 1960.

Le Chef d'état-major engageait les parties à se réunir
de nouveau dans le cadre de la Commission mixte
d'armistice et regrettait qu'elles n'eussent pas eu recours
à la Commission pour examiner leurs plaintes. Il sou
lignait qu'il était indispensable que les observateurs
des Nations Unies jouissent d'une liberté de mouvement
complète, particulièrement dans la zone démilitarisée.
Il envisageait également la possibilité d'utiliser des
postes d'observation mobiles temporaires pour prévenir
tout incident dans la zone. Il signalait enfin qu'un
échange, à brève échéance, des prisonniers détenus en
Syrie et en Israël contribuerait à atténuer la tension.
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Le 23 août, le Conseil de sécurité a décidé d'examiner
les deux plaintes simultanément et a invité les repré
sentants d'Israël et de la Syrie à participer au débat.
Il a consacré sept séances à l'examen de cette question,
entre le 23 août et le 3 septembre.

Le représentant d'Israël, qui a ouvert le débat, a
déclaré que l'attaque contre les cultivateurs israéliens,
qui avait dû être préméditée et avait eu lieu nettement
en territoire israélien, était le point culminant d'une
longue série d'attaques syriennes contre des civils israé
liens. Tout en étant décidé à faire régner le calme le
long de ses frontières, Israël ne pouvait renoncer à son
obligation d'en assurer l'intégrité et de protéger la vie
de ses citoyens. Le représentant d'Israël demandait ins
tamment au Conseil de condamner énergiquement la
conduite du Gouvernement syrien et de déclarer qu'il
fallait y mettre fin.

Le représentant de la Syrie a nié que les autorités
syriennes fussent responsables de la mort des cultiva
teurs israéliens. Vu la nature du terrain, il aurait été
impossible aux soldats syriens de franchir cette zone.
Le représentant de la Syrie accusait Israël d'avoir
procédé à une concentration massive de troupes dans
les zones défensives et d'avoir construit des fortifica
tions dans la zone démilitarisée, au mépris de la Con
vention d'armistice. En outre, c'était Israël qui avait
systématiquement refusé de participer aux réunions de
la Commission mixte d'armistice et qui avait aggravé
la tension dans la région en ne respectant pas le statut
de la zone démilitarisée. Le représentant de la Syrie
engageait le Conseil à condamner les violations israé
liennes de la Convention d'armistice et d'exiger que
celle-ci soit strictement appliquée.

Au cours du débat, plusieurs représentants ont dé
claré que le rapport de l'ONUST prouvait indiscuta
blement que, dans l'incident d'Almagor, les agresseurs
avaient franchi la frontière en direction du Jourdain.
Ils ont également demandé que la Commission mixte
d'armistice reprenne ses activités et que les parties
collaborent avec l'ONUST à l'application des mesures
proposées par le Chef d'état-major.

Le 29 août, les Etats-Unis et le Royaume-Uni ont
présenté un projet de résolution tendant à ce que le
Conseil, notamment, condamne le meurtre gratuit de
deux ressortissants israéliens, le 19 août, et appelle
l'attention du Gouvernement syrien sur les éléments
de preuve consignés dans le rapport du Secrétaire
général, d'où il ressortait que les responsables de ces
meurtres semblaient avoir pénétré en territoire israélien
en venant de la direction du Jourdain. En outre, les
parties étaient priées de prêter tout leur concours au
Chef d'état-major en vue de l'exécution des mesures
proposées par celui-ci pour rétablir le calme dans la
région.

Le représentant de la Syrie a fait remarquer que
les observateurs des Nations Unies n'avaient pas pé
nétré dans la zone démilitarisée pendant l'enquête.
D'autre part, le projet de résolution, qui reconnaissait
qu'une certaine démonstration de force avait eu lieu
dans la zone démilitarisée le 20 août, mais qui ne con
damnait pas cette violation de la Convention d'armistice,
ne pouvait pas être considéré comme valable.

Le 30 août, le représentant du Maroc a soumis des
amendements au projet de résolution tendant à rem
placer le paragraphe 1 du dispositif par le texte suivant:
"Regrette la mort à Almagor de deux personnes en date
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du 19 août 1963" et à supprimer le paragraphe d'où
il ressortait que la Syrie était responsable du meurtre.
Il proposait également de prendre note de la présence
d'un véhicule blindé servant au transport du personnel
dans la zone défensive israélienne et du fait qu'Israël
n'avait pas ':oopéré depuis 1951 avec la Commission
mixte d'armistice syro-israélienne.

Le 3 septembre, les représentants des Etats-Unis et
du Royaume-Uni ont déclaré qu'ils ne pouvaient ap
puyer les amendements du Maroc, ceux-ci ne tenant
pas compte des éléments de preuve relatifs à l'incident
d'Almagor. Si ces amendements étaient adoptés, la
résolution ne traiterait plus de la plainte d'Israël.

Le 3 septembre, les amendements du Maroc ont été
mis aux voix mais n'ont pas été adoptés. Il y a eu
2 voix pour (Maroc et URSS), zéro voix contre
et 9 abstentions. Le projet de résolution des Etats-Unis
et du Royaume-Uni a ensuite été mis aux voix. Il y
a eu 8 voix pour, 2 voix contre (Maroc et URSS) et
une abstention (Venezuela). L'une des voix contre
étant celle d'un membre permanent du Conseil, le projet
de résolution n'a pas été adopté.

Après le vote, le Secrétaire général, répondant à une
demande du représentant du Maroc, a déclaré qu'il
prierait le Chef d'état-major de rédiger un rapport
portant sur les faits et de caractère non politique au
sujet des conditions existantes, notamment en ce qui
concerne l'observation de la Convention d'armistice.

Le représentant de l'URSS, expliquant l'opposition
de sa délégation au projet de résolution, a dit que les
accusations portées contre la Syrie ne reposaient pas
sur des faits indéniables et établis. Cependant, la délé
gation soviétique estimait que l'examen de cette ques
tion au Conseil avait eu une grande importance et avait
reçu l'attention du monde.

Le représentant des Etats-Unis a fait remarquer que
le veto opposé à la résolution n'ôtait rien au jugement
de la majorité du Conseil sur les plaintes dont il était
saisi. Le Conseil de sécurité avait depuis longtemps
un rôle à jouer quant au maintien de la paix dans cette
région.

RApPORTS DE LA COMMISSION DE CONCILIATION
POUR LA PALESTINE

Le vingt et unième rapport d'activité de la Com
mission de conciliation pour la Palestine a été présenté
à l'Assemblée générale le 1er novembre 1963. La Com
mission faisait savoir qu'elle avait accepté la suggestion
tendant à ce que les Etats-Unis, en tant que membre
de la Commission, entreprennent une série d'entretiens
discrets avec les parties intéressées, qui pourraient être
consultées à un échelon élevé et sans préalables quant à
la nature de la solution finale du problème. La Com
mission prenait note de l'opinion des Etats-Unis selon
laquelle les entretiens avaient été utiles et elle se dé
clarait convaincue qu'aucun effort ne serait ménagé
lors de la poursuite de ces entretiens, pour répondre
aux vœux que l'Assemblée générale avait formulés
dans sa résolution 1856 (XVII).

Le 11 mai 1964, la Commission de conciliation a pré
senté un autre rapport d'activité traitant de l'achè
vement de son programme d'identification et d'évalua
tion des biens immobiliers des réfugiés arabes en Israël.
Elle exprimait son intention de nommer un représentant
technique chargé, au titre de ce programme, de recevoir
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les demandes de renseignements de caractère technique
et d'y répondre.

7. - Assistance aux réfugiés de Palestine

RApPORT DU COMMISSAIRE GÉNÉRAL DE L'OFFICE DE
SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS UNIES POUR
LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS LE PROCHE
ORIENT

Dans son rapport annuel à l'Assemblée générale, le
Commissaire général de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proche-Orient (UNRWA) a indiqué que les trois
dernières années avaient permis d'exécuter un ambi
tieux programme de développement de l'enseignement
qui avait réduit à presque rien l'écart entre les possi
bilités qui s'offraient aux jeunes réfugiés d'acquérir
une instruction primaire et secondaire et celles dont
bénéficiaient les autres enfants dans les pays d'accueil;
l'Office pouvait maintenant former, parmi les réfugiés,
huit fois plus de travailleurs qualifiés et d'instituteurs,
et accorder presque deux fois plus de bourses d'ensei
gnement supérieur. Le montant des recettes annuelles
provenr.nt des contributions ordinaires des gouverne
ments était resté pratiquement constant, mais, pendant
la période considérée, l'Office avait réussi à obtenir
6,7 millions de dollars de fonds extra-budgétaires,
somme qui dépassait le coût de la construction, de
l'agrandissement et du fonctionnement des écoles
normales et techniques jusqu'au 30 juin 1963.

Envisageant son nouveau mandat de deux ans,
l'Office se pnposait de donner la priorité absolue aux
objectifs suivants: améliorer le fonctionnement des
écoles normales et techniques existantes; offrir aux
enfants réfugiés des moyens d'enseignement d'un niveau
comparable à celui des établissements ouverts aux en
fants non réfugiés des pays d'accueil; maintenir les
secours, pour chaque réfugié qui en avait encore vrai
ment besoin, à leur niveau actuel; reviser les listes
d'immatriculation. D'une manière générale, l'Office était
conscient des pressions qui s'exerçaient dans les pays
donateurs en vue d'obtenir une réduction des dépenses,
et il s'efforcerait d'augmenter la proportion de ses
ressources qu'il consacrait à l'enseignement en mettant
fin-le cas échéant par l'adoption de nouveaux prin
cipes d'action et de nouvelles méthodes - à l'attribution
de secours à des personnes qui n'en avaient pas vraiment
besoin.

EXAMEN DE LA QUESTION PAR L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

La Commission politique spéciale de l'Assemblée
générale a consacré 19 séances, entre le 4 et le 21
novembre 1963, à l'examen du rapport annuel du
Commissaire général de l'UNRWA.

Présentant son rapport, le Commissaire général a
passé en revue les cinq années pendant lesquelles il avait
exercé ses fonctions, qu'il quittait pour des raisons per
sonnelles à la fin de l'année. Il a souligné qu'à son avis,
en attendant que la question de Palestine ait reçu une
solution satisfaisante, certaines tâches concrètes devaient
être accomplies. Premièrement, il fallait poursuivre les
efforts pour maintenir la paix au Moyen-Orient et
pour trouver un moyen d'appliquer les dispositions du
paragraphe 11 de la résolution 194 (III). Deuxiè
mement, les réfugiés dans le besoin devaient continuer
à recevoir des secours; à cet égard, il importait que
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les listes de rationnaires soient corrigees au plus tôt.
On devait admettre qu'il faudrait encore pendant au
moins 10 ans dispenser des secours à des dizaines de
milliers de réfugiés qui, pour des raisons indépendantes
de leur volonté, ne pouvaient trouver à s'employer.
Troisièmement. il fallait pourvoir à l'instruction des
réfugiés, ce qui obligerait à augmenter pendant plusieurs
années, à raison de 500 000 dollars par an, le budget
de l'enseignement. Quatrièmement, les jeunes réfugiés
devaient avoir toutes facilités pour apprendre un métier.
Il convenait donc de maintenir et de développer les
sen'ices de formation professionnelle, de formation
pédagogique ainsi que les bourses universitaires.

Comme suite à une dt:mande formulé~ le 29 octobre
par 13 Etats arabes et tendant à ce que la Commission
politique spéciale entende "la délégation arahe de Pales
tine", la Commission a décidé le 4 novembre d'entendre
le porte-parole de ce groupe.

Au cours du débat, les représentants des Etats arabes
ont insisté de nouveau pour que les réfugiés soient
rapatriés comme le prévoyait le paragraphe 11 de la
résolution 194 (III). Ils soutenaient que les droits du
peuple arabe de Palestine, partie principale dans la
question de Palestine, n'avaient pas été dûment recon
nus et que le vrai problème, à savoir l'usurpation par
le sionisme de la patrie de ce peuple, avait été méconnu.

Le représentant d'Israël a fait valoir que la meilleure
façon de résoudre le problème des réfugiés était de
parvenir à une entente entre les Etats intéressés; cette
entente dépendait d'une réduction générale de la ten
sion, de la crainte et de l'insécurité. Israël était désireux
de contribuer à la solution de ce problème dans toute
la mesure compatible avec sa souveraineté, sa ~écurité

et ses ressources.

La Commission a été saisie de trois projets de réso
lution. L'Afghanistan, l'Indonésie et le Pakistan ont
présenté un texte tendant à ce que l'Assemblée: exprime
son profond regret de constater que ni le rapatriement
ni l'indemnisation des réfugiés, prévus au paragraphe Il
de la résolution 194 (III), n'avaient encore eu lieu
et que, de ce fait, la situation des réfugiés continuait
d'être un sujet de grave préoccupation; note avec regret
que la Commission de conciliation des Nations Unies
pour la Palestine n'avait pas fait de progrès dans l'ac
complissement de la tâche qui lui avait été confiée par
le paragraphe 4 de la résolution 1456 (XIV) de l'As
semblée générale, et invite instamment la Commission
à déployer de sérieux efforts pour assurer la mise en
œuvre du paragraphe 11 de la résolution 194 (III)
et à faire rapport à ce sujet au plus tard le 15 octobre
1964; invite la Commission de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine à faire de nouveaux efforts
en ce qui concerne les mesures de protection des biens,
des droits de propriété et des intérêts des réfugiés;
exprime ses remerciements au Commissaire général
et au personnel de l'Office pour le dévouement dont ils
n'avaient cessé de faire preuve en vue d'assurer l'exé
cution du mandat de l'Office, ainsi qu'aux institutions
spécialisées et aux organisations privées pour l'œuvre
très utile qu'elles poursuivaient en faveur des réfugiés;
exprime sa sincère gratitude à M. John H. Davis, à
l'occasion de sa démission du poste de Commissaire
général de l'UNRWA, pour son administration efficace
de l'Office au cours des cinq années précédentes et pour
le dévouement avec lequel il s'était occupé du bien-être
des réfugiés.
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Un projet de résolution présenté par les Etats-Unis
tendait à ce que l'Assemblée, notant avec un profond
regret que ni le rapatriement ni l'indemnisation des
réfugiés, prévus au paragraphe Il de la résolution 194
(III), n'avaient encore eu lieu, qu'aucun progrès no
table n'nvait été réalisé en ce qui concerne le programme
de réintégration des réfugiés, soit par le rapatriement,
soit par la réinstallation, programme que l'Assemblée
générale avait fait sien par le paragraphe 2 de la réso
lution 513 (VI), et que, de ce fait, la situation des
réfugiés continuait d'être un sujet de grave préoccu
pation, 1) ex~:-~me sa sincère gratitude à M. John H.
Davis, à l'occasion de sa démission du poste de com
missaire général de l'UNRWA, pour son administration
efficace de l'Office pendant les cinq années précédentes
et pour le dévouement avec lequel il s'était occupé du
bien-être des réfugiés; 2) exprime ses remerciements
au personnel de l'Office pour le dévouement dont il ne
cessait de faire preuve en VUe d'assurer aux réfugiés
de Palestine les services essentiels, ainsi qu'aux insti
tutions spécialisées et aux organisations privées pour
l'œuvre très utile qu'elles accomplissaient en faveur des
réfugiés; 3) prie le Secrétaire général de fournir à la
Commission de conciliation des Nations Unies pour la
Palestine le personnel et les services dont elle pouvait
avoir besoin pour accomplir sa tâche ; 4) prie de nou
veau la Commission de conciliation des Nations Unies
pour la Palestine de poursuivre ses efforts avec les
parties intéressées; 5) souligne de nouveau la situation
.3.nancière précaire de l'Office et invite instamment les
gouvernements qui ne versaient pas de contribution à
le faire et ceux qui versaient une contribution à en
visager d'en augmenter le montant, afin que l'Office
puisse exécuter ses programmes essentiels.

Le Congo (Brazzaville), le Costa Rica, la Côte
d'Ivoire, le Dahomey, le Danemark, El Salvador, le
Gabon, Haïti, le Honduras, l'Islande, le Luxembourg,
Madagascar, les Pays-Bas, la République centrafricaine,
la République Dominicaine, le Rwanda, le Sierra Leone
et le Togo ont présenté un projet de résolution tendant
à ce que l'Assemblée générale renouvelle son appel aux
gouvernements intéressés pour qu'ils entreprennent des
négociations directes - avec l'assistance de la Com
mission de conciliation pour la Palestine, s'ils le dési
raient - en vue de parvenir à un accord sur la solution
du problème des réfugiés de Palestine. Le Libéria s'est
joint par la suite aux auteurs de ce projet.

Le 20 novembre, les Etats-Unis ont revisé leur projet
de résolution en remplaçant le paragraphe 4 du dispo
sitif par le texte suivant: "~nvite la Commissi~n d~
conciliation des Nations Umes pour la Palestme a
poursuivre ses efforts en vue de l'application du para
graphe 11 de la résolution 194 (III)".

Le même jour, la Commission a décidé de ~onner
la priorité au projet de résolution des Etats-Ums. Le
paragraphe 4 du dispositif, sous sa forme revi~ée, a été
adopté à la suite d'un vote par appel nommaI, par
75 voi~ contre une, avec 20 abstentions; l'ens~mble du
projet de résolution a été adopté par 83 VOlX contre
une avec 12 abstentions. Les auteurs des deux autres
projets de résolution ont alors indiqué qu'.ils n'insis~e
raient pas pour que leurs textes SOIent mIS aux VOIX.

L'Assemblée générale a voté le 3 décembre 1%3 sur
la résolution recommandée par la Commission. Le para
graphe 4 du dispositif a été adopté, à la suite d'un vote
par appel nominal, par 79 voix contre une, avec 18

~.......
Autres questions politiques et de sécurité

abstentions; l'ensemble de la résolution a été adopté
par 82 voix contre une, avec 14 abstentions [résolution
1912 (XVIII)].

ACTIVITÉS DE L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX
DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS DE PALES
TINE DANS LE PROCHE-ORIENT

Généralités
L'Office de secours et de travaux des Nations Unies

a continué d'assurer ses services de secours, de santé
et de protection sociale en faveur des réfugiés arabes
de Palestine dans le besoin, consolidé son programme
élargi de formation professionnelle et pédagogique et
continué de renforcer son programme d'enseignement
général.

En octobre 1963, l'Office a ouvert son dixième centre
de formation. Grâce aux 10 centres qui fonctionnent
actuellement, le nombre des stagiaires bénéficiant du
programme de formation de l'Office est passé de 2321
en janvier 1%3 à 2935 en janvier 1%4.

Un nombre crois"ant d'enfants réfugiés ont reçu une
instruction primaiI'e et secondaire grâce à l'assistance
fournie par l'Office: 157333 enfants étaient inscrits
dans les 401 écoles élémentaires et préparatoires de
l'Office, et 48 185 autres ont pu, grâce à l'aide de l'Office,
fréquenter d'autres écoles. L'Office s'est encore appliqué
à élever le niveau de l'enseignement dans ses écoles;
il a notamment créé, au début de 1%4, un institut
pédagogique destiné à donner une formation en cours
d'emploi à de nombreux enseignants de l'UNRWA.

Au 1er avril 1964, le nombre total de réfugiés im
matriculés auprès de l'Office était de 1 234 882, dont
880276 rationnaires immatriculés, soit une augmenta
tion de 33 817 immatriculations et une diminution de
2 253 rationnaires par rapport à l'année précédente.
La diminution du nombre des rationnair~s est due prin
cipalement aux efforts poursuivis par l'Office, en coopé
ration avec les gouvernements des pays d'accueil, pour
que les rations ne soient distribuées qu'aux réfugiés
qui y ont droit. Le nombre des réfugiés hébergés dans
des camps officiels de l'UNRWA a continué d'aug
menter atteignant un total de 474500 au 1er avril
1%4, soit une augmentation de 10600 personnes au
cours de l'année. L'Office a fermé trois camps dont
l'état n'était pas satisfaisant et, en coopération avec
les gouvernements des pays d'accueil intéressés, a fourni
un meilleur logement à leurs occupants.

Dans le cadre de son programme de santé, l'Office
a continué d'assurer des services préventifs et curatifs,
comprenant notamment des centres de consultation, des
hôpitaux et des laboratoires, des programmes d'alimen
tation complémentaire et de distribution de lait aux
groupes vulnérables, ainsi que des services d'assainis
sement tels que l'approvisionnement en eau potn.ble et
l'évacuation des déchets dans les camps. Dans le cadre
de son budget normal consacré aux services de santé,
l'Office a pu augmenter le nombre des centres de ré
hydratation servant au traitement des nourrissons et
des jeunes enfants qui souffrent des effets de la gastro
entérite accompagnés de troubles nutritionnels.

Un don généreux du Gouvernement suédois per
mettra à l'Office d'entreprendre dans la bande de Gaza
un programme de santé et d'enseignement destiné es
sentiellement à améliorer les soins aux nourrissons et
la formation en matière d'économie domestique.
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La ration aHmentaire de base donnée aux réfugiés
est demeurée la même.

Comme par le passé, l'Office a bénéficié des conseils
et de l'assistance d'autres organismes des Nations Unies,
en particulier de l'OMS et de l'UNESCO, et a coopéré
étroitement avec les organismes bénévoles qui travail
lent pour les réfugiés de Palestine.

Situation financière
En 1963, l'Office a dépensé ou engagé quelque 36,2

millions de dollars (non compris les dépenses impu
tables sur le budget de 1962), dont 25,2 millions pour
les programmes de secours existants (alimentation,
santé, protection sociale et logement), 10,8 millions
pour l'enseignement et la formation professionnelle et
0,2 mil!ion sous forme d'allocations directes de sub
sistance.

En 1963, les recettes se sont élevées à 35,7 millions
de dollars, dont 34,4 millions provenant des contri
butions versées par les gouvernements, 0,8 million
provenant d'autres sources et 0,5 million de recettes
diverses. Les recettes pour 1963 ont donc été infé
rieures de 0,5 million de dollars aux dépenses et engage
ments pour 1963, et l'Othce a été contraint de combler
ce déficit en réduisant son fonds de roulement.

Personnel
Au 31 décembre 1963, l'Office employait 11941 per

sonnes recrutées sur place et 183 fonctionnaires inter
nationaux. Ces chiffres indiquent une légère diminution
de l'effectif international et une augmentation de 2 à
3 p. 100 du personnel recruté sur place, augmentation
due aux besoins accrus du programme élargi de for
mation professionnelle et pédagogique.

8. - Mission d'observation des Nations Unies au Yémen

Comme suite à l'adoption par le Conseil de sécurité,
le Il juin 1963, d'une résolution priant le Secrétaire
général de créer une mission d'observation au Yémen
et de rendre compte au Conseil de sécurité de l'ap
plication de cette décision, le Secrétaire général a pré
senté au Conseil le 4 septembre un rapport sur la
création et les opérations de la Mission d'observation
des Nations Unies au Yémen.

Après une enquête préliminaire faite par un premier
groupe, la Mission a commencé à opérer le 4 juillet
1963 sous les ordres du général Carl Carlson von Horn,
qui avait été nommé chef de la Mission et auquel devait
succéder, le 31 août, son adjoint le colonel Branko
Pavlovic. La Mission avait pour tâche de vérifier et
d'attester que les deux parties observaient les conditions
de l'accord de désengagement en effectuant des pa
trouilles terrestres et aériennes, mais sans aller jusqu'à
jouer un rôle pacificateur. Les observations faites par
la Mission jusqu'au 4 septembre ont indiqué que sur
des points importants les deux parties n'avaient ni l'une
ni l'autre respecté les termes de l'accord de désengage
ment. Comme il était manifeste que la tâche de la Mis
sion ne serait pas terminée dans la période de deux
mois initialement fixée par le Conseil de sécurité, le
Secrétaire général a demandé aux deux gouvernements
l'assurance qu'ils continueraient à prendre à leur charge,
pendant deux mois encore, les dépenses entraînées par
l'opération du Yémen. Cette assurance lui a été donnée.

Dans un rapport en date du 28 octobre 1963, le
Secrétaire général a indiqué que le Gouvernement de
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l'Arabie Saoudite soutenait qu'il ne fournissait plus
de matériel de guerre aux royalistes yéménites, mais
que la République arabe unie n'avait pas retiré le gros
de ses forces militaires du Yémen. De son côté, la
République arabe unie a affirmé que l'aide que l'Arabie
Saoudite continuait à fournir aux royalistes constituait
un obstacle très sérieux au retrait des forces de la
République arabe unie. Le maintien au-delà du 4
novembre d'une présence des Nations Unies sous une
forme ou une autre était généralement jugé utile, mais
l'Arabie Saoudite n'était pas disposée à assumer une
part des frais de la Mission après le 4 novembre, con
sidérant que l'accord de désengagement n'était pas
appliqué. Cependant, le 31 octobre, le Secrétaire général
a fait savoir que l'Arabie Saoudite avait décidé de
participer au financement de la Mission pour une
période supplémentaire de deux mois.

Dans un rapport en date du 2 janvier 1964, le Secré
taire général a exprimé l'opinion que la Mission, ayant
un mandat limité, devrait être complétée par une pré
sence politique des Nations Unies qui pourrait, au
moyen de conversations officieuses avec les parties,
encourager d'une manière plus positive la mise en
œuvre de l'accord de désengagement. M. Pier Spinelli
a donc été nommé le 4 novembre représentant spécial
du Secrétaire général au Yémen et chef de la Mission.
Le représentant spécial a été informé que les deux
parties acceptaient le maintien de la Mission jusqu'au
4 mars et après s'être assuré que les membres du
Conseil n'y voyaient pas d'objections le Secrétaire géné
ral a décidé de maintenir la Mission en activité pour
au moins deux mois encore et plus longtemps si le
besoin s'en faisait sentir. Les deux gouvernements inté
ressés étaient disposés à prendre les frais à leur charge.

Le 3 mars, le Secrétaire général a constaté que le
Yémen se trouvait dans une impasse politique et
militaire, dont il ne pourrait guère sortir tant que l'in
tervention extérieure se poursuivrait de part ou d'autre;
seuls certains facteurs externes plutôt encourageants
donnaient à penser qu'il pouvait être utile de maintenir
la Mission. Avec l'accord nécessaire de tous les inté
ressés, la Mission a donc été maintenue jusqu'au
4 mai 1964.

Deux mois plus tard, le 3 mai, le Secrétaire général
a signalé dans un rapport qu'au cours de cette période
des observateurs de l'ONU stationnés à la frontière
nord n'avaient rapporté aucun mouvement de matériels
militaires; toutefois, les autorités yéménites et celles de
la République arabe unie soutenaient que ces matériels
étaient maintenant acheminés par l'Arabie du Sud. De
plus, l'effectif des forces de la République arabe unie
au Yémen n'avait pas diminué et avait peut-être même
augmenté quelque peu. Etant donné que la Mission avait
contribué à améliorer la situation le long de la frontière
nord et que des négociations devaient avoir lieu pro
chainement entre le président Nasser et le prince Feisal
sur le problème, le Secrétaire général jugeait utile et
souhaihtble de maintenir la Mission pendant deux mois
de plus, jusqu'au 4 juillet 1964. Les parties ayant donné
leur accord et les membres du Conseil de sécurité
n'ayant élevé aucune objection, il a pris les mesures
nécessaires.

9. - Plainte du Yémen

Le 1er avril 1964, le Yémen a demandé que le Con
seil de sécurité soit convoqué d'urgence pour examiner
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"la situation résultant des actes continus d'agression
des Britanniques contre les pacifiques ressortissants
yéménites", qui avaienî: atteint leur paroxysme lors de
l'attaque du 28 mars, au cours de laquelle, selon le
Yémen, 25 personnes avaient été tuées et plusieurs
autres blessées. Le Yémen accusait en outre le Royaume
Uni d'avoir commis plus de 40 actes d'agression contre
des villes et villages yéménites depuis la création de la
République arabe du Yémen.

Le Conseil de sécurité avait également reçu trois
lettres, en date des 20, 28 et 30 mars 1964, dans les
quelles le Royaume-Uni accusait le Yémen de viola
tions de l'espace aérien de la Fédération de l'Arabie
du Sud dans la région située au sud et à l'ouest de
Harib, ainsi que d'attaques aériennes à la mitrailleuse
et la bombe incendiaire contre des Bédouins se trouvant
sur le territoire de la Fédération. En dépit d'avertis
sements et de protestations, ces violations s'étaient pour
suivies. En conséquence, après une attaque le 27 mars
contre tm fort occupé par des troupes de la garde
fédérale près de Jabal Bulaiq, des avions britanniques
avaient reçu l'ordre d'effectuer une contre-attaque le
lendemain, après avoir lancé un message d'avertisse
ment, contre un poste militaire yéménite situé à l'inté
rieur de la frontière du Yémen, à environ un mille de
la localité de Harib. Le Royaume-Uni avait pris cette
mesure strictement dans l'exercice de son droit de
défense, à la suite des attaques menées contre la
Fédération.

Le Conseil de sécurité a inscrit la question à son
ordre du jour le 2 avril et a invité le représentant de
la République arabe du Yémen à participer à la dis
cussion sans droit de vote. Le Conseil a également
accédé aux demandes de participer aux débats sans
droit de vote formulées par l'Irak, la République arabe
unie et la République arabe syrienne. Le Conseil a
examiné la question au cours de six séances tenues
entre le 2 et le 9 avril 1964.

Ouvrant la discussio' , le représentant du Yémen a
déclaré que, tandis qu'il exécutait sa politique agressive
contre son pays, le Royaume-Uni envoyait des com
munications au Conseil de sécurité accusant le Yémen
d'actions agressives. Ces lettres et accusations de pro
pagande n'étaient qu'un écran de fumée destiné à mas
quer les propres plans d'agression du Royaume-Uni.
Celui-ci considérait que l'existence d'une république
progressiste dans la péninsule Arabique mettait en dan
ger sa présence ct ses intérêts dans cette région et avait
en conséquence mené de nombreux actes d'agression
pour interrompre le progrès de la République arabe
du Yémen. Dans ces circonstances, le Conseil devait
condamner ces actes, notamment celui du 28 mars,
n.ssurer une juste compensation pour les pertes de vies
humaines et de biens yéménites, assurer le retrait de
la région des troupes britanniques et reconnaître que
la présence britannique à Aden et dans les Protec
torats constituait une menace pour la population et la
sécurité dans toute la région,

Le représentant du Royaume-Uni a indiqué que l'ac
tion britannique menée le 28 mars contre le Fort de
Harib était une mesure défensive prise en vertu de
l'Article 51 afin de préserver l'intégrité territoriale de
la Fédération de l'Arabie du Sud contre de nouvelles
attaques des forces des autorités républicaines yémé
nites.

Le Gouvernement du Royaume-Uni déplorait toute
perte de vies humaines causée par cette mesure dé-
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fensive, mais il contestait le chiffre indiqué par le
Yémen, Le Royaume-Uni souhaitait avant tout voir
Se créer une situation pacifique à la frontière et dans
toute la région. C'est pour cette raison qu'il avait déjà
proposé la création d'une zone démilitarisée à la fron
tière dans la région de Beihan, région d'où les deux
parties pourraient retirer leurs forces militaires. Bien
qu'il n'eût pas reçu de réponse favorable à cette pro
position, le Royaume-Uni était toujours disposé à re
chercher, sur la base d'un retrait égal des deux côtés
de la frontière, une solution en vue d'amener une
détente dans la région.

Les représentants de l'Irak, de la République arabe
unie et de la République arabe syrienne ont fait ob
server que l'interprétation de l'attaque du 28 mars
dans la région de Harib comme une "mesure défensive"
s'appu:vait sur la théorie des représailles, que le Conseil
de sécurité "vait rejetée à maintes reprises avec l'ap
probation du représentant du Royaume-Uni lui-même.
Pour l'instant, le Conseil devait se borner à examiner
et à condamner cette action, sans se laisser entraîner
dans l'examen d'autres problèmes politiques de la
région.

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a déclaré que, si le Royaume-Uni avait
une justification quelconque pour son action du 28 mars,
il aurait dû soumettre son cas au Conseil de sécurité
avant d'exécuter son agression unilatéralement. L'action
britannique était une violation flagrante de la Charte
et l'Union soviétique appuierait la requête demandant
que le Conseil de sécurité la condamne ainsi que l'inter
vention britannique dans les affaires intérieures d'un
Etat Membre.

Le représentant des Etats-Unis dit qu'il était clair
que, depuis quelque temps, il y avait eu, de part et
d'autre, des incursions et des attaques déplorables le
long de la frontière et qu'elles pouvaient facilement
amener une guerre à grande échelle. C'est pourquoi
les Etats-Unis accueillaient avec satisfaction la propo
sition de retirer les forces des deux côtés. Beaucoup
d'ennuis semblaient provenir du fait que la frontière
n'avait jamais été délimitée. Le Conseil de sécurité
pourrait demander au Secrétaire général d'envisager
de désigner une personne qui utiliserait ses bons offices
pour rapprocher les parties et rechercherait les moyens
de résoudre le différend actuel.

Le 8 avril, la Côte-d'Ivoire et le Maroc ont présenté
un projet de résolution dont le dispositif tendait à ce
que le Conseil de sécu"rité: condamne les représailles
comme étant incompatibles avec les buts et principes
des Nations Unies; déplore l'action militaire britannique
menée à Harib le 28 mars 1964; déplore toutes les
attaques et tous les incidents qui ont eu lieu dans la
région; invite la République arabe unie et le Royaume
Uni à faire preuve de la plus grande modération afin
d'éviter de nouveaux incidents et de rétablir la paix
dans la région; prie le Secrétaire général d'user de ses
bons offices pour tenter de régler les questions en sus
pens, en accord avec les deux parties.

Le représentant du Maroc a dit que sa délégation
pensait, avec d'autres représentants arabes qui avaient
participé à la discussion, que le projet de résolution
était bien en deçà d ece qu'on aurait pu, à juste titre,
attendre du Conseil de sécurité à la suite de l'agression
britannique du 28 mars.



Autres questions politiques et de sêcurité

Le représentant des Etats-Unis faisait valoir que le
Conseil devait condamner non seulement les repré
sailles, mais également les attaques qui avaient mené à
ces représailles. C'est pour cette raison oue sa déléga
tion avait suggéré aux auteurs de mocHner le premier
paragraphe du dispositif du projet pour qu'il se lise de
la façon suivante: "Condamne à la fois les attaques
et les représailles comme étant incompatibles avec les
buts et principes des Nations Unies"; et de remplacer
les paragraphes 2 et 3 du dispositif par un paragraphe
unique ainsi conçu: "Déplore l'action militaire britan
nique menée à Harib le 28 mars 1964 et toutes les
attaques et incidents qui ont eu lieu dans la région".
Ces suggestions étant inacceptables pour les auteurs, les
Etats-Unis ne pouvaient considérer le projet de réso
lution comme équitable et comme répondant aux réa
lités de la situation, et en conséquence ne pouvaient
pas voter en sa faveur.

Le 9 avril, le projet de résolutiC?n a été adopté pa~
9 voix contre zéro, avec 2 abstentlons (Royaume-Um
et Etats-Unis).

10. - La politique d'apartheid du Gouvemement
de la République sud-afrkaine

Des questions ayant trait à la politique d'apartheid
du Gouvernement de la République sud-africaine ont
été examinées tant par l'Assemblée générale, à sa dix
huitième session, que par le. Çonseil. de sécurité, au
cours de séances tenues en JUlllet-aout et novembre
décembre 1963 ainsi qu'en juin 1964. Les délibérations
de ces deux organes des Nations Unies étaient fondées
sur les rapports du Comité spécial chargé d'étudie! la
politique d'apartheid du Gouvernement de la Repu
blique sud-africaine, créé par la résolution 1761 (XVII)
de l'Assemblée générale en date du 6 novembre 1962,
et sur les rapports établis par le Secrétaire général en
exécution des résolutions du Conseil en date des 7 août
et 4 décembre 1963, et de la résolution 1881 (XVIII)
de l'Assemblée générale, en date du Il octobre 1963.

EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ
ENTRE LE 31 JUILLET ET LE 7 AOÛT 1963

Le Conseil de sécurité a examiné la question au cours
de sept séances entre le 31 juillet et le 7 août 1%3, à la
demande de 32 Etats africains qui l'avaient prié d'exa
miner la situation explosive en Afrique du Sud pro
voquée par la politique d'apartheid du Gouvernement
sud-africain et par son refus systématique de se con
former aux résolutions de l'ONU.

Le Conseil était également saisi d'un deuxième
rapport intérimaire du Comité spécial, présenté le
17 juillet 1963, qui recommandait notamment que le
Conseil donne son appui à la résolution 1761 (XVII)
de l'Assemblée générale; prenne note du fait que la
République sud-africaine ne s'était pas conformée à la
résolution du Conseil en date du 1er avril 1960 et
qu'elle n'avait cessé de violer les principes de la
Charte, créant ainsi un grave danger pour IL paix et
la sécurité internationales; presse l'Afrique du Sud
d'abandonner sa politique de discrimination raciale;
condamne les mesures de répression prises contre les
adversaires de l'apartheid et réclame la libération des
prisonniers politiques. Le Comité recommandait en
outre au Conseil d'inviter les Etats Membres à prendre
les mesures d'ordre politique, économique et autres
recommandées par l'Assemblée dans sa résolution 1761
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(XVII), en commençant par mettre l'embargo sur les
livraison!': d'armes, de munitions et de pétrole.

Le Conseil de sécurité a entamé l'examen de la
question le 31 juillet et a invité les Ministres des
affaires étrangères du Libéria, de la Tunisie et du
Sierra Leone et le Ministre des finances de Madagascar,
qui avaient été chargés par la Conférence des Etats
africains indépendants, tenue à Addis-Abéba en mai
1963, d'être les porte-parole de tous les Etats mem
bres de l'Organisation de l'unité africaine, à participer
à ses délibérations. Le Ministre des affaires étrangères
de la République sud-africaine, que le Conseil de sécu
rité avait également invité à particir-er au débat, a fait
savoir au Conseil, le 31 juillet, que son gouvernement
avait décidé de ne pas participer à la discussion, par le
Conseil, de questions qui, à son avis, relevaient unique
ment de la compétence nationale d'un Etat Membre.

Le Ghana, le Maroc et les Philippines ont pre.~enté
un projet de résolution dont le dispositif tendait ù ce
que le Conseil: 1) réprouve énergi"',uement la politique
de l'Afrique du Sud, qui perpét'lal': la discrimination
raciale, politique incompatible ave,~ 1',3 principes énon
cés dans la Charte des Nations Unit:s et contraire aux
obligations de ce pays en tant qu'Etat Membre des
Nations Unies; 2) demande au Gouvernement sud
africain d'abandonner sa politique d'apartheid et de
discrimination comme le Conseil de sécurité l'y avait
invité p~r sa résolution précédente du 1er avril 1960,
et de libérer toutes les personnes emprisonnées, internées
ou soumises à d'autres restrictions pour s'être opposées
à la politique d'apartheid; 3) demande à tous les Etats
de boycotter toutes les marchandises sud-africaines et
de s'abstenir d'exporter en Afrique du Sud des ma
tières stratégiques ayant une valeur militaire directe;
4) demande à tous les Etats de mettre fin immédiate
ment à la vente et à l'expédition d'armes, de munitions
de tous types et de véhicules militaires à l'Afrique du
Sud; 5) prie le Secrétaire général d'observer la situa
tion en Afrique du Sud et de faire rapport au Conseil
de sécurité le 30 octobre 1963 au plus tard.

Le 7 août, le Conseil de sécurité a voté sur ce projet
de résolution. Le paragraphe 3, mis aux voix séparé
ment, n'a pas été adopté. Le reste du projet de résolu
tion a été adopté par 9 v; 'x contre zéro, avec 2 absten
tions (France et Royaut.;:~ Uni).

Le 11 octobre 1963, le Secrétaire général a présenté
au Conseil, en appltcation de la résolution précitée, un
rapport qui contenait la réponse de l'Afrique du Sud
à sa demande de renseignements sur l'application de la
résolution. Le Gouvernement sud-africain répétait qu'il
ne reconnaissait pas à l'Organisation des Nations Unies
le droit de discuter une affaire qui relevait exclusive
ment de la compétence d'un Etat Membre. Il ajoutait
qu'il n'avait rien fait qui constituât une menace contre
la paix et que, Ir résolution du 7 août ne pouvant, à
son avis, se concilier avec les dispositions de la Charte,
elle n'avait d'effet obligatoire ni à l'égard de l'Afrique
du Sud, ni à l'égard d'aucun autre pays. Le rapport du
Secrétaire général contenait également le texte des
réponses reçues de 69 Etats Membres à la lettre qu'il
leur avait adressée au sujet des mesures qu'ils prenaient
pour donner suite à la résolution du 7 août.

Le 13 septembre, le Comité spécial a présenté son
troisième rapport au Conseil de sécurité et à l'Assem
blée générale. Il y recommandait notamment à l'Assem
blée et au Conseil d'envisager sans plus tarder de nou
velles mesures possibles conformément à la Charte, qui
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~révoyait des sanctions politiqul~s, diplomatiques et
economiques plus rigoureuses, la suspension des droits
et privilèges ~e la République sud-africaine découlant
de sa qualité d'Etat Membre et l'exclusion de la Ré
ptt~l~q~e, sud-africa.ine de l'ONU et des institutions
speciahsees.

ExAMEN DE LA QUESTION PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,
A SA DIX-H uI1'nhlE SESSION

La question a été inscdte à l'ordre du jour de la dix
huitième session de l'A,semblée générale, nonobstant
l'objection du représent~\nt de l'Afrique du Sud; la
Commission poE:ique spéciale y a con~acré 18 séances,
entre le 8 et le 30 octobre, et deux autres séances, les
9 et 10 décembre 1963.

Le 10 octobre, la Commission politique spéciale a
suspendu la discussi<'rl générale afin d'examiner un
projet de résolution l-'r~~enté, d' !'rgence, par 55 déléga
tions africaines et asiatiques. Le dispositif de ce projet
de résolution tendait à ce que l'Assemblée: condamne le
Gouvernement de la République sud-africaine pour
l'inobservation des résolutions réitérées de rAssemblée
générale et du Conseil de sécuritè demandant qu.'un
terme soit mis à la répression contre ceux qui s'oppo
saient à l'apartheid; demande au Gouvernement sud
africain de renoncer au procès arbitraire en cours et d,.
procéder à la libération immédiate Lt inconditionnelle de
tous les prisonniers politiques et de toutes les personnes
emprisonnées, internées ou soumises à d'autres restric
tions pour s'être opposées à la politique d'apartheid;
demande à tous les Etats Membres de déployer tous
les efforts nécessaires pour amener le Gouvernement
de la République sud-africaine à assurer ~a mise en
œuvre immédiate des dispositions du paragraphe 2 de
la résolution; demande au Secrétaire général de faire
rapport à l'Assemblée et au Conseil, le plus tôt pos
sible au cours de ia dix-huitième session, en ce qui
concerne l'application de la résolution.

Le projet de résolution, revisé à la demande de la
Norvège, a été adopté en commis~ion, à la suite d'un
vote par appel nominal, par 87 VOIX contre une (Por
tugal) , avec 9 abstentions (Australie: Belgique, Ca
nada, Etats-Unis, France, Nouvelle-Zelande, Panama,
Pays-Bas et Royaume-Uni).

A sa 1238ème séance plénière, le Il octobre, l'Assem
blée générale a voté sur le texte recommandé par la
Commission politique spéciale. A la demande des
Etats-Unis, le paragraphe 2 a été mis aux voix séparé
ment et a été adopté, à la suite d'Un vote par appel
nominal, par 102 voix contre une (Afrique du Sud),
avec 4 abstentions (Australie, Etats-Unis, France et
Royaume-Uni). L'~nsemble du projet de résoiutica a
été adopté, à la suite d'un vote par appel nominal, par
106 voix contre une (Afrique du Sud), sans absten
tion [résolution 1881 (XVIII)].

Lors de la reprise du débat à la Commission poiitique
spéciale, la grande majorité des orateurs ont con
damné la politique et les actes du Gouvernement sud
africain et son refus persistant d'appliquer les résolu
tion~ de l'ONU. Les représentants de nombreux pays
africains et asiatiques, ainsi que ceux des Etats socia
listes, ont qualifié la situation en Afrique de Sud de
grave menace à la paix internationale et ont insisté pour
que soient appliquées de nouvelles mesures, y compris
l'embargo sur les expéditions de pétrole et l'exclusion
de l'Afrique du Sud de l'Organisation des Nations
Unies.

D'autres délégations, tout en reconnaissant que la
politique d'apartheid appelait de nouveaux efforts de la
part de l'ONU, se sont opposées, pour diverses raisons,
à l'application de mesures coercitives ou ont fait valoir
qu'il appartenait au Conseil de sécurité d'adopter de
telles m~sures.

Les délégations scandinaves ont exprimé l'avis que
la minorité blanche d'Afrique du Sud ne pourrait être
amenée à changer de politique que si elle était convain
cue que la fin de l'apartheid et de la domination des
blancs ne signifiait pas la fin de sa propre existence,
elles ont fait certaines suggestions en vue d'une action
future de l'ONU et, notamment, ont proposé des me
sures que le Conseil de st:curité pourrait prendre pour
influencer le Gouvernement sud-africain et rechercher
des solutions pacifiques de remplacement à l'apartheid.

Le 30 octobre, la Commission politique spéciale a de
nouveau suspendu l'examen de la question. Lorsqu'elle
l'a repris, le 9 décembre, elle était saisie de deux projets
de résolution. Le premier, présenté par 50 délégations,
tendait notamment à ce que l'Assemblée générale: 1)
fasse appel à tous les Etats pour qu'ils appliquent les
résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité relatives à la question; 2) prenne note avec
satisfaction des rapports du Comité spécial et lui de
mande de continuer à suivre constamment les divers
aspects de cette question et de faire rapport à i'Assem
blée générale et au Conseil de sécurité chaque fois que
cela s'avérerait nécessaire; 3) demande à tous les Etats
de prendre les mesures appropriées sur la base des
recommandations du Comité spécial en vue de dissuader
le Gouvernement sud-africain de POUl "uivre sa politique
d'apartheid, et d'intensifier leurs efforts à cette fin,
individuellement et collectivement; 4) prie le Secré
taire général de fournir au Comité spécial tous les
moyens nécessaires à l'accomplissement effectif de sa
tâche; 5) invite les institutiorl'; spécialisées et tous les
Etats Membres à accorder leur assistan.:e et leur coopé
ration au Comité spécial dans l'exécution de son mandat.

Au cours de la discussion, ce projet de résolution a
été revisé, Je paragraphe 1 du dispositif étant remplacé
par le texte suivant: "Fait appel à tous les Etats pour
qu'ils prennent les mesures appropriées et intensifient
individuellement et collectivement leurs efforts en vue
de dissuader le Gouvernement sud-africain de pour
suivre sa politique d'apartheid, et leur demande en par
ticulier d'appliquer pleinement la résolution du Conseil
de sécurité en date du 4 décembre 1963"; le partgraphe
3 du dispositif a été supprimé.

Le second projet de résolution, présenté par 47 pays,
tendait à ce que l'AS::~"llblt:e générale: demande au
Secrétaire général de rechercher les voies et moyens
de prêter secours et assistance, par l'intermédiaire de:;
institutions internationales compétentes, aux familles
de toutes les personnes persécutées dans la République
sud-africaine pour leur opposition à la politique d'apart
heid; invite les Etats Membres et les organisations à
contribuer généreusement à ces secours et à cette
assistance; et invite le Secrétaire général à faire rap
port à la dix-neuvième session sur la mise en ,~u"re de
la résolution.

Le 10 décembre, la Commission politique spéciale a
adopté à l'unanimité le premier projet de résolution
re"isé. Le second projet de résolution, légèrement re
visé lui aussi, a été adopté sans opposition, le Mexique
s'abstenant.



A.dres questions politiques et de sécurité

En séance plénière, le 16 décembre, l'Assemblée géné
rale, a adopté le premier projet de résolution par 100
voix contre 2, avec une abstention, et le second projet
de résolution par 99 voix contre 2 (Afrique du Sud et
Portug:ll), sans abstention. Les deux projets sont
devenus la résolution 1978 (XVIII).

Avant le vote, le représentant de l'Afrique du Sud
a déclaré que sa délégation considérait qu'en adoptant
le- premier projet de résolution l'Assemblée avait outre
pë..ssé les pouvoirs qui lui étaient conférés par la Charte,
car les questions qui y étaient soulevées relevaient de la
politique interne d'un Etat Membre et tombaient de ce
fait sous le coup du paragraphe 7 de l'Article 2 de la
Charte. Les dispositions du second projet de résolution
constituaient également une violation du paragraphe 7
de l'Article 2 de la Charte, ainsi que de la souveraineté
d'un Etat Membre, et aucune forme de rationalisation
ne pouvait justifier l'adoption de ce texte.

Entre-temps, dans un rapport distribué le 19 no
vembre, le Secrétaire général a fait part à l'AssenJ
blée générale et au Conseil de sécurité des réponses
qu'il avait reçues de l'Afrique du Sud et d'autres Etats
Membres au sujet de l'application de la résolution 1881
(XVIII) de l'Assemblée générale, en date du 11
octobre 1963. Dans sa réponse, l'Afrique du Sud avait
déclaré qu'il n'y avait lieu d'attendre aucune réponse à
une résolution qui constituait une ingérence dans l'orga
nisation judiciaire de l'Afrique du Sud.

NOUVEL EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE CONSEIL
DE SÉCURITÉ

Le 23 octobre, 32 Etats a;"i..:ains et asiatiques ont
demandé au Conseil de sécurite d'examiner d'urgence
le rapport du Secrétaire général en date du 11 octobre.
Ils signalaient que la réaction du Gouvernement sud
africain à l'égard de la résolution du Conseil de sécurité
en date du 7 août avait été entièrement négative et
que la situution avait encore empiré par suite des faits
récents survenus dans le pays.

Le Conseil a examiné la question au cours de six
séances, entre le 27 novembre et le 4 décembre, et a
invité les Ministres des affaires étrangères du Libéria,
de Madagascar, de Tunisie et du Sierra Leone, ainsi
que le représentant de l'Inde, à participer au débat. Les
quatre ministres ont été de ceux qui, au cours de la dis
cussion, ont préconisé l'adoption de nouvelles mesures
efficaces contre le Gouyernement sud-africain.

Le 3 décembre, le représentant de la Norvège a
deposé un projet de résolution tendant notamment à
ce que le Conseil: 1) engage tous les Etats à se con
former à la résolution du 7 août; 2) prie instamment le
Gouvernement de la République sud-africaine de cesser
immédiatement l'application de ses mesures discrimi
natoires et répressives, qui constituaient une violation
de la Charte et de la Déclaration universelle des droits
de l'homme; 3) réprouve le fait, de la part du Gouver
nement de la République sud-africaine, de ne pas avoir
donné suite aux appels contenus dans les résolutions
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité; 4)
demande à nouveau au Gouvernement sud-africain de
libérer toutes les personnes emprison!1ées, internées ou
soumises à d'autres restrictions pour s'être opposées à
la politique d'apartheid; 5) demande à tous les Etats
de mettre fin immédiatement à la vente et à l'expédition
d'équipements et de matériels destinés à. la fabrication
ou à l'entretien d'armes et de munitions en Afrique du

23

Sud; 6) prie le Secrétaire général d'établir sous sa
direction un groupe d'experts éminents et de le charger
d'étudier les méthodes qui permettraient de régler la
situation actuelle en Afrique du Sud par l'attribution
intégrale, pacifique et ordonnée des droits de l'homme
et des libe:tés fondamentales à tous les habitants, sans
distinction de race, de couleur ou de croyance, et
d'examiner le rôle que l'Organisation des Nation.. Unies
pourrait jouer dans la réalisation de cet objectif; 7)
invite le Gouvernement de la République sud-africaine
à faire appel à l'assistance de ce groupe pour réaliser la
transformation pacifique souhaitée; 8) prie le Secrétaire
général de contimlpr à observer la situation et de faire
rapport au Conseil de sécurit~, le 1er juin 1964 au
plus tard, sur l'application de la résolution.

Au cours de l'examen de ce projet de résolution,
le Ghana et l'URSS ont exprimé des doutes quant à
l'utilité du groupe d'experts proposé. Le Royaume
Uni et la France ont appuyé le projet de résolution,
mais ont formulé des réserves au sujet des paragraphes
1 et 5 du dispositif. Le Royaume-Uni a fait observer
que les mesures recommandées dans le projet de résolu
tion ne pouvaient être considérées comme étant des
mesures obligatoires au sens du Chapitre VII de la
Charte.

Le 4 décembre 1963, le projet de résolution de la
Norvège a été adopté à l'unanimité.

Dans un quatrième rapport, présenté le 25 mars
1964, le Comité spécial a recommandé, à titre de pre
mière mesure, que le Conseil de sécurité invite l'Afrique
du Sud à renO'lcer à l'exécution des personnes con
damnées à mort pour s'être opposées à la politique
raciale du gouvernement; à mettre fin aux procès en
cours intentés en vertu de lois arbitraires; à cesser de
prendre de nouvelles mesures discriminatoires; à s'abs
tenir de toute autre action pouvant aggraver la situation.
Le Comité spéchl recommandait également au Conseil
de demander aux Etats qui entretenaient des relations
étroites avec le GO'i.1vernement sud-africain de faire tout
en leur pouvoir, individuellement et collectivement, pour
amener ce gouvernement à se conformer à ces demandes
minimums.

Le 20 avril 1964, le Secrétaire général a fait dis
tri1:-uer son rapport au Conseil de sécurité sur l'appli
cation de la résolution du Conseil en d:lte du 4 décem
bre 1963. Ce rapport contenait le texte de la réponse
envoyée le 5 février par lp, Gouvernement sud-africain,
qui qualifiait la résolution du 4 décembre de "tentative
sans précédent d'ingérence délibérée" dans les affaires
intérieures de la République sud-africaine et déclarait
que toute forme de coopération avec le groupe d'experts
était impensable. Ce document contenait également le
rapport du groupe d'experts. Par la suite, le Secrétaire
général a communiqué au Conseil les réponses d'Etats
Membres concernant l'application de la résolution en
question.

Dans son rapport, le groupe d'experts soulignait que
ce n'était que par la voie d'une consultation et d'une
coopération libres et démocratiques, ainsi que par la
conciliation, que l'on pouvait trouver une solution pa
cifique et constmctive en Afrique du Sud; le maintien
de la situation ac-;' ~~l1e, où la majorité des Sud-Africains
se voyaient refuser une représentation équitable, abou
tirait fatalement à un conflit violent et à une tragédie
prJUl:' tous. En conséquence, le groupe recommandait
l'ètablissement d'une convention nationale pleinement
représentative du peuple sud-africain tout entier, qui
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examinerait les vues et les propositions de tous les
participants et tracerait une nouvelle voie pour l'avenir.

Le groupe proposait également que le Gouverne
ment sud-africain soit invité à participer aux discus
sions, sous les auspices -Je l'ONU, relatives à la forma
tion de la convention nationale et qu'un organisme spé
cial soit créé à cet effet. De l'avis du groupe, pour que
la Convention aboutisse, il fallait amnistier tous les
adversaires de l'apartheid, qu'ils fussent en cours de
jugement, en prison, en liberté surveillée ou en exil.

Le groupe recommandait aussi l'établissement, sous
les auspices de l'ONU et de ses institutions spécialisées,
d'un programme d'éducation et de formation pour les
Sud-Africains non blancs à l'étranger. Il suggérait à ce
propos que l'ONU invite tous les Etats Membres à
contribuer financièrement à ce programme. Le groupe
recommandait en outre qu'en attendant de recevoir la
réponse du Gouvernement sud-africain des experts en
treprennent une étude technique des aspects écono
miques et stratégiques des sanctions. Le Conseil de
sécurité devait faire sienne la recommandation tendant
à l'établissement de la convention et fixer une date
rapprochée à laquelle le Gouvernement sud-africain
devait avoir répondu. Si aucune réponse satisfaisante
n'était reçue, le Conseil n'aurait plus, de l'avis du
groupe, aucun moyen pacifique efficace d'aider à ré
soudre l:t sitmtion en Afrique du Sud, si ce n'est d'ap
pliquer les sanctions économiques.

Le 30 avril 1964, 58 délégations ont demandé au
Conseil de sécurité de reprendre l'examen de la situa
tion grave régnant en Afrique du Sud, à la lumière
du rapport présenté par le Secrétaire général et des
nouveaux événements survenus en Afrique du Sud,
notamment des condamnations à la peine capitale pro
noncées contre un grand nombre de leaders politiques
africains.

Le 22 mai, le représentant de l'Afrique du Sud a
répété, dans une lettre adressée au Président du Con
seil de sécurité, que son gouvernement considérait que
le sujet traité dans le rapport du groupe d'experts
relevait essentiellement de la compétence nationale de
la République sud-africaine; sans préjudice de sa posi
tion sur cette question, le Gouvernement sud-africain
tenait à signaler que ce rapport consistait dans une large
mesure en inexactitudes, en déformations des faits et
en conclusions erronées resposant sur de fausses pré
misses. L'Afrique du Sud avait déjà indiqué qu'elle
considérait que le groupe d'experts avait été constitué
avec un mandat et à des fins contraires aux principes
reconnus du droit international. Pour ces raisons, le
Gouvernement sud-africain estimait inutile de com
menter les propositions du groupe relatives à une con
vention nationale.

Dans un cinquième rapport, présenté le 25 mai 1964,
le Comité spécial, après avoir examiné à nouveau la
situation en Afrique du Sud, a recommandé au Conseil
de sécurité, notamment, de déclarer que la situation
dans la République sud-africaine constituait une me
nace pour le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales; de prendre des mesures efficaces pour sauver
la vie des dirigeants sud-africains condamnés pour des
actes résultant de leur opposition à la politique d'apart
heid; de demander à tous les Etats qui maintenaient
des relations avec l'Afrique du Sud, en particulier aux
Etats-Unis, au Royaume-Uni et à la France, de prendre
des mesures efficaces en vue de faire face à la grave
situation actuelle; de décider d'imposer des sanctions
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économiques, conformément aux dispositions du Cha
pitre VII de la Charte, aussi longtemps que le Gouverne
ment sud-africain persisterait à violer ses obligations
d'Etat Membre des Nations Unies.

Le 8 juin, le Conseil de sécurité s'est réuni pour
reprendre l'examen de la question, à laquelle il a con
sacré neuf séances. entre le 8 et le 18 juin. Le Conseil
a invité les réprésentants de l'Inde, de l'Indonésie, du
Libéria, de Madagascar, du Pakistan, du Sierra Leone
et de la TuniSIe à p.1.rticiper au débat.

Le même jour, le représentant du Maroc a déposé
au nom de sa délégation et de celle de la Côte-d'Ivoire,
pour examen urgent, un projet de résolution qui, revisé
ensuite par ses auteurs, tendait à ce que le Conseil de
sécurité demande instamment au Gouvernement sud
africain de renoncer à l'exécution des personnes con
damnées à mort pour des actes résultant de leur oppo
sition à la politique d'apartheid, de mettre fin immédiate
ment au procès en cours engagé dans le cadre des lois
arbitraires de l'apartheid, et d'accorder l'amnistie à
toutes les persones déjà emprisonnées, internées ou
soumises à d'autres restrictions, et plus particulière
ment aux accusés du procès de Rivonia; invite tous les
Etats à exercer toute leur influence pour amener le
Gouve"nement sud-africain à se conformer aux dis
positions de la résolution; invite le Secrétaire général
à suivre de près l'application de la résolution et à faire
rapport à ce sujet au Conseil de sécurité.

Le 9 juin, le projet de résolution revisé a été adopté
par 7 voix contre zéro, avec 4 abstentions (Brésil,
Etats-Unis, France et Royau~e-Uni).

Après le vote, les délégations qui s'étaient abstenues
ont exprimé de nouveau l'aversion que leur inspirait
la politique raciale de l'Afrique du Sud et la préoccupa
tion que leur causaient les lois en vertu desquelles
étaient jugés les leaders opposés à l'apartheid. Ils ont,
cependant, combattu certaines dispositions de la résolu
tion qui, à leur avis, pouvaient être considérées, alors
que le procès ~tait en cours, comme une ingérence dans
l'administration de la justice d'un Etat Membre.

A la reprise du débat, plusieurs représentants ont
souligné la nécessité d'appliquer des sanctions éco
nomiques, étant donné le rejet par l'Afrique du Sud
des recommandations faites par le groupe d'experts.

Le 16 juin, le représentant de la Norvège, auquel
s'est joint par la suite celui de la Bolivie, a déposé un
projet de résolution dont le dispositif tendait à ce que
le Conseil de séçurité, notamment, condamne la poli
tique d'apartheid du Gouvernement de la République
sud-africaine; réitère son appel au Gouvernement sud
africain pour qu'il remette en liberté toutes les personnes
emprisonnées, internées ou soumises à d'autres restric
tions pour s'être opposées à l'apartheid; adresse un
appel au Gouvernement sud-africain pour qu'il renonce
à l'exécution de toute personne condamnée à mort pour
son opposition à l'apartheid et accorde l'amnistie à
toutes les personnes détenues ou déférées aux tribunaux
pour kur opposition à cette politique d'apartheid.
D'autre part, le Conseil prendrait note des recomman
dations et conclusions contenues dans le rapport du
groupe d'experts; ferait sienne et approuverait en par
ticulier la conclusion Fincipale du groupe, selon la
quelle des "consultations devraient réunir tout le peuple
de l'Afrique du Sud, qui pourrait ainsi décider de
l'avenir de son pays à l'échelon national"; prierai'- le
Secrétaire général de rechercher quelle assistance l'ONU
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pourrait offrir pour faciliter ces consultations; inviterait
l'Afrique du Sud à accepter la conclusion principale du
groupe d'experts et à faire connaître au Secrétaire
général ses vues touchant ces consultations le 30 no
vembre 1964 au plus tard. Le Conseil déciderait en outre
de créer un comité d'experts composé de représentants
de chacun de ses membres, qui devrait entreprendre
une étude technique et pratique, et faire rapport au
Conseil, sur la possibilité, l'efficacité et les incidences
de mesures que le Conseil de sécurité pourrait, selon
qu'il conviendrait, prendre aux termes de la Charte;
autoriserait le Comité d'experts à prier tous les Mem
bres de l'ONU de faire connaître au Comité leurs vues
sur les mesures en question le 30 novembre 1964 au
plus tard. Le Comité achèverait son rapport trois mois
au maximum après cette date. Le Conseil inviterait
aussi le Secrétaire général à établir, en consultation
avec les institutions spécialisées compétentes, un pro
gramme d'enseignement et de formation professionnelle
en vue de oermettre à des Sud-Africains de faire des
études et dê recevoir une formation à l'étranger. Enfin,
le Conseil réitérerait l'appel par lequel il avait demandé
à tous les Etats de mettre fin à la vente et à l'expédi
tion d'armes, de munitions et de véhicules militaires à
l'Afrique du Sud, ainsi que d'équipements et de maté
riels destinés à la fabrication ou à l'entretien d'armes
et de munitions en Afrique du Sud, et prierait tous les
Etats Membres de prendre les mesures qu'ils jugeraient
appropriées pour persuader le Gouvernement sud
africain de se conformer à la résolution.

Le 18 juin, le Conseil a adopté ce projet de résolution
par 8 voix contre zéro, avec 3 abstentions (France,
Tchécoslovaquie et URSS).

11. - Examen par le Conseil de sécurité de la situation
dans les territoires sous administration portugaise

Le 22 juillet 1963, le Conseil de sécurité s'est réuni
pour examiner la situation dans les territoires sous
administration portugaise. Cette réunion avait été de
mandée par les représentants de 32 Etats Membres
africains comme suite ~ une décision prise par leurs
chefs d'Etat et de gouvernement à la Conférence tenue
à Addis-Abéba du 22 au 25 mai 1963.

A l'appui de leur demande, les représentants afri
cains déclaraient que la situation grave qui résultait du
refus persistant du Gouvernement portugais de se con
former aux résolutions de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité avait créé une menace sérieuse pour
la paix et la sécurité internationales, qui étaient de plus
en plus compromises.

Le Conseil de sécurité était également saisi d'une
résolution adoptée le 4 avril 1963 par le Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux. Par cette résolution,
le Comité appelait immédiatement l'attention du Conseil
sur la situation dans les territoires portugais et le
priait de prendre les mesures appropriées, y compris
l'adoption de sanctions, pour obtenir que le Portugal
se conferll1e aux résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité.

Le 22 juillet, le Conseil de sécurité a inscrit la ques
tion à son ordre du jour et a invité les Ministres des
affaires étrangères de Tunisie, du Libéria et du Sierra
Leone ainsi que le Ministre des finances de Madagascar,
qui avaient été désignés à cet effet par la Conférence
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d'Addis-Abéba, à participer sans droit de vote au débat.
A la demande de son gouvernement, le Ministre des
affaires étrangères du Portugal a également été invité.

Au cours des 10 séances du Conseil consacrées à
l'examen de cette question, les ministres africains ont
déclaré que le Portugal avait refusé à tous égards de se
conformer aux résolutions adoptées par les organes
compétents de l'ONU. Ils ont affirmé que la répression
armée exercée contre la population des territoires con
tinuait et s'était même accrue, et que la situation était
devenue si dangereuse qu'elle menaçait la paix et la
sécurité du continent africain et du monde entier.

Les représentants africains ont en outre accusé le
Portugal de combattre les mouvements de libération au
moyen d'armes qu'il avait obtenues en tant que mem
bre de l'Orga.nisation du Traité de l'Atlantique nord.
L'Afrique priait le Conseil de demander au Portugal
de reconnaître le droit imprescriptible des peuples de
l'Angola, du Mozambîque, de la Guinée portugaise et
des autres territoires à l'autodétermination et à l'indé
pendance. Le Conseil devait prendre les mesures néces
saires pour écarter la menace contre la paix et la sécurité
internationales qui résultait de la politique du Portugal
dans ces territoires.

Le Ministre des affaires étrangères du Portugal a
répété la position de son gouvernement selon laquelle
les territoires portugais d'outre-mer faisaient partie du
Portugal, dont la politique était conforme aux intérêts
de la population de ces territoires et en harmonie avec
la Charte des Nations Unies. Il a nié qu'une guerre de
libération fût en cours et il a déclaré que la paix et
l'ordre régnaient dans les territoires. Cependant, certains
Etats africains fomentaient des troubles de l'extérieur;
par conséquent la paix et la sécurité, si elles étaient
menacées, l'étaient par ceux qui cherchaient à provoquer
la violence dans les territoires portugais. La majo
rité des membres du Conseil a réprouvé l'attitude du
COUH'rIlel11enr portugais, ses violations répétées des
principes de la Charte et la répression armée exercée
contre la population de l'Angola et de la Guinée por
tugaise. Le représentant de l'URSS a indiqué que,
selon sa délégation, le Conseil devait prendre des me
sures en vertu de l'Article 39 de la Charte afin de con
traindrf' le Portugal à se conformer aux décisions de
l'ONU.

Le 26 juillet 1963, le représentant du Ghana a dé
posé un projet de résolution ayant également pour
auteurs le Maroc et les Philippines et tendant à ce que
le Conseil de sécurité décide que la politique du Por
tugal, qui prétendait que les territoires qu'il adminis
tr~it !ai~aient p~rti~ intégrante du Portugal ~étropoli
ta111, etatt contraIre a la Charte; condamne les VIOlations,
par le Portugal, des principes de la Charte et son refus
d'appliquer les résolutions des Nations Unies; requière
le Portugal d'appliquer cinq dispositions recomman
dées par l'Assemblée le 14 décembre 1962, en vue de
l'?ctroi de l'indépen,dance aux territoires portugais; in
vIte tous les Etats a empêcher la vente et la fourniture
au Gouvernement portugais d'équipements militaires lui
permettant de poursuivre ses mesures de répression'
prie le Secrétaire général d'assurer l'application de l~
résolution et de rendre compte au Conseil avant le 30
septembre 1963.

En présentant le p", "j_t de résolution, les auteurs
ont déclaré qu'ils reconnaissaient qu'il s'agissait d'un
texte modéré qui ne prévoyait pas de mesures rigou
reuses, Cependant, ils espéraient que les alliés du Por-
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tugal convaincraient ce pays du fait qu'il ne pouvait
plus poursuivre sa politique de répression et qu'il devait
reconnaître à la population son droit à l'autodétermina
tion et à l'indépendance.

Les représentants des Etats-Unis, de la France et
du Royaume-Uni ont déclaré que le situation dans les
territoires portugais les inquiétait mais ne constituait
pas, ~ leu!' avis, une menace imminente à la paix et à
la sécurité internationales. La France et le Royaume
Uni maintenaient que c'était à la Puissance adminis
trante et non au Conseil qu'il incombait de décider
comment et quand les territoires portugais accéderaient
à l'autodétermination. La transition devait se faire dans
la paix et l'ordre. Les possibilités de dialogue entre les
Etats africains et le Portugal n'étaient pas épuisées et
devaient être explorées plus avant.

Le 30 juillet, le représentant du Venezuela a apporté
au projet de résolution des trois puissances des amende
ments que les auteurs ont acceptés à la séance suivante.
Ces amendements tendaient notamment ~ replacer "con
damne;' par "déplore", "met gravement en Géiilger" par
"trouble gravement" et "décide que [tous les Etats]
doivent" par "prie [tous les Etats] de", afin de rendre
le texte plus acceptable, et à remplacer la date du "30
septembre 1963" par celle du "31 octobre 1963".

Le 31 juillet 1963, le Conseil de sécurité a adopté
le projet de résolution, ainsi modifié, par 8 voix
contre zéro, avec 3 abstentions (Etats-Unis, France
et Royaume-Uni).

La discussion de cette question à la dix-huitième
session de l'Assemblée générale est résumée au cha
pitre III.

A l'issue de ce débat, l'Assemblée générale a décidé,
par sa résolution 1913 (XVIII), de prier le Conseil de
sécurité "d'examiner immédiatement la question des
territoires administrés par le Portugal et d'adopter les
mesures nécessaires pour donner effet à ses propres
décisions, particulièrement à celles qui figurent dans la
résolution du 31 juillet 1963".

A la demande de 29 Etats Membres africains, le Con
seil de sécurité s'est réuni le 6 décembre 1963 pour
examiner le rapport du Secrétaire général conformé
ment à la résolution adoptée par le Conseille 31 juillet
en ce qui concerne les territoires portugais.

Dans son rapport, en date du 31 octobre 1963, le
Secrétaire général faisait savoir au Conseil de sécurité
que, conformément au mandat qui lui avait été confié,
des contacts directs avaient d'abord été établis entre
son représentant personnel, qui avait séjourné à Lis
bonne du 9 au 11 septembre, et les représentants du
Gouvernement portugais. Par la suite, il y avait eu des
contacts et des pourparlers entre les représentants des
Etats africains et ceux du Portugal, sous l'égide et en
présence du Secrétaire général, à New York. Au cours
de ces pourparlers, la question de l'autodétermination
et son interprétation par le Portugal avaient été dis
cutées. Le Secrétaire général notait que d'autres ques
tions essentielles restaient à examiner et il exprimait
l'espoir que l'esprit de compréhension et de modération
contin..terait de prévaloir.

Le 6 novembre, les Etats africains ont déclaré, dans
un communiqué, qu'il n'y avait, de la part du Portugal,
aucun élément nouveau dans les principes fondamentaux
qui guidaient sa politique coloniale. Ils estimaient donc
qu'un nouveau dialogue avec le Portugal n'avait pour
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l'instant aucune chance d'aboutir j par conséquent les
pourparlers étaient suspendus.

Le Secrétaire général a également communiqué au
Conseil de sécurité les réponses d'Etats Membres au
sujet des mesures qu'ils envisageaient de prendre en ce
qui concerne la cessation des envois d'armes au Gou
vernement portugais conformément aux dispositions
pertinentes de la résolution du Conseil.

Au cours des cinq séances consacrées à l'examen de
ce rapport, la majorité des membres du Conseil ont
déploré la violation de la Charte par le Portugal et son
refus persistant de se conformer aux résolutions anté
rieures sur la question. En ce qui concerne les contacts
directs entre les Etats africains et le Portugal, on a
affirmé que le concept d'autodétermination avait pour
le Portugal un sens très limité et absolument contraire
à l'esprit de ia Charte. Les représentants c1es Etats
africains, qui ont participé de nouveau au débat, de
même que le Ministre des affaires étrangères du Por
tugal, ont demandé que soient réaffirmées les résolu
tions du Conseil sur l'autodétermination pour les terri
toires portugais.

Le représentant du Portugal a exposé les vues de son
gouvernement dans le contexte de la déclaration qu'il
avait faite aux pays africains au cours des négociations
privées. Il a indiqué que la politique du Portugal en ce
qui concernait ses provinces d'outre-mer était fondée
sur un concept multiracial qui était conforme aux dis
positions de la Charte.

Le 10 décembre 1963, le Ghana a présenté un projet
de résolution ayant également pour auteurs le Maroc
et les Philippines, et tendant à ce que le Conseil, notam
ment, note avec regret que les contacts établis par le
Secrétaire général entre les représentants des Etats
africains et ceux du Portugal n'avaient pu aboutir aux
résultats souhaités; fasse appel à tous les Etats pour
qu'ils se conforment aux dispositions de la résolution
du Conseil en date du 31 juillet 1963; déplore l'inob
servation par le Gouvernement portugais de cette
résolution; confirme l'interprétation de la libre déter
mination donnée par l'Assemblée générale dans sa
résolution 1514 (XV); exprime l'avis qu'en accordant
l'amnistie à toutes les personnes emprisonnées ou
exilées pour avoir préconisé la libre détermination dans
les territoires, le Gouvernement portugais donnerait
une preuve de sa bonne foi; prie le Secrétaire général
de poursuivre ses efforts et de faire rapport au Conseil
le 1er juin 1964 au plus tard.

Le Il décembre, le Conseil a voti séparément sur
le paragraphe 3 du dispositif, tendant à ce que le Conseil
déplore l'inobservation par le Gouvernement portugais
de sa résolution du 31 juillet, et a adopté ce paragraphe
par 7 voix contre zéro, avec 4 abstentions (Brésil,
Etats-Unis, France et Royaume-Uni). Il a ensuite voté
sur l'ensemble du projet de résolution, qu'il a adopté
par 10 voix contre zéro, avec une abstention (France).

Le 29 mai 1964, le Secrétaire général a fait savoir
au Conseil de sécurité que jusqu'à cette date il n'avait
reçu du Gouvernement portugais aucun renseignement
au sujet des mesures que ce gouvernement aurait prises
pour appliquer les résolutions du Conseil. Le Secrétaire
général était en consultation avec le Gouvernement
portugais et les représentants des Etats africains en vue
d'une reprise éventuelle des pourparlers, mais il ne
pouvait encore faire état d'aucun résultat positif.
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12. - Euaaea pu le coasen de *urIté de la situatioD
eD RIIodésie du Sud

Une résolution et un rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux ont été communiqués au Conseil de
sécurité à la fin de juin 1963. Le 2 août, le Ghana,
la Guinée, le Maroc et la République arabe unie ont
demandé au Conseil, par lettre, d'examiner la situation
en Rhodésie du Sud. Dans le mémoire joint à leur
lettre, les auteurs déclaraient qu'il était évident que le
Royaume-Uni possédait tous les pouvoirs nécessaires
pour effectuer les réformes que les Nations Unies
avaient demandées. Si le C-ouvernement britannique
transférait inconditionnellement au Gouvernement de
la Rhodésie du Sud, tel qu'il existait actuellement, le
commandement des forces terrestres et aériennes, et en
fait toutes les prérogatives de la souveraineté, à l'excep
tion de la reconnaissance officielle, il en résulterait une
grave menace à la paix mondiale.

Le 28 août, le Ghana a présenté des documents et
des notes complétant ce mémoire; le 30 août, le chargé
d'affaires du Congo (Brazzaville), dans une lettre
signée au nom de 28 Etats africains, a donné l'appui
de ces Etats à la lettre des quatre pl'lissances en date
du 2 août.

Le 9 septembre, le Conseil de sécurité a inscrit cette
question à son ordre du jour et a invité les représen
tants du Mali, de l'Ouganda, de la République arabe
unie et du Tanganyika à participer au débat.

Avant l'adoption de l'ordre du jour, le représentant
du Royaume-Uni a déclaré que le paragraphe 7 de
l'Article 2 de la Charte était manifestement apI ~icable;

il ne pensait pas que ceux qui demandaient l'inscription
de cette question puissent établir qu'il existait en Rho
désie du Sud une situation appelant des mesures au
titre du Chapitre VII de la Charte.

Au cours de la discussion, les représentants d'Etats
africains ont fait observer que le Comité spécial avait
clairement montré que la situation en Rhodésie du Sud
était explosive. La question de compétence avait été
réglée tant à l'Assemblée génèrale qu'au Comité spé
cial; le paragraphe 7 de l'Article 2 ne s'appliquait pas.
Ces représentants ont souligné la responsabilité du
Gouvernement du Royaume-Uni en ce qui concerne la
situation existant en Rhodésie du Sud et les mesures
propres à y remédier.

Le représentant du Royaume-Uni, d'une manière
générale, a contesté aussi bien la compétence du Con
seil pour agir que les effets d'une action éventuelle de
sa part. L'intervention du Conseil nuirait aux progrès
réalisés en Afrique centrale vers la dissolution de la
Fédération. Il s'est inscrit en faux contre les vues ex
primées par les Etats africains, soutenant qu'il n'était
pas envisagé d'étendre les pouvoirs du Gouver-nement
de la Rhodésie du Sud ni de soustraire au contrôle du
Royaume-Uni les forces armées qui reviendraient à ce
gouvernement lors de la dissolution.

Le Il septembre, le Ghana, le Maroc et les Philippines
ont présenté un projet de résolution tendant à ce que
le Conseil invite le Gouvernement du Royaume-Uni à
ne transférer â sa colonie de la Rhodésie du Sud, telle
qu'elle était actuellement gouvernée, aucun des pou
voirs ou attributs de la souveraineté avant l'institution
d'un gouvernement pleinement représentatif de tous les
habitants de la colonie; invite en outre le Gouverne-
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ment du Royaume-Uni à ne pas transférer à sa colonie
de la Rhodésie du Sud forces armées et aéronefs, comme
l'envisageait la Conférence de l'Afrique centrale tenue
en 1963; invite le Gouvernement du Royaume-Uni à
appliquer les résolutions de l'Assemblée générale sur
la question de la Rhodésie du Sud, en particulier ses
résolutions 1747 (XVI) du 28 juin 1962 et 1760
(XVII) du 31 octobre 1962; prie l'Assemblée générale
de poursuivre l'examen de la question de la Rhodésie
du Sud afin d'assurer un règlement juste et durable.

La majorité des orateurs ont appuyé ce projet de
résolution.

Le 13 septembre, le Conseil a voté sur le projet
de résolution; il y a eu 8 voix pour, une voix contre
(Royaume-Uni) et 2 abstentions (Etats-Unis et
France). Le représentant du Royaume-Uni a expliqué
qu'il avait voté contre parce que l'evolution ordonnée
de l'Afrique centrale serait irrémédiablement compro
mise si, comme il y était invité, le Royaume-Uni ne
permettait pas le transfert des pouvoirs au Gouverne
ment de la Rhodésie du Sud.

Les représentants du Ghana, du Maroc et de l'URSS
ont déploré le vote négatif du Royaume-Uni, mais ont
noté que le débat et le vote avaient été utiles et avaient
fait apparaître clairement les responsabilités.

L'examen de la question à la dix-huitième session
de l'Assemblée générale et au Comité spécial est ré
sumé au chapitre III du présent rapport.

13. - Accord entre la République d'indoDésie et le
Royaume des Pays-Bas coDcernant la NouveRe
Guinée occidentale (Irian occideDtaI)

Dans un rapport en date du 21 octobre 1963, le Secré
taire général s'est référé au compte rendu détaillé,
consigné dans son précédent rapport annuel à l'Assem
blée générale, de la façon dont il s'était acquitté de la
tâche que lui avaient confiée les parties à l'Accord du
15 août 1962. En exécution de l'article VIII de cet
accord, il avait rendu compte à l'Assemblée générale de
l'application de ses principales dispositions, notamment
en ce qui concerne le cessez-le-feu, et de la façon dont
l'Autorité exécutive temporaire des Nations Unies avait
rempli son mandat.

Depuis lors, le Secrétaire général s'est tenu en rap
port avec les gouvernements intéressés pour examiner
toutes autres mesures à prendre au sujet de l'Accord.
Les Nations Unies étaient prêtes à aider le Gouverne
ment l11donésien à appliquer la partie de l'Accord rela
tive à la liberté d'option des habitants du territoire.

Dans un domaine connexe, et conformément à l'esprit
de l'Accord, le Secrétaire général a créé un Fonds de
développement des Nations Unies pour l'Irian occi
dental, en vue d'aider le Gouvernement indonésien à
assurer le développement économique et social de l'Irian
occidental. Le Fonds servirait au financement de projets
choisis d'un commun accord avec le Gouvernement
indonésien, dans l'intérêt et pour le bien-être de la
population de l'Irian occidental. Le Gouvernement in
donésien, en tant que bénéficiaire, et le Gouvernement
des Pays-Bas, en tant que principal contribuant, avaient
tous deux marqué leur accord sur les dispositions régis
sant le Fonds. Ouvert aux contributions d'autres Etats ;
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou mem- j"
bres d'institutions spécialisées, le Fonds serait géré
par le Secrétaire général. Les institutions SPécialiSées. .
des Nations Unies avaient accepté de servir en qualité

......,:: ...~' ..
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d'agents d'exécution pour les projets relevant de leur
compétence respective.

Le 6 novembre, l'Assemblée générale a abordé l'exa
men du rapport du Secrétaire général. Le représentant
des Pays-Bas a rendu hommage. comme tous les autres
orateurs, à la façon dont l'Accord avait été appliqué.
Il a déclaré que son gouvernement espérait que les
autres parties de l'Accord, relatives à l'acte d'auto
détermination, seraient appliquées consciencieusement
et sans heurts par tous les intéressés, comme cela avait
été le cas pour les deux premières phases. Son gouver
nement avait offert au Secrétaire général de verser
pendant trois ans, à titre de contribution initiale, une
somme annuelle de 10 millions de dollars, et cette con
tribution avait été utilisée pour créer le Fonds de
développement des Nations Unies pour l'Irian Barat.
Les Pays-Bas partageaient l'espoir du Secrétaire géné
ral que de nombreux autres gouvernements contribue
raient généreusement à ce fonds.

Le représentant de l'Indonésie a fait l'éloge des
Nations Unies et de tous les intéressés pour la façon
dont ils avaient contribué à la situation encourag:ante
régnant en Irian occidental. Son gouvernement était
persuadé qu'avec le concours du Secrétaire général et
des Pays-Bas l'Accord pourrait être appliqué intégrale
ment à la satisfaction de tous les intéressés.

D'autres orateurs ont également rendu hommage au
succès avec lequel les Nations Unies ont contribué à la
mise en œuvre de l'Accord et ont noté que l'Organisa
tion conservait des responsabilités précises pour l'avenir
en vertu de l'Accord.

L'Assemblée générale a ensuite pris note du rapport
du Secrétaire général.

14. - Question de Malaisie

Le 5 août 1963. les Ministres des affaires étrangères
de la Fédération de Malaisie, de l'Indonésie et des
Philippines ont informé conjointement le Secrétaire
général que les chefs des gouvernements des trois Etats,
réunis au cours d'une conférence au sommet tenue à
Manille du 13 juillet au 5 août 1963. avaient décidé d'un
commun accord de prier le Secrétaire général de s'in
former des vœux de la population du Sabah (Bornéo
septentrional) et du Sarawak avant que ne soit consti
tuée la fédération projetée. A cette fin, le Secrétaire
général a été prié d'envoyer des équipes d'enquêteurs
dans ces deux territoires. Les trois chefs de gouverne
ment ont estimé également qu'il était souhaitable d'en
voyer des observateurs pour suivre l'exécution de la
tâche dont seraient chargées les équipes d'enquêteurs;
la Fédération de Malaisie ferait tout son possihle pour
s'assurer le concours du Gouvernement du Royaume
Uni ainsi que des Gouvernements du Sahah (Bornéo
septentrional) et du Sarawak afin de faciliter cette
tâche.

Le mandat confié au Secrétaire général était énoncé
dans le paragraphe suivant de la déclaration commune
de Manille du 5 août 1963:

"4. . .. Le Secrétaire général, ou son représen
tant. devrait s'informer, avant que ne soit constituée
la "Malaisie", des vœux des populations du Sabah
(Bornéo septentrional) et du Sarawak, en s'inspirant
du principe IX de l'annexe à la résolution 1541 (XV)
de l'Assemblée générale et en employant de nouvelles

.méthodes, qui, de l'avis du Secrétaire général, sont
nécessaires pour assurer la stricte observation du
principe de l'autodétermination dans les conditions

Autres qtlestions politiques ct de sécurité

énoncées au principe IX; il devrait tenir compte:
a) des élections qui ont eu lieu récemment au Sabah
(Bornéo septentrional) et du Sarawak - mais pro
céder néanmoins aux enquêtes et aux vérifications
nécessaires pour s'assurer si: i) la "Malaisie" a été un
élément important, sinon l'enjeu principal des élec
tions; ii) les listes électorales ont été convenable
ment établies; iii) les élections se sont déroulées en
toute liberté et sans contrainte; iv) le scrutin a été
organisé et dépouillé dans les règles; b) des vœux
des électeurs qui auraient pu exercer leur droit à
l'autodétermination lors des récentes élections. n'eût
été leur détention pour activités politiques. leur em
prisonnement pour délits politiques ou leur absence
du Sabah (Bornéo septentrional) ou du Sarawak."
Le Secrétaire général a répondu le 8 août qu'il avait

pris note du mandat dont lui-même ou son représentant
serait censé s'acquitter et qu'il estimait que cette tâche
pouvait être confiée à son représentant. Il a précisé qu'il
ne pouvait assumer cette responsabilité qu'avec l'accord
du Gouvernement du Royaume-Uni en sa qualité
d'Autorité administrante de deux territoires et qu'il
avait pressenti à ce sujet le représentant permanent du
Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations
Unies. Les équipes d'enquêteurs relèveraient directe
ment et exclusivement de lui-même. Dès qu'elles
auraient rempli leur mission et qu'il aurait pris con
naissance du rapport de son représentant, il communi
querait ses conclusions définitives aux trois gouverne
ments, ainsi qu'au Gouvernement du Royaume-Uni.
Il était bien entendu que ni le rapport de son repré
sentant ni ses propres conclusions ne seraient en aucune
manière soumis à l'approbation ou à la confirmation des
gouvernements intéressés. Enfin, le Secrétaire général
a déclaré que son représentant n'épargnerait aucun
effort pour terminer sa tâche dans les meilleurs délais.
II a fait savoir aux gouvernements intéressés qu'il
s'efforcerait de leur communiquer ses conclusions pour
le 14 septembre.

MISSION DES NATIONS UNIES

Le 12 août, le Secrétaire général a annoncé qu'ayant
obtenu l'accord du Gouvernement du Royaume-Uni
il avait nommé M. Laurence Michelmore pour le repré
senter et diriger la mission des Nations Unies. Huit
fonctionnaires du Secrétariat ont été désignés pour
faire partie de cette mission. La mission est arrivée à
Kuching (Sarawak) le 16 août et a quitté la région le
5 septembre. Des observateurs envoyés par la Fédéra
tion de Malaisie et le Royaume-Uni ont assisté à toutes
les auditions accordées par la mission. A la suite de
certains malentendus entre les gouvernements inté
ressés et l'Autorité administrante, les observateurs en
voyés par l'Indonésie et les Philippines ne sont arrivés
que le 1er septembre et n'ont donc pas pu assister aux
auditions qui ont eu lieu avant cette date.

Le 29 août, au cours de l'enquête, le Gouvernement
de la Fédération de Malaisie a annoncé, avec l'accord
du Gouvernement britannique, du Gouvernement de
Singapour et des Gouvernements du Sabah et du Sara
wak, que le 16 septembre 1963 avait été choisi comme
date de la création de la "Malaisie".

CONCLUSIONS DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Le 14 septembre, ainsi qu'il avait été décidé précé
demment, le Secrétaire général a communiqué ses con
clusions aux trois gouvernements.
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Les principales conclusions sont les suivantes:
"Tenant compte de l'accord fondamental existant

entre les trois gouvernements qui ont participé aux
entretiens de Manille et de la déclaration de la Ré
publique d'Indonésie et de la République des Philip
pines selon laquelle elles accueilleraient avec satisfac
tion la création de la "Malaisie" à condition que je
me sois assuré que cela répondait aux vœux des
populations des territoires et que le principe de
l'autodétermination ait été, à mon avis, strictement
observé dans les conditions énoncées au principe IX
de l'annexe à la résolution 1541 (XV) de l'Assem
blée générale, mes conclusions, fondées sur les ré
sultats de l'enquête menée par la mission sont que,
selon ces deux critères, il ne fait aucun doute
qu'une majorité appréciable de la population de ces
territoires désire faire partie de la "Malaisie."
Le Secrétaire général a ajouté:

"En formulant ces conclusions, j'ai tenu compte
des préoccupations qui ont été exprimées concernant
les facteurs politiques résultant du statut constitu
tionnel des territoires et concernant les influences
extérieures agissant sur la création de la fédération
proposée. Ayant accordé à ces considérations l'impor
tance qui leur est due, au regard des responsabilités
et des obligations énoncées à l'Article 73 de la Charte
et dans la résolution 1541 (XV) de l'Assemblée
générale en ce qui concerne les territoires, je suis
convaincu que les conclusions ci-dessus répondent et
sont conformes aux conditions énoncées dans la de
mande qui m'a été adressée le 5 août 1963 par les
Ministres des affaires étrangères de la République
d'Indonésie, de la Fédération de Malaisie et de la
République des Philippines."
Avant de formuler ces conclusions, le Secrétaire géné

ral a exprimé un certain nombre de considérations
concernant la durée de la mission, la forme de l'enquête
entreprise par la mission et la question des observateurs.
Les conclusions contiennent également les réponses aux
questions plus précises posées au Secrétaire général au
paragraphe 4 de la déclaration conjointe de Manille du
5 août 1963.

EVOLUTION ULTÉRIEURE DE LA SITUATION

La création de la "Malaisie" a été proclamée le 16
septembre.

Le 17 septembre, lorsque s'est ouverte la dix-huitième
session de l'Assemblée générale, le représentant de
l'Indonésie a déclaré que sa délégation avait constaté
que le siège de la Fédération de Malaisie dans la salle
de l'Assemblée était occupé par la nouvelle Fédération.
La délégation indonésienne estimait devoir protester
contre ce fait accompli de procédure. Le représentant
de l'Indonésie a ajouté que son gouvernement n'avait
pas reconnu la "Malaisie" pour des raisons très graves.

La République des Philippines a également décidé de
ne pas reconnaître la "Malaisie". Au cours du débat
général à la dix-huitième session, l'Indonésie et les
Philippines ont exprimé leurs réserves au sujet des
résultats de la mission des Nations Unie et ont affirmé
que la mission n'avait pu s'acquitter pleinement de son
mandat tel qu'il était stipulé dans l'accord de Manille.
Les représentants du Royaume-Uni et de la Malaisie
ont répondu aux accusations portées par l'Indonésie et
les Philippines et ont soutenu les conclusions de la mis
sion des Nations Unies.
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Des différends ont continué d'opposer l'Indonésie,
les Philippines et la Malaisie, aboutissant parfois à
des accrochages aux frontières du Sabah et du Sarawak.
Un cessez-le-feu est intervenu le 23 janvier 1964. Les
Ministres des affaires étrangères des trois Etats se sont
ensuite réunis à Bangkok et, le 6 février, ont prié le
Secrétaire général "de désigner le Gouvernement thai
landais pour surveiller le cessez-le-feu à Bornéo-Kali
mantan". Dans sa réponse, le Secrétaire général a
déclaré qu'ayant pris note de l'accord intervenu entre
les trois gouvernements directement intéressés et des
démarches déjà entreprises auprès du Gouvernement
thaïlandais il avait décidé, en principe, de donner une
suite favorable à cette demande. Cependant, il avait
l'intention de se mettre en rapport avec le Gouver
nement thaïlandais afin d'éclaircir certains points et
souligner notamment que cette action ne comporterait
de la part des Nations Unies aucun engagement d'ordre
financier.

Le 10 février, le représentant permanent de la Thai
lande a transmis au Secrétaire général les précisions
suivantes, fournies par son gouvernement au sujet de
la surveillance du cessez-le-feu:

"1) Les trois gouvernements prient le Secrétaire
général de désigner le Gouvernement thaïlandais pour
surveiller le cessez-le-feu. 2) L'Observateur rendra
compte au Gouvernement thaïlandais qui, à son tour,
informera le Secrétaire général et les gouvernements
intéressés du contenu du rapport. 3) Le Gouver
nement thaïlandais continuera de vérifier le respect
du cessez-le-feu aussi longtemps que les gouverne
ments intéressés le lui demanderont. 4) L'opération
ne comportera aucun engagement financier de la part
des Nations Unies. Les gouvernements intéressés se
partageront les frais de l'opération de cessez-le-feu
contrôlée par le Gouvernement thaïlandais."

Le Il février, le Secrétaire général a fait savoir
au représentant permanent de la Thaïlande que la situa
tion, telle qu'elle ressortait des éclaircissements fournis,
le conduisait à penser qu'il serait plus expéditif et plus
pratique qu'il se borne, en sa qualité de Secrétaire
général, à prendre note du fait que les trois gouver
nements avaient désigné le Gouvernenlent thaïlandais
pour surveiller le cessez-le-feu. Naturellement, le Secré
taire général était disposé à recevoir les rapports que
le Gouvernement thaïlandais voudrait lui transmettre
au sujet de l'exécution de sa tâche de surveillance.

15. - Représentation de la Chine à l'Organisation
des Nations Unies

A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale a
examiné en séance plénière un point de son ordre du
jour concernant la représentation de la Chine à l'Or
ganisation des Nations Unies. Dans une lettre en date
du 16 septembre 1963, l'Albanie avait demandé l'ins
cription à l'ordre du jour d'un point intitulé "Rétablis
sement des droits légitimes de la République populaire
de Chine à l'Organisation des Nations Unies". Dans
son mémoire explicatif, l'Albanie déclarait notamment
que, depuis 14 ans, les principes de la Charte étaient
systématiquement violés en ce qui concerne la question
du rétablissement des droits légitimes de la République
populaire de Chine à l'Organisation des Nations Unies
du fait que la place de la Chine, Membre fondateur
de l'ONU et membre permanent du Conseil de sécurité,
continuait à être occupée illégalement par les repre:·
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sentants de la clique de Tchang Kaï-chek. C'était là
une grave violation du droit international et des prin
cipes fondamentaux de la Charte et une situation con
traire aux intérêts mêmes de l'Organisation des Nations
Unies.

Un projet de résolution déposé par l'Albanie le
Il octobre et dont le Cambodge est devenu coauteur
+endait à ce que l'Assemblée générale décide d'expulser
immédiatement de tous les organes de l'Organisation
des Nations Unies les représentants de Tchang Kaï
chek et invite le Gouvernement de la République po
pulaire de Chine à envoyer ses représentants pour
occuper la place de la Chine à l'Organisation des
Nations Unies et dans tous ses organes.

L'Assemblée générale a consacré à cette question
six séances plénières, du 16 au 22 octobre 1963. Une
cinquantaine de délégations ont pris part au débat.
Ceux qui appuyaient le projet de résolution des deux
puissances avançaient notamment les arguments sui
vants: le Gouvernement de la République populaire
de Chine était le seul gouvernement légitime du pays;
le temps était venu de rétablir les droits légitimes de
la République populaire de Chine à l'Organisation; les
Nations Unies ne pouvaient continuer à méconnaître
la réalité et à maintenir les représentants du grand
peuple chinois à l'écart de l'Organisation car une telle
attitude sapait l'autorité et le prestige des Nations
Unies et entravait les activités normales de l'Organi
sation; la question de la représentation de la Chine
mettait en jeu non seulement le principe de l'uni
versalité de l'Organisation, mais aussi le problème de
la paix; il ne s'agissait que d'une question de procédure,
celle de l'approbation des pouvoirs des représentants
d'un Etat Membre, et en conséquence une décision à
ce sujet ne nécessitait pas la majorité des deux tiers
à l'Assemblée générale; la participation de la Répu
blique populaire de Chine aux travaux de l'Organi
sation des Nations Unies était étroitement liée au
problème de la coexistence pacifique et au rôle actif
que l'Organisation doit jouer dans le monde actuel.

Le représentant de la Chine a déclaré que le régime
communiste chinois, qui était entré en guerre contre
l'Organisation des Nations Unies elle-même, avait été
condamné par l'Assemblée générale et ne pouvait repré
senter le peuple chinois. Il a souligné que le Gouver
nement dont il était le porte-parole représentait véri
tablement les vœux et les aspirations du peuple chinois
à l'Orl?;:misation des Nations Unies, qu'il ne s'agissait
pas d'un gouvernement en exil, mais d'un gouverne
ment chinois établi sur le sol chinois.

Un certain nombre de représentants qui n'appuyaient
pas le projet de résolution ont fait valoir que le gou
vernement de Pékin n'était manifestement pas disposé
à s'acquitter des obligations qu'impose la Charte; qu'il
avait rejeté le traité partiel d'interdiction des armes
nucléaires et qu'il n'entendait discuter des questions
de désarmement qu'après que ceux qui ne partageaient
pas son idéologie auraient été éliminés; que le gou
vernement de Pékin s'en tenait toujours fermement à
la politique de l'emploi de la force pour parvenir à ses
objectifs, continuait à croire qu'une guerre était iné
vitable et se désintéressait entièrement des conséquences
d'une guerre nucléaire; enfin, que le principe de l'uni
versalité n'était pas un motif suffisant pour admettre
un pays à l'Organisation étant donné que l'universalité
devait être assortie des qualifications voulues.
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Le 21 octobre, lors d'un vote par appel nominal,
l'Assemblée a rejeté le projet de résolution par 57 voix
contre 41, avec 12 abstentions.

16. - Question de Corée

A la dix-huitième session de l'Assemblée générale,
la question de Corée a été examinée par la Première
Commission pendant cinq séances, du 9 au Il décembre
1963. Le représentant de la Commission des Nations
Unies pour l'unification et le relèvement de la Corée
(CNUURC) siégeait à la table de la Commission.

La Première Commission était saisie du treizième
rapport annuel de la CNUURC ainsi que de ses deux
additifs, portant sur la période du 19 novembre 1962
au 29 novembre 1963. On y indiquait que, tandis que
le Gouvernement de la République de Corée avait con
tinué à appuyer entièrement la position des Nations
Unies sur l'unification, les autorités communistes du
Nord a\'aient, en revanche, maintenu leur attitude né
gative et continuaient ainsi à retarder un règlement
satisfaisant et définitif en Corée. La CNUURC signalait
aussi qu'au cours de la période considérée elle avait
observé le référendum relatif aux amendements cons
titutionnels de décembre 1962, les élections prési
dentielles qui se sont tenues vers le milieu du mois
d'octobre 1963, ainsi que les élections à l'Assemblée
nationale de novembre 1963. Elle estimait que, dans
l'ensemble, le référendum et les élections s'étaient dé
roulés dans un climat de liberté, d'ordre et de légalité.

En outre, la Première Commission était saisie de
communications et de mémorandums émanant de la
République de Corée et de la République populaire
démocratique de Corée.

Deux projets de résolution ont été présentés à la
Première Commission sur la question de l'invitation
à adresser aux Gouvernements de la Corée du Nord
et de la Corée du Sud pour qu'ils participent aux débats
sans droit de vote. Le dispositif du premier texte,
déposé par les Etats-Unis, tendait en particulier à ce
que la Première Commission note que, dans des mes
sages du 17 avril 1961 et du 19 décembre 1961 et dans
un mémorandum du 24 novembre 1962, puis encore
le 25 septembre 1963, la République populaire démo
cratique de Corée avait contesté le droit de l'Organi
sation des Nations Unies d'examiner la question de
Corée et de prendre des mesures sur cette question
et décide d'inviter un représentant de la République
de Corée à participer. sans droit de vote à l'examen
de la question. Le dispositif du deuxième projet de
résolution, présenté par la Mongolie, tendait à ce que
la Première Commission décide d'inviter des repré
sentants de la République populaire démocratique de
Corée à participer, sans droit de vote, à la discussion.

A l'appui du projet de résolution des Etats-Unis, on
a fait valoir que l'invitation du régime nord-coréen à
participer aux débats ne soulevait pas uniquement une
question de procédure. Il s'agissait de savoir s'il était
indiqué ou utile d'inviter ce régime à participer à la
discussion, devant son refus persistant de reconnaître
la compétence et l'autorité de l'Organisation des Nations
Unies en ce qui concerne l'examen de la question. Alors
que la République de Corée s'en remettait à l'Orga
nisation des Nations Unies pour résoudre le problème
de l'unification, le régime de la Corée du Nord con
tinuait à braver l'Organisation.
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En faveur du projet de résolution de la Mongolie,
on a soutenu que, si elle souhaitait réellement aider le
peuple coréen à réaliser l'unification pacifique du pays
et contribuer au renforcement de la paix en Asie et en
Extrême-Orient, l'Organisation devait inviter des repré
sentants de la Corée du Nord comme de la Corée du
Sud et entendre leurs vues. Il était vain de rechercher
un règlement pacifique de cette question sans la par
ticipation des représentants de la République populaire
démocratique de Corée.

Le 9 décembre, la Première Commission a rejeté,
par 52 voix contre 13, avec 30 abstentions, la motion
du reorésentant de la Mongolie tendant à donner au
projet- de résolution qu'il avait déposé la priorité lors
du vote. Le projet de résolution des Etats-Unis a été
adopté dans son ensemble par 64 voix contre 10, avec
24 abstentions. Le projet de résolution de la Mongolie
a été rejeté lors d'un vote par appel nominal par
54 voix contre 25, avec 20 abstentions.

Le 10 décembre, lorsque la Première Commission
a abordé la question quant au fond, elle a examiné un
projet de résolution, présenté par 14 Etats Membres,
qui tendait à ce que l'Assemblée générale réaffirme les
objectifs des Nations Unies en Corée, invite les auto
rités de la Corée du Nord à accepter ces objectifs,
demande instamment que des efforts soutenus soient
faits pour atteindre lesdits objectifs et prie la Com
mission de poursuivre ses travaux conformément aux
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale.

Certaines délégations qui appuyaient le projet de
résolution des 14 puissances ont indiqué que, lors du
rétablissement progressif d'un gouvernement civil re
présentatif dans la République de Corée, le président
par intérim Chung Hee Park avait été é~u à une
majorité de 150000 voix sur 11 millions de suffrages
exprimés. La CNUURC avait signalé que les élections
s'étaient déroulées dans l'ordre et dans l'équité. Elles
offraient un contraste frappant avec les élections locales
et nationales organisées en Corée du Nord en 1962 et
en 1963, où il n'y avait qu'une liste de candidats qui,
conformément au régime, avaient recueilli les suffrages
de tous les électeurs inscrits. Il n'était pas surprenant
que le régime de la Corée du Nord, qui organisait de
tels simulacres d'élections, eût refusé de reconnaître
à l'ONU la compétence et l'autorité voulues pour super
viser des élections organisées en vue de l'unification
de la Corée.

Ceux qui étaient opposés au projet de résolution des
14 puissances ont fait valoir que l'Organisation des
Nations Unies devait reconnaître que, si l'unification
de la Corée relevait de la compétence du peuple coréen
lui-même, la question du retrait des troupes étrangères
de la Corée du Sud était un problème international
qui intéressait manifestement l'ONU. La présence de
ces forces était en effet l'obstacle principal à l'unifi
cation pacifique de la Corée, elle constituait une source
constante de tension et créait une grave menace à la
paix et à la sécurité internationales. Plusieurs repré
sentants ont également déclaré que la CNUURC devait
être dissoute dans l'intérêt du peuple coréen et de
l'Organisation des Nations Unies elle-même.

Le représentant de la CNUURC a déclaré que, si
la Corée du Nord n'avait pas obstinément refusé de
reconnaître la compétence et l'autorité des Nations
TJn:es, les buts de l'Organisation en Corée seraient
..Leints depuis longtemps.
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Le représentant de la République de Corée a affirmé
que les communistes de la Corée du Nord cherchaient
à obtenir le retrait ùes forces des Nations Unies pour
pouvoir s'emparer de toute la Corée par la force et la
subversion. Le Gouvernement militaire de Corée avait
rempli l'engagement qu'il avait pris et remis la direction
du pays aux mains des civils au moyen d'élections qui
s'étaient déroulées dans l'ordre et dans l'équité, sous
l'observation de la CNUURe. Le représentant de la
République de Corée a exprimé l'espoir que la Pre
mière Commission aiderait son pays à devenir Membre
de l'Organisation des Nations Unies.

Plusieurs représentants qui se sont abstenus par la
suite lors du vote sur le projet de résolution ont estimé
que les Nations Unies devaient rechercher une nouvelle
formule qui serait acceptable à la fois pour la Corée
du Nord et pour la Corée du Sud. Si l'Union soviétique
et les Etats-Unis, à l'occasion de la détente intervenue
dans le climat international, relâchaient leurs positions
inflexibles à l'égard de la question coréenne, cette évo
lution encouragerait les deux gouvernements coréens
à faire des ouvertures en vue d'entamer des négociations
directes. L'Organisation des Nations Unies aurait in
térêt à élargir la composition de la CNUURC pour
tenir compte de l'accroissement important du nombre
des Membres de l'Organisation et donner aux pays
non engagés une plus grande représentation au sein
de cette commission. Il ne serait pas impossible que
les deux gouvernements coréens - peut-être avec les
bons offices des pays non engagés - arrivent à poser
eux-mêmes les jalons d'un plan de réunification con
t'erté. L'Organisation pourrait examiner ces mesures
afin de déterminer si elles remplissent les conditions
fondamentales nécessaires à une paix durable et, par
conséquent, si elles justifient le retrait des troupes par
les gouvernements intéressés. Une fois que les troupes
restantes auraient été retirées, les deux gouvernements
coréens pourraient négocier sur un pied d'égalité. Cette
ligne de conduite pourrait entraîner l'abandon des con
ditions explicites fixées par l'Assemblée générale dans
ses résolutions sur la Corée, mais ce ne serait pas la
première fois qu'un problème délicat serait résolu en
dehors de l'Organisation. Combattant cette thèse, cer
tains ont fait valoir que, si le principe de l'intégrité
territoriale était sacrifié au nom du compromis ou de
la détente, le désir d'unification des habitants d'une
Corée divisée finirait par porter la tension à un point
critique. Tout compromis de cet ordre ne ferait que
compliquer le problème et le rendre plus difficile à
résoudre.

Le Il décembre, à la suite d'un vote par appel
nominal, la Première Commission a adopté le projet
de résolution des 14 puissances par 64 voix contre 11,
avec 22 abstentions. Le 13 décembre, l'Assemblée géné
rale a adopté le projet de résolution recommandé par
la Première Commission, lors d'un vote par appel no
minal, par 65 voix contre 11, avec 24 abstentions
[résolution 1964 (XVIII)].

17. - Relations entre le Cambodge et la Th811ande

Le 9 décembre 1963, le Secrétaire général a informé
le Conseil de sécurité qu'à la demande du Cambodge
et de la Thaïlande il avait prolongé d'un an la mission
de son représentant spécial, M. Nils G. Gussing
(Suède), qui est chargé d'aider ces deux pays à résou
dre tous les problèmes qui se posent ou pourraient se
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poser entre eux. Même si les objectifs de cette mission
n'avaient pas été entièrement atteints, les deux gou
vernements intéressés étaient convenus que la présence
du représentant spécial en 1963 et la possibilité de faire
appel à ses services avaient constitué un facteur utile.

Le représentant spécial, qui avait été nommé le
1er janvier 1963 pour une période d'un an, poursuivrait
ses activités et conserverait le même mandat jusqu'à
la fin de 1964.

Le Secrétaire général estimait, comme les deux gou
vernements, que le personnel dont le représentant spécial
disposait devrait être légèrement accru pour permettre
à M. Gussing de voyager plus fréquemment d'une
capitale à l'autre. Les deux gouvernements avaient fait
savoir au Secrétaire général qu'ils étaient disposés à
continuer d'assumer chacun la moitié du montant total
des dépenses entraînées par la mission du représentant
spécial.

18. - Plainte du Cambodge

Le 16 avril 1964, le Cambodge a transmis au Conseil
de sécurité le dossier des agressions qui auraient été
commises par les forces armées des Etats-Unis et de
la République du Viet-Nam contre le territoire et la
population du Cambodge. Le 13 mai, le Cambodge a
déposé une nouvelle plainte alléguant des "agressions
répétées américano-sud-vietnamiennes" et a demandé,
en vertu de l'Article 35 de la Charte, que le Conseil
de sécurité soit convoqué à bref délai.

Le 26 mai, le représentant spécial de la République
du Viet-Nam a transmis au Conseil de sécurité un
mémorandum préparé par son gouvernement en réponse
aux accusations formulées par le Cambodge.

Le 19 mai, le Conseil de sécurité a décidé d'inscrire
cette question à son ordre du jour. Le représentant du
Cambodge a été invité, sans opposition, à participer
sans droit de vote à l'examen de la question. Par 9 voix
contre 2 (URSS et Tchécoslovaquie), le Conseil a
décidé d'inviter le représentant de la République du
Viet-Nam à prendre part, sans droit de vote, à la
discussion. Le Conseil a examiné cette question au cours
de sept séances, du 19 mai au 4 juin 1964.

Le représentant du Cambodge a signalé que, par
suite d'agressions répétées, la situation était devenue
extrêmement explosive à la frontière du Cambodge et
du Viet-Nam du Sud. Au cours de l'année 1963 et des
premiers mois de 1964, 261 violations du territoire
national avaient déjà eu lieu. Lors de certaines attaques,
notamment contre Chantréa le 19 mars 1964 et contre
les villages de Taey et de Thlork les 7 et 8 mai, les
forces régulières du Viet-Nam du Sud étaient com
mandées par des officiers américains; ces agressions
avaient causé de nombreuses pertes de vies humaines
et de biens. Le représentant du Cambodge a nié que
le territoire de son pays servît de refuge aux rebelles
du Vietcong et a déclaré que, pour réfuter ces accu
sations, le Cambodge avait même accepté un "contrôle
international" de son territoire, près de la frontière
du Viet-Nam du Sud. Le Gouvernement cambodgien
continuait à penser que l'envoi d'une commission d'en
quête des Nations Unies permettrait de faire justice
de ces accusations. Cependant, une telle commission
ne pourrait avoir qu'un rôle limité et ne saurait se
substituer à la Comm; ,sion internationale de contrôle,
qui a été créée en vertu de l'accord intervenu à Genève
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en 1954. La responsabilité de ces actes d'agression étant
établie, le Conseil de sécurité devrait condamner les
agresseurs. Il devrait prendre des mesures non seule
ment pour faire cesser ces actes, mais également pour
empêcher qu'ils ne se renouvellent. Il était en outre
indispensable que la neutralité et l'intégrité territoriale
du Cambodge fussent internationalement reconnues et
garanties et, pour cela, la Conférence de Genève sur
l'Indochine devrait se réunir à nouveau dans le plus
bref délai possible. La Conférence pourrait non seule
ment garantir la neutralité et l'intégrité territoriale du
Cambodge, mais aussi mettre la Commission interna
tionale de contrôle en mesure d'assurer le contrôle
généralisé de la frontière entre le Cambodge et le Viet
Nam du Sud.

Le représentant des Etats-Unis a souligné que l'en
quête sur les incidents des 7 et 8 mai avait montré
que, bien qu'un conseiller américain eût accompagné
les forces vietnamiennes, il ne se trouvait pas dans
Je groupe qui avait passé en territoire cambodgien. En
ce qui concerne l'incident du 19 mars, lorsqu'un con
seiller américain accompagnant des forces vietnamiennes
avait franchi la frontière par inadvertance, les Etats
Unif. avaient exprimé leurs regrets au Cambodge, dé
clarant qu'ils prendraient toutes les précautions raison
nab:.es contre le retour d'un pareil incident. Afin de
stabiliser la situation le long de la frontière vietnamo
cambo-tigienne, qui n'était pas clairement délimitée, le
Conseil pourrait demander aux deux pays de constituer
sur une base bilatérale une importante force militaire
qui serait chargée d'exercer un surveillance et d'effec
tuer des patrouilles le long de la frontière, et de faire
rapport au Secrétaire général. Si les parties y con
sentaient, cette force bilatérale pourrait être élargie par
l'adjonction d'observateurs des Nations Unies et être
placée sous le commandement des Nations Unies. D'au
tre part, on pourrait créer une force entièrement com
posée d'effectifs des Nations Unies et da.,s ce cas les
Etats-Unis seraient prêts à partager les dépenses plus
considérables que cela pourrait entraîner. On pourrait
également prier le Secrétaire général d'aider les parties
à délimiter leur frontière de façon précise. En raison
de sa composition, la Commission internationale de
contrôle serait incapable d'assurer efficacement la sécu
rité de la frontière. Cependant, les Etats-Unis ne s'op
poseraient pas à la création d'une commission d'en
quête. Toutefois, la tâche d'un organisme de ce genre
ne devrait pas se limiter à une enquête en vue de
déterminer si le Vietcong avait utilisé le territoire
cambodgien; il devrait avoir accès à tous les rensei
gnements disponibles et être habilité à faire des recom
mandations au Conseil concernant les mesures supplé
mentait"es à prendre afin de stabiliser cette région.

Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a accusé les Etats-Unis non seulement
d'avoir participé directement aux attaques contre le
Cambodge, mais aussi d'avoir fourni des armes aux
forces vietnamiennes et joué un rôle prépondérant dans
la direction de toutes leurs opérations, en violation de
l'accord intervenu à Genève en 1954. Le Conseil de
sécurité avait le devoir de condamner ces actes d'agres
sion et l'action militaire que les Etats-Unis et le régime
de Saïgon menaient contre le Cambodge. En outre, le
Conseil se devait de prendre des mesures immédiates
pour protéger l'intégrité territoriale du Cambodge et
pour mettre fin à l'ingérence des Etats-Unis dans les
affaires intérieures des Etats de l'Asie du Sud-Est.
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L'Union soviétique estimait nécessaire de convoquer
une conférence internationale en vue de rétablir une
situation normale en Asie du Sud-Est et de garantir
les conditions nécessaires au libre développement de
cette région.

Le représentant de la République du Viet-Nam a
signalé que, depuis 1958, son gouvernement avait à
maintes reprises proposé au Cambodge de rechercher,
par voie d'accord, les moyens de mettre fin aux inci
dents de frontière. Le Gouvernement vietnamien avait
même suggéré de créer une commission mixte pour
enquêter sur ces incidents. Il avait exprimé ses regrets
concernant certains des récents incidents mentionnés
par le représentant du Cambodge et offert d'indemniser
les victimes. Les causes fondamentales de ces incidents
étaient l'absence d'une frontière bien délimitée et la
violation du territoire cambodgien par le Vietcong.
Pour empêcher de nouveaux incidents de se produire,
la République du Viet-Nam proposerait la création
d'une commission d'experts des Nations Unies aya!lt
pour tâche de jalonner la frontière, ainsi que la for
mation de patrouilles mixtes, composées d'éléments des
deux pays. Le Viet-Nam n'approuverait pas la pro
longation du mandat de la Commission internationale
de contrôle, qui avait déjà échoué dans la tâche dont
elle était chargée en vertu de l'Accord de Genève,
du fait que l'unanimité était requise pour toutes ses
décisions de caractère obligatoire. D'autre part, le
régime nor<i-vietnamien, comme l'avait signalé la Com
mission internationale de contrôle dans son rapport
spécial de juin 1962, avait à maintes reprises violé
l'Accord de Genève et on n'avait aucune assurance
qu'il ne continuerait pas à le faire.

Dans une déclaration ultérieure, le représentant du
Cambodge a indiqué que son pays avait été incapable
d'engager des négociations bilatérales, du fait que les
parties n'avaient pu s'entendre sur la convocation de la
Conférc>nce de Genève, une telle entente étant la con
dition préalable de tous pourparlers bilatéraux. La
frontière entre le Cambodge et le Viet-Nam du Sud
était bien délimitée et internationalement reconnue.
Le représentant du Cambodge a nié de nouveau que
le Vietcong utilisait le territoire cambodgien.

Le représentant de la France a fait valoir que le
Cambodge avait fidèlement rempli les obligations lui
incombC'.nt en vertu de l'Accord de Genève et avait
solennellement proclamé sa neutralité. Il était regret
table que le Cambodge fût la victime d'une situation
qn'il n'avait en rien contribué à créer. Désireux d'ap
porter une solution pacifique à des problèmes résultant
de facteurs extérieurs, le Gouvernement cambl jgien
avait demandé la réunion d'une nouvelle confp.rence
de Genève qui, à ses yeux, constituait le seul moyen
de garantir efficacement la neutralité et l'intégrité de
son territoire. La France appuyait pleinement cette
requête. Les deux Commissions internationales de con
trôle installées respectivement au Cambodge et au Viet
Nam pourraient être chargées d'enquêter sur les faits,
au cas où se produiraient de nouvelles violations de la
frontière vietnamo-eambodgienne.

Le 3 juin, le représentant du Maroc a présenté un
projet de résolution auquel s'était associée la Côte
d'Ivoire et selon lequel le Conseil de sécurité, prenant
r.cte des excuses et des regrets exprimés au Gouver
nement royal du Cambodge au sujet des incidents de
frontière et des pertes de vies humaines qui en étaient
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résultées, déplorerait les incidents provoqués par la
pénétration d'éléments de l'armée de la République du
Viet-Nam en territoire cambodgien; demanderait qu'une
compensation juste et équitable soit offerte au Gou
vernement royal du Cambodge; inviterait les respon
sables à prendre toutes les mesures appropriées en vue
d'éviter toute nouvelle violation de la frontière du
Cambodge; demanderait à tous les Etats et autorités
et en particulier aux participants à la Conférence de
Genève de reconnaître et de respecter la neutralité et
l'intégrité territoriale du Cambodge; déciderait d'en
voyer trois membres du Conseil dans les deux pays et
sur les lieux où s'étaient produits les derniers incidents
en vue d'examiner les mesures susceptibles d'en éviter
le retour. Il était également prévu que les trois mem
bres feraient rapport au Conseil dans un délai de
45 jours.

Tout en notant avec satisfaction certains éléments
positifs du projet de résolution qui soulignaient la né
cessité de reconnaître et de respecter la neutralité et
l'intégrité territoriale du Cambodge, les représentants
de la Tchécoslovaquie et de l'URSS ont estimé que ce
texte semblait effacer la responsabilité des parties quant
aux actes d'agression. Par conséquent, ce texte ne cor
respondait pas à la situation réelle et ne condamnait
pas l'agression commise par les unités militaires des
Etats-Unis et du régime de Saigon. Les deux repré
sentants étaient également d'avis que les mesures pré
vues au dernier paragraphe ne pouvaient contribuer
efficacement à maintenir la paix à la frontière. Vu la
présence de la Commission internationale de contrôle
dans cette région, il n'était pas nécessaire de mettre
en place un nouvel organisme des Nations Unies.

Le 4- juin, le représentant du Maroc a dit que k.s
auteurs du projet de résolution avaient eux-mêmes
examiné certains points soulevés par les représentants
de la Tchécoslovaquie et de l'URSS. Ils estimaient
que le Conseil avait l'obligation de prendre des mesures
positives au sujet de la plainte du Cambodge et c'était
là la raison d'être du dernier paragraphe. Tout en ad
mettant que les pro1>lèmes politiques liés à cette plainte
pouvaient être trait.. ", en dehors du Conseil, les auteurs
du projet considéraient que la création d'un sous
comité permettrait de répondre aux besoins de la situa
tion, telle qu'elle avait été exposée au Conseil par le
Cambodge. Le Sous-Comité envisagé était censé re
cueillir dans les deux pays, de sources autorisées, des
renseignements de portée aussi vaste que possible, de
manière à pouvoir présenter au Conseil un rapport
qui pourrait lui être utile pour toute décision ultérieure.

Le même jour, le Conseil de sécurité a procédé au
vote sur œ projet de résolution. Le dernier paragraphe,
qui a tait l'objet d'un vote séparé à la demande de
l'URSS, a été adopté par 9 voix contre zéro, avec
2 abstentions (Tchécoslovaquie et URSS). L'ensemble
du projet de résolution a été adopté à l'unanimité.

Le S juin, le Président du Conseil a désigné le
Brésil, la Côte-d'Ivoire et le Maroc pour accomplir la
mission prévue.

19. - La situation dans la République de Chypre

SÉANCE DU CONSEIL DE SÉCURITÉ DU 27 DÉCEMBRE 1963

Le 26 décembre 1%3, le représ~ntant de Chypre
a demandé que le Conseil de sécurité se réunisse d'ur
gence pour examiner la plainte portée par son gouver-
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nement contre la Turquie pour actes d'agression et
d'inaérence dans les affaires intérieures de Chypre.
A l~ séance du 27 décembre, l'ordre du jour ayant
été adopté, les représentants de Chypre, de la Grèce
et de la Turquie ont pris place à la table du Conseil
sur l'invitation du Président. Le représentant de Chypre
a déclaré que le 25 décembre, c'est-à-dire le jour même
où le Président et le Vice-Président de Chypre s'étaient
mis d'accord sur un cessez-le-feu à la suite des combats
entre communautés qui venaient d'avoir lieu pendant
plusieurs jours, ainsi que sur les conditions du maintien
de Ja paix, des avions turcs survolant la ville à basse
altitude avaient terrorisé les habitants de Nicosia. Le
21 décembre, des navires de guerre turcs avaient été
repérés à 25 milles de la côte de Chypre, vers laquelle
ils faisaient route à grande vitesse. Selon lui, la cause
des désOl'dres se trouvait dans les dispositions de la
Constitution, qui avaient divisé la population de l'île en
camps hostiles. Le Président de la République avait
suggéré que le problème soit discuté avec les dirigeants
chypriotes turcs, mais ces derniers, devant l'opposition
du Gouvernement turc, avaient décliné cette offre. Le
représentant de Chypre a exprimé le vœu que le Conseil
adopte une résolution qui encouragerait la coopération
entre les deux communautés et inviterait tous les Etats
à respecter l'indépendance et l'intégrité territoriale de
Chypre et à s'abstenir de tout recours à la force ou
à la menace d'cmployer la force contre la République.

Le représentant de la Turquie a déclaré que les
dirigeants chypriotes grecs s'étaient effOl'cés pendant
plus de deux ans de rendre ineffectifs les droits de la
communauté chypriote turque et qu'enfin, dans la nuit
du 21 au 22 décembre, ils avaient entrepris le massacre
de la comlllunauté turque. La Turquic s'étaient adressée
aux chefs des deux communautés de l'ile ainsi qu'aux
signataires du Traité de garantie. Avec l'assentiment
du Président de Chypre, les Gouvernements de la
Turquie, de la Grèce et du Royaume-Uni avaient accepté
que leurs forces conj ointes maintiennent la sécurité dans
l'ile, en se plaçant sous le commandement britannique.
Sans doute la Turquie, en tant que puissance garante,
ne pouvait-elle rester indifférente devant cette situation,
mais le représentant de ce pays démentait catégorique
ment au nom de son gouvernement que des vaisseaux
turcs se dirigent vers les côtes de Chypre.

Le représentant de la Grèce a déclaré que les in
formations recueillies par son gouvernement avaient
nettement prouvé, comme l'indiquait un message adressé
par le Roi de Grèce au Président de la Turquie, que
les événements tragiques des jours précédents avaient
été provoqués par des Chypriotes turcs armés. Dans
ces conditions, il pouvait comprendre les appréhensions
qu'éprouvait la communauté chypriote grecque.

,Apr,ès avoir entendu les déclarations des parties in
teressees, et sur une suggestion du Président selon
l,aqu~lIe les n~ell1bre.s du Conseil voudraient peut-être
etudIer les declaratIons qui venaient d'être faites le
Conseil de sécurité a ajourné la séance. '

RAPPORTS DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL AU CONSEIL DE

SÉCURr~ET AUTRES COMMUNICATJONS REÇUES ENTRE
LE 27 DECEMBRE 1963 ET LE 17 FÉVRIER 1964

,D,ans se~ p:emier et deuxième rapports, le Secrétaire
general faIsaIt connaître au Conseil de sécurité les
16 .et 17 juillet, qu'à la suite des consultations 'qU'il
avaIt eues avec les représentants de Chypre, de la
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Grèce, du Royaume-Uni et de la Turquie, et pOlle faire
droit à la demande conjointe du Gouvernement chypriote
et des Gouvernements grec, du Royaume-Uni et de la
Turquie, il avait décidé de désigner le général P. S.
Gyani comme son représentant personnel chargé de
suivre les progrès des opél-ations de maintien de la paix
pour une période initiale courant jusqu'à la fin de
février 1964. II avait également demandé à M. José
I~olz-Bennett, son chef de cabinet adjoint, de se rendre
à Londres pour y conférer avec les Ministres des
affaires étrangères de Chypre, de Grèce, du Royaume
Uni et de Turquie, qui participaient à une confél-ellce
sur Chypre, en vue de les consultel- au sujet de la
demande mentionnée ci-dessus concernant l'envoi à
Chypre cI'un représentant personnel du Secrétaire
généra!. A Londres, M. Rolz-Bennett avait également
eu des entretiens avec les représentants de la com
munauté chypriote grecque et de la communauté
chypriote turque.

En plus des rapports du Secrétaire général, des com
munications émanant des représentants de ChYPI-e, du
Eoyaume- Uni, de la Turquie et de l'URSS ont été
distribuées en tant que documents du Conseil de
sécurité.

Sl~ANCES DU CONSEIL DE sÉCURrr{,; DU 17 FÉVRIER AU

4 MARS 1964

Le 15 février, le représentant du Royaume-Uni a
deman?é . que le Conseil cie sécurité soit convoqué à
br(>f delal, pour prendre des mesures appropriées afin
que la dangereuse situation existant à Chypre puisse
êtrf. réglée compte dùment tenu des clroi ts et des
obligations des deux communautés chypriotes, ainsi que
de ceux du Gouvernement de Chypre et des signa
taires du Traité de garantie. II a précisé que les accords
conclus à Londres le 19 février 1959 avaient établi
18. struct~re fondamentale de la République de Chypre,
y compns les principes régissant les rapports entr'e les
de~lx coml1lunautés. Par le Traité de garantie du 16
aout 1960, les Gouvernements du Royaume-Uni, de la
Grèce et de la Turquie avaient garanti les dispositions
fond~mentales de la Constitution et avaient assumé, par
consequent, des responsabilités particulières à l'égard
de Chypre et notamment en ce qui concerne les diffi
cultés actuelles de l'île. Après que les puissances aarantes
eurent donné suite à la demande du Gouverne~lent de
Chypre tendant à ce que leurs unités militaires can
tonnées dans l'ile aident à assurer l'observation du
cessez-le-feu et le rétablissement cie la paix, il éta it
~pparu que la force de maintien de la paix devrait
etre accrue pour que soient rétablies les conditions de
la sécu~ité intél'ieure. Un accord avait pu se faire, à
lil Conf~rence de Londres, entre les puissances garantes
et certall1.s autres gouvernements, y compris celui des
Etats- "SJn~s, sur la création d'une force internationale
cie m~llltlen de la paix. Cependant, le Gouvernement
cl~ypnote n'a?,~nt pa~ été en mesure de l'accepter, il
n avaIt pas ete pOSSIble de donner effet à l'accord_
Entre~!emps,.l'aggra~ation considérable de la situation
dans l Ile. avaIt ?m<:ne l~ Royamne-Uni à demander que
le ConseIl se reUnIsse a bref délai.

Le ,15 .févri<;r, le représentant de Chypre a demandé
une .re~ll1on ~ urgence du Conseil de sécurité pour que
cehll-c~ exal!l1l1e la menace croissante constituée par
les preparatIfs de guerre et par les déclarations du
G~)Uvernel1lent turc qui avaient rendu évident et Îln
mlllent le danger d'invasion cie Chypre.



A la séance du Conseil de sécurité tenue le 18
février, le représentant du Royaume-Uni s'est référé
aux dispositions des articles l, II et IV du Traité de
garantie et a déclaré que les articles fondamentaux de
la Constitution et les dispositions du Traité garantis
sant l'indépendance, l'intégrité territoriale et la sécu
rité de la République, ainsi que l'état de choses créé
par les articles fondamentaux de la Constitution avaient
été intimement liés dans le règlement qui avait conduit
à l'indépendance de Chypre. Le Traité de garantie
revêtait une importance particulière en tant que verrou
de ce règlement compliqué et les articles fondamentaux
ne pouvaient pas être soumis à des amendements. Ils
avaient pour but principal de sauvegarder les droits
et les intérêts des communautés grecques et turques.
Le représentant du Royaume-Uni tenait à établir que
l'action de .son gouvernement à Chypre avait bien été
conforme au Traité de garantie et que la présence des
forces britanniques dans l'île faisait suite à une invi
tation du Gouvernement chypriote. Les efforts déployés
par ces troupes tendaient à amener le calme et à
rétablir la paix, mais le Royaume-Uni ne souhaitait
pas continuer à supporter seul, plus longtemps qu'il ne
serait nécessaire, le fardeau de l'opération de maintien
de la paix. A chaque stade, le Royaume-Uni avait
nettement indiqué qu'il agirait avec l'accord des auto
rités régulièrement constituées à Chypre et il n'avait
pas été question d'appliquer une proposition quelconque
sans cet accord.

Le Ministre des affaires étrangères de Chypre, après
avoir fait un exposé sur les aspects historiques du
problème, a déclaré que la Turquie s'était engagée dans
une politique de provocation à l'égard de Chypr~, sur la
base d'un plan soigneusement préparé pour aœréditer
l'idée de la séparation des communautés, en vue de
l'objectif final du partage. A la Conférence de Londres,
on s'était efforcé d'empêcher Chypre de saisir le Conseil
de sécurité de la question. Le Gouvernement chypriote
s'était entendu dire que Chypre risquait d'être envahie
si elle décidait de saisir le Conseil de sécurité. Le
Gouvernement chypriote avait cependant affirmé qu'une
force internationale pour le maintien de la paix devrait
être placée sous le contrôle du Conseil de sécurité, seul
organisme international compétent à cet égard. Le
Ministre des affaires étrangères a déclaré que la force
internationale devrait avoir pour mandat non seulement
de maintenir la paix à l'intérieur, mais également d'aider
le Gouvernement chypriote à rétablir l'ordre, ainsi qu'à
protéger l'intégrité et l'indépendance de la République
de Chypre, question qui se trouvait à la base de tout
le problème.

Selon le représentant de la Turquie, le représentant
chypriote grec avait demandé, au mois de décembre,
que le Conseil de sécurité se réunisse d'urgence en
affirmant sans fondement l'existence d'une menace
d'attaque imminente de la Turquie. Cependant, les
vaisseaux turcs dont le Ministre des affaires étrangères
de Chypre avait parlé se trouvaient alors, en fait, sur
leur route normale près des côtes turques et, au moment
où une réunion d'urgence du Conseil avait été demandée,
aucun avion turc n'avait survolé Chypre depuis trois
jours. Le 25 décembre, il n'y avait eu qu'un survol,
effectué par un avion turc pour demander l'arrêt des
effusions de sang dans l'île, où les autorités chypriotes
grecques avaient entrepris de détruire les communautés
turques. Les accords de Zurich et de Londres avaient
eu pou:- objectif d'assurer une complète entente entre
les deux communautés, de sauvegarder les intérêts
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des puissances garantes et de rétablir la paix dans 1·
territoire. Trois traités internationaux avaient garanti
le statut de Chypre en vertu de la Constitution de l'île.
Ces traités et les articles fondamentaux de la Consti
tution représentaient une formule qui avait été acceptée
par toutes les parties. La solution de compromis était
pnrfaitement conforme à la résolution 1287 (XIII),
adoptée à l'unanimité le 6 juillet 1957 par l'Assemblée
générale, qui avait discuté la question de Ch}pre pen
dant quatre ans. LP. Ministre des affaires étrangères
turc, après avoir passé en revue les incidents survenus
depuis décembre 1963, a dëclaré que les dirigeants
chypriotes grecs voulaient obtenir des Nations Unies
une résolution pouvant être interprétée comme les
relevant de leurs engagements et comme indiquant que
les traités internationaux avaient été abrogés, afin qu'ils
puissent achever sans intervention extérieure l'exter
mination des Chypriote turcs. C'est pour ~tte raison
qu'on avait demandé au Conseil de se réunir, les nuits
du 27 décembre et du 15 février, en prétextant l'im
minence d'une attaque par surprise de la part de la
Turquie. Cependant, les intérêts vitaux des nations et
la vie et les droits de milliers d'êtres humains ne
pouvaient pas être engagés par des ruses de procédure
et des stratagèmes. Le Conseil de sécurité se trouvait
en présence d'un grave problème: une résolution du
Conseil pouvait-elle suspendre ou modifier un traité
international qui avait été dûment négocié, signé et
ratifié?

Le représentant de la Grèce a déclaré que son gou
vernement avait accepté le principe d'une force inter
nationale à la condition expresse que le mandat de
cette force soit établi de manière à sauvegarder le
maintien de l'indépendance et l'intégrité territoriale de
Chypre. Si ces propositions avaient échoué, c'était parce
qu'elles ne fournissaient pas des assurances suffisantes à
l'Etat chypriote, qui se sentait menacé dans son exis
tence même et dans son indépendance. De l'avis du
Gouvernement grec, seule la Cour internationale de
Justice pouvait statuer avec autorité sur l'interprétation
du prétendu droit d'intervention découlant du Traité
de garantie. Le Gouvernement hellénique appuyait sans
réserve la demande du Gouvernement chypriote ten
dant à ce que le Conseil invite tous les Etats Membres
à respecter l'indépendance et l'intégrité territoriale du
pays.

Le 19 février, le représentant de l'URSS a affirmé
qUt:, le problème dont le Conseil de sécurité était saisi
concernait une menace d'agression militaire directe
contre l'indépendance et l'intégrité territoriale de
Chypre, contraire aux dispositions du paragraphe 4
de l'Article 2 de la Charte des Nations Unies. Le re
présentant du Royaume-Uni avait essayé d'utiliser
l'article IV du prétendu Traité de garantie pour
justifier une intervention militaire dans les affaires
intérieures de Chypre. Les représentants du Rcyaume
Uni et de la Turquie n'avaient pas donné l'assurance
que la force militaire ne serait pas utilisée contre
Chypre. Néanmoins, le Conseil de sécurité était en
droit d'attendre une réponse directe et sans équivoque
à cette question. Le représentant de l'URSS a déclaré
qu'à la suite de traités iniques des bases britanniques
et des forces militaires de trois puissances de l'OTAN
avaient été installées à Chypre de manière à mettre fin
à l'indépendance de la République et à faire de ce petit
Etat neutre une tête de pont militaire de l'OTAN.
Il a affirmé que le différend entre les deux commu
nat!tés chypriotes était provoqué de l'extérieur, de façon
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à fournir un prétexte à l'intervention ouverte de certai
nes puissances de l'OTAN dans les affaires intérieures
de Chypre et à l'occupation de fait du pays par les forces
armées de rOTAN. Le Gouvernement soviétique con
damnait ces plans et invitait tous les Etats intéressés,
et spécialement les membres permanents du Conseil d~

sécurité, notamment les Etats-Unis et le Royaume-Um,
à faire preuve de retenue et à envisager avec réalisme
toutes les conséquences possibles d'une invasion arnlée
de Chypre, ainsi qu'à.res~ter la ~ou~erainet~.e.t l'indé
pendance de cette repubhque. L Umon sovietique !le
pouvait rester indifférente devant la situation qui se
créait dans une région qui n'était pas très éloignée de
ses frontières méridionales.

Le représentant des Etats-Unis a fait observer que
le Traité de garalltie faisait partie intégrante des
arrangements qui avaient permis de créer la Républiqlle
de Chypre et que ce traité avait confié certaines. res
ponsabilités aux puissances garantes. Selon 1tll, le
Conseil de sécurité ne pouvait abroger, annuler ou
modifier ni en droit ni en fait, le Traité de garantie
ou tout ~utre traité international. Le Traité ne pouvait
être abrogé ou modifié qu~ pa;r un accord .entr~ .tous
les signataires, ou en apphcatlOn de ses diSpOSttlons.
Ni la Turquie, ni la Grèce, ni aucun autre ~ys ne
menaçait l'indépenda~ce.de Chypre. Le T r~presentant
des Etats-Unis a souhgne que les Etats-Ums, pas plus
qu'aucune autre puissan~e occidentale, n'avaient che~ché
à imposer leur volonte au Gouverneme!1t chYl?rtote.
Nul n'avait jamais proposé que la force mternatlOnale
ne se compose que d'unités m~litai:es de l'OTA.~. Les
Etats-Unis a' :tient nettement etabh que les participants
à cette force devaient être choisis d'un commun accord
par toutes les parties intéressées.

A la séance que le Conseil a tenue !e 2S féyr!er, le
Secrétai"e général a déclaré. que, depUIS la prece.dente
séance du Conseil et, en fait, des avant cette seance,
il s'était entretenu avec les parties principalement int~
ressées en vue de déterminer dans quelle mesure tl
était possible de trouver un terrain d'entente qui .leur
soit commun. Il avait tenu les membres du Consetl au
courant de ces entretiens. Il avait procédé à ces entre
tiens officieux parce qu'il était évident que toutes les
parties souhaitaient qu'~l le fasse et ,r:arce 9u'il a~ait
lui-même le désir de faire tout ce qu tl seratt possIble
pour contribuer à dénouer cette crise dangereuse. Dans
le même esprit, il avait répondu favorablement à la
demande du Gouvernement chypriote, qui était appuyée
par les Gouvernements de la Grèce, du Royaume-Uni
et de la Turquie, et il avait désigné le général Gyani
pour être son repr~sentan~ p~rs~nnel dans .rîl~, chargé
de suivre le progres de 1operation de mamtten de la
paix. La présence du général Gyani à Chypre avait
contribué à atténuer la tension. Les entretiens du Se
crétaire général avaient permis de faire mieux con
naître la position exacte des parties et, malgré le désir
de tous les intéressées de rechercher une solution paci
fique, les positions sur certaines questions clefs avaient
été fermement adoptées et maintenues. Le Secrétaire
général a dit que la question de l'envoi à Chypre par
ses soins d'une force chargée du maintien de la paix
ne serait tranchée qu'avec l'accord du Conseil. Il a
terminé son intervention en exprimant l'espoir que le
Conseil trouverait une solution raisonnable et de carac
tère pratique pour sortir de ce qui semblait être une
impasse.

Au"',s qlltstiotlS ~oliliqlC's ,t d, sécurité

Le représentant du Maroc a déclaré que, si la mino
rité turque tenait désespérément aux accords de Zurich
et de Londres, c'était peut-être parce qu'eUe voyait
dans ces textes les seules garanties sur lesqueUes eUe
pouvait compter pour faire respecter ses droits. Il
souhaitait que ces garanties ne soient pas mises en
cause brusquement et de façon unilatérale, car, snns
eUes, l'existence même de Chypre en tant qu'Etat serait
menacée. Si les incidents persistaient, ils pourraient
entrainer une intervention extérieure qui, dans ces
c(\nditions, pourrait trouver sa justification non seule
ment en vertu du droit que conféraient les accords,
mais aussi p.'lrce que l'existence d'une population
entière se trouverait sérieusement menacée.

Le représentant de la Norvège a déclaré que le
Conseil de sécurité n'avait à se prononcer ni sur la
con?titut}o.n ~'un. ~tat Membre ~i sur des trai!és. qui
m'ment ete negoCtes comme constItuant une partie mté
grunte de l'ensemble des mesures tendant à l'octroi de
l'indépendance à cet Etat. Il n'y avait pas de conflit
entre, d'une part, la qualité de Membre des Xations
Unies de Chypre et, d'autre part, la Constitution de
Chypre et les traités. La question. a rappelé le repré
sentant de la Norvège, n'avait pas éti' soulevée au
moment où Chypre avait été admise comme Membre
des Nations Vnies.

. Le ;.epr.ése~t(lnt de la Tchécoslovaquie a déclaré que
Tlen n mdlqU'ut que le Gouvernement chvpriotc ne soit
pas disposé à accorder à la communauté turque l'égalité
réelle et entière à tous égards. Il était cependant com
préhet:sihl~ que le gouvernement ne puisse pas accepter
une SItuatIOn dr:ns laquelle une minorité privilégiée
soutenue par un Etat étranger, fort et puissamment
<!.rt?é, imposerait sa volonté à. la majorité de la popu
lation et, en exerçant son drOlt de veto, paralvserait le
fonctionnement quotidien de ce gouvernement. "Au sujet
des aspects juridiques de la question, le représentant de
la Tchécoslovaquie a exprimé l'avis que les obligations
découlant de la Charte écartaient ou privaient d'effet
les obligations et les droits émanant d'autres sources
s'ils étaient contraires à la Charte.

Le représentant de la Côte-d'Ivoire a déclaré que la
dénonciation unilatérale d'un traité était infailliblement
source de conflit et de guerre et que, dans tous les cas
où la revision était réclamée, il était souhaitable d'at
teindre l'objectif par la négociation. Une constitution,
toutefois, était essentiellement une affaire interne et ne
pouvait faire l'objet d'un marchandage avec l'exté
rieur. Si les traités de Londres et de Zurich étaient les
principales causes des difficultés actuelles, le représen
tant de la Côte-d'Ivoire reconnaissait néanmoins que
le Conseil de sécurité n'avait pas compétence pour
abroger des traités internationaux.

Exerçant son droit de réponse à la suite de la décla
ration :aite par le représentant du Royaume-Uni à la
séance précédente, le représentant de l'URSS a déclaré
que le Royaume-Uni essayait d'exploiter l'article IV
du Traité de garantie en vue d'une intervention mili
taire directe dans les affaires intérieures de Chypre.

Le Ministre des affaires étrangères de Chypre re
grettait que les efforts inlassables du Secrétaire général
n'aient donné aucun résultat parce que certains pré
tendaient que le Traité de garantie devait recevoir l'ap
probation du Conseil de sécurité. Il voulait poser une
question qui, à son avis, avait un rapport très étroit
avec tout le problème: les Gouvernements de la Grèce,
du Royaume-Uni et de la Turquie estimaient-ils qu'ils
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avaient le droit d'intervenir militairement en vertu du
Traité de garantie, compte tenu notamment de la Charte
des Nations Unies?

Le représentant de la Turquie a déclaré que le Traité
de garantie existait, qu'il ait ou non été mentionné dans
l&ne résoh~tion des Nations Unies. Quant à la question
posée par le Ministre des affaires étrangères de Chypre,
il a demandé si la délégation chypriote grecque voudrait
donner l'assurance qu'elle accepterait U'le enquête inter
nationale sur les origines des incidents et comment il
se faisait que des milliers d'uniformes et d'armes étaient
brusquement apparus.

Le représentant de la Grèce a répondu que son gou
vernement ne croyait pas que le Traité de garantie
avait donné aux puissances signataires un droit d'inter
vention unilatérale sans l'autorisation du Conseil de
sécurité.

Le 27 février, le représentant du Royaume-Uni a
répondu que les objectifs du Traité de garantie étaient
entièrement conformes aux obligations qui découlent
du paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte. L'effet
juridique des dispositions de l'article IV du Traité
dépend des faits et des circonstances dans lesquelles
elles ont été invoquées, mais rien dans cet article ne
donne à penser que les mesures prises en application
de ses dispositions doivent nécessairement être con
traires à la Charte des Nations Unies. Aux termes de
l'article IV, les puissances ne se réservaient pas le droit
absolu d'agir unilatéralement, mais celui d'intervenir
dans le seul dessein de rétablir l'état de choses créé par
le Traité. La République de Chypre a assumé certaines
obligations en vertu de ce traité et aussi longtemps
qu'elle les respecte il ne saurait être question d'inter
vention.

Le Ministre des affaires étrangères de Chypre a
déclaré. que son gouvernement rejetait catégoriquement
l'interprétation selon laquelle l'article IV du Traité de
garantie aurait donné à la Turquie le droit d'intervenir
unilatéralement. Une telle interprétation était contraire
au droit international et aux dispositions des Articles 2
et 103 de la Charte des Nations Unies. Conformément
à l'Article 103, les obligations qtÙ incombent à un Etat
en tant que Membre de l'Organisation l'emportent sur
celles qu'il a contractées en vertu de tout autre accord
international; les obligations qui découlent du para
graphe 4 de l'Article 2 de la Charte ont un caractère
prépondérant et ne peuvent être annulées. Le Ministre
des affaires étrangères de Chypre a affirmé que le
Traité de garantie et le Traité d'alliance ont été conclus
dans des circonstances qui n'ont pas permis à Chypre
de choisir librement, et la constitution qui a été im
posée à la Républi'.lùe a entravé le développement et le
progrès du pays. Le gouvernement importait des armes
parce qu'il avait le devoir de défendre le pays contre
toute agression venant de l'extérieur.

Le représentant de la France a fait observer qu'il
n'appartenait pas au Conseil de sécurité de donner une
interprétation 2.UX traités de 1959 et de 1960, ce qui
ne pouvait être fait que par la Cour internationale de
Justice. Le Conseil ne pouvait pas non plus en modifier
la teneur, ce qui ne pouvait résulter que de négocia
tions entre les parties. Le Conseil avait tout d'abord
le devoir de mettre un terme aux effusions de sang et
de s'attaquer ensuite au problème fondamental: assurer
un avenir paisible.

Le représentant de la b0livie a déclaré qu'en pra
tique il s'agissait principalement de maintenir l'indé-
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pendance de Chypre et de renforcer sa souveraineté.
Le Gouvernement bolivien s'était prononcé dès le début
en faveur de l'application du principe de l'autodéter
mination à la population de Chypre. Les traités de 1959
et de 1960 n'avaient qu'une importance secondaire. Ni
le Conseil de sécurité ni l'Assemblée générale ne
pouvaient invalider, annuler ou abroger un traité, mais
le Conseil pouvait et devait créer les conditions favo
rables à une reconsidération ou une renégociation des
traités par les voies diplomatiques ordinaires.

Le représentant de la Turquie a réaffirmé que son
gouvernement n'avmt aucune prétention ni ambition
territoriales en ce qui concerne Chypre. La Turquie
n'a jamais déclaré qu'elle se sentait libre d'intervenir
à Chypre ou d'envahir ce pays. De l'avis du repré
sentant de la Turquie, le Traité de garantie contenait
les garanties demandées par le Ministre des affaires
étrangères de Chypre. La Turquie avait signé ce traité
et elle respectait les engagements pris devant le Conseil.
La meilleure façon de maintenir la paix et la stabilité
à Chypre était d'assurer la coexistence pacifique des
deux communautés, chacune étant libre de gérer ses
propres affaires.

Le 28 février, M. Rauf Denktash, président de la
Chambre communautaire turque, qui avait été invité
par le Président, avec l'assentiment du Conseil, à pren
dre la parole devant celui-ci conformément à l'article 39
du règlement intérieur provisoire, a présenté son point
de vue sur les origines du problème. Au cours des deux
derniers mois, plus de 800 membres de la communauté
t.urque de Chypre avaient été tués ou blessés et 20 000
autres étaient chômeurs et sans abri. Dès le début,
l'archevêque Makarios avait eu l'intention de modifier
la Constitution, d'abroger les traités et de se servir
de l'indépendance de la République comme d'une espèce
de tremplin pour réaliser l'enosis avec la Grèce. M.
Denktash pensait que son exposé des événements était
important eu égard aux questions dont le Conseil était
saisi, car il pouvait aider le Conseil à comprendre pour
quoi les Chypriotes turcs insistaient sur le maintien
en vigueur de ces traités et de ces droits.

Le représentant de la Chine a exprimé l'opinion que
les arrangements constitutionnels à Chypre étaient
étroitement liés à un certain nombre d'instruments in
t.ernationaux qui avaient pour but de maintenir l'har
monie entre les deux communautés vivant dans l'île.
De l'avis de la délégation chinoise, le Conseil de sécu
rité, en tant qu'organe politique, n'était pas à même
de juger ces dispositions constitutionnelles, accords et
traités quant au fond.

Le représentant de la Grèce a déclaré que le Ministre
des affaires étrangères de Chypre avait parfaitement
prouvé le bien-fondé de ses arguments et justifié les
craintes qu'éprouve son pays en raison du prétendu
droit d'intervention militaire unilatéral. D'autre part,
Je repr~sentant de la Turquie n'avait pas répondu à
la question clef qui lui avait été posée par le Ministre
des affaires étrangères de Chypre. Comme le repré
sentant de la France, le représentant de la Grèce était
d'avis que le Conseil ne pouvait ni juger, ni modifier,
ni abroger un traité. Si une interprétation était néces
saire, il appartenait à la Cour internationale de Justice
de la donner. Tant le représentant de la Grèce que le
Ministre des affaires étrangères de Chypre se sont
demandé pourquoi il y aurait des objections contre
l'adoption, par le Conseil, d'une résolution invitant
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tous les Etats à respecter l'indépendance et l'intégrité
territoriale de Chypre.

Le 2 mars, les représentants de la Bolivie, du Brésil,
de la Côte-d'Ivoire, du Maroc et de la Norvège ont
présenté un projet de résolution; aux termes du dis
positif, Je Conseil: 1) invitait tous les Etats Membres,
conformément à leurs obligations aux termes de la
Charte des Nations Unies. à s'abstenir de toute action
ou de toute menace qui risquerait d'aggraver la situa
tion dans la République souveraine de Chypre ou de
mettre en danger la paix internationale; 2) demandait
au Gouvernement chypriote, qui était responsable du
maintien et du rétablissement de 10rdre public, de
prendre toutes les nouvelles mesures nécessaires pour
arrêter les actes de violence et les effusions de sang à
Chypre; 3) invitait les communautés de Chypre e~

leurs dirigeants à faire preuve de la plus grande modé
ration; 4) r~commandait la création, avec le consen
tement du Gouvernement chypriote, d'une force des
Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre.
La comoosition et l'effectif de cette force devaient être
fixés par le Secrétaire général en consultation avec les
Gouvernements de Chypre, de la Grèce, du Royaume
Uni et de la Turquie. Le commandant de la force devait
être nommé par le Secrétaire général, auquel il devait
rendre compte. Le Secrétaire général, qui devait tenir
pleinement informés les gouvernements ayant constitué
la force, devait rendre compte périodiquement au Con
seil de sécurité du fonctionnement de celle-ci; 5) recom
mandait que la force ait pour fonction. dans l'intérêt
de la préservation de la paix et de la sécurité interna
tionales, de faire tout ce qui était en son pouvoir pour
prévenir toute reprise des combats et, selon qu'il con
viendrait, de contribuer au maintien et au rétablissement
de l'ordre public ainsi qu'au retour à une situation
normale; 6) recommandait que la force soit stationnée
pour trois mois, toutes les dépenses y relatives étant
à la charge, selon les modalités dont ils -:onviendraient,
des gouvernements qui auraient fourni les contingents
et du Gouvernement chypriote. Le Secrétaire général
pouvait aussi accepter des contributions volontaires à
cette fin; 7) recommandait en outre que le Secrétaire
général désigne, en accord avec le Gouvernement chy
priote et avec les Gouvernements de la Grèce, du
Royaume-Uni et de la Turquie, un médiateur qui s'em
ploierait, conjointement avec les représentants des
communautés ainsi qu'avec les quatre gouvernements
susmentionnés, à favoriser une solution pacifique et
un règlement concerté du problème qui se posait à
Chypre, conformément à la Charte des Nations Unies
et eu égard au bien-être du peuple de Chypre tout
entier et la préservation de la paix et de la sécurité
internationales. Le médiateur devait rendre compte
périodiquement au Secrétaire général de ses efforts;
8) priait le Secrétaire général de pourvdr, sur les fonds
de l'Organisation des Nations Unies, selon qu'il con
viendrait, à la rémunération et aux dépenses du mé
diateur et de son personnel.

Le représentant du Brésil a déclaré que les auteurs
du projet de résolution aV1.ient tiré parti des efforts
déployés par le Secrétaire général, qui leur avait préparé
le terrain. Le texte représentait le produit de négocia
tions prolongées et de compromis et, une fois approuvé,
pouvait contribuer dans une large mesure au rétablis
sement de la paix et de l'harmonie dans l'île.

Le 4 mars, le représentant de l'URSS a déclaré que
le projet de résolution, bien que ne contenant pas tous
les éléments que l'on pouvait souhaiter trouver dans
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une décision sur une question aussi importante cher
chait à empê;:her l'agression contre Chypre et à 'sauve
ga!'der tes droits légitimes de cette république. A son
~i.VlS'. le paragraphe 4 prévoyait des procédures qui
<luratent pour effet de soustraire l'affaire au contrôle
du Consei~ de sécurité. Le représentant de l'URSS
estimait qu'il n'était pas suffisant de dire que le com
mandant de la force devait rendre compte au Secrétaire
g~néral, qui, à son tour, devait rendre compte pério
dIquement au Conseil. Pour cette raison la délégation
soviétique demandait un vote séparé sur le paragraphe 4
et avait l'intention de s'abstenir lors de ce vote, En
appuyant le projet de résolution dans son ensemble le
Gouvernement soviétique tenait compte du fait qu~ le
G?uvernement chypriote l'avait jugé utile, malgré ses
defauts. En outre, le projet de résolution prévoyait que
la force des Nations Unies serait envoyée dans l'île
pour trois mois seulement, soit une période strictement
limitée. et n'imposait pas d'obligations financières aux
Etats Membr~s qui ne fournissaient pas de contingents
pour la constttutton de cette force. Le représentant de
l'Union soviétique a souligné que la présence de la force
des ~ations Vnies à ChYl?re n~ pouvait pas être pro
longee uu-dela de ces trOIs mOIs sans que le Conseil
ait ~r!s une n0!1velle. décision. à cet effet. La délégation
sovlettque se reservmt le drOIt de demander la réunion
du C~ns~il a:v~~t ';l1ême la fin de cette période, si la
force etmt uttltsee a des fins autres que le maintien de
la sécurité et de l'intégrité territoriale de Chypre.

Le Secrétaire général a déclaré qu'il avait l'intention
eu égard au paragraphe 4 du projet de résolution et
co~formément à la pratique établie, de tenir le Conseil
plemement informé, avec toute la célérité voulue de
l'organisation et du fonctionnement de cette force. Aux
termes du paragraphe 6, la force ne serait créée que
pour un.e durée déter~inée de trois mois, et ne pourrait
etre mamtenue au-dela de cette date qu'à la suite d'une
nouvelle décision du Conseil. Le Secrétaire général a
également examiné les incidences financières du projet
de résolution.

~; 4 J?ars, le p:ojet de résolution des c,i~q puissances
a et<; mts aux V?IX. Le paragraph~ 4 a ete adopté par
8 VOIX contre zero, avec 3 abstenttons, et le proiet de
résolution dans son ensemble a été adopté à l'ummimité.

Le représentant de la France a déclaré qu'en donnant
au Secrétaire général des attributions particulièrement
lourdes le Conseil de sécurité se déchargeait des respon
sabilités qui étaient les siennes, et qu'il lui serait difficile
d'exercer. Sans concevoir le moindre dou.e sur la
sagacité et la prudence 'du Secrétaire général, la délé
gation française considérait que c'était vraiment aller
très loin dans la voie des délégations de pouvoirs con
senties à une seule personnalité. Cette décision ne devait
en aucun cas être considérée comme un précédent.

Le représentant de la Tchécoslovaquie a souligné
que le concept de la force internationale n'était pas tout
à fait conforme aux dispositions de la Charte des
Nations Unies. La délégation tchécoslovaque tenait à
souligner qu'elle faisait entièrement confiance au Secré
taire général et ne mettait pas en doute son dévouement
aux nobles principes de la Charte. Elle avait par contre
de sérieux doutes en ce qui concerne la disposition qui
conférait au Secrétaire général des attributions qui,
selon la Charte, étaient du seul ressort du Conseil de
sécurité. Pour cette raison, la délégation tchécoslovaque
s'était abstenue lors du vote sur le paragraphe 4 du
projet de résolution.
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RAPPORTS DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ET AUTRES COM
MUNICATIONS REÇUES ENTRE LE lS FÉVRIER ET LE
13 MARS 1964

Dans un rapport présenté le 29 février, le Secrétaire
général a ~o~muniqué au Conseil que, compte tenu des
vues ~xprJmees par les GC!uvernements de Chypre, de
la Gr~ce, d,:! Roya"!me-Un! et d~ la Turquie ainsi que
des diSCUSSions qUI se deroulment au Conseil il se
proposait de prolonger la mission du général' Gyani
au-delà du 29 février, pour une période supplémentaire
d'un mois, période qui pouvait être modifiée si cela
était n~cessaire. Le 6 mars, il a fait savoir au Conseil
q"!e, conformément à la résolution adoptée par le Con
sed le 4 mars, il avait nommé le général Gyani com
mandant de la Force des Nations Unies chargée du
maintien de la paix à Chypre. Le général Gyani devait
nssumer ses fonctions et prendre son commandement
dès que la Force aurait été constituée.

Dans un rapport présenté au Conseil de sécurité le
12 mars, le Secrétaire général a annoncé qu'il comptait
doter la Force d'un effectif initial de 7 000 hommes.
Les entretiens qu'il avait eus avec les gouvernements
au sujet des contingents avaient indiqué nettement que
la disposition de la résolution ayant trait à la couverture
des dépenses de la Force faisait obstacle, au moins pour
quelques Etats, à ce qu'il fournisse des contingents.
Le 7 mars, il avait adressé à tous les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies une lettre dans
laquelle il appelait leur attention sur le paragraphe 6
de la résolution adoptée par le Conseil relatif aux con
tributions volontaires. Le Secrétaire général pensait
que l'on pouvait espérer des contributions en espèces
de l'ampleur requise pour faire face aux dépenses de
la Force. Etant donné la reprise des hostilités à Chypre,
il avait adressé le 9 mars au Président de Chypre et
aux Ministres des affaires étrangères de Grèce et de
Turquie un message par lequel il demandait aux parties
intéressées d'arrêter les violences et les effusions de
sang. Le Secrétaire général a également mis le Conseil
au courant de l'échange de lettres qu'il avait eu avec
la délég~tion turque concernant la désignation proposée
de son chef de cabinet adpoint, M. José Rolz-Bennett,
comme médiateur. Le 12 mars, il a fait savoir au Conseil
que M. P. P. Spinelli, sous-secrétaire, avait remplacé
provisoirement le général Gyani en tant que rep.ésen
tant personnel du Secrétaire général à Chypre, pour
une semaine environ. Le 13 mars, le Secrétaire général
a communiqué au Conseil qu'il avait chargé le général
de division Chaves, commandant de la Force d'urgence
d..s Nations Unies, de se rendre à Chypre pour y
assurer le commandement par intérim de la Force
jusqu'au retour du général Gyani.

Outre les documents susmentionnés, des communica
tions émanant des Gouvernements de Chypre, de la
Grèce, de la Turquie et de l'URSS ont été distribuées
comme documents du Conseil de sécurité. De plus, à
la demande de la Turquie, des communications envoyées
par MM. Fazil Kutchuk, vice-président de Chypre, et
Rauf Denktash ont également été distribuées.

SÉANCE DU CONSEIL DE SÉCURITÉ DU 13 MARS 1964

Le 13 mars, le représentant de la Turquie a informé
le Secrétaire général que son gouvernement avait
adressé la veille à l'archevêque Makarios une note qui
était une ultime tentative destinée à faire cesser les
massacres et à rétablir l'ordre dans l'île. La Turquie
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~vait ~écidé que, s'il n'était pas fait droit aux demandes
en?ncees dans la note, ~ll; prendrait les mesures appro
pr~ees e!1 vertu du TraIte de garantie. La force turque
q~l1 seraIt envoyée da~s l'île o~érerait jusqu'au moment
ou la ~orce des. N~tlon~ Umes chargée du maintien
de la pmx pourrmt s acqUItter efficacement des fonctions
qui lui seraient confiées. Le Secrétaire général était
prié, conformément à l'Article S4 de la Charte d'in
former le Conseil de sécurité de la situation'et de
hâter re~voi de la .Force d~s Nations Unies chargée
du mamtlen de la paIX dans 1de. Dans sa note à l'arche
v~que ~aka~ic!s, la Tu~quie avait demandé: qu'il soit
mIS fin Immediatement a tous les actes commis contre
la communauté turque de Chypre; que soit établi im
médiatement dans toute l'île un cessez-le-feu; que tout
encerclement d'une localité turque soit levé immédia
tement et partout; que les libertés de déplacement et de
('~mm~nication soient immédiatement et complètement
retabhes et que les otages turcs et les dépouilles des
Turcs qui avaient été assassinés soient rendus sans délai
à la communauté turque.

Le 13 mars également, le Secrétaire général a ré
pondu que la décision de la Turquie était lourde de
graves possibilités. Il adressait au Gouvernement turc
le plus pressant appel pour lui demander de reconsi
dérer sa décision et de s'abstenir de toute action qui
agg~aver~it la situation tragique existante. Il savait que
1... SItuatIOn à Chypre présentait l'intérêt le plus vital
pour le Gouvernement turc, mais il était persuadé que
le mieux était d'attendre la mise en œuvre de la réso
lution du Conseil en date du 4 mars.

Le 13 mars, le représentant de Chypre a demandé
que le Conseil de sécurité soit réuni immédiatement
en séance d'urgence en déclarant qu'il existait une me
nace manifeste d'invasion imminente de Chypre par
l..:s forces turques.

Lorsque le Conseil s'est réuni le 13 mars, le Secré
taire général a déclaré que la Force des Nations Unies
chargée du maintien de la paix serait créée sans autre
délai et que des éléments de cette force seraient bientôt
déployés à Chypre, Il a mentionné les communications
qu'il avait reçues du représentant de la Turquie et a
parlé de ses graves inquiétudes et du pressant appel
qu'il avait adressé au Gouvernement turc.

Le représentant de Chypre a déclaré que son gou
vernement s'était trouvé devant une menace d'invasion
extrêmement grave de la part du Gouvernement turc.
On disait que le Premier Ministre turc avait déclaré
qu'il attendrait jusqu'à la nuit et que, si les Chypriotes
grecs ne réagissaient pas, il ordonnerait aux forces
turques de débarquer. Le Gouvernement turc avait agi
en vio1.ation de la Charte des Nations Unies et de la
résolution du Conseil de sécurité en date du 4 mars.
Le représentant de Chypre espérait que la Force des
Nations Unies arriverait bientôt dans l'île.

Le représentant de la Turquie a déclaré que le Conseil
de sécurité été convoqué à la demande du représentant
de Chypre sous prétexte que le Gouvernement turc
aurait, par sa note du 12 mars, délivré un ultimatum
à Chypre. Selon lui, tel n'était pas le cas. II a demandé
notamment si Chypre était disposée à recevoir une
mission impartiale d'enquête sur les lieux qui ferait
rapport au Conseil.

Le représentant de la Grèce a indiqué que, malgré la
résolution du Conseil de sécurité, le Gouvernement turc
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avait menacé ouvertement d'intervenir unilatéralement
à Chypre. La Grèce avait avisé la Turquie que, si elle
décidait d'intervenir unilatéralement à Chypre, la Grèce
:nterviendrait à son tour afin de protéger l'indépendance,
la souveraineté et l'intégrité de Chypre.

Le représentant de l'URSS a déclaré que la note de
la Turquie à Chypre faisait ouvertement fi de la réso
lution du Conseil de sécurité en date du 4 mars. A son
avis, le Conseil devait prendre les mesures nécessaires
pour forcer la Turquie à donner suite à cette résolution,
conformément à l'Article 25 de la Charte.

Le représentant de la Tchécoslovaquie a déclaré que
la lettre turque constituait une violation flagrante des
obligations et des principes contenus dans la résolution
du 4 mars. Il a instamment prié le Conseil d'entre
prendre une action appropriée pour faire respecter sa
résolution.

Le représentant du Brésil a déclaré que la commu
nication de la Turquie avait sérieusement inquiété le
Conseil. Il était persuadé que tous les membres du
Conseil souhaiteraient vivement que les parties inté
ressées s'abst:ennent de toute action qui puisse aggra
ver la crise. Il a présenté, au nom des délégations de
la Bolivie, du Brésil, de la Côte-d'Ivoire, du Maroc
et de la Norvège, un projet de résolution dont le dis
positif prévoirait que le Conseil 1) réaffirmerait l'appel
qu'il a adressé à tous les Etats Membres pour qu'ils
s'abstiennent, conformément à leurs obligations aux
termes de la Charte des Nations Unies, de toute action
ou de toute menace d'action qui risquerait d'aggraver
Ja situation dans la République souveraine de Chypre
ou de mettre en danger la paix internationale; et 2)
prierait le Secrétaire général de poursuivre activement
ses efforts pour mettre en œuvre la résolution du Con
seil de sécurité du 4 mars 1964 et prierait les Etats
Membres de coopérer avec le Secrétaire général à
cette fin.

Les représentants du Royaume-Uni et des Etats
Unis ont indiqué qu'à leur avis la tâche la plus urgente
du Conseil était d'assurer l'exécution de sa résolution
Utt 4 mars et d'envoyer à Chypre la Force chargée du
maintien de la paix.

Le représentant de Chypre a noté que la "menace
d'action" dont il était question dans le projet de réso
lution ne pouvait signifier que la menace de recours à
la force dont le Conseil avait discuté.

Le représentant de la Turquie a déclaré que le projet
de résolution pourrait être très constructif s'il était
interprété correctement. Il songeait particulièrement au
paragraphe 1, qui, en fait, faisait appel aux autorités
chypriotes grecques pour qu'elles empêchent les assas
sinats et les persécutions de membres de la commu
nauté turque.

Le représentant de l'URSS a souligné qu'il fallait
surtout voir dans le projet de résolution une mise en
garde résolue co:~tre ceux qui, en violation de la réso
lution du Conseil en date du 4 mars, essayaient par des
actes hostiles de porter atteinte à la souveraineté et à
l'intégrité territoriale de Chypre.

Le représentant de la France a souligné qu'il n'était
pas possible d'imputer à telle ou telle des parties en
présence l'exclusive responsabilité de la détérioration
de la situation. Le Conseil devrait adresser un nouvel
appel à toutes les parties afin qu'elles reviennent à un
esprit de conciliation et au respect de la Charte.
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Le représentant du Maroc a déclaré que la situation
avait été aggravée non seulement du fait de menaces
venant de l'extérieur, mais aussi du fait d'une situation
interne explosive. Le projet de résolution, dont il était
l'un des auteurs, constituait un nouvel effort pour ap
porter un élément positif supplémentaire susceptible
d'entraîner une détente dans la crise qui, cet après
midi-là, paraissait assez sérieuse.

Le représentant de la Norvège, parlant en qualité de
coauteur du projet de résolution, a déclaré que l'appel
adressé dans ce projet à tous les Etats Membres pour
qu'ils s'abstiennent de toute action ou toute menace
d'action qui risquerait d'aggraver la situation à Chypre
ou de mettre en danger la paix internationale repré
sentait la somme des observations des deux parties in
téressées sur la question. Il a exprimé l'espoir qu'il
serait possible au Secrétaire général d'accélérer encore
la création de la Force chargée du maintien de la paix.

Le représentant de la Grèce a renouvelé l'assurance
que son gouvernement était déterminé à accorder au
Secrétaire général tout son appui pour l'application de
le résolution du Conseil de sécurité. Il a exprimé l'espoir
que la projet de résolution parviendrait à barrer la voie
à des aventures qui pourraient rompre la paix autour
de Chypre.

Le 13 mars, le Conseil de sécurité a adopté à l'una
nimité le projet de résolution des cinq puissances.

RAPPORTS DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ET AUTRES COMMU
NICATIONS REÇUES APRÈS L'ADOPTION DE LA RÉSO
LUTION DU 13 MARS 1964

Le 17 mars, le Secrétaire général a informé le Con
seil que la Force des Nations Unies chargée du maintien
de la paix à Chypre était constituée, qu'elle deviendrait
opérationnelle lorsqu'elle disposerait de suffisamment
de troupes et que la date de création serait la date à
partir de laquelle commencerait à courir la période de
trois mois fixée pour la durée de la Force.

Le 25 mars, le Secrétaire général a informé le Conseil
que le général de corps d'armée P. S. Gyani, com
mandant de la Force, en prendrait le commandement
à 5 heures le 27 mars, la Force devenant alors opé
rationnelle aux fins de la résolution du Conseil de
sécurité du 4 mars. Il a exprimé toute sa gratitude aux
gouvernements qui avaient fourni des contingents à la
Force et à ceux qui avair'jit versé des contributions
financières volontaires. Il comptait que toutes les par
ties, et en particulier le Gouvernement chypriote, colla
boreraient avec la Force des Nations Unies à la tâche
très difficile qui l'attendait. La Force était une force
des Nations Unies, elle opérait exclusivement en vertu
du mandat que lui avait confié le Conseil de sécurité
et en sr conformant, dans le cadre de ce mandat, aux
instructions du Secrétaire général.

Le 26 mars, le Secrétaire général a informé le Conseil
qu'il avait désigné le 25 mars, avec l'accord des Gou
vernements de Chypre, de la Grèce, de la Turquie et du
Royaume-Uni, M. Sakari S. Tuomioja comme Média
teur des Nations Unies à Chypre.

Le 31 mars, le Secrétaire général a fait savoir au
Conseil de sécurité que, par un échange de lettres entre
lui-même et le Ministre des affaires étrangères de
Chypre, un accord avait été conclu le 31 mars au sujet
du statut de la Force.

Dans une note publiée le Il avril, le Secrétaire géné
ral a déclaré avoir donné pour instructions au Com-
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mandant de la Force de maintenir à tout moment les
activités de la Force dans le cadre du mandat fixé par
le Conseil de sécurité. Dans un aide-mémoire accom
pag-nant cette note, le Secrétaire général a donné des
éclaircissements concernant certains aspects du rôle et
du fonctionnement de la Force,

Dans une note publiée par le Secrétaire général le
17 avril, il était dit que, par des échanges de notes
distincts entre le Secrétaire général et les Gouverne
ments de Chypre, de la Grèce, du Royaume-Uni et de
la Turquie, lesdits gouvernements avaient accepté d'ac
corder au Médiateur des Nations Unies à Chypre et à
son personnel les privilèges et immunités, les exemp
tions et les facilités accordés aux encoyés diplomatiques
conformément au droit international.

Le 29 avril, le Secrétaire général a fait rapport au
Conseil de sécurité sur les opérations de la Force pen
dant le mois précédent. Il a suggéré une liste d'objectifs
que l'on pourrait faire figurer dans le programme
d'action destiné à permettre à la Force de s'acquitter
du mandat qui lui était confié aux termes de la réso
lution du Conseil en date du 4 mars. Le 2 mai, il a
informé le Conseil que l'effectif militaire de la Force,
qui {-tait composée de contingents canadiens, finlandais,
irlandais, suédois et britanniques, était de 6341 hommes.
On attendait des renforts en mai, notamment du per
:<01111el de police civil en provenance de l'Autriche, du
Danemark et de la Suède. L'appui logistique et les
avions avaieat été fournis essentiellement par le
Royaume-Uni et les Etats-Unis et grâce à des vols
affrétés. Le rapport contenait également un résumé des
incidents survenus depuis le 27 mars.

Le Il mai, le Secrétaire général a fait savoir au
Conseil que M. Galo Plaza (Equateur) avait bien voulu
accepter d'être son représentant spécial à Chypre. M.
Pkza relèverait directement du Secrétaire général et,
sans empiéter en rien sur l'action que le Thlédiateur
menait en vue de trouver des solutions à long terme
au problème de Chypre, ni sur les attributions du
C('111mancbnt de la Force des Nations Unies à Chypre,
il mènerait des n{-gociations concernant un certain nom
bre de questions de caractère essentiellement non mi
litaire. notamment l'exécution du programme que le
Secrétaire général avait porté à l'attention du Conseil
le 29 avril.

Le 15 juin, le Secrétaire général a présenté un
rapport sur l'Opération des Nations Unies à Chypre,
pour la période allant du 26 avril au 8 juin. A la fin
de cette période, la Force était composée de contin
gents militaires autrichien, canadien, danois, finlandais,
irlandais. suédois et britannique ayant un effectif total
de 6 238 hommes et de groupes de police civile aus
tralien, autrichien, danois, néo-zélandais et suédois avant
un effectif total de 173 hommes. Il était dit daris le
rapport que, depuis le 2 mai, il y avait eu cinq incidents
où l'on avait délibérément tiré sur des soldats de la
Force. 14 incidents (coups de feu) ayant causé des
pertes, et des échanges de coups de fen presque quo
tidiens entre Chypriotes grecs et Chypriotes turcs. Le
rapport notait toutefois qu'au cours de la période con
sidérée il n'y avait pas eu d'incidents militaires graves
mettant <lUX prises les deux camps. Il ajoutait que
ceux-ci avaient mis à profit cette accalmie relative pour
renforcer leurs positions militaires et pour se mettre
mieux à même d'entreprendre des opérations à l'avenir.
Le rapport notait qu'il y avait de nombreuses raisons
de penser qu'aussi bien le Gouvernement de Chypre que
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la communauté chypriote turque acquéraient de plus en
plus d'armes et de munitions, y compris des armes
lourdes. Le principal centre de tension à Chypre était
Nicosia et ses faubourgs. où les deux parties conti
nuaient à améliorer et à développer leurs fortifications,
Le col de Kyrénia et le nord-ouest de l'île étaient égale
ment des zones de tension. On notait qu'il était peu pro
bable que la tension se relâche dans ces secteurs tant que
rien ne laisserait prévoir une solution politique accep
table à Chypre. La décision du Gouvernement chypriote
d'instituer la conscription et d'organiser et équiper une
armée avait aggravé la tension en ce sens qu'elle
risquait d'entrainer un accroissement correspondant de
l'armement des Chypriotes turcs. Du point de vue mili
taire, il y avait eu endiguement, mais il était de plus
en plus manifeste que cette situation risquait de ne pas
durer longtemps. D'après le rapport, il était à craindre
que les tentatives faiLes pour rétablir l'ordre public et
une situation normale ne déclenchent de nouveau la
violence et les combats. Dans le domaine militaire, la
pré!>ence de la Force avait manifestement empêché une
reprise otl\"erte des combats. Toutefois, l'espoir de par
venir à rétablir une entière liberté de circulation sur
les routes avait faibli après l'incident de Famagouste
au cours duquel deux officiers du contingent de l'armée
nationale grecque et un agent de police chypriote a,'aient
été tués et un autre officier grec blessé par des policiers
chypriotes turcs. L'incident avait déclenché une vague
de prises d'otages. et 32 Chypriotes turcs avaient été
enlevés par des Chypriotes grecs, à Famagouste et aux
environs. On n'avait retrouvé trace d'aucun d'entre
eux. et il n'y avait guère d'espoir qu'ils soient encore
vivants. Certa' .1S démantèlements avaient été opérés
dans une région, mais aucun progrès vers l'élimination
des positions défensives n'avait été fait ailleurs. On ne
faisait état d'aucun progrès dans le désarmement des
civils et les deux communautés étaient encore loin
d'être arrivées à un état de coexistence pacifique. Dans
son rapport. le Secrétaire général analysait les aspects
politiques, économiques. sociaux et judiciaires du pro
gramme de Chypre ainsi que les progrès réalisés dans
la mise en œuvre du programme d'action de la Force
tel qu'il l'avait exposé dans son rapport du 29 avril.
La question des personnes disparues restait l'une des
causes les plus sérieuses de tension et de méfiance
entre les deux communautés. Toutefois, le Secrétaire
général était en mesure de signaler que des progrès
avaient été réalisés en ce qui concerne la solution de
problèmes économiques, sociaux et judiciaires parti
culiers. Il citait des cas de négociations menées avec
succès grâce à l'aide de la Force pour alléger les
difficultés d'ordre économique et social des habitants
de l'île. Toutefois, les progrès réalisés étaient loin
d'être satisfaisants si on les comparait au programme
d'action énoncé dans le rapport du 29 avril.

En récapitulant, le Secrétaire général signalait que
l'un des principaux objectifs de l'Opération des Nations
Unies. qui était de prévenir toute reprise des combats,
était en voie d'être atteint et que la présence de
troupes des Nations Cnies dans toutes les zones né
nalgiques de l'île avait sans doute exercé une influence
modératrice sur les deux camps et les avait dissuadés
de recourir aux armes. Il notait cependant que la tension
ne s'était pas sensiblement atténuée et que les stocks
d'armes à Chypre s'étaient sensiblement gonflés grâce
à la contrebande et aux importations effectuées par le
gouvernement. Sous la protection de la Force, la
moisson en cours se déroulait sans incidents et l'éco-
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nomie agricole du pays n'avait pns été gravement
atteinte, En revanche, l'activité industrielle avait été
sérieusement touchée et beaucoup d'usines ne fonction
naient plus. Les difficultés économiques déjà ressenties
sérieusement par la communauté chypriote turque com
menceraient bientôt à atteindre de façon sensible les
Chypriotes grecs également. Le Secrétaire général faisait
toutefois observer qu'il ne semblait pas que les considé
rations économiques constituent un facteur important
qui puisse, dans l'immédiat, influer sur les décisions
politiques. A quelques exceptions près, les Chypriotes
grecs pouvaient emprunter toutes les principales routes
du pays. En revanche, la liberté de déplacement des
Chypriotes turcs s'était trouvée en fait limitée par un
certain nombre d'obstacles. Un grand nombre de com
battants irréguliers des deux camps, sur lesquels les
chefs des deux communautés semblnient n'avoir qu'un
contrôle très faible, possédaient des armes automatiques
et on ne pouvait écarter l'éventualité d'actes irréfléchis
que commettrnient dans un camp ou dans l'?1!tr.: ces
combattants extrêmement impulsifs. La présence dans
l'île de contingents des armées nationales grecque et
turque posait un problème en raison de leur attitude
partiale. Le Secrétaire général, notant que le contingent
de l'armée grecque se placerait volontiers sous le com
mandement des Nations Unies si des dispositions analo
gues pouvaient être prises avec le continge11l de l'armée
turque, demandait instamment au contingent de l'armée
turque ou bien de se retirer dans ses cantonnements ou
bien de se ranger sous le commandement des N~ti{'lns

Unies.
Le Secrétaire général a déclaré que la pratique con

sistant à enlever des gens et à les détenir comme otages
ou à les tuer par mesure de représailles était des plus
condamnables. Les deux communautés y avaient recouru
mais, en raison des circonstances, les Chypriotes grecs
dans une mesure beaucoup plus grande. Comme le pré
sident Makarios, le Secrétaire général pensait que de
tels actes donnaient une idée fâcheuse du peuple et du
gouvernement chypriotes. En ce qui concerne la dé
cision du Gouvernement chypriote d'instituer la cons
cription, le Secrétaire général déclarait qu'il s'agissait
d'un acte de la puissance publique qui pourrait con
tribuer à améliorer la discipline de ceux qui sont por
teurs d'armes. Il se demandait cependant si une telle
décision pouvait être considérée comme compatible avec
la résolution du Conseil de sécurité en date du 4 mars.
Par ailleurs, les menaces périodiques d'un débarquement
de forces militaires turques à Chypre étaient des plus
nuisibles pour les efforts que l'Organisation des Nations
Unies déployait en vue de rétablir une situation normale
et de prévenir les combats. De telles actions n'étaient
pae;; compatibles avec l'appel que te Conseil de sécurité
avait adressé à tous les Etats Membres. Quant au pro
blème des armes importées ou fabriquées à Chypre, le
Secrétaire général soulevait la question de savoir si
l'importation ou la fabrication d'armes étaient licites
aux termes de la résolution du Conseil de sécurité.
Ce problème serait peut-être le facteur décisif qui per
mettrait d'établir si l'action entreprise par l'Organisa
tion des Nations Unies à Chypre pouvait réussir.
D'après le Secrétaire général, on allait atteindre un
point où de nouveaux progrès ne seraient possibles que
si les deux communautés, et en particulier leurs diri
geants, étaient disposées à faire preuve d'une plus
grande souplesse dans leurs positions.

De l'avis du Secrétaire général, il était nettement
souhaitable, puisque l'utilité de la Force des Nations
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Unies à Chypre avait été démontrée, de la maintenir
en activité pendant une deuxième période de trois mois
à compter du 27 juin, date d'expiration de son mandat
actuel. Il ressortait de consultations officieuses qu'il
avait eues avec divers membres du Conseil de sécurité
et avec les représentants des Etats qui fournissaient
des contingents et versaient des contributions moné
taires que la prorogation du mandat de la Force était
généralement reconnue comme nécessaire et souhaitable.
Le Gouvernement de Chypre avait également indiqué
que sa réaction serait favorable. Le Secrétaire général
a signalé avec regret qu'il serait nécessaire de remplacer
le général Gyani, commandant de la Force, car celui-ci,
qui s'était particulièrement distingué au service de
1'0NU, ce dont le Secrétaire général lui était extrê
mement reconnaissant, ne pot. ,-ait rester à son poste
&près la fin du mois de juin. Le Secrétaire général se
proposait de nommer le général K. S. Thimayya
(Inde) commandant de la Force. Le coût du maintien
en fonctions de la Force pendant une seconde période
de trois mois était estimé à 7 300 000 dollars. Si
la Force était maintenue en fonctions, il resterait à
déterminer si ce montant pourrait être couvert par des
contributions volontaires. Le Secrétaire générnl signa
lait que la m~thode de financement de la Force de
Chypre n'~tait absolument pas satisfaisante en raison
de la grande incertitude qui existait quant au montant
des co'üributions volontaires.

Parallèlement aux opérations de la Force des Nations
Unies chargée du maintien de la paix, les efforts tendant
à trouver, par voie de médiation, une solution paci
fique.: et un règlement concerté du problème de Chypre
avaient été poursuivis par l'ambassadeur Sakari Tuo
mioja, que le Secrétaire général avait désigné comme
Médiateur le 2S mars 1964. Le Médiateur avait eu
des consultations avec les parties intéressées dans
l'espoir de trouver un terrain d'entente suffisant sur
la base duquel les parties pourraient être encouragées
à élaborer une solution à long terme du problème.
Etant donné l'état de choses existant, on ne pouvait
compter que la tâche du Médiateur donnât des résultats
positifs en un temps relativement court. C'était ce
qu'avait confirmé l'expérience, et le Médiateur pour
suivrait ses patientes démarches auprès des parties inté
ressées. Il y avait lieu de rappeler que le mandat du
Médiateur n'avait pas été prévu pour une durée déter
minée.

Outre les rapports présentés par le Secrétaire général,
le Conseil de sécurité a reçu, après l'adoption de la
résolution du 13 mars, 'de fréquentes communications
des Gouvernements de Chypre, de la Grèce et de la
Turquie, ainsi que des communications du vice-président
Kutchuk transmises par le représentant de la Turquie.
Chaque fois que les auteurs de ces communications en
ont fait la demande, celles-ci ont été distribuées en tant
que documents du Conseil de sécurité.

20. - La question Inde-Pakistan

Le 16 janvier 1964, le Pakistan a demandé la con
vocation d'une réunion du Conseil de sécurité en 'Vue
d'examiner la situation qui régnait dans l'Etat de
Jammu et Cachemire à la suite des mesures que l'Inde
aurait prises afin de "détruire le statut spécial de l'Etat
de Jammu et Cachemire". Le Pakistan a également
affirmé qu'à la suite du vol d'une relique sainte du
sanctuaire de Srinagar l'agitation au Cachemire avait



atteint des proportions telles que la presse étrangère
l'avait qualifiée de rébellion ouverte. Les événements
du Cachemire avaient mis en émoi l'opinion publique
dans le Cachemire azad et au Pakistan et, à moins que
les procédures pacifiques de l'ONU ne se montrassent
capables d'arrêter la politique d, répression de l'Inde,
le peuple du Cachemire azad et celui du Pakistan
risquaient, en désespoir de cause, de s'engager dans
une autre voie.

Le 24 janvier, l'Inde a déclaré que les arrangements
constitutionnels entre l'Etat de Jammu et Cachemire
et l'Union indienne étaient une question d'ordre interne.
En outre, il ne s'était rien produit qui pût étayer les
allégations pakistanaises quant à l'existence d'une
"situation tendue"; le Pakistan, par contre, avait saisi
toutes les occasions qui s'offraient de provoquer des
difficultés et de créer une atmosphère de crise. Il
essayait de mettre à profit certains incidents récents au
Cachemire pour détourner l'attention des troubles graves
qui s'étaient produits dans le Pakistan oriental et dont
la communauté minoritaire de cette région avait eu à
souffrir. A un moment où il importait de rétablir l'har
monie entre les diverses communautés, des discussions
au Conseil de sécurité ne pouvaient qu'exacerber les
passions et compromettre encore les rapports entre les
deux communautés.

Le 3 février, le Conseil de sécurité a inscrit la ques
tion à son ordre du jour. Les représentants de l'Inde et
du Pakistan ont été invités à participer aux débats sans
droit de vote. Le Conseil a examiné la question au cours
de 15 réunions tenues entre le 3 février et le 18 mars
1964.

Ouvrant le débat, le représentant du Pakistan a
déclaré que son gouvernement avait demandé la réunion
du Conseil afin d'appeler son attention sur la situation
tendue qui régnait au Cachemire et qui, s'il n'y était
pas apporté remède, pouvait avoir des conséquences
graves et incalculables. Cette situation était due aux
déclarations de l'Inde concernant son intention d'inté
grer davantage cet Etat à son territoire, ainsi qu'à
l'émoi causé par le vol de la sainte relique. Au cours
de l'examen récent de la question du Cachemire par le
Conseil de sécurité, la majorité des membres du Conseil
avaient fait appel aux parties pour qu'elles entament
des négociations bilatérales. Ces négociations, qui
s'étaient engagées grâce aux bons offices des Etats
Unis et du Royaume-Uni, n'avaient pas abouti. Le
manque de progrès dans la solution de la question du
Cachemire contribuait à la détérioration des relations
entre le Pakistan et l'Inde et avait même provoqué
dans les deux pays des émeutes opposant les commu
nautés. Le temps qui s'écoulait, au lieu de faciliter la
solution du problème, ne faisait qu'accentuer les diver
gences de vues. Dans ces conditions, le Pakistan de
mandait au Conseil de sécurité de prendre les mesures
voulues pour que le problème du Cachemire puisse
s'engager dans la voie d'une solution pacifique et
juste, conformément aux résolutions antérieures du
Conseil et au droit des habitants du Cachemire à dis
poser d'eux-mêmes.

Le représentant de l'Inde a déclaré qu'il n'était pas
question d' "intégrer" davantage le Cachemire au terri
toire de l'Union, car l'Etat de Jammu et Cachemire était
devenu partie intégrante de l'Inde lorsque le souverain
de l'Etat avait promulgué l'instrument de rattachement
à l'Inde et que le Gouverneur général avait sanctionné
cet instrument. Les deux résolutions de la Commission
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des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan relatives
au plébiscite posaient comme condition première que
le Pakistan devait retirer ses troupes et mettre un terme
à son agression contre la partie de l'Etat de Jammu
et Cachemire qu'il occupait illégalement. Ce n'est
qu'après que le Pakistan aurait rempli cette condition
essentielle que la question d'un plébiscite au Cachemire
pouvait se poser. Les manifestations qui avaient eu lieu
au Cachemire après le vol de la sainte relique n'étaient
dirigées ni contre une communauté donnée ni contre
l'Inde. Le peuple du Cachemire avait, au contraire, fait
entière confiance à la politique de l'Inde en demandant
à celle-ci de l'aider à enquêter sur ce vol. C'était grâce
à l'aide de l'Inde qu'il avait été possible de retrouver
la relique et de la rendre au sanctuaire. L'Inde s'était
toujours montrée désireuse d'établir des relations nor
males et amicales avec le Pakistan. Mais une résolution
du Conseil de sécurité ne pouvait être d'aucun secours
à cet égard. Il fallait avant tout rétablir une situation
normale dans les régions de l'Inde et du Pakistan où
des troubles avaient éclaté et faire régner dans les deux
pays l'unité et l'harmonie entre les communautés.
L'Inde était disposée à prendre, en coopération avec
le Pakistan, toutes les mesures voulues à cet effet et
accueillerait favorablement l'idée d'une réunion de
ministres des deux pays.

Le 17 février, après avoir entendu d'autres décla
rations des représentants de l'Inde et du Pakistan et de
ses membres, le Conseil a suspendu pour quelque temps
l'examen de la question.

Le 4 mars, le représentant du Pakistan a demandé
au Conseil de se réunir prochainement pour reprendre
l'examen de la question. Dans une lettre en date du
8 mars, le représentant de l'Inde s'est opposé à cette
réunion. Le 17 mars, le Conseil a repris la discussion
du problème, mais a décidé, le 20 mars, à la suite
d'une motion présentée par la Tchécoslovaquie, de la.
suspendre jusqu'au 5 mai 1964.

Le 5 mai, le représentant du Pakistan a déclaré que
les mouvements de protestation qui avaient déjà été
portés à l'attention du Conseil de sécurité se poursui
vaient dans l'Etat de Jammu et Cachemire et que
l'Inde ne s'était pas montrée disposée à changer de poli
tique, malgré la libération, à la suite des demandes
répétées de son peuple, du cheik Abdullah, le chef
reconnu du pe_.ple du Cachemire, qu'elle avait gardé
jusque-là comme prisonnier politiç'.1e. En même temps,
le peuple du Cachemire avait demandé l'organisation
d'un plébiscite dans l'Etat. Le représentant du Pakistan
a suggéré ensuite au Conseil d'envoyer un organisme
d'enquête au Cachemire pour s'y rendre compte de la
situation. Il a proposé également d'inviter le cheik
Abdullah, conformément à l'article 39 du règlement
intérieur. à se présenter devant le Conseil pour lui
fournir des renseignements qui pourraient l'aider dans
l'examen de la question du Cachemire.

Le représentant de l'Inde a déclaré une fois de plus
qu'il n'y avait au Cachemire ni "révolte", ni "mouve
ments de protestation", contrairement à ce que pré
tendait le Pakistan. En fait, les cC1.ununautés vivaient
en bonne harmonie dans cette partie de l'Inde, et, même
au cours de l'épisode du vol de la sainte relique, aucun
incident ne s'y était produit qui pût porter atteinte à
l'amitié entre les diverses communautés vivant au
Cachemire. La libération du cheik Abdullah avait égale
ment prouvé que la situation au Cachemire était abso-
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lument normale. Le Gouvernement indien s'opposerait
à ce que le cheik Abdullah fût invité à se présenter
devant le Conseil, comme l'avait proposé le Pakistan,
car son statut était celui d'un simple citoyen indien.
Les parties intéressées étaient l'Inde et le Pakistan et
elles seules pouvaient décider de la composition de leur
délégation. Tout au long des discussions sur la question
du Cachemire, l'Inde avait eu à cœur non seulement
la paix et le bien-être de la population et l'unité entre
les communautés dans cette partie du pays, mais égale
ment la cause de l'unité entre les communautés dans
l'ensemble du pays. Pour cette raison, elle tenait à
souligner que toute atteinte au statut du Cachemire
entraînerait des troubles graves dans tout le sous
continent. La question du Cachemire ne pouvait pas
être résolue par une solution imposée de l'extérieur
ou par l'intervention d'une tierce partie dans les négo
ciations directes que les deux pays pouvaient décider
d'entamer.

Tous les membres du Conseil se sont félicités de
l'amélioration qui était intervenue dans le sous
continent depuis que le Conseil avait examiné la question
aux mois de février et mars. Ils ont noté que les émeutes
qui avaient opposé les communautés avaient cessé et
que des négociations s'étaient engagées entre les mi
nistres de l'intérieur des deux pays. Ils ont exprimé
l'espoir que ces négociations se poursuivraient et qu'elles
auraient pour résultat une nouvelle amélioration d~ la
situation. Les membres du Conseil ont également ac
cueilli avec satisfaction la libération du cheik Abdullah
et ont déclaré que ses entretiens avec le Premier Mi
nistre de l'Inde étaient encourageants. Ils espéraient
que les parties s'abstiendraient de tout acte susceptible
d'aggraver la situation et que l'atmosphère plus déten
due les inciterait à reprendre des négociations directes
sur toutes les questions en litige.

Certains membres du Conseil ont souligné que les
deux parties devaient chercher une solution au diffé
rend qui les opposait en tenant compte des décisions
antérieures du Conseil de sécurité et des vœux de la
population de l'Etat de Jammu et Cachemire. Ils ont
exprimé l'opinion que, si les parties intéressées le
jugeaient souhaitable, les bons offices du Secrétaire
général pourraient être d'un grand secours à cet effet.

Les représentants de la Tchécoslovaquie et de
l'URSS ont déclaré que des entretiens directs entre
les deux pays, sans intervention étrangère, seraient le
meilleur moyen de résoudre la question du Cachemire,
qui était essentiellement un legs du régime colonial.
Il appartenait également aux deux parties de décider
s'il y avait lieu ou non d'avoir recours aux services
du Secrétaire général.

Le 18 mai, le Président du Conseil a fait savoir qu'il
avait essayé de s'acquitter de la tâche qui lui avait été
confiée par le Conseil. Malgré tous les efforts déployés,
il n'av:JÏt pas été possible de parvenir à un accord
unanime sur une question importante. Le Président
ne pouvait donc pas présenter de conclusion générale
au Conseil, mais, dans son rapport, il a fait état des
points sur lesquels les membres du Conseil étaient
parvenus à un accord, et a exposé les diverses opinions
exprimées sur un autre aspect de la question. Dans
la deu l{ième partL de son rapport, le Président a in
diqué qu'aux yeux de certains membres du Conseil
de sécurité le Secrétaire général des Nations Unies
pouvait, éventuellement, prêter utilement son concours
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aux parties pour faciliter la reprise des négociations
sur la question de Jammu et Cachemire ou les aider
à mener ces négociations à bonne fin, au cas où elles
se heurteraient à des difficultés, mais que d'autres
membres du Conseil pensaient que les négociations
entre l'Inde et le Pakistan risquaient d'être compliquées
par l'intervention de tout élément étranger et qu'il
fallait laisser aux partiet'1 le soin de se mettre d'accord
sur le principe même d'un recours aux bons offices du
Secrétaire général. La question Inde-Pakistan reste
inscrite à l'ordre du jour du Conseil.

21. - Plainte du Panama

Le 10 janvier 1964, le Panama a demandé au Conseil
de sécurité d'examiner un grave différen,1 qui avait
surgi eutre le Panama et les Etats-Unis à i"'ropos du
canal de Panama. Le Panama affirmait que cette
situation avait été causée par les menaces répétées
d'agression et les agressions consommées des Etats
Unis, qui portaient atteinte à la souveraineté territoriale
du Panama et constituaient une grave menace à la paix
et à la sécurité internationales.

Le même jour, le Secrétaire général adjoint de
l'Organisation des Etats américains (OEA) a informé
le Conseil de sécurité qu'à la demande conjointe des
Gouvernements du Panama et des Etats-Unis et avec
leur assentiment la Commission interaméricaine de la
paix de l'OEA avait décidé de se rendre au Panama
pour y étudier la situation et recommander les mesures
qui permettraient de régler le différend.

Le Conseil a inscrit la questiol" à l'ordre du jour
d'une séance tenue dans la nuit du 10 au 11 janvier
et a invité le représentant du Panama à participer aux
débats.

Le représentant du Panama a déclaré que, dans
la nuit du 9 au 10 janvier, son pays avait été victime
d'une attaque armée non provoquée de la part des
forces armées des Etats-Unis dans la Zone du canal
de Panama; au cours de cettè attaque, 20 personnes
avaient été tuées et plus de 300 autres blessées. Ce
n'était pas le premier acte d'agression commis ces
dernières années par les Etats-Uois contre le Panama.
Les incidents en question s'étaient produits à propos
de l'application d'un accord entre le Panama et les
Etats-Unis, qui stipulait que les drapeaux des deux
pays d{""aient être hissés côte à côte dans certains
lieux et sur certains édi.fices de la Zone du canal. Mais
les résidents américains de la Zone s'étaient évertués
à empêcher que cet accord ne soit observé et, dans un
geste de complaisance à leur égard, le gouverneur
américain de la Zone du canal avait arbitrairement
décidé qu'en certains lieux aucun des deux drapeaux
ne serait hissé. Néanmoins, les élèves américains fré
quentant une école située dans la Zone du canal avaient
décidé de leur propre chef de n'arborer que le drapeau
des Etats-Unis. Le représentant du Panama a déclaré
qu'une telle preuve de mépris à l'égard d'un accord
international et une telle provocation à l'égard de la
nation et du peuple panamiens avaient grandement
ému la communauté panamienne et qu'en conséquence
un certain nombre d'étudiants et de citoyens panamiens
avaient décidé de hisser le drapeau panamien dans les
lieux prescrits par la loi. La police de la Zone du canal
et les forces militaires cantonnées dans cette zone
avaient répliqué en mitraillant de paisibles manifestants.
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En vertu du Traité du canal signé en 1903, le Panama
avait accordé aux Etats-Unis certains droits limités que
nécessitaient la construction, l'entretien et la pro
tection du canal, mais il avait toujours maintenu sa
souveraineté sur la Zone du canal. Cependant, les Etats
Unis s'étaient arrogé unilatéralement des fonctions et
des prérogatives dans la Zone du canal au détriment
des droits du Panama. Il convenait de reviser le statut
du canal, qui était une source de discorde permanente.
Le Panama ne pouvait continuer d'être assujetti à des
traités qui lui avaient été imposés et qui étaient con
traires à ses intérêts. Le représentant du Panama a
exprimé l'espoir que l'on trouverait des solutions dura
bles qui garantiraient le bien-être et le développement
économique du Panama.

Le représentant des Etats-Unis a déploré les pertes
tragiques et inutiles de vies humaines au P~na.n;t~. !--es
incidents survenus dans la Zone du canal mquletaIent
vivement son gouvernement, du fait surtout qu'ils
avaient entaché les relations amicales qui existaient
depuis longtemps entre les deux pays. Le Gouverneme1?'t
des Etats-Unis faisait tout ce qui était en son pOUVOIr
pour rétablir et maintenir la paix et l'ordre public dans
la Zone du canal. Le représentant des Etats-Unis ,a
rejeté les accusations p<;Jrtées par. le Panam~ et ~ de;
daré que les manifestatIOns de vIOlence avalent eclate
lorsqu'un groupe d'étudiants panamiens ayai~ reçu des
autorités américaines de la Zone l'autonsatIon de se
rendre pacifiquement à l'éco}e secondaire de Bal~oa,

située dans la Zone, afin de hIsser le drapeau panamlen.
En sortant de la Zone, plusieurs étudiants av~ient

commencé à s'agiter et avaient endommagé. des blen~.

Toutefois, la police de la Zone les avaIt escortes
jusqu'aux limites de la Zone et la plupar! d'entre e~x

s'étaient retirés sans incident. Par la SUIte, la polIce
étant it!capable de maintenir l'o;dre, les forces. ~r~nées
des Et~ts-Unis avaient assume la responsabIlIte de
protéger la Zo~e. !l n'existai~ aucu.ne. preuve que la
police ou l'armee aIent franchI les lImItes de la Zone
à un moment quelconque et elles n'avaient pris que les
mesures strictement nécessaires pour assurer la sécu
rité de la Zone et de ses habitants. Etant donné que la
Commission interaméricaine de la paix était en route
vers le Panama, il fallait continuer d'étudier ce pro
blème au sein de l'organisation régionale, c~mformé?1ent

aux Articles 33 et 52 de la Charte des NatIons Umes.

Le représentant du Brésil a. déc.laré que s~n g?U
vernement était profondement mqUIet de la SItuatIOn
existant au Panama. Il a proposé d'autoriser le Pré
sident du Conseil de sécurité à adresser un appel aux
Gouvernements du Panama et des Etats-Unis pour qu'il
soit mis fin inmlédiatement à l'échange de coups de
feu et à l'effusion de sang et à leur demander d'im
poser la plus grande modération au~ forces arm~es

placées sous leur command~~ent et a la populatIon
civile relevant de leur autonte. Un appel de ce genre
renforcerait les décisions de l'organisation régionale,
car le Conseil de sécurité et l'OEA étaient tous deux
soucieux de maintenir la paix et d'aboutir à un règle
ment juste et pacifique du différend.

Le représentant de l'URSS a appuyé la plainte. du
Panama et a estimé que le Conseil devait prendre Im
médiatement des mesures pour mettre fin aux actes
d'agression des Etats-Unis contre le Panama. Le repré
sentant de la Tchécoslovaquie a dit que les événements
survenus au Pananla avaient été causés par les traités
injustes imposés au Panama.
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Les représentants du Royaume-Uni, de la Chine, du
Maroc et de la Côte-d'Ivoire ont noté avec satisfaction
les mesures prises par l'OEA et ont exprimé l'espoir
que ce problème pourrait être résolu au sein de l'or
ganisme régional.

La proposition brésilienne a été acceptée par les
représentants du Panama et des Etats-Unis et a été
appuyé par la majorité des membres du Conseil, étant
entendu toutefois que la question resterait inscrite à
l'ordre du jour du Conseil.

22. - Année de la coopération intemationale

La Commission préparatoire pour l'Année de la
coopération internationale, créée par l'Assemblée géné
rale le ]9 décembre 1962, a fait rapport à l'Assemblée
en octobre 1963. L'Année avait pour but d'appeler
l'attention sur la coopération existant entre les Etats,
dans l'espoir que l'on prendrait davantage conscience
de cette coopération et que l'on serait ainsi amené à
la renforcer progressivement. En conséquence, la Com
mission préparatoire a recommandé de mettre l'acce~t
sur les activités en cours qui font appel à la coope
ration internationale, plutôt que sur des activités pré
cises qui seraient exécutées uniquement en 1965. Elle
a toutefois estimé qu'elle avait compétence pour recom
mander qu'il soit procédé à une anal~se .de program!Ues
et d'activités particulières de l'OrganIsatIon des Nations
Unies et à une évaluation des résultats obtenus. Elle
a également été d'avis qu'elle devait se bor~~r, à for
muler des recommandations touchant les actIvltes dont
le caractère ne prête pas à controverse, afin d'obtenir
l'appui de tous les Membres de l'Organisatio~. On
servirait l'objectif de l'Année en mettan~ en relIef les
activités pour lesquelles l'accord est umversel et que
tendent à éclipser certains problèmes qui créent. la
division parmi les Etats Mem~re~. A cette,occaSIOn,
il conviendrait de s'attacher prmclpalement a assurer
une larae publicité à la coopération internationale à
laquellel:> on est parvenu grâ~e a~x organism~s ?es
Nations Unies. Le slogan de 1Annee d~ la cooperatl(~n

internationale pourrait être: "Vers la paIX et le progres
par la co~pérat!on':. ~ .Co~nmission ~ également ~x
primé l'aVIS que, SI 1mVltatIon adressee par ,le ma!re
de San Francisco de tenir une session commemoratIve
des Nations Unies à San Francisco en 1965 pour
célébrer le vingtième anniversai.re. de la signat.~re de
la Charte était acceptée, aucune mCldence financlere ne
devrait en résulter pour l'Organisation.

Conformément à la recommandation de la Commis
sion préparatoire, l'Assemblée générale a adopté le
21 novembre 1963 la résolution 1907 (XVIII), par
laquelle notamment, elle a désigné l'année 1965 comme
Année )de la coopération internationale et créé un
comité pour l'Année de la coopération internationale.
L'Assemblée :l prié le Comité de formuler et de coor
donner des plans en vue de l'Année de la coopération
internationale, ainsi que d'organiser et de pr~pa:er des
activités appropriées qu'entreprendra l'OrgamsatIon des
Nation~ Unies. L'Assemblée a demandé à tous les
Etats :Membres aux institutions spécialisées, à l'Agence
internationale de l'énergie atomique et aux organi
sations non gouvernementales intéressées de noter que
l'année ]965 a été désignée comme Année de la coopé
ration internationale, de donner la plus grande publi
cité possible aux activités de coopération internationale
et aux efforts qu'ils déploient pour renforcer ces
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activités ainsi que d'élaborer les plans et les programmes
qui leur paraîtraient convenir le mieux pour servir les
fins de l'Année de la coopération internationale.

Le Président de l'Assemblée a désigné les pays sui
vants pour faire partie du Comité: Argentine, Canada,
Ceylan, Chypre, Finlande, Inde, Irlande, Libéria, Mexi
que, R~publique arabe unie, République centrafricaine
et Tchécoslovaquie. Le Comité s'est réuni réguliè
rement au cours de 1964 et a communiqué aux Etats
Membres, aux institutions spécialisées des Nations
Unies ~t aux organisations non gouvernementales inté
ressées des renseignements concernant les plans et les
propositions formulés en vue de l'Année de la coopé
ration internationale au fur et à mesure de leur
élaboration.

Le Comité a fait sienne la suggestion tendant à lancer
un appel aux Etats Membres pour leur demander
d'étudier la possibilité de ratifier rapidement les ins
truments multilatéraux dont le Secrétaire général est
dépositaire et qui n'ont été appliqués que de façon
limitée, ou ne sont pas entrés en vigueur, faute d'avoir
été ratifiés par un nombre d'Etats suffisant. Le Comité
a également estimé qu'il serait fort souhaitable qu'en
1965 les universités prévoient, dans le cadre des cours
ordinaires qu'elles consacrent aux relations interna
tionales, l'étude, sous une forme ou sous une autre, de
la coopération internationale telle qu'elle existe actuel
lement. Il a exprimé l'espoir que les gouvernements
examineraient cette proposition de près.

Le Comité a jugé qu'en raison de l'intensification
considérable des rapports internationaux il y aurait
intérêt à disposer d'un plus grand nombre de symboles
communs, que les spécialistes appellent glyphes et qui
sont indépendants de toute langue nationale. Il a signalé
l'importance des glyphes en tant que moyens de com
munication et les avantages qu'il y aurait à une mise
au point plus poussée. Il a également recommandé aux
Etats Membres d'étudier la possibilité d'émettre un
timbre ou une série de timbres utilisant le même motif
que le timbre de l'ONU commémorant l'Année de la
coopération internationale. En outre, le Comité a ap
prouvé un modèle de médaillon destiné à commémorer
l'Année et le vingtième anniversaire des Nations Unies.

De plus, afin de faire mieux connaître au public la
portée et l'étendue des résultats obtenus dans les divers
secteurs de la coopération internationale, le Comité a
établi un calendrier où différents domaines de coopé
ration internationale sont assignés à des mois déter
minés au cours de 1965.

23. - Examen de la question d'Oman
par la Quatrième Commission

La question d'Oman a figuré à l'ordre du jour de
l'Assemblée générale chaque année depuis la quinzième
session (1960). La Commission politique spéciale, qui
en a été saisie jusqu'à la dix-huitième session (1963),
a recommandé chaque fois des résolutions, mais aucune
d'entre elles n'a été adoptée par l'Assemblée générale
faute d'avoir obtenu la majorité requise des deux tiers.

Il convient de rappeler qu'à la dix-septième session,
le 11 décembre 1962, le représentant du Royaume-Uni
a déclaré en séance plénière que le Sultan de Mascate
et Oman, tout en maintenant sa position, était disposé
à inviter, à titre personnel, un représentant du Secré-
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taire général à se rendre dans le sul.anat pour recueillir
des renseignements de première main.

Au début de 1963, M. Herbert de Ribbing, ambas
sadeur de Suède en Espagne, a été nommé représentant
spécial du Secrétaire général pour la question d'Oman.
Il a séjourné dans le sultanat en mai et juin 1963 et a
présenté son rapport au Secrétaire général en août 1963.

Dans son rapport, le représentant spécial du Secré
taire général indiquait qu'au cours de son séjour à
l'intérieur la mission avait parcouru environ 1 400 km
s'était arrêtée dans une vingtaine de villes et village~
et avait interrogé 86 particuliers représentatifs. On avait
dit à la mission qu'il n'y avait pas eu d'opération de
gue~re depuis janvier 1959 et que, d'une façon générale,
les mformations radiodiffusées faisant état d'incidents
et d'actes de sabotage étaient fort exagérées. Beaucoup
de personnes interrogées avaient déclaré qu'elles n'aime
raient pas voir revenir l'iman et son frère. D'autres
~va~ent toutefois indiqué qu'elles n'avaient pas d'ob
Jecbon contre leur retour, pourvu qu'ils se réconcilient
avec le sultan. En ce qui concerne !e statut de l'imanat,
le représentant spécial a déclaré que sa mission n'avait
pas eu le temps d'apprécier les problèmes territoriaux
historiques et politiques en jeu, et ne se jugeait d'ail~
leurs p~s compétente pour le faire. La mission a ex
primé l'espoir qu'une solution pacifique et à l'amiable
p.ou:rait être trouvée par la conciliation et la négo
<'tabon.

L'Assemblée générale a examiné la question d'Oman
à sa dix-huitième session sur la demande de 13 Etats
arabes. Selon ces Etats, le droit du peuple de l'Oman
à la liberté et à l'indépendance continuait à lui être
dénié et, étant donné la persistance de la oolitiqt'e de
répression poursuivie par le Royaume-Uni êt la carence
de ce gouvernement à mettre fin à sa domination
coloniale conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
l'Assemblée générale devait une fois encore examiner
la question d'Oman et ia traiter comme un problème
essentiellement colonial.

Sur recommandation du Bureau, l'Assemblée géné
rale a renvoyé la question à la Quatrième Commission.
La Qu~trième Commission était saisie du rapport du
représentant spécial du Secrétaire général et d'une
communication de Said bin Taimur, sultan de Mascate
et Oman, déclarant que celui-ci continuait d'être seul
responsable pour toutes les questions intéressant ses
territoires, lesquels étaient souverains et indépendants,
n'étaient nullement soumis à une tutelle et n'étaient en
aucune façon non autonomes. La Commission a en
tendu deux pétitionnaires: M. Faris Glubb, représen
tant du Comité pour les droits de l'Oman et le cheik
Talib bin Ali AI-Hani, représentant de l~ délégation
omanaiSE.

Au cours du débat, les représentants des Etats arabes,
appuyés par un certain nombre d'autres représentants,
unt déclaré que la question d'Oman ne pouvait être
comprise que dans le cadre du régime colonial maintenu
dans les régions méridionale et orientale de la pénin
sule Arabique. Ce colonialisme se manifestait sous di
verses formes, certaines régions étant considérées
comme des colonies, tandis que d'autres étaient con
trôlées comme étant des protectorats ou en vertu d'ac
cords p"eudo-juridiques imposés par le Royaume-Uni
au XIXème siècle. Le colonialisme s'était notamment
manifesté en Oman par une série de traités imposant
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des obligations considérables et déraisonnables, par le
démembrement de l'Oman, par les mesures de répres
sion, par les agressions armées britanniques contre la
population et par la présence et la domination britan
niques. Il s'agis3ait donc d'un territoire de type colonial,
d'un protectorat de fait sinon de droit, dont la popu
lation était privée du droit à la libre détermination et à
l'indépendance. La mission entreprise par le représen
tant spécial avait subi des limitations qui en rvaient
diminué l'importance et, comme l'indiquait le rapport
lui-même, était incomplète sur bien des points. L'es
sentiel était de savoir non pas si l'Oman avait le droit
d'être indépendant de Mascate, mais s'il fallait aider le
peuple d'Oman à secouer le joug colonial britannique
a.uquel les récentes agressions armées l'avaient assujetti
et, ce faisant. libérer égaleme lit ses frères de Mascate.
La question· devait être rehvoyée au Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'ap
plicaticn de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
i>.UX pays et aux peuples coloniaux.

Le représentant du Royaume-Uni a déclaré qu'Oman
n'était ni une colonie britannique ni une partie de
colonie britannique. Les relations entre le Royaume
Uni et Mascate et Oman étaient indiquées dans leurs
grandes lignes dans le Traité de 1951, qui constituait
manifestement un traité entre deux pays indépendants.
On ne pouvait pas non plus soutenir que l'assistance du
Royaume-Uni au sultanat de Mascate et Oman cons
tituait un "état de choses colonial". La rébellion armée
contre un gouvernement légitime l'établissait pas un
droit de libre détermination au profit des rebelles et ne
les faisait pas bénéficier des dispositions de la Décla
ration. En outre, le rapport du représentant spécial
faisait ressortir que la cause rebelle ne trouvait presque
aucun appui et que l'allégation selon laquelle des opé
rations militaires d'envergure se poursuivraient était
fausse. Le pays étant en paix et aucun combat n'ayant
eu lieu depuis plus de quatre ans, il ne restait rien de
la prétendue question d'Oman. La Commission devait
donc refuser de recommander toute nouvelle discussion
de la question aux Nations Unies.

D'autres représentants ont relevé que, si la question
d'Oman avait été examinée précédemment comme
question de l'agression d'un Etat, Mascate, contre un
autre Etat, Oman, ce que l'on voulait maintenant,
c'était mettre un terme au colonialisme non seulement
en Oman, mais aussi à Mascate. Le rapport du repré
sentant spécial était digne d'intérêt et utile pour les
délégations qui voulaient des renseignements impar
tiaux, mais il n'était pas complet, comme l'auteur lui
même l'avait indiqué Le problème de l'Oman demeurait
obscur et confus.
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A l'issue de la discussion générale, 18 Etats ont pré

senté un projet de résolution t· .dant à ce que l'Assem
blée générale reconnaisse le droit du peuple d'Oman
à l'autodétermination et à l'indépendance et invite le
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépend<l.nce aux pays et aux peuples coloniaux à
examiner 1<.. situation en Oman et à présenter un rap
port à l'Assemblée générale à sa dix-neuvième session.
Un certain nombre de délégations ayant fait observer
que le paragraphe reconnaissant le droit du peuple
d'Oman à l'autodétermination et à l'indépendance pré
jugeait la question, les auteurs ont accepté de supprimer
ce paragraphe.

Treize Etats d'Amérique latine ont présenté un
second projet de résolution, qui tendait à ce que
l'Assemblée générale décide de créer un comité spécial
composé de cinq Etats Membres désignés par le
Président pour étudier la question d'Oman et faire
rapport à l'Assemblée lors de sa dix-neuvième session.
La Commission a décidé de donner priorité au projet
de résolution des 13 puissances, qu'elle a adopté par
95 voix contre une, avec 7 abstentions, à la suite d'un
vote par appel nominal. La Commission a décidé en
suite de ne pas voter sur le projet de résolution des
18 puissances. Le Il décembre 1963, l'Assemblée a
adopté par 96 voix contre une, avec 4 abstentions, à
la suite d'un vote par appel nominal, la résolution re
commandée par la Quatrième Commission [résolution
1948 (XVIII)]. Le Président de l'Assemblée générale
a désigné l'Afghanistan, le Costa Rica, le Népal, la
Nigéria et le Sénégal pour faire partie du Comité spé
cial de l'Oman.

A sa première séance, le 21 avril 1964, le Comité
a élu M. Abdul Rahman Pazhwak (Afghanistan) prési
dent et M. Fernando Volio Jiménez (Costa Rica)
rapporteur.

Le Il mai 1964, le Président a annoncé que le Comité
siégeait en séance privée et avait entrepris l'étude de
la documentation déjà disponible. Le Comité avait
décidé que le mandat que lui avait confié l'Assemblée
s'étendait à tous les aspects de la question d'Oman, et
il avait l'intention de faire une étude exhaustive de
tout problème qu'il jugeait lié à la question. En par
ticulier, il étudierait et évaluerait les aspects terri
toriaux, historiques et politiques de la question. Il
donnerait toute latitude aux parties directement inté
ressées et aux Etats Membres intéressés à la région
et à la question pour exposer leur point de vue et le
discuter en détail avec le Comité. Le Comité comptait
sur la coopération des parties intéressées et annonce
rait dès qu'elles seraient arrêtées les dispositions qu'il
prendrait pour visiter la région.
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du jour.

Mesures destinées à diminuer la tension et à faciliter
le désarmement général et complet
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au point 30 de l'ordre du jour (A/5697 et Add.l).

Rapport, en date du 23 mars 1964, du Comité spécial chargé
d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement de la
République sud-africaine: A/5692.

Rapport, en date du 25 mai 1964, du Comité spécial chargé
d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement de lé.
République sud-africaine: A/5707.

Pour les autres documents relatifs à cette question, voir Docu
ments officiels du Conseil de séC1lrité, dix-huitième année,
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et le relèvement de la Corée: Documellts officiels de
rAssemblée générale, di.r-huitième session, Suppléments Nos
12 et 12A (A/55l2 et Cord, et Add.l).

Pour les autres documents et l'indication des com~tes rendus
relatifs à cette question, voir DOCl/mellts officiels de l'Asselll
blée géllérale, di.r-lll1itième session, A 1111e.res, point 29 de
l'ordre du jour.

Relations entre le Cambodge et la Thaïlande

Pour le document relatif à cette question, voir Documents
officiels du Conseil de sécurité, dix-huitième allllée, Supplé
ment d'octobre, 11O'l'embre et décembre 1963.

Plainte du Cambodge

Pour les documents relatifs à cette question, voir Docl/ments
officiels dl. Conseil de sécurité, di.t"-Ileuvième allllée, Supplé
ment d'm".il, mai et juin 1964.

Pour les comptes rendus des séances consacrées à cette ques
tion, voir Documents officiels du Conscil de sécurité, di.r
nelwième ailnée, l1l8ème à 1122ème et 1124ème à 1126ème
séances.

La situation dans la République de Chypre

Pour les documents relatifs à cette question, voir Docl/ments
officiels du COllseil de sécurité, di.l'-huitième amlée, SlIpplé-
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ment d'octobre, nO'llem/Jre et décembre 1963; ibid., dir-neu
vième anllée, Supplément de jam'ier, fh'ria ct mars 1964 et
Supplément d'avril, mai et i14ill.

Pour les comptes rendus des séances consacrées à cette ques
tion, voir DOCl4l11ellts officiels dll C011seil de sécurité, dir
11l1itihlle allllée, l085ème séance: ibid., dix-Ileu'l,ihne G1l1lée,
l094ème à l103ème séance.

Plainte dn Panama

Pour les documents relatifs à cette question, voir Documellts
officiels d,. COllseil de sécl4rité, di.r-1Iel/~';hlle année, SuNlé
ment de jU7lvier, février et mars 1964.

Pour le compte rendu de la séance consacrée à cette ques
tion, voir Docume11ts officiels du COllseil de .récl/rité, di.r
neuvième année, lO86ème séance.

Année de la eoopération internationale

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir Docmne11ts officiels de l'Assemblée
générale, dir-huitième session, Amle.us, point 24 de l'ordre
du jour.

Examen de la quf's~ion d'Oman par la
Quatrième Commission

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir Documl'1lts officiels de l'Assemblée

.. générale, dir-huitième session, A1meres, point 78 de l'ordre
du jour.





CHAPITRE III

La situation en ce qui con~erne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux

A. - Généralités

La Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, qui figure dans la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, a été
adoptée par l'Assemblée générale à sa quinzième session,
le 14 décembre 1960. A sa seizième session, l'Assemblée
générale a décidé, par la résolution 1654 (XVI) du
27 novembre 1961, de créer un comité spécial de 17
membres désignés par le Président de l'Assemblée, qui
serait chargé d'étudier l'application de la Déclaration
et de formuler des suggestions et des recommandations
quant aux progrès de sa mise en œuvre.

A sa dix-septième session, l'Assemblée a décidé,
par la résolution 1810 (XVII) du 17 décembre 1962,
d'élargir la composition du Comité spécial en y adjoi
gnant ~ept nouveaux membres. Le Comité spécial se
compose des Etats membres suivants: Australie, Bul
garie, Cambodge, Chili, Côte-d'Ivoire, Danemark, Etats
Unis d'Amérique, Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Italie,
Madagascar, Mali, PoÎogne, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Sierra Leone, Syrie,
Tanganyika (depuis le 6 mai 1964, République-Unie
du Tanganyika et de Zanzibar), Tunisie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela
et Yougoslavie. Par cette même résolution, l'Assemblée
générale a invité le Comité spécial ainsi remanié à
continuer de rechercher les voies et moyens les mieux
appropriés en vue de l'application rapide et intégrale
de la Déclaration à tous les territoires n'ayant pas
encore accédé à l'indépendance; à proposer des mesures
concrètes en vue de l'application intégrale de la Décla
ration; à présenter à l'Assemblée générale en temps
opportun, et au plus tard à sa dix-huitième session,
un rapport complet contenant ses suggestions et ses
recommandations sur l'ensemble des territoires men
tionnés au paragraphe 5 de la Déclaration, et à informer
le Conseil de sécurité de tous faits survenus dans ces
territoires qui risquent de menacer la paix et la sécurité
internationales.

Dans son rapport à l'Assemblée générale à sa dix
huitième session, le Comité spécial a déclaré que, bien
qu'il ait siégé presque sans arrêt de février à octobre
1963, il n'avait pas achevé la tâche qui lui avait été
confiée. Cependant, il avait établi une liste préliminaire
de 64 territoires auxquels la Déclaration s'appliquait
et la compléterait lors de ses réunions de 1964. Il avait
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examiné l'application de la Déclaration dans 26 terri
toires; mais le manque de temps l'avait empêché
d'achever l'examen de cinq d'entre eux. Le Comité
spécial attirait l'attention sur le temps nécessaire pour
examiner avec grande attention chaque territoire et
soulignait qu'à propos de plusieurs territoires il avait
entendu et interrogé des pétitionnaires; et que, pour
ce qui était de la Rhodésie du Sud, d'Aden et de la
Guyane britannique, il avait dû créer des sous-comités.
De plus, il avait dû rouvrir le débat sur certains terri
toires, en raison de la non-application par des Puis
sances administrantes de résolutions de l'Assemblée
générale relatives à ces territoires. Le Comité spécial
indiquait qu'il avait examiné la situation de tous les
territoires d'Afrique figurant sur la liste préliminaire;
les 26 territoires qu'il avait examinés avaient une
superficie totale de 214 millions de milles carrés et une
population de près d~ 37 millions d'habitants, tandis
que les territoires qu'il n'avait pas encore examinés
avaient une superficie de 226000 milles carrés et une
population de p!'ès de 8 millions d·habitants.

Le Comité spécial a également indiqué dans son
rapport que, conformément au paragraphe 8, a, de la
résolution 1810 (XVII) par laquelle il était invité à
informer le Conseil de sécurité de tout fait survenu
dans ces territoires qui risquait de menacer la paix
et la sécurité internationales, il avait communiqué au
Conseil de sécurité le texte de ses résolutions et de ses
rapports sur les territoires administrés par le Portugal,
sur le Sud-Ouest africain et sur la Rhodésie du Sud.
Les mesures prises par le Conseil de sécurité à la suite
de ces rapports sont indiquées au chapitre II.

A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale a
décidé d'examiner le rapport du Comité spécial en
séances plénières. Elle a décidé de renvoyer à la Qua
trième Commission le chapitre du rapport traitant des
territoires administrés par le Portugal. Elle a décidé
en outre que les pétitionnaires des autres territoires
dont le Comité spécial s'occupait seraient entendus par
la Quatrième Commission. Les chapitres du rapport
du Comité spécial relatifs à la Rhodésie du Sud et au
Sud-Ouest africain ont été examinés par la Quatrit.me
Commission au titre de points de l'ordre du jour
relatifs à ces deux territoires.

A l'issue du débat en séance plénière, l'Assemblée
générale a adopté une résolution portant sur l'ensemble
de la question, ainsi que des résolutions distinctes sur



1. - Rhodésie du Sud

B. - Examen de la situation dans des territoires

Un exposé des travaux que le Comité spécial a con·
sacrés en 1963 à la question de la Rhodésie du Sud
figure dans le rapport annuel du Secrétaire général pour
la période du 16 juin 1962 au 15 juin 1963.

Comme il est indiqué à la section A du présent
chapitre, le Comité spécial a communiqué au Conseil
de sécurité sa résolution du 20 juin 1963 et son rapport
sur la Rhodésie du Sud. Un compte rendu des débats
que le Conseil de sécurité a consacrés en 1963 à la
question de la Rhodésie du Sud figure au chapitre II
du présent rapport.

Le Comité spécial a tenu sa prflière séance de 1964
le 25 février et s'est réuni continuellement depuis cette
date. En organisant son programme de travail, il a
décidé d'examiner en séances plénières les territoires
qu'il avait examinés au cours des années précédentes.
En ce qui concerne les territoires de sa liste prélimi
naire qui n'avaient pas encore été examinés, il a 'décidé
qu'ils seraient divisés en trois groupes et que leur
examen serait renvoyé, aux fins de rapport, à trois
sous-comités dont les membres seraient désignés par
le Président. Le Comité spécial a examiné en séances
plénières, jusqu'ici, la. Rhodésie du Sud, Aden, Malte
et le Sud-Ouest africain. Les trois sous-comités ont
commencé l'examen des 35 territoires qui leur a été
confié. En outre, l'un des sous-comités a été chargé de
la rédaction du rapport sur les incidences des activités
de l'industrie minière et des autres sociétés interna
tionales possédant des intérêts au Sud-Ouest africain,
qui a été demandé par la résolution 1899 (XVIII) de
l'Assemblée générale, en date du 13 novembre 1963.
On trouvera dans les différentes sections ci-après un
exposé des délibérations du Comité spécial et de
l'Asseffiblée générale sur les territoires dont ils ont
examiné la situation.
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Aden, Malte, les îles Fidji, la Rhodésie du Nord, le A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale a
Nyassaland, le Bassoutoland, le Betchouanaland et le examiné la question de la .r<.hodésie du Sud au titre
Souaziland et la Guyane britannique. De plus, l'Assem- d'un point distinct de l'ordre du jour, qui a été renvoyé
blée générale a adopté, sur rapport de la Quatrième pour examen et rapport à la Quatrième Commission.
Commission, des résolutions sur la Rhodésie du Sud,
le Sud-Ouest africain et les territoires administrés par Après avoir entendu comme pétitionnaire M. Robert
le Portugal. Mugabe, secrétaire général de la Zimbabwe African

National Union, et M, T. George Silundika, secrétaire
Par la résolution 1956 (XVIII), adoptée, à la suite à la propagande de la Zimbabwe Mrican Peoples Union,

d'un vote par appel nominal, par 95 voix contre zéro, la Quatrième Commission a adopté un projet de réso-
avec 6 abstentions, l'Assemblée générale a prié le Co- lution sur la Rhodésie du Sud, à la suite d'un vote
mité spécial de continuer a rechercher les voies et par appel nominal, par 85 voix contre 2, avec Il abs-
moyens les meilleurs d'assurer l'application immédiate tentions. Le 14 octobre 1963, l'Ass~mblée générale
et intégrale de la Déclaration à tous les territoires a adopté, à la suite d'un vote par appel nominal, par
qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance. Elle a 90 voix contre 2, avec 13 abstentions, ce projet de
exprimé son profond regret du refus de certaines Puis- résolution [résolution 1883 (XVIII)].
sances administrantes de coopérer avec le Comité spécial Par cette résolution, l'Assemblée générale a invité
et de leur inobserv:-..tion persistante des résolutions le Gouvernement du Royaume-Uni à ne transférer à
de l'Assemblée générale. Elle a prié les Puissances sa colonie de la Rhodésie du Sud, telle qu'elle est actuel-
administrantes de prêter leur entière coopération au lement gouvernée, aucun des pouvoirs ou attributs de
Comité spécial et de faciiiter la tâche des sous-comités la souveraineté, mais à attendre l'institution d'un gou-
et des groupes de visite. Elle a invité le Comité spécial vernement pleinement rel'résentatif de tous les habitants
à porter à la connaissance du Conseil de sécurité tous de la colonie; à ne pas transférer de forces armées
faits, survenus dans l'un quelconque des territoires et d'aéronefs à sa colonie de la Rhodésie du Sud, ainsi
qu'il examine, qui risquent de menacer la paix et la que l'avait envisagé la Conférence de l'Mrique centrale
sécurité internationales. tenue en 1963, et à appliquer les résolutions de l'As

semblée générale sur la question de la Rhodésie du
Sud, en particulier les résolutions 1747 (XVI) et
1760 (XVII).

Au cours d'un nouvel examen de la question par la
Quatrième Commission, le Sous-Secrétaire à la tutelle
et aux renseignements relatifs aux territoires non
autonomes a informé la Commission des mesures prises
par le Secrétaire général à la suite de la requête qui
lui avait été adressée dans la résolution 1760 (XVII).

Le 18 octobre 1963, la Quatrième Commission a
adopté, à la suite d'un vote par appel nominal, par
79 voix contre 2, avec 19 abstentions, un second projet
de résolution sur la Rhodésie du Sud. Le 6 novembre
1963, ce projet de résolution a été adopté par l'As
semblée générale, à la suite d'un vote par appel nominal,
par 73 voix contre 2, avec 19 abstentions [résolution
1889 (XVIII)].

Par cette résolution, l'Assemblée générale regrettait
vivement que le Gouvernement du Royaume-Uni n'ait
pas appliqué les diverses résolutions de l'Assemblée
générale relatives à la Rhodésie du Sud; faisait appel
au Gouvernement du Royaume-Uni pour qu'il n'accède
pas à la demande .d'indépendance du gouvernement
minoritaire actuel de la Rhodésie du Sud tant que le
pouvoir de la majorité fondé sur le suffrage universel
n'aurait pas été établi dans le territoire; invitait une
fois de plus le Gouvernement du Royaume-Uni à réunir
sans délai une conférence constitutionnelle à laquelle
participerai~nt des représentants de tous les partis
politiques du territoire en vue de prendre les disposi
tions constitutionnelles nécessaires à l'indépendance sur
la base du suffrage universel des adultes, y compris
la fixation d'une date aussi rapprochée que possible
pour l'indépendance. L'Assemblée générale priait ins
tamment tous les Etats Membres, notamment ceux
entretenant les relations les plus étroites avec le Gou
vernement du Royaume-Uni, d'user de toute leur in
fluence en vue de faire droit aux aspirations légitimes
des populations de la Rhodésie du Sud; elle appréciait
hautement les efforts déployés par le Secrétaire général
et le priait de continuer à prêter ses bons offices pour
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favoriser la conciliation dans le territoire, comme il y
avait été invité par le paragraphe 4 de la résolution
1760 (XVII), et de faire rapport à l'Assemblée géné
rale pendant !a dix-huitième session ainsi qu'au Comité
spécial sur les résultats de ses efforts.

Conhrmément à la requête contenue dans cette réso
lution, le Secrétaire général a présenté un rapport à
l'Assemblée générale le 11 décembre 1963. Dans son
rapport, le Secrétaire général a déclaré qu'il avait trans
mis le texte de la résolution 1889 (XVIII) et qu'il
avait reçu une lettre en réponse. Dans cette lettre, le
représentant permanent du Royaume-Uni rappelait les
obstacles qui s'opposaient à ce que son gouvernement
se conforme aux résolutions de l'Organisation des
NatÏC'rs Unies sur la Rhodésie du Sud. et il déclarait
que son gouvernement estimait devoir informer l'Or
ganisation de la politique qu'il suivait en ce qui con
cernait le statut constitutionnel de la Rhodésie du Sud;
il déclarait également que l'intention de son gouverne
ment était d'œuvrer de la manière la plus appropriée
pour une solution des problèmes qui se posaient dans
le territoire. Le Secrétaire général a informé l'Assem
blée générale que, ayant présent à l'esprit le mandat qui
lui avait été confié, il avait engagé des conversations
avec les représentants de pays africains dans l'espoir
que l'Organisation de l'unité africaine aiderait à ouvrir
la voie à des discussions avec les autres parties
intéressées.

En 1964, le Comité spécial a examiné la question
de la Rhodésie du Sud au cours de séances tenues au
mois de m&rs. A l'issue de la discussion générale sur
cette question, il a adopté deux résolutions.

Dans la première résolution, adoptée le 23 mars, à
la suite d'un vote par appel nominal, par 18 voix
contre zéro, avec 7 abstentions, le Comité spécial a
déploré le refus persistant du Gouvernement du
Royaume-Uni d'appliquer les résolutions de l'Assem
blée générale et du Comité spécial relatives à la
Rhodésie du Sud; il a invité une fois de plus le Gou
vernement du Royaume-Uni a réunir sans délai une
conférence constitutionnelle à laquelle participeraient
des représentants de tous les partis politiques du terri
toire; il a prié instamment le Gouvernement du
Royaume-Uni de mettre en garde avec insistance le
gouvernement minoritaire des colons contre les con
séquences d'une déclaration unilatérale d'indépendance
et de prendre des mesures appropriées pour prévenir
la mise en œuvre d'une telle déclaration, et il fait appel
au Gouvernement du Royaume-Uni pour qu'il déclare
catégoriquement que l'indépendance ne serait pas ac
cordée à la Rhodésie du Sud tant que le pouvoir de
la majorité, fondé sur le suffrage universel des adultes,
n'aurait pas été établi dans le territoire. Par la même
résolution, le Comité spécial a prié tous les Etats de
prendre sans délai toutes mesures qu'ils jugeraient ap
propriées pour obtenir du Gouvernement du Royaume
Uni l'application des résolutions de l'Assemblée gêné··
raIe relatives à la question de la Rhodésie du Sud
et de s'abstenir de fournir, sous quelque forme (i'lf'

ce soit, des armes et des munitions au gouvernement
minoritaire des colons de la Rhodésie du Sud. En outre,
le Comité spécial a prié le Secrétaire général de com
muniquer le texte de cette résolution à tous les Etats
Membres et de redoubler d'efforts pour s'acquitter du
mandat que l'Assemblée générale lui avait confié dans
sa résolution 1760 (XVII). Enfin, le Comité spécial a
attiré d'urgence l'attention du Conseil de sécurité sur

la situation explosive en Rhodésie du Sud, qui consti
tuait une menace grave à la paix et à ia sécurité
internationales.

La deuxième résolution a été adoptée le 24 mars,
à la suite d'un vote par appel nominal, par 21 voix
contre zéro, avec 2 abstentions. Par cette résolution,
le Comité spécial a prié le Gouvernement du Royaume
Uni d'user de tous ses pouvoirs et prérogatives pour
sauver 12. vie de ceux qui étaient condamnés à la peine
de mort en vertu de la loi sur le maintien de l'ordre
public, sous sa forme modifiée, et pour assurer la mise
en liberté de tous les prisonniers politiques. Il a demandé
au Secrétaire général de porter cette résolution à l'at
tention du Gouvernement du Royaume-Uni et de faire
rapport au Comité spécial sur son application.

Le 20 avril 1964, à la suite d'une déclaration faite
par le Président au sujet de l'assignation à résidence
de M. Joshua Nkomo et d'autres leaders politiques,
le Comité spécial a repris l'examen de la question de
la Rhodésie du Sud. Il était saisi d'un message du
Président du Ghana concernant l'assignation à résidence
des leaders africains et a entendu des déclarations faites
par M. G. B. Nyandoro, secrétaire général de la Zim
babwe African Peoples Union et par M. Garfield Todd.
Le 27 avril 1964, le Comité spécial a adopté, à la
suite d'un vote par appel nominal, par 19 voix contre
zéro, avec 3 abstentions, une résolution par laquelle
il a demandé au Gouvernement du Royaume-Uni de
prendre les mesures nécessaires en vue de la libération
immédiate de M. Nkomo et des autres prisionniers
politiques déœnus en vertu des lois arbitraires du
gouvernement minoritaire de la Rhodésie du Sud, et il
a prié le Secrétaire général de communiquer le texte
de la résolution. au Gouvernement du Royaume-Uni
et de faire rapport au Comité spécial au plus tard le
4 mai 1964.

Le 4 mai 1964, le Secrétaire général a présenté un
rapport au Comité spécial, conformément aux requêtes
contenues dans les résolutions du Comité spécial du
24 mars et du 27 avril 1964. Dans son rapport, le
Secrétaire général a déclaré qu'il avait communiqué
le texte des résolutions du Comité spéc~al au repré
sent::lnt permanent du Royaume-Uni en le priant de
lui fournir des renseignements sur leur application. En
ce qui concerne la résolution du 24 mars 1964, le repré
sentant permanent du Royaume-Uni avait attiré l'at
tentic"l sur les déclarations faites par le représentant
du Royaume-Uni devant le Comité spécial et selon
l~squelles le Gouvernement du Royaume-Uni n'avait
aucune responsabilité quant à la législation mentionnée
dans la résolution et n'avait aucun pouvoir en la
matière; en outre, les affaires dont il semblait être
question dans la résolution étaient en instance. En ce
qui concerne la résolution du Comité spécial du 27
avril 1964, le Secrétaire général avait été informé que
le texte de la résolution avait été transmis au Gou-v'er
nement du Royaume-Uni.

Le 30 avril 1964, le Comité spécial a demandé à son
président d'obtenir des éclaircissements "~:r une décla
ration que le représentant du Royaume-üni avait faite
au sujet d'une visite possible d'un sùus-eomité à
Londres, Le 18 mai 1964, le Président ayant annoncé
que le Gouvernement du Royaume-Uni était disposé
à recevoir un sous-comité à Londres et à s'entretenir
avec lui de toutes les questions se rapportant à la
Rhodésie du Sud, le Comité spécial a décidé d'envoyer
à Londres un sous-comité composé de cinq membres.
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Le Sous-Comité a été autorisé à s'entretenir avec
le Gouvernement du Royaume-Uni de l'application des
résolutions de l'Assemblée générale et du Comité spécial
relatives à la Rhodésie du Sud et a été chargé r1~ rendre
compte sans retard au Comité spécial des résultats des
entretiens. Le 21 mai, le Président a annoncé que, con
formément à cette décision du Comité spécial, il avait
désigné comme membres du Sous-Comité de la Rhodésie
du Sud le Président du Comité spécial (Mali),
l'Ethiopie. le Sierra Leone, la Syrie et la Yougoslavie.
Le 22 mai 1964, le Comité spécial a décidé, par 18 voix
contre zéro, avec 4 abstentions, d'autoriser le Sous
Comité à se rendre en Afrique là où il le jugerait
nécessaire.

2.-Aden

Un exposé des délibérations du Comité spécial sur
Aden au cours du prentier semestre de 1963 figure
dans le rapport annuel du Secrétaire général sur l'acti
vité de l'Organisation pendant la période du 16 juin
1962 au 15 juin 1963. Dans ce rapport, il est indiqué
que le Comité spécial avait décidé d'envoyer un sous
comité à Aden et dans les protectorats d'Aden pour
s'informer d~s vues de la population et faire des recom
mandations en vue de l'application rapide de la Dé
claration.

A l'issue de l'examen du rapport du Sous-Comité
d'Aden, le Comité spécial a adopté, le 19 juillet 1963,
par 19 voix contre 3, avec 2 abstentions, un projet de
résolution par lequel il approuvait les conclusions et
recommandations du Sous-Comité.

Après avoir déclaré qu'il était profondément préoc
cupé par l'aggravation de la situation dans le territoire,
dont la continuation risquait d'entraîner des truubles
graves et de menacer la paix et la sécurité internatio
nales, le Comité spécial regrettait vivement que le
Gouvernement du Royaume-Uni ait refusé de per
mettre au Sous-Comité de se rendre dans le territoire;
il estimait que le maintien de la base militaire d'Aden
compromettait la sécurité de la région et qu'il était
donc souhaitable de supprimer promptement cette base,
et il recommandait de permettre au peuple d'Aden et
des protectorats d'Aden d'exercer son droit de libre
détermination par une consultation de toute la popu
lation dans le plus bref délai, au suffrage universel des
adultes. Il invitait la Puissance administrante à abroger
toutes les lois restreignant les libertés publiques, à
libérer tous les prisonniers politiques, à réadmettre les
personnes exilées et à cesser immédiatement toutes les
actions répressives à l'égard de la population du terri
toire, en particulier les expéditions militaires et les
bombardements de villages. Il invitait également la
Puissanœ administrante à efft:ctuer les changements
constitutionnels nécessaires en vue de cré~r un organe
représentatif et de constituer un gouvernement pour
tout le territoire, conformément aux vœux de la popu
lation, cet organe législatif et ce gouvernement devant
être constitués à la suite d'élections générales qui au
raient lieu au suffrage universel des adultes et dans le
respect absolu des droits et des libertés fondamentales
de l'homme. Le Comité spécial recommandait à l'As
semblée générale de prendre les dispositions néces
saires pour assurer une présence effective des Nations
Unies avant et pendant les élections et que des pour
parlers soient entrepris sans retard entre le gouverne
ment issu des élections et la Puissance administrante

pour fixer la date de l'accession à l'indépendance et les
modalités du transfert des pouvoirs.

Le 11 décembre 1963, à l'issue de l'examen du
rapport du Comité spécial, l'Assemblée générale a
adopté une résolution sur la question d'Aden par
77 voix contre 10, avec 11 abstentions [résolution
1949 (XVIII)]. Par cette résolution, dont les termes
étaient presque identiques à ceux de la résolution
adoptée par le Comité spécial le 19 juillet 1963, l'As
semblée générale priait, en outre, le Secrétaire général
de prendre les dispositions nécessaires, en consultation
avec le Comité spécial et avec la Puissance adminis
trante. pour assurer une présence eflective des Nations
Unies avant et pendant les élections. Elle priait égale
ment le Secrétaire général de faire rapport au Comité
spécial Sur l'exécution de la résolution.

Au cours de l'examen de la question des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes, la Qua
trième Commission de l'Assemblée générale a entendu
un pétitionnaire, M. M. S. Basendwah, représentant
du Peoples Socialist Party et de l'Aden Trades Union
Congress, qui a appelé l'attention sur la situation grave
qui s'était créée dans le territoire par suite de la dé
claration de l'état d'urgence. A l'issue du déoat, la
Quatrième Commission a adopté, à la suite d'un vote
par appel nominal, par 42 voix contre 20, a-;ec 28
abstentions, un projet de résolution Sur la situation à
Aden. Le 16 décembre 1963, l'Assemblée générale, par
53 voix contre 23, avec 31 abstentions, a adopté cette
résolution [résolution 1972 (XVIII)].

Dans le préambule de cette résolution, l'Assemblée
générale se déclarait profondément inquiète de la situa
tion critique et explosive provoquée dans le territoire
par l'état d'urgence, ainsi que des arrestations, déten
tions et déportations, situation qui constituait un déni
de& droits fondamentaux et compromettait la paix et
la sécurité dans la région. Dans les paragraphes du
dispositif, l'Assemblée générale priait instamment le
Gouvernement du Royaume-Uni de prendre d'urgence
les mesures les plus efficaces en vue de mettre immé
diatement en liberté les chefs nationalistes et les syn
dicalistes et de faire cesser toutes les déportations de
résidents du territoire.

A ses séances de 1964, le Comité spécial a examiné
la question d'Aden en mars et en avril et, de nouveau,
en mai. Le Comité spécial a invité le représentant du
Yémen, sur sa demande, à participer aux séances tenues
sur la question d'Aden. Il a entendu en tant que péti
tionnaires M. S. A. Alhabshi, secrétaire général de la
Ligue des Arabes du Sud, et M. Basendwah.

Conformément à la requête que lui avait adressée
l'Assemblée générale dans la résolution 1949 (XVIII),
le Secrétaire général a présenté deux rapports au
Comité spécial sur l'application de cette résolution.
Dr..ns ces rapports, le Secrétaire général a indiqué
qu'il avait communiqué le texte des résolutions et
qu'il avait reçu en réponse une lettre d 1 représentant
permanent du Royaume-Uni. Après avoir rappelé que
les représentants de son gouvernement avaient voté
contre les deux résolutions adoptées par l'Assemblée
générale, le représentant permanent informait le Se
crétaire général que les représentants du Royaume
Uni au Comité spécial avaient fait un compte rendu
complet de la situation actuelle dans le territoire et
que son gouvernement n'avait rien à ajouter à ces
déclarations.
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A l'issue du débat, le Comité spécial a adopté, le
9 avril 1964, une résolution sur la luestion d'Aden,
par 19 voix contre 3, avec 2 abstentions. Par cette
r'::solution, il invit~i.t instamment la Puissance adminis
trante à appliquer la résolution 1949 (XVIII) de l'As
semblée générale et à mettre fin à l'état d'urgence
dans le territoire. Il décidait de créer un sous-comité
d'Aden pour étudier et examiner de façon suivie la
situation dans le territoire, se mettre en rapport avec
la. Piiissance administrante en vue de l'application des
résolutions 1514 (XV) et 1949 (XVIII) et prendre
des dispositions, en consultation avec la Puissance
administrante, pour se rendre dans le territoire et
entreprendre les autres visites qu'il jugerait néces
saires. Le Comité spécial chargeait le Secrétaire général
de rendre compte de la suite qui serait donnée à cette
résolution. Les membres du Sous-Comité d'Aden. qui
ont été désignés par le Président du Comité spécial,
sont le Cambodge, la Côte-d'Ivoire, l'Irak, le Vene
zuela et la Yougoslavie.

Le 7 mai 1964, sur la proposition du représentant
de l'Irak, qui a attiré l'attention sur de récents événe
ments survenus dans le territoire, le Comité spécial a
décidé de reprendre l'examen de la question d'Aden.
Le Il mai, le Comité spécial a adopté, à la suite d'un
vote par appel nominal, par 18 voix contre 3, avec
2 abstentions, une résolution par laquelle il réprouvait
l'act~')n militaire entreprise par les autorités britan
niques à Aden contre le peuple du territoire, invitait
instamment le Gouvernement du Royaume-Uni à mettre
immédiatement fin, conformément au paragraphe 4 de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, à toutes les mesures mili
taires, et appelait l'attention du Conseil de sécurité sur
le dangereux état de choses créé dans Id. région par les
récentes actions militaires.

Conformément à cette décision, le Secrétaire général
a communiqué le texte de la résolution au Président
du Conseil de sécurité le Il mai 1964.

3.-Malte

Un exposé des délibérations du Comité spécial sur
Malte en 1963 figure dans le rapport annuel du Secré
taire général sur l'activité de l'Organisation pendant
la période du 16 juin 1962 au 15 juin 1963.

A la suite de l'exanien du rapport du Comité spé
cial, l'Assemblée générale a adopté à l'unanimité, au
cours de sa dix-huitième session, le Il décembre 1963,
la résolution 1950 (XVIII) sur la question de Malte.
Par cette résolution, l'Assemblée générale notait avec
satisfaction que Malte accéderait à l'indépendance le
31 mai 1964 au plus tard, exprimait l'espoir qu'aucun
obstacle nouveau ne serait opposé à l'accession de
Malte à l'indépendance et félicitait les Gouvernements
de Malte et du Royaume-Uni des mesures prises en
vue de la réalisation des objectifs énoncés dans la
Déclaration.

A ses réunions de 1964, après avoir entendu un
pétitionnaire. M. Anton Buttigieg, chef adjoint du
Parti travailliste de Malte, le Comité spécial a décidé
d'examiner la question de Malte en priorité.

A l'issue du débat, le Comité a adopté, le 30 avril
1964. un consensus par lequel il notait qu'il existait
des divergences entre les différents partis politiques au
sujet de la constitution du territoire et, tout en cons
tatant avec satisfaction que l'accession de Malte à l'in-

dépendance était envisagée pour le 31 mai 1964, il
lançait un appel à la Puissance administrante pour
lJ.u'elle prenne les mesures nécessaires en vue du trans
fert des pouvoirs au peuple de Malte conformément
à sa volonté et à ses vœux et aux dispositions de la
Déclaration. Le Comité spécial a demandé à la Puis
sance administrante de prendre des mesures en vue
d'assurer à tous les partis politiques de :Ualte la
même liberté d'expression, afin que les aspirations
légitimes de la population soient sauvegardées.

4. - Sud-Ouest africain

Un exposé des Jélibérations de 1963 du Comité spé
cial sur la question du Sud-Ouest africain figure dans
le rapport annuel du Secrétaire général sur l'activité
de l'Organisation pendant la période du 16 juin 1962
au 15 juin 1963.

Comme il est indiqué à la section A du présent cha
pitre. le Comité spécial a communiqué au Conseil de
sécurité sa résolution et son rapport sur le Sud-Ouest
africain. Un compte rendu des délibérations du Conseil
de sécurité, en 1963, sur le rapport du Comité spécial
figure au chap~tt'e II du présent rapport.

A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale a
examiné la question du Sud-Ouest africain en tant
que point distinct de l'ordre du jour et l'a renvoyée à
la Quatrième Commission.

La Quatrième Commission a entendu les pétition
naires suivants: M. N. Mbaeve, représentant la South
West Africa National Union (SWANU); le révérend
M. Kooper, représentant la South West Africa United
National Independence Organization (SWAUNIO);
le révérend Michael Scott; M. B. Bassingthwaighte;
M. M. Garoeb: M. J. Kuhangua, représentant la South
West Africa Peoples Organization (SWAPO~.

A l'issue de l'examen de la question, la Qt::atrième
Commission a adopté un projet de résolution sur la
question, à la suite d'un vote par appel nominal, par
82 voix contre 6, avec 16 abstentions. Le 13 novem
bre 1963, à la suite d'un vote par appel nominal, l'As
semblée générale a adopté, par 84 voix contre 6, avec
17 abstentions, ce projet de résolution [résolution 1899
(XVIII) ].

Dans cette résolution, l'Assemblée générale a con
damné le Gouvernement de la République sud-africaine
pour son refus persistant de coopérer avec l'Organisa
tion des Nations Unies, et a déclaré considérer toute
tentative d'annexion d'une partie ou de la totalité du
Territoire du ~:ld-Ouest africain comme un acte
d'agression.

Elle a prié le Secrétaire général: a) de poursuivre
ses efforts afin d'atteindre les objectifs fixés aux para
graphes 5 et 6 de la résolution 1805 (XVII) de
l'Assemblée générale; b) d'inviter le Gouvernement
de l'Afrique du Sud à lui faire connaître sa décision
à propos des dispositions de ces paragraphes, au plus
tard le 30 novembre 1963; c) de faire rapport à l'As
semhlée générale immédiatement après qu'il aurait été
saisi de la réponse du Gouvernement de l'Afrique du
Sud.

L'Assemblée générale a en outre décidé d'attirer
l'attention du Conseil de sécurité sur la situation cri
tique existant au Sud-Ouest africain, dont la prolon
gation constituait une grave menace à la paix et à la
sécUl.lté internationales. Elle a prié instamment tous
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les Etats qui ne l'avaient pas encore fait de prendre,
individuellement ou collectivement, les mesures sui
vantes au titre de la question du Sud-Ouest africain:
a) s'abstenir immédiatement de toute fourniture d'ar
mes ou d'équipements militaires à l'Afrique du Sud,
de quelque manière ou sous quelque forme que ce
soit; b) s'abstenir également de toute fourniture de
pétrole ou de produits pétroliers à l'Afrique du Sud,
de quelque manière ou sous quelque forme que ce soit;
c) s'abstenir de tout acte pouvant gêner la mise en
œuvre de cette résolution et des résolutions précédentes
de l'Assemblée générale sur le Sud-Ouest africain.

Enfin, l'Assemblée générale a prié le Comité spécial:
a) de poursuivre ses efforts afin de s'acquitter des
tâches qui lui avaient été confiées par la résolution
1805 (XVII); b) d'étudier, en coopération avec le
Secrétaire général et les organismes des Nations Unies,
les implications des activités de l'industrie minière et
des autres sociétés internationales possédant des inté
rêts au Sud-Ouest africain, afin d'évaluer leur in
fluence économique et politique et leur mode d'opéra
tion; c) de faire rapport sur ces questions à l'Assemblée
générale lors de sa dix-neuvième session.

Conformément à la requête contenue dans cette réso
lution. le Secrétaire général a présenté un rapport à
l'Assemblée générale le 2 décembre 1963. Dans ce rap
port. le Secrétaire général a indiqué qu'il avait reçu
du Gouvernement de l'Afrique du Sud une réponse à
sa demande de renseignements. Dans sa réponse. le
Gouvernement de l'Afrique du Sud déclarait que. la
Cour internationale de Justice étant toujours saisie de
l'action intentée contre lui, on ne saurait attendre du
Gouvernement sud-africain, eu égard au principe de
litispendance internationalement reconnu, qu'il présente
un commentaire détaillé au fond de la résolution, ni
qu'il examine s'il y avait lieu de faire appel aux avis
d'experts étrangers pour l'exécution de ses plans des
tinés à poursuivre le développement du territoire du
Sud-Ouest africain tant que les conclusions et recom
mandations de la Commission d'enquête Odendaal n'au
raient pas été reçues et étudiées. Le Gouvernement
sud-africain répétait une fois de plus qu'il n'y avait
pas ombre de vérité dans l'allégation .sel?n laque!le l.a
situation existant au Sud-Ouest afrIcam constItuait
une grave menace à la paix et la sécurité internatio
nales. Après avoir affirmé qu'il ressortait clairement
que certains Etats s'efforçaient délibérément de créer
une atmosphère de crise afin d'avoir un prétexte pour
justifier une intervention du Conseil de sécurité. le
Gouvernement sud-africain ajoutait qu'il était per
suadé que la majorité des membres du Conseil recon
naîtrait que la paix, l'ordre, la stabilité et la prospérité
croissante que l'on constatait au Sud-Ouest africain
étaient en eux-mêmes une réfutation efficace de l'at'
cusation.

Après avoir examiné ce rapport, la Quatrième Com
mission a aùopté un projet de résolution. à la suite
d'un vote par appel nominal, par 88 voix contre 2,
avec 3 abstentions. Le 17 décembre 1963, ce projet
de résolution a été adopté par l'Assemblée générale, à
la suite d'un vote par appel nominal, par 89 voix contre
2, avec 3 abstentions [résolution 1979 (XVIII) 1.

Dans cette résolution, l'Assemblée générale, considé
rant que la réponse du Gouvernement de la République
sud-africaine montrait que l'Afrique du Sud persistait
dans son refus de coopérer avec l'Organisation des
Nations Unies au sujet du Sud-Ouest africain, et con-

sidérant en outre que la situation existant au Sud
Ouest africain troublait gravement la paix et la sécurité
internationales, a condamné le Gouvernement de la
République sud-africaine pour son refus de coopérer
avec l'Organisation des Nations Unies à l'application
de la Déclaration et pour son inobservation des réso
lutions de l'Assemblée générale en ce qui concerne le
territoire. L'Assemblée générale a prié le Conseil de
sécurité d'examiner la situation critique existant au
Sud-Ouest africain.

Le 14 novembre 1963, le Président de l'Assemblée
générale a communiqué le texte de cette résolution au
Président du Conseil de sécurité.

Sur la recommandation du Comité spécial et de la
Quatrième Commission, l'Assemblée générale a adopté
à l'unanimité, le 13 novembre 1963, la résolution 1900
(XVIII) sur les pétitions concernant le Territoire du
Sud-Ouest africain. Dans cette résolution, l'Assemblée
générale a appelé l'attention des pétitionnaires sur le
rapport du Comité spécial concernant le Sud-Ouest
africain. sur le rapport du Secrétaire général concer
nant les programm~s spéciaux d'enseignement et de
formation pour le Sud-Ouest africain, et sur les réso
lutions relatives à la question du Sud-Ouest africain
adoptées par l'Assemblée générale à sa dix-huitième
session.

En 1964, le Comité spécial a examiné la question
du Sud-Ouest africain en avril et en mai. En réponse
à une invitation du Comité spécial à participer à ses
débats sur la question. le représentant permanent de
l'Afrique du Sud a informé le Comité spécial qu'abs
traction faite de la position qu'il avait constamment
défendue quant au fond, le Gouvernement sud-africain
estimait que l'acceptation de cette invitation serait in
compatible avec le principe qu'il avait maintes fois
exposé devant les Nations Unies, à savoir qu'étant
donné l'action au contentieux dont se trouvait saisie
la Cour internationale de Justice, non seulement les
parties, mais encore les Nations Unies devaient se
conformer au principe de la litispendance.

Le Comité spécial a entendu comme pétitionnaires
M. B. Bassingthwaighte, M. N. Mbaeve et le révérend
M. Kooper. représentant la SWAUNIO.

A l'issue du débat, le Comité spécial a adopté. le
21 mai 1964, une résolution sur la question du Sud
Ouest africain, à la suite d'un vote par appel nominal,
par 21 voix contre zéro, avec 3 abstentions. Dans les
alinéas du préambule de cette résolution. le Comité
spécial a noté avec inquiétude que la mise en œuvre
des recommandations contenues dans le rapport de la
Commission d'enquête Odendaal aboutirait au partage
et à la désagrégation du Territoire du Sud-Ouest afri
cain ainsi qu'à son absorption par l'Afrique du Sud.
Il a rappelé qu'au paragraphe 6 de la résolution 1514
(XV) l'Assemblée générale avait déclaré que "f:oute
tentative visant à détruire partiellement ou totalement
l'unité nationale et l'intégrité territoriale d'un pays est
incompatible avec les buts et les principes de la Charte
des Nations Unies".

Dans les paragraphes du dispositif, le Comité spécial
a fait appel au Gouvernement de la République sud
africaine pour qu'il renonce à mettre en œuvre les
recommandations de la Commission d'enquête et a
déclaré considérer toute tentative d'annexion d'une
partie ou de la totalité du Territoire du Sud-Ouest
africain comme un acte contraire au droit international
et une violation manifeste du Mandat et de la Charte



Application de la Déclaration sur l'octroi de findépendance aux pays et aux peuples colonÙJux 57

des Nations Unies qui mettraient en danger la paix et
la sécurité internationales.

Le Comité spécial a prié le Secrétaire général de
continuer à prendre des mesures pour installer un
représentant résident de l'assistance technique des
Nations Unies au Sud-Ouest africain. et Ge faire rap
port au Comité spécial sur les mesures prises par les
Etats pour donner effet au paragraphe 7 de la résolu
tion 1899 (XVIII).

Enfin, le Comité spécial a appelé l'attention du
Conseil de sécurité sur la situation critique du Sud
Ouest africain. dont la prolongation constituait une
grave menace à la paix et à la sécurité internationales
et une violation manifeste de la Charte des Nations
Unies.

Le 25 mai 1964, le Secrétaire général a communiqué
cette résolution au Président du Conseil de sécurité.

5. - Guyane britalmique

En 1963, le Comité spécial a examiné la question
de la Guyane britannique en mars, avril, juin, juillet
et octobre.

Il a entendu les pétitionnaires suivants: M. L. F. S.
Burnham. chef du Peoples National Congress; le séna
teur C. V. Nunes, ministre de l'éducation de la Guyane
britannique: M. Andrew L. Jackson, vice-président
du British Guiana Trades Union Council; M. Brindley
H. Benn, vice-premier ministre de la Guyane britan
nique.

Le 27 juin 1963, le Comité spécial a accepté l'énoncé
du consensus fait par le Président, qui exprimait sa
décision provisoire sur la question de la Guyane bri
tannique. Le Comité spécial décidait, en tant que me
sure intérimaire, de créer un sous-comité dont la tâche
serait de rechercher avec les parties intéressées les
voies et les moyens les plus appropriés afin que le
pays puisse accéder à l'indépendance sans délai.

Le Sous-Comité de la Guyane britannique a été com
posé du Mali (Président). de la Syrie (Rapporteur),
du Chili, de l'Iran et du Sierra Leone. Dans son rap
port, présenté au Comité spécial le 8 octobre 1963, le
Sous-Comité a rappelé que, comme ses efforts pour se
rendre en Guyane britannique avaient échoué, en raison
du refus du Royaume-Uni d'autoriser une telle visite,
il avait invité M. Jagan et M. Burnham à venir à New
York, où ils avaient participé à des entretiens. Bien
que les deux chefs politiques de la Guyane britannique
n'aient pu se mettre d'accord sur la formation d'un
gouvernement de coalition, ils avaient décidé de pour
suivre leurs négociations et, à titre de mesure intéri
maire, ils avaient demandé au Sous-Comité de faire
un certain nombre de recommandations au Comité spé
cial. L'une de ces recommandations était que le Secré
taire général soit prié de désigner une équipe d'experts
des questions constitutionnelles pour étudier sur place
la situation et aider les parties intéressées à parvenir
à une constitution qui leur soit acceptable.

Au cours de l'examen de ce rapport, le représentant
du Royaume-Uni a i1:formé le Comité spécial que son
gouvernement avait annoncé, le 4 octobre 1963, qu'il
invitait le Premier Ministre et ~es deux leaders de
l'opposition à une conférence qui se réunirait à Londres
le 22 octobre 1963 et qui, espérait-on, permettrait de
trouver des solutions aux problèmes qui avaient pro
voqué l'échec de la conférence de 1952.

Le Comité spécial, ayant pris acte des observations
du représentant du Royaume-Uni, a approuvé à l'una
nimité le rapport du Sous-Comité de la Guyane bri
tannique le 8 octobre 1963.

A sa dix-huitième session, après avoir examiné le
rapport du Comité spécial, l'Assemblée générale a
adopté, le Il décembre 1963, par 78 voix contre zéro,
avec 21 abstentions. la résolution 1955 (XVIII) rela
tive à la question de la Guyane britannique. Dans cette
résolution, l'Assemblée générale, ayant noté avec un
profond regret que le Gouvernement du Royaume-Uni
n'avait pas permis la visite en Guyane britannique du
Sous-Comité et ayant regretté qu'à la récente confé
rence constitutionnelle sur la Guyane britannique au
cune date n'eût été fixée pour l'accession à l'indépen
dance, a invité le Gouvernement du Royaume-Uni à
fixer sans délai la date de l'indépendance de la Guyane
brit~n~lque conformément aux vœux du peuple du
terntolre.

A la fin de la période visée dans le présent rapport,
le Comité spécial n'avait pas encore repris l'examen
de la question de la Guyane britannique. Cependant,
en mai 1964, il avait entendu en tant que pétitionnaire
Mme Janet Jagan, ministre de l'intérieur de la Guyane
britannique.

6. - Territoires administrés par le Portugal

Un exposé des délibérations de 1963 du Comité
spécial sur les territoires administrés par le Portugal
figure dans le rapport annuel du Secrétaire général
sur l'activité de l'Organisation pendant la période du
16 juin 1962 au 15 juin 1963.

Comme il est indiqué dans la section A du présent
chapitre, le Comité spécial a communiqué au Conseil
de sécurité sa résolution et son rapport sur les terri
toires sous administration portugaise. Un compte rendu
de l'ex~men par le Conseil de sécurité, en juillet 1963,
de la situation dans les territoires administrés par le
Portugal, figure au chapitre II du présent rapport.

A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale, a
renvoyé à la Quatrième Commission, pour examen, le
chapitre du rapport du Comité spécial relatif aux ter
ritoires administrés par le Portugal. La Quatrième
Commission a entendu les pétitionnaires suivants: M. F.
LeIe. représentant le parti NTO-BAKO; M. A. Kita,
représentant !e Comité de l'unité nationale angolaise;
M. E. C. Mondlane, représentant le Frente da Liber
taçao de Moçambique; MM. D. J. M. Mabunda et
J. Sakupwanya, représentant l'Uniao Democratica Na
donal de Moçambique; M. Rolden Roberto, représen
tant le Gouvernement de la République angolaise en
exil; M. R. Galvao; le professeur Leo de Sousa,
M. Antonio de Fonseca, M. Remo da Silva et M.
Wolfgang Doss de Souza.

A propos de la demande d'audition de M. Galvao,
la Quatrième Commission a examiné un avis du Con
seiller juridique sur la question du droit de transit à.
destination du district administratif. Après avoir étudié
la question, la Quatrième Commission a prié le Secré
taire général, le 14 novembre 1963, de prendre, avec
le Gouvernement des Etats-Unis, les mesures néces
saires pour assurer la sécurité des pétitionnaires se
rendant aux Etats-Unis pour témoigner devant une des
",'mmissions de l'Organisation, tant pendant leur transit
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à destination et en provenance du Siège que pendant
leur séjour à New York.

A l'issue de l'examen de la question des territoires
administrés par le Portugal, la Quatrième Commission
a adopté un projet de résolution, à la suite d'un vote
par appel nominal, par 87 voix contre 3, avec 12 abs
tentions. Le 3 décembre 1963, l'Assemblée générale
a adopté ce projet de résolution, à la suite d'un vote
par appel nominal, par 91 voix contre 2, avec 11 abs
tentions [résolution 1913 (XVIII)].

Dans les alinéas du préambule de cette résolution,
l'Assemblée générale, rappelant en particulier que le
Conseil de sécurité, par sa résolution du 31 juillet 1963,
avait invité le Portugal à appliquer d'urgence cinq dis
positions en vue de l'octroi de l'indépendance à tous
les territoires sous son administration, a noté avec un
profond regret et une vive inquiétudf' que le Gouver
nement portugais refusait toujours de prendre des
mesures pour appliquer les résolutions de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité. Dans les paragraphes
du dispositif, l'Assemblée générale a prié le Conseil
de sécurité d'examiner immédiatement la question des
territoires administrés par le Portugal et d'adopter les
mesures nécessaires pour donner effet à ses propres
décisions, particulièrement à celles figurant dans la
résolution du 31 juillet 1963.

Le 3 décembre 1963, le Président de l'Assemblée
générale a communiqué le texte de cette résolution au
Président du Conseil de sécurité.

Un compte rendu de l'examen de la question par le
Conseil de sécurité, ainsi que des résolutions qu'il a
adoptées, figure au chapitre II du présent rapport.

Le Comité spécial compte reprendre l'examen de la
question au cours de ses réunions de 1964.

7. - Bassoutoland, BetchoulUlBland et Souaziland

Le Comité spécial a examiné la stiuation au Bassouto
land, au Betchouanaland et au Souaziland en juillet
1963.

A l'issue du débat, le 26 juillet 1963, le Comité spécial
a adopté une résolution sur ces territoires par 17 voix
contre 3, avec 2 abstentions. Aux termes de cette réso
lution, il a recommandé que l'Assemblée générale réitère
sa demande à la Puissance administrante de prendre
immédiatement des mesures pour restituer aux autoch
tones toutes les terres qui leur ont été enlevées; qu'elle
demande à nouveau à la Puissance administrante de
convoquer immédiatement, pour chacun des trois terri
toires, une conférence constitutionnelle en vue de la
mise au point de dispositions constitutionnelles démo
cratiques devant conduire à des élections générales au
suffrage universel et, immédiatement après, à l'indé
pendance; qu'elle invite la République sud-africaine
à déclarer en termes non équivoques qu'elle ne cherchera
pas à annexer ces trois territoires ou à porter atteinte
à leur intégrité territoriale avant ou après leur accession
à l'indépendance; qu'elle étudie, de toute urgence, toutes
mesure.; permettant de garantir l'indépendance et l'inté
grité territoriales de ces trois territoires; et qu'elle
fasse un effort accru pour fournir aux territoires, par
l'intermédiaire des programmes de coopération tech
nique de l'Organisation des Nations Unies et par l'in
termédiaires des institutions spécialisées, une assistance
économique, financière et technique en rapport avec
leurs besoins spéciaux.

Le 11 décembre 1963, à la suite de l'examen du
rapport du Comité spécial, l'Assemblée générale a
adopté, par 78 voix contre 3, avec 16 abstentions, la
résolution 1954 (XVIII) sur la question du Bassouto
land, du Betchouanaland et du Souaziland. Par cette
résolution, l'Assemblée générale a adopté les recom
mandations du Comité spécial relatives aux terres et
aux questions constitutionnelles et a averti solennelle
ment le Gouvernement de la République sud-africaine
que toute tentative faite pour annexer ces trois terri
toires ou pour porter atteinte à leur intégrité territoriale
serait considérée comme un acte d'agression. Elle a
prié le Secrétaire général de fournir, par l'intermé
diaire des programmes de coopération technique de
l'Organisation des Nations Unies et par l'intermédiaire
des institutions spécialisées, l'assistance recommandée
par le Comité spécial.

8. - Des Fidji

Le Comité spécial a examiné la question des îles Fidji
en juin et juillet 1963. A l'issue de cet examen, le
Comité spécial a adopté, par 19 voix contre une, avec
3 abstentions, un projet de résolution aux termes duquel
il a invité la Puissance administrante: a) à élaborer,
de concert avec les représentants du peuple des îles
Fidji, une nouvelle constitution qui prévoie des élec
tions selon le principe "à chacun une voix" et la création
d'institutions représentatives; b) à prendre sans délai
des mesures pour transférer tous les pouvoirs au peuple
du territoire, conformément à sa volonté et à ses vœux
librement exprimés, sans aucune conditivn ni réserve;
et c) à œuvrer, avec la coopération du peuple des îles
Fidji, pour l'intégration des différentes communautés,
dans le domaine politique, économique et social. A sa
dix-huitième session, à l'issue de l'examen du rapport
du Comité spécial, l'Assemblée générale a adopté cette
résolution le 11 décembre 1963, par 78 voix contre zéro,
avec 21 abstentions [résolution 1951 (XVIII)].

9. - Fernando P6o, Ifni, Rio Muni et Sahara espagnol

Le Comité spécial a examiné la situation dans ces
territoires en septembre 1963. Il a invité, sur leur
demande, les représentants de l'Espagne, du Maroc
et de la Mauritanie à assister aux séances.

Le représentant du Maroc a déclaré qu'Ifni et ce qui
était connu sous le nom de Sahara espagnol étaient
des territoires marocains administrés par l'Espagne en
vertu d'un accord tacite avec le Maroc, ce qui signifiait
que les deux gouvernements se devaient d'examiner
les modalités du transfert de la souveraineté. Le repré
sentant de la Mauritanie a déclaré que son gouverne
ment était convaincu que ses contacts avec l'Espagne
conduiraient à un règlement, par voie de négociations,
du problème du Sahara dit espagnol, région qui cons
tituait une partie intégrante du territoire national mau
ritanien. Le représentant de l'Espagne a déclaré, en
réponse, que son gouvernement n'éprouvait aucun doute
au suj-et de ses droits en Afrique.

Le 20 septembre 1963, le Président a annoncé
qu'après avoir entendu les déclarations faites par les
représentants de l'Espagne, du Maroc et de la Mauri
tanie sur Ifni et le Sahara espagnol le Comité spécial
estimait qu'il ne disposait pas du temps nécessaire pour
poursuivre la discussion générale sur la situation dans
ces territoires et avait décidé de renvoyer l'examen de
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cette question à sa prochaine session. Il a également
déclaré qu'en ce qui concerne Fernando Pôo et le Rio
Muni le Comité ne pouvait pas achever la discussion
générale et il a fait appel au Gouvernement espagnol
pour qu'il accélère le processus de décolonisation dans
ces territoires, conformément aux dispositions de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

IO.-Gambie

Le Comité spécial a examiné la question de la Gambie
en septembre 1963.

A l'issue de cet examen, le 13 septembre 1963, le
Comité spécial a adopté à l'unanimité une résolution
par laquelle il a déclaré que les dispositions de la réso
lution 1514 (XV) devaient être appliquées sans délai
à la G'\mbie, et il a invité la Puissance administrante
à se conformer aux dispositions de cette résolution.

11. - Gibraltar

Le Comité a examiné la question de Gibraltar en
septembre 1963.

Le représentant de l'Espagne a été invité, sur sa
demande, à assister aux séances du Comité spécial rela
tives à ce territoire. Il a rappelé que son gouvernement
avait toujours considéré ce territoire comme une partie
de son sol national et avait exprimé des réserves chaque
fois que le Royaume-Uni avait envoyé des renseigne
ments à son sujet. Le représentant du Royaume-Uni 3.

déclaré que la question de la souveraineté sur Gibraltar
ne relevait pas de la compétence du Comité spécial, que
son gouvernement n'avait aucun doute quant à sa sou
veraineté sur le territoire de Gibraltar et qu'il désirait
réserver les droits de son gouvernement en la matière.

Au cours du débat, le Comité spécial a entendu les
pétitionnaires suivants: M. Joshua Hassan, membre
principal du Conseil législatif et maire de Gibraltar,
et M. P. Isola, membre indépendant du Conseil
législatif.

Après avoir entendu divers orateurs, le Comité spécial
a décidé de renvoyer à sa session suivante la suite de
l'examen de la question de Gibraltar.

12. - Kenya, Rhodésie du Nord, Nyassaland et Zanzibar

Le Comité spécial a examiné ensemble ces territoires
en juillet 1963.

Le 19 juillet 1963, il a adopté un exposé de consensus
sur le Kenya, par lequel il se félicitait de ce que la
Puissance administrante se soit engagée à accorder
l'indépendance au territoire le 12 décembre 1963 et il

exprimait l'espoir que le Kenya serait un Etat indé
pendant au plus tard à la date prévue.

A la même séance, le Comité spécial a également
adopté un exposé de consensus sur Zanzibar, par lequel
il prenait acte des résultats des élections générales qui
avaient eu lieu en juillet et de la déclaration de la
Puissance administrante selon laquelle une conférence
serait organisée en vue d'étudier les mesures à prendre
pour le transfert définitif de tous les pouvoirs et de fixer
la date de l'accession à l'indépendance. Le Comité
spécial a demandé que la date d'at:ession à l'indé
pendance soit fixée sans délai, étant donné la volonté
d'indépendan:::e immédiate exprimée par le peuple de
Zanzibar.

Le 22 juillet 1963, le Comité spécial a adopté, sans
opposition, une résolution sur la Rhodésie du Nord
et le Nyassaland, par laquelle il a pris note avec satis
faction de la décision de dissoudre la Fédération d'Afri
que centrale, conformément aux vœux des populations;
il a exprimé l'espoir que le processus de dissolution ne
serait pas différé et que la Rhodésie du Nord et le
Nyassaland accéderaient immédiatement à l'indépen
dance et a prié la Puissance administrante de fixer, en
consultation avec les gouvernements élus, les dates les
plus rapprochées pour l'accession à l'indépendance des
deux territoires.

A sa dix-huitième session, à l'issue de l'examen du
rapport du Comité spécial, l'Assemblée générale a
adopté à l'unanimité, le 11 décembre 1963, une réso
lution sur la question de la Rhodésie du Nord [réso
lution 1952 (XVIII)]. Par cette résolution, elle a noté
avec satisfaction que des élections auraient lieu en
Rhodésie du Nord en janvier 1964, a exprimé l'espoir
que la Rhodésie du Nord accéderait à l'indépendance
dans un avenir aussi rapproché que possible, a prié la
Puissance administrante de fixer, en consultation avec
le Gouvernement nouvellement élu de la Rhodésie du
Nord, une date pour l'indépendance, et a exprimé l'es
poir qu'aucun obstacle nouveau ne serait opposé à l'ac
cession du territoire à l'indépendance à la date fixée.

A la même séance, l'Assemblée générale a adopté à
l'unanimité la résolution 1953 (XVIII) sur la question
du Nyassaland, par laquelle elle a noté avec satisfaction
que le Nyassaland accéderait à l'indépendance le
6 juillet 1964 au plus tard, a exprimé l'espoir qu'aucun
obstacle nouveau ne serait opposé à l'accession du
territoire à l'indépendance à cette date, et a félicité les
Gouvernements du Nyassaland et du Royaume-Uni
des mesures prises en vue de la réalisation des objectifs
énoncés dans la Déclaration.

Par les résolutions 1975 (XVIII) et 1976 (XVIII)
adoptées à l'unanimté le 10 décembre 1963, l'Assemblée
générale a décidé d'admettre Zanzibar et le Kenya à
l'Organisation des Nations Unies.
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CHAPITRE IV

Questions économiques et sociales
1) PROBLEMES GENERAUX ET TECHNIQUES RELATIVES

AU DEVELOPPEMENT

A. - La situation économique et sociale
dans le monde

1. - DÉCENNIE DES NATIONS UNIES
POUR LE DÉVELOPPEMENT

Conformément à la résolution 916 (XXXIV) du
Conseil (paragraphe 13), le Secrétaire général a pré
senté au Conseil, à sa trente-sixième session, un rapport
sur les "activités que l'Organisation des Nations Unies
et les organisations qui lui sont reliées vont entre
prendre dans l'avenir immédiat". Un texte préliminaire
de ce rapport, qui a été rédigé en collaboration avec
les institutions spécialisées et l'AlEA, a été présenté
au Comité spécial de coordination en février 1963, et
certaines suggestions utiles, faites par le Comité, y
ont été incluses.

Le rapport du Secrétaire général contenait un ex
posé succinct des principales activités prévues pour les
deux ou trois années à venir par tous les organismes
des Nations Unies. Ces activités ont trait aux aspects
essentiels du développement économique indiqués dans
les paragraphes 2 et 3 du dispositif de la résolution
916 (XXXIV) et sont inséparables de la Décennie pour
le développement.

Parmi les activités très vanees du système des
Nations Unies, les plus importantes du point de vue
de la Décennie du développement sont les suivantes:
l'assistance à l'élaboration et à l'exécution des plans
nationaux de développement; l'enseignement et la for
mation, à de nombreux niveaux; i'aide à l'étude et à la
mise en valeur des ressources naturelles; l'aide à l'in
dustrialisation et au commerce international.

Le Conseil, ayant examiné le rapport du Secrétaire
général et les commentaires du Comité spécial de coor
dination, a décidé que le rapport intérim~ire ~emandé
conformément au paragraphe 13 de sa resolutlon 916
(XXXIV) devrait être établi en vue de sa session
de l'été 1965, sous forme d'un rapport récapitulatif
faisant ressortir tout particulièrement les activités qui
sont d'une importance primordiale au regard de la
Décennie des Nations Unies pour le développement.
Cette requête figure dans la première partie de la réso
lution 984 (XXXVI) du Conseil, adoptée le :2 août
1963.

La résolution ci-dessus du Conseil contenait deux
autres requêtes qui ont une influence sur les activités
des Nations Unies au cours de la Décennie pour le
développement. Dans la deuxième partie de la réso-
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lution 984 (XXXVI), le Conseil priait le Comité admi
nistratif de coordination de soumettre à la session de
1964 du Conseil un projet de cadre de classifications
fonctionnelles des activités des institutions des Nations
Unies dans le domaine économique et social et dans
celui des droits de l'homme. Il s'agit de classer les
étctivités entreprises par les institutions des Nations
Unies au titre de la Décennie des Nations Unies pour
le développement d'une manière fonctionnelle plutôt que
par institution. Le projet de cadre sera soumis au
Conseil à sa session d'été 1964.

Dans la troisième partie de la même résolution, le
Conseil a prié le Secrétaire général, assisté par les
commissions économiques régionales, et en coopération
avec les institutions spécialisées et l'AlEA, de lui faire
rapport, à sa session de 1964, sur la mesure dans la
quelle des relations étroites auront été établies entre
les divers instituts de planification à l'échelon mondial
et régional. La réalisation de cet objectif permettrait
à l'action de ces organes de se compléter, et il serait
possible d'éviter des chevauchements et une concurrence
fâcheuse au stade de la planification et de la mise en
œuvre des programmes.

2. - ETUDE SUR L'ÉCONOMIE MONDIALE

L'Etude sur l'économie mondiale, 1963 a été établie
pour être communiquée au Conseil économique et social
à sa trente-septième session. Dans la première partie
de l'Etude sont rassemblés les documents préparés par
la Direction des tendances et politiques économiques
générales à l'intention de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement. La prompte
publication de ces documents leur assurerait une plus
large audience - dans les milieux universitaires et gou
vernementaux - et faciliterait ainsi la discussion des
problèmes par le public. La deuxième partie de l'Etude,
qui a été distribuée séparément, expose l'évoktion
récente de l'économie mondiale.

Les documents contenus dans la première partie de
l'Etude ont trait au problème général du commerce en
tant qu'instrument de développement économique des
pays en voie de développement. Ils portent sur les ques
tions suivantes: l) étude des tendances du commerce
mondial; 2) étude des tendances mondiales du produit
national brut; 3) besoins commerciaux des pays en
voie de développement en vue de leur croissance éco
nomique accélérée; 4) le commerce international dans
ses rapports avec les institutions, les politiques et la
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planification du développement national; 5) accès aux
m~rchés des produits primaires dans les pays indus
tnels: entraves actuelles et mesures propres à élargir
les échanges; 6) stabilisation des marchés internatio
naux de produits primaires; 7) mesures destinées à
favoriser l'expansion, dans les pays développés, de
débouchés pour les articles manufacturés et les articles
semi-finis exportés par les pays en voie de dévelop
pement; 8) financement destiné à permettre une ex
pansion des échanges internationaux; 9) mesures finan
cières internationales de nature à compenser les effets
des modifications des termes de l'échange.

Lï. deuxième partie de l'Etl/de analyse la situation
économique mondiale en 1963 et les perspectives pour
1964. Elle indique que la période actuelle se caractérise
par une croissance économique générale et continue
des pays industriels, une amélioration apprécia1Jle de
la balance extérieure des pays d'exportation primaire
et une nouvelle expansion économique - d'ailleurs plus
lente en général que dans le passé récent - des pays à
économie planifiée.

Dans les pays industriels, l'expansion économique
enregistrée en 1%1 et en 1962 s'est poursuivie en
1963. En Amérique du Nord et au Japon, elle a été
bien équilibrée, mais dans plusieurs pays d'Europe oc
cidentale l'excédent croissant de la demande par rapport
à l'offre s'est traduit par une hausse plus rapide des
prix et par une détérioration de la balance commerciale.
Dans ces pays, les premiers mois de 1964 se sont
caractérisés par une action visant à contenir des pres
sions inflationnistes naissantes.

Les pays d'exportation primaire ont grandement
bénéficié du renversement de la tendance des prix des
produits de base qui s'est produit vers la fin de 1962.
Cette èvolution a entraîné une amélioration presque
universelle des termes de l'échange de ces pays, ainsi
qu'une augmentation généralisée des recettes d'expor
tation, ce qui a eu pour effet d'alléger les difficultés de
paiement dont souffraient bon nombre d'entre eux de
puis 1959. La production paraissait avoir augmenté
modérément dans la plupart des pays en voie de dé
veloppement, mais, étant donné que dans certains d'entre
eux l'agriculture conservait son retard et qu'il n'y avait
aucune augmentation immédiate des importations, l'offre
disponible n'a pas été suffisante pour permettre une
augmentation notable de la consommation. Dans quel
ques pays, la demande a même dépassé l'offre plus
nettement qu'au cours des années précédentes, ce qui
a quelque peu accentué la course des salaires et des prix.

Dans les pays à économie planifiée, la production in
dustrielle a continué d'augmenter rapidement, bien que
le taux d'expansion se soit ralenti. Dans plusieurs de
ces pays, un hiver extrêmement rigoureux a occasionné
de nombreuses pertes à l'agriculture et a influé également
sur la production industrielle. L'évolution récente a
conduit à appliquer - surtout en Union soviétique
un certain nombre de mesures visant à apporter à bref
délai des améliorations à l'agriculture. Plusieurs pays
à économie planifiée ont mis l'accent sur la réduction
ou l'élimination du déséquilibre entre l'agriculture et
l'industrie. On s'est également attaché à améliorer la
planification et l'administration, ainsi qu'à intensifier
la division internationale du travail, en développant
les échanges entre les divers pays à économie planifiée
et entre ces pays et le reste du monde.

Questions économiques et sociales

3. - SITUATION SOCIALE DANS LE MONDE

A ~a tre?t~-si~i~me session, le Conseil économique
et SOCIal a ete saISi du Rapport sttr la situation sociale
~ans le monde. 1963, préparé en collaboration avec
IOIT, l~ ~AO, F"IlNESCO et TOMS et présenté par
le Secretmre general conformement à la résolution
830 A_ (XXXII) du Conseil. Dans sa résolution 975 B
(XXXVI), le Conseil a exprimé son inquiétude à
pro~s de la. l~n~eur du progrès social, a fait appel aux
pays md~~tn~hses ~t aux pays en voie de développement
P?ur , qu Ils mt;nslfient leurs. efforts conjugués afin
d ac~elerer le developpement mdustriel et agricole es
senttel au travail social, et a invité toutes les organi
sations internationales qui participent à l'assistance
te;lmique à tenir compte de l'importance que revêt le
developpement des ressources humaines.

Le Co~seil.a appr~)Uvé le thème du prochain Rapport
sm: !a sItuat/,on soczale da1}s .le m?'1de; ce thème, qui
a ete p.ropose par le Secretmre genéral et qui a reçu
l'assenttment de la Commission des questions sociales
est le suivant: "Motivation et développement". Plusieur~
membres ont souligné l'importance et l'actualité de
la question. Le Conseil a également pris note, d'une
l?art,. des propositions du Secrétaire général tendant à
etud~~r tant le~ mé~hodes à suivre pour déterminer la
mamere de reparttr les ressources entre les divers
secteurs sociaux que les dispositions structurales tou
chant la planification sociale, et, d'autre part, des vues
de la Commission des questions sociales à ce sujet.

Dans sa résol~tion 975 C (X~~VI), adoptée sur
la .recommandat1?n ~e .l~ .CommISSion des questions
SOCIales, le Consetl a mVlte mstamment les commissions
~conomiques régionales à veiller tout particulièrement
a ce que des experts des questions sociales et des ex
per~s ?es, qu~stions écono:niques tr~vaillent aux plans
et a 1execution des projets de developpement· il a
recommandé à ces commissions d'élaborer leur~ pro
~rammes de travail et d'établir leurs priorités de façon
a e~coura~er, chac?ne dans sa région, l'inclusion de
projets SOCIaux et economiques qui contribuent au dé
veloppement économique, à la réalisation cl'objectifs
sociaux immédiats et à une évolution des institutions
sociales fondamentales, et il leur a recommandé en
outre ~'étudier les chapitres consacrés à leurs régions
respecttves dans le Rapport sur la situation sociale dans
le monde, 1963, d'en tirer les conclusions voulues et de
faire tout le nécessaire pour s'acquitter au mieux de
leurs responsabilités d'ordre social en même temps que
de leurs tâches économiques.

A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale a
examiné le Rapport sur la situation sociale dans le
monde, 1963, et les commentaires du Conseil. On a
souligné l'utilité des renseignements et de l'analyse
concernant les pays peu développés. Certains repré
sentants ont estimé que le rapport ne rendait pas suffi
samment compte de la situation et des progrès sociaux
dans le monde, surtout dans les régions industrialisées.
D'autres ont attiré l'attention sur la conclusion du rap
port selon laquelle l'écart était allé croissant, à certains
égards, entre les pays économiquement développés et les
pays moins développés, et ils ont souligné que les
~ati~~s Unies d~vaie.nt donc aider à trouyer les moyens
d amehorer la sItuation des pays en VOle de dévelop
pem~nt, grâce surtout à la diffusion et à l'application
prattque de méthodes de planification intégrée du déve
l?pp~m~!lt économique et soc;ial. On a également sou
ligne Ilmportance de la reforme agraire et de la
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modernisation de l'agriculture pour le développement
économique et social. Plusieurs représentants ont fait
observer que la formation de cadres nationaux devrait
être envisagée dans le contexte général du dévelop
pement industriel et de la diversification de l'économie
nationalt' dans son ensemble; d'autres ont indiqué qu'il
était urgent de mettre fin à la détérioration des termes
de l'échange des pays en voie de développement et ont
insisté sur la nécessité pour ces pays de transformer
leurs produits primaires afin de stabiliser et d'élever
leurs niveaux de vie. Certaines délégations ont estimé
que le programme de travail de la Direction des affaires
sociales et les raports futurs sur la situation sociale dans
le monde devraient être orientés de plus en plus vers
des questions telles que la réforme agraire dans les pays
peu développés, les moyens d'accélérer l'industriali
sation, le rôle de l'Etat et du secteur public dans le
développement de l'industrie nationale et dans la plani
fication du développement économique et social, la
répartition des revenus et les différences de niveaux de
vie en tant que facteurs d'encouragement du dévelop
pement, les moyens d'accélérer la formation de per
sonnel national, et l'élaboration de programmes d'utili
sation des ressources libérées par le désarmement.

L'As~emblée générale, dans sa résolution 1916
(XVIII), a recommandé aux gouvernements des pays
en voie de développement d'aider leurs populations a
prendre conscience de la nécessité du développement
économique, ainsi que du progrès de la justice sociale,
et a invité le Conseil économique et social à envisager
des moyens efficaces pour transposer en réalisations con
crètes les objectifs de la Décennie sur le plan social.
Elle a également invité les gouvernements des pays en
voie de développement à établir des objectifs précis
qu'il y aura lieu d'atteindre dans les principaux secteurs
sociaux pendant la seconde moitié de la Décennie
(1965-1970), à intégrer ces objectifs dans les plans,
programmes ou projections économiques relatifs à la
même période et à déterminer le volume et le type des
ressources extérieures qui seront nécessaires pour at
teindre ces objectifs. Le Secrétaire général a été prié
d'établir un projet de programme de développement
social pour la seconde moitié de la Décennie, lequel
portera non seulement sur un ordre de priorité dans
l'action internationale en matière sociale, mais aussi sur
les objectifs principaux du développement social qu'il
y aura lieu d'atteindre dans les diverses régions peu
développées. Le Secrétaire général a été prié en outre
d'entreprendre des études de grande r Jrtée sur les
problèmes sociaux fondamentaux et sur les mesures
adoptées pour les résoudre. Les résultats de ces études
seront incorporés dans les futurs rapports sur la situation
sociale dans le monde. Il a été fait appel à la collabo
ration des institutions spécialisées et d'autres organis
mes des Nations Unies, et les Nations Unies ont été
priées de favoriser et d'encourager la formation de
cadres nationaux.

Le Conseil, à sa trente-sixième session, a confirmé
l'élection, par la Commission des questions sociales,
de cinq membres du Conseil d'administration de l'Ins
titut de recherche des Nations Unies pour le dévelop
pement social. Plusieurs de ses membres ont saisi cette
occasion pour se joindre au représentant du Secré
taire général et remercier le Gouvernement néerlandais
du don qui avait permis la création de l'Institut, et
ils se sont déclarés satisfaits de l'organisation et de
l'emplacement que le Secrétaire général avait prévu
pour cet institut. On s'est accordé à reconnaître que
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l'Institut pouvait apporter une contribution precleuse
aux t,avaux des Nations Unies. Le Conseil d'adminis
tration a tenu sa première session à Genève en 1963,
et il a notamment approuvé provisoirement le pro
gramme de travail et diverses mesures administratives
et financières.

En 1.pplication de la résolution 1674 (XVI) de l'As
semblée générale et de la résolution 903 (XXXIV) du
Conseil économique et social, un groupe de travail formé
d'experts de l'intégration des plans de développement
social dans l'en~emble de la planification du développe
ment s'est réuni à Addis-Abéba en octobre 1963. La
réunion avait pour but d'intensifier les travaux portant
sur les problèmes que pose la planification d'un déve
loppement équilibré et coordonné dans les domaines
économique et social. Parmi les questions discutées
figuraient les facteurs sociaux et institutionnels dans
la planification du développement; la détermination des
niveaux et des objectifs sociaux, et l'interdépendance
des objectifs sociaux et économiques et leur caractère
complémentaire; les aspects administratifs de la planifi
cation sociale; et les besoins en matière de recherche
en vue de l'intégration de la planification du dévelop
pement social dans la planification d'ensemble du
développement.

Une réunion européenne d'experts sur les problèmes
et les méthodes de la planification sociale, organisée
dans le cadre du programme européen de service social
en coopération avec la Commission économique pour
l'Europe, s'est tenue à Dubrovnik, en Yougoslavie,
du 4 au 11 novembre 1963.

La réunion a été suivie d'un voyage d'étude com
prenant des entretiens avec des planificateurs yougo
slaves. Le groupe a examiné les rapports entre la pla
nification économique et la planification sociale, les
rapports entre la politique sociale et la planification
sociale, le rôle de la population dans la planification
sociale, et la nature des besoins sociaux à évaluer, d'une
part, et les véritables problèmes que pose cette éva
luation, d'autre part. A l'issue des discussions, le groupe
a adopté une recommandation tendant à organiser en
1964 un cycle d'études européen sur la planification
sociale.

Des monographies concernant la planification en vue
d'un développement social e. économique équilibré au
Soudan et dans l'Inde ont été publiées. Il a été décidé
d'imprimer, en un seul volume, les monographies rela
tives à l'Inde, aux Pays-Bas, à la Pologne, à Porto Rico,
au Sénégal et à la Yougoslavie.

B. - Commerce et développement

1. - CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES
SUR LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT

La Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement a eu lieu du 23 mars au 15 juin
1964 à Genève, en application de la résolution 963
(XXXVI) du Conseil économique et social, et compte
tenu de la résolution 1897 (XVIII) de l'Assemblée
générale. Elle avait été précédée par une troisième
session du Comité préparatoire, qui s'était réuni du
3 au 15 février 1964 au Siège des Nations Unies. A la
deuxième session du Comité préparatoire, tenue en
juin 1963, les problèmes que posaient les principales
questiotis de fond de l'ordre du jour provisoire avaient
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été précisés et une liste cle propositions avait été dressée.
Le Conseil avait approuvé l'ordre du jour provisoire
de la Conférence, sous réserve des modifications que
pourrait y apporter le Comité préparatoire. Il avait
également approuvé les recommandations du Comité
préparatoire concernant le niveau de la représentation,
le règlement intérieur et les invitations à adresser aux
organisations économiques intergouvernementales. Le
Secrétaire général a soumis une liste d'organisations
qui s'intéresseraient au premier chef aux travaux de
la Conférence, et le Conseil a pris ultérieurement une
décision à ce sujet. Le Comité préparatoire, à sa
troisième session, a examiné l'ordre du jour provisoire
de la Conférence et a pris acte des assurances fournies
par le Secrétaire général de la Conférence, selon les
quelles son rapport embrasserait les principales ques
tions mentionnées au cours des débats. A sa troisième
session, le Comité, dans l'ensemble, a estimé que l'ordre
du jour était assez étendu pour englober tous les pro
blèmes qui se posaient à la Conférence.

La Conférence - la plus importante de ce type qui
ait jamais eu liet' - a réuni les représentants de 120
Etats et des représentants des institutions spécialisées
des Nations Unies et d'autres organisations intergou
vernementales. Elle a été ouverte par le Secrétaire
O"énéral de l'ONU, et les chefs des délégations, dont la
plupart avaient le rang de ministre, ont fait des déclara
tions générales. Pendant 12 semaines, 36 séances plé
nières ont été tenues. La Conférence a achevé ses
travaux le 16 juin 1%4. Cinq commissions plénières
ont examiné en détail les points de l'ordre du jour:
la Première Commission a étudié les problèmes inter
nationaux relatifs aux produits de base; la Deuxième
Commission, le commerce des articles manufacturés et
des articles semi-finis; la Troisième Commission, l'amé
lioration du commerce invisible des pays en voie de
développement et le financement destiné à permettre
une expansion des échang~s in.t~rnati~na~x;. la Qua
trième Commission, les dIspositIons mstItutionnelles,
les méthodes et mécanismes pour exécuter des mesures
relatives à l'expansion du commerce international;. et la
Cinquième Commission, l'expansion d~ commerce m~er

national et son importance pour le developpement. eco
nomique et les incidences des groupements é~~nomlques
régionaux. Un Bureau comprenant le P~esldent, les
Vice-Présidents, le Rapporteur de la ~onference et le~
Présidents des cinq grandes commissIons a coordonne
les travaux et préparé l'Acte final.

Dans l'Acte final de la Conférence, les Etats parti
cipants ont exprimé leur détermination d'at~eindre !es
buts élevés inscrits dans la Charte des Natlons Umes
et de "favoriser le progrès social et instaurer de meil
leures conditions de vie dans une liberté plus grande".
Reconnaissant que le choix de la période 1960-1970
comme Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement traduit l'inquiétude ~énérale t<;>uchant la né
cessité urgente d'élever le Olve~u de VIe des pa~s en
voie de développement, la Conference a c?nce?tr~ son
attention sur le problème fondamental, c est-a-dlre la
tendance persistante au déséquilibre ext~r~e ~l;1 cours
du processus de développement. Ce desequlhbre ~e
reflète dans les difficultés qu'éprouvent les pays en VOle
de développement lorsqu'ils essaient d'augmenter la
vente de leurs produits à des prix rémunérateurs, et il
limite leur capacité de financer l'achat des biens d'équi
pement et des machines nécessaires au développement.
Ces difficultés ont été aggravées par une détérioration
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des termes de l'échange de ces pays. La Conférence a
fait un pas (~n avant en énonçant des principes généraux
et particuliers régissant les relations commerciales in
ternationales et les politiques commerciales propres à
favoriser le développement, mais l'adoption d'un grand
nombre de résolutions dans des domaines tels que les
produits primaires, les produits industriels, le finance
ment du développement et les dispositions institution
nelles a été tout aussi importante. Ces résolutions ont
représenté un effort concerté en vue de .:ombler l' "écart
commercial" et de satisfaire aux besoins croissants d'im
portations des pays en voie de développement.

En ce qui concerne les produits primaires, la Con
férence a nettement affirmé la nécessité d'élargir le
domaine des ententes sur les produits, afin d'assurer
des prix stables, équitables et rémunérateurs ainsi qu'un
accès satisfaisant aux marchés des pays développés.
Elle a également mis l'accent sur d'autres questions
telles que la concurrence des produits synthétiques.
Dans le cas de certains produits primaires, la Confé
rence a souhaité la réduction et l'élimination progres
sives des obstacles aux importations et des taxes inté
rieures qui découragent la consommation dans les pays
développées. Elle a approuvé la création d'une Commis
sion des ententes et directives relatives aux produits
de base, et elle a également recommandé l'étude et la
préparation d'un programme d'action pour l'organi
sation du commerce des produits primaires.

Etant donné la lenteur de l'augmentation de la de
mande internationale de produits primaires, la Confé
rence a toutefois estimé qu'il était urgent de diversifier
et d'augmenter le commerce d'exportation des pays
en voie de développement en ce qui concerne les articles
manufacturés et semi-finis. A cet égard, elle a souligné
la nécessité d'assurer un accès élargi aux marchés,
grâce à l'élimination des restrictions quantitatives et
des droits discriminatoires. En même temps, une action
vigoureuse visant à aboutir à un accord prévoyant
une politique préférentielle en faveur des exportations
industrielles en provenance des pays en voie de dévelop
pement a conduit la Conférence à créer un Comité
d'experts chargé d'examiner le problème et de proposer
des solutions pratiques.

La Conférence s'est également occupée de dispositions
relatives au financement du développement, qui com
pléteraient les mesures prop,-es à combler l' "écart com
mercial". Tout d'abord, ene a clarifié la précédente
recommandation de l'Assemblée générale, contenue dans
les résolutions 1522 (XV) et 1711 (XVI), relatives
aux montants des ressources financières que les pays
développés devraient fournir aux pays en voie de déve
loppement. Ensuite, elle a reconnu la nécessité de prendre
des mesures financières de compensation lorsque les
recettes d'exportation d'un pays en voie de dévelop
pement ne suffisent pas à assurer le financement du
développement. Elle a recommandé que la Banque in
ternationale examine cette possibilité et qu'un groupe
d'experts étudie des mesures concernant expressément
la détérioration des termes de l'échange. La Conférence
a reconnu que l'aide extérieure devrait être liée aux
plans de développement, couvrir en partie les besoins
internes lorsque c'est essentiel et servir à acheter des
biens d'équipement dans d'autres pays aussi bien que
sur place.

La Conférence a proposé que l'Assemblée générale
crée dans le cadre des Nations Unies des rouages per
mettant de favoriser l'action concrète, nationale et inter-
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nationale, qu'impliquent les résolutions. La proposition
en question prévoit une conférence périodique et un
Conseil du commerce et du développement comprenant
une commission des produits de base, une commission
des articles manufacturés et des invisibles et une com
mission du financement. La Conférence a proposé l'ins
titution d'un mécanisme de conciliation destiné à réa
liser l'entente entre les parties avant tout vote sur des
recommandations concrètes prévoyant des mesures qui
affectent les intérêts économiques ou financiers de cer
tains pays. En conséquence, le Secrétaire général des
Nations Unies a été prié de nommer un Comité spécial
chargé de soumettre à l'Assemblée générale, à sa dix
neuvième session, des ïecommandations relatives à ce
mécanisme de conciliation.

2. - TRAVAUX RELATIFS AUX PROBLÈMES
DU COMMERCE INTERNATIONAL

Enquête sur les produits de base, 1963

En raison des travaux de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, la Com
mission du commerce international des produits de base
(CCIPB) n'a pas tenu sa session ordinaire en avril
mai 1964. L'Etude sur les produits de base, normale
ment préparée à l'intention de la Commission, a été
soumise à la Conférence sur le commerce. Confor
mément à la résolution 977 (XXXVI) du Conseil
économique et social, certaines données statistiques de
base ont été orésentées dans les débuts de la Confé
rence; l'étude'proprement dite (Etude sur les produits
de base, 1963) a été communiquée plus tard. Elle con
tenait une analyse de la situation mondiale des produits
de base en 1963 et au début de 1964. Cette période
a été marquée par un raffermissement généralisé des
prix, conséquence d'une tendance persistante à un
niveau de consommation élevé et de récoltes médiocres
dans un certain nombre de grands pays commerçants.

Conférences et réunions consacrées auX' problèmes
des produits de base

Malgré le récent raffermissement des prix, les mar
chés internationaux de produits primaires ont continué
à susciter des inquiétudes. En raison de l'incertitude
qui règne quant à l'évolution future des prix, on s'ef
force activement de trouver des solutions internationales
aux problèmes que posent ces produits.

Une Conférence des Nations Unies sur le sucre s'est
tenue à Londrer les 3 et 4 juillet 1963 pour étudier les
mesures à prendre à l'expiration de l'Accord interna
tional sur le sucre (1958), à la fin de 1963. La Confé
rence a adopté le texte d'un protocole à l'Accord de
1958, prorogeant jusqu'à la fin de 1965 la partie dudit
Accord qui était en vigueur. Le protocole prévoyait que
le Conseil international du sucre étudierait les bases
et le cadre d'un nouvel accord destiné à succéder à
l'Accord de 1958. Des gouvernements représentant plus
de 60 p. 100 des voix des pays importateurs de sucre
et 70 p. 100 des pays exportateurs mentionnés dans
l'Accord étant devenus parties au protocole, celui-ci
est entré en vigueur le 1er janvier 1964.

La première session du Conseil international du café,
créé conformément à l'Accord négocié en 1962, a été
réunie à Londres par le Secrétaire général le 29 juillet
1963. Ses délibérations se sont poursuivies jusqu'au
24 août 1963. L'Accord a pris effet à la fin de 1963.
En avril 1964, 20 pays exportateurs et 16 pays im-
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portateurs, représentant 90 p. 100 des exportations
mondiales de café et 86 p. 100 des importations, étaient
devenus parties à cet accord.

Le Secrétaire général a également réuni à Genève,
du 26 septembre au 26 octobre 1963, une Conférence
des Nations Unies sur le caaco. La Conférence a
étudié un projet d'accord international préparé par le
Groupe d'étude du cacao de la FAO. Les participants
sont tombés généralement d'accord sur la forme que
pourrait prendre un accord sur le cacao, mais la Con
férence s'est ajournée sans parvenir à des conclusions
précises, en particulier en ce qui concerne le niveau
des prix. La Conférence a prié le Secrétaire général,
agissant en consultation avec le Comité provisoire de
coordination des ententes internationales relatives aux
produits de base (ICCICA), de se tenir au courant
des échanges de vues et des faits nouveaux qui pour
raient intervenir par la suite au sujet du cacao, et de
réunir à nouveau la Conférence, à une date convenable.

Le Groupe d'étude international du plomb et du zinc,
pour lequel le Secrétaire général continue de fournir
les services du Secrétariat, a tenu sa septième session
à Genève du 4 au 7 novembre 1963. Celle-ci a été pré
cédée d'une réunion de son groupe de travail spécial,
qui a fait rapport sur la possibilité de conclure des
arrangements intergouvernementaux relatifs au plomb
et au zinc. Le groupe a décidé de maintenir la question
à l'étude.

Par ailleurs, avant les réunions mentionnées ci-dessus,
le Comité spécial du tungstène (Nations Unies) avait
tenu sa deuxième session les 28 et 29 octobre. Il a
étudié la possibilité de constituer un groupe d'étude
du tungstène, mais a décidé d'agir lui-même dans
l'immédiat et de se consacrer à des mesures précises
à court terme. Il a tenu sa troisième session à New
York, du 23 au 25 mars 1964, après avoir reçu un
rapport de son groupe de travail technique sur les
problèmes du marché du tungstène. Il a recommandé
qu'un groupe de travail élargi lui soumette un nouveau
rapport détaillé sur les moyens de faire face à la situa
tion grave qui règne dans le domaine du tungstène;
ce rapport doit envisager la possibilité de conclure des
arrangements intergouvernementaux à court terme.

Les conseils internationaux des prod .....its de base qui
s'occupent de l'huile d'olive, de l'étain, du blé, du sucre
et du café ont continué à appliquer les accords négociés
sous l'égide des Nations Unies. Les divers comités
et groupes d'étude internationaux des produits de base
ont continué d'étudier la situation du marché et, dans
certains cas, d'examiner les perspectives à long terme
concernant les produits qui les intéressent.

La Commission provisoire de coordination des en
tentes mternationales relatives aux produits de base
a tenu sa vingt-deuxième réunion en janvier 1964.
Elle a étudié une sugo~pi;tion de l'Organisation des Etats
américains, tendant à ù.éer un groupe d'étude du cuivre,
et a décidé de m<lintenir la question à l'étude. Par
ailleurs, afin de conseiller le Secrétaire général, elle
a examiné diverses ententes sur les produits de base,
actuellement en vigueur ou projetées. Au sujet du
nouvel Accord international sur l'huile d'olive (1963),
qui renforce les dispositions économiques existantes,
la Commission a noté que le Conseil d'administration
envisage un accord sur les prix, applicable au com
merce international de l'huile d'olive. En ce qui con
cerne la reprise de la Conférence des Nations Unies



sur le cacao, la Commission a souligné la nécessité
de poursuivre les efforts entrepris pour élaborer des
accords de stabilisation indépendamment des fluctua
tions du marché. Au cours de sa session, qui avait
lieu avant l'ouverture de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, la Com
mission a également examiné d'une manière générale
les accords intergouvernementaux sur les produits de
base, passant en revue son expérience des phasu pré
paratoires, les négociations aux conférences, la période
qui s'écoule entre une conférence et l'entrée en vigueur
d'un ac~ord, l'application des accords et les procédures
de renouvellement de ces derniers. La Commission a
également fait rapport sur les consultations intergou
vernementales et les mesures reiatives à certains pro
duits qui sont intervenues en 1963.

C. - Assistance économique internationale
aux pays peu développés

1. - LE COURANT INTERNATIONAL DES CAPITAUX
VERS LES PAYS PEU DÉVELOPPÉS

L'Assemblée générale a été saisie, à sa dix-huitième
session, d'un rapport intérimaire sur le courant inter
national des capitaux à long terme et les donations
publiques, 1960-1962, présenté pour donner suite aux
résolutions 1035 (XI), 1522 (XV) et 1711 (XVI)
de l'Assemblée générale et aux résolutions 780 (XXX)
et 923 (XXXIV) du Conseil économique et social.
Le rapport récapitulait les données les plus récentes
dont on disposait sur le courant international des capi
taux à long terme et les donations publiques en 1960
]962. Une version plus complète et plus détaillée du
rapport a été préparée par la suite pour la trente
septième session du Conseil.

Le rapport indique que le courant net des capitaux
en provenance des pays développés à économie de
marché vers le reste du monde a marqué une impor
tante ~.ugmentation en 1961 par rapport à 1960, mais
a quelque peu diminué en 1962. Le gros de ces capita'lx
est allé aux pays en voie de développement à économie
de marché. Tandis que les entrées nettes de capitaux
dans le~ pays en voie de développement continuaient
à augmenter, l'expansion enregistrée en 1962 a été
inférieure à celle de l'année précédente. La plus grande
partie du courant total de capitaux vers les pays en
voie de développement a été dirigée vers l'Extrême
Orient et l'Afrique a été le deuxième bénéficiaire en
ordre d'importance. Le rapport note que les conditions
financières des prêts publics accordés ~.ux pays en voie
de développement sont devenues beaucoup plus souples.
Les crédits consentis aux pays en voie de développe
ment par les pays à économie planifiée se sont accrus
dans des proportions notables en 1961, mais semblent
avoir été fortement réduits en 1962. On souligne cepen
dant que les donflPes concernant 1962 sont encore
incomplètes.

Une étude connexe, intitulée "Financement destiné à
permettre une expansion des échanges internationaux",
qui avait été établie à l'intention de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement et
qui a été reproduite en tant que chapitre 8 de l'Etude sur
l'économie mondiale, 1963, J. - Commerce et dévelop
pement.' tendances, besoins et politiques, passe en revue
un certain nombre de problèmes essentiels et de ques
tions de principe concernant l'assistance internationale
et les échanges internationaux. Au nombre des questions
étudiées figurent: a) les tendances du courant de capi-
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taux extérieurs à long terme vers les pays en voie
de développement; b) les politiques, les institutions et
les méthodes d'assistance financière: c) les mesures
destinées à accroître l'aide extérieure et à en améliorer
les conditions; d) les obstacles au courant des capitaux
privés et les mesures capables de le stimuler; 8) les
crédits à l'exportation et l'assuranee-crédit en tant que
moyen d'expansion commerciale; f) l'aide économique
et l'assistance technique fournies par les pays à éco
nomie planifiée aux Fj'S en voie de développement.

2. - MoYENS DE MOBIUSER LES RESSOURCES INTi
RIEURES ET EXTÉRISURES AUX FINS DU DÉVELOP
PEMENT ÉCONOMIQUE

Ou~stiMtS fiscales

Pour maintenir à jour la documentation sur les con
ventions toujours plus nombreuses qui visent à éviter
la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale,
l'ONU a publié en juin 1963 le septième supplément
au volume IX de la série des CMtventiMtS fiscales inter
nationales, qui comprend le texte des nouvelles con
ventions. Les huitième et neuvième suppléments ont
été publiés respectivement en août 1963 et en mai 1964.
On publiera en 1964 le deuxième supplément au volume
VIII du Répertoire mondial des conventions fiscales
internationales. Cette publication conduira jusqu'en
1963 la documentation relative à l'état actuel de toutes
les conventions fiscales.

L'octroi d'avantages fiscaux pour encourager les
investissements est examiné dans le rapport sur le
financement de l'expansion du commerce international,
présenté à la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, et dans le quatrième
rapport sur les moyens d'augmenter le courant interna
tional des capitaux privés, qui a été soumis au Conseil
économique et social lors de sa trente-septième session.
Ce dernier rapport contenait notamment des listes à
jour de lois fiscales propres à encourager les investis
sements et de conventions fiscales intéressant les pays
et territoires sous-développés. Un certain nombre de
pays ont sollicité, au cours de l'année considérée, des
conseils touchant les mesures législatives qu'ils se pro
posent de prendre pour encourager les investissements.

Deux volumes de la World Tax Series relatifs aux
régimes fiscaux de la République ft..dérale d'Allemagne
et des Etats-Unis d'Amérique ont été publiés par l'Ecole
de droit de l'Université Harvard dans le cadre de son
programme international d'études fiscales. Cette série
est préparée en consultation avec le Secrétariat de
l'ONU.

Des missions d'assistance techn!que en matière fiscale
ont été envoyées en Algérie, au Cameroun, à Chypre,
au Congo (Léopoldville), en Guyane britannique, à
Malte et à la Trinité et Tobago, tandis que des missions
antérieures poursuivaient leurs travaux au Burundi,
en Ethiopie, au Laos, au Liban, au Népal, au Rwanda
et au Venezuela. Une formation technique a été donnée
à des fonctionnaires de divers pays au moyen de bourses
de perfectionnement à l'étranger, notamment s:x
bourses pour suivre les cours spéciaux de législation
fiscale qui sont donnés à l'Ecole de droit de l'Université
Harvard.

Il convient de noter la demande croissante d'assis
tance en mat:~r ~ de coordination des fiscalités et des
politiques fiscales nationales dans le cadre des plans
régionaux d'intégration économique et des fédérations
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politiques. Les gouvernements des cinq pays membres
de la zone centraméricaine de libre-échange ont de
mandé une assistance pour l'étude approfondie de leurs
régimes fiscaux en vue de la réforme de ceux-ci et de
leur éventuelle harmonisation. En Afrique, les experts
de l'assistance technique des Nations Unies ont exa
miné, Il la demande des gouvernements intéressés, les
incidences fiscales et financières d'une éventuelle asso
ciation entre le Kenya, l'Ouganda et le Tanganyika
en Afrique orientale et le S~négal et la Gambie en
Afrique occidentale.

Les succès obtenus à la Jamaique et au Ghana en
matière d'évaluation et d'administration de l'impôt
foncier grâce à des projets d'assistance technique à
long terme des Nations Unies ont suscité l'intérêt
d'autres gouvernements, dont plusieurs ont formulé au
cours de l'année considérée des demandes en vue d'une
assistance du même genre.

Politiques et institutions financières

Coniormément à la résolution 922 (XXXIV) du
Conseil économique et social, un rapport sur les moyens
d'augmenter le courant international de capitaux privés
a été préparé pour la trente-septième session du Conseil.
Ce rapport, le quatrième d'une série inaugurée en 1958,
souligne plus particulièrement le rôle et les fonctions
des institutions financières spécialisées (internationales
et régionales ainsi que des organismes nationaux des
pays exportateurs de capitaux et des pays bénéficiaires)
pour ce qui est de la mobilisation et de l'acheminement
des capitaux privés vers les pays en voie de dévelop
pement. De son côté. le secrétaire général de la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement a préparé à l'intention de celle-ci, confor
mément à la résolution 1936 (XVIII) de l'Assemblée
générale, une "Etude des mesures pratiques propres
à transformer le Fonds spécial en un fonds d'équipement
des Nations Unies".

L'accord portant création de la Banque africaine de
développement a été adopté le 4 août 1963 à Khartoum
par une Conférence des ministres des finances des pays
africains. La Conférence avait été organisée par la
Commission économique pour l'Afrique avec l'appro
bation de la Conférence des chefs d'Etat des pays afri
cains tenue à Addis-Abéba. Les statuts de la Banque
avaient été rédigés par un comité spécial d' la CEA
compo!lé de neuf membres. Ceux-ci avaient au préalable
tenu des consultations dans tontes les capitales afri
caines, ainsi que dans la plupart des centres financiers
du monde. A la date limite du 31 décembre 1963, tous
les Etats africains indépendants qui ont qualité pour
être membres de la Banque, sauf trois, avaient signé
l'accord. Les instruments de ratification peuvent être
déposés juc;qu'au 31 juillet 1965. Au 31 mai 1964,
10 gouvernements avaient déposé les instruments de
ratification et cinq autres avaient accompli une partie
de la procédure de dépôt. Il y a donc lieu de penser
que l'accord entrera en vigueur dans un proche avenir.
La Conférence de Khartoum a créé un comité pré
paratoire des Neuf chargé de préparer la création
rapide de la Banque et de faciliter son entrée en acti
vité dès que l'accord sera entré en vigueur. Le comité
préparatoire bénéficie de l'assistance du Secrétariat,
ainsi que d'une aide accordée au t:<:re du programme
d'assistance technique.

Une étude intitulée "Le crédit à l'exportation pour
le financement des importations de biens d'équipement

dans les pays en voie de développement" a été présentée
au Comité du développement industriel lors de sa qua
trième session. L'étude traite des différents aspects du
.:ommerce des biens d'équipement et des incidences des
crédits à l'exportation sur la balance des paiements des
pays en voie de développement. L'étude a également
été soumise à la Conférence èes Nations Unies sur le
commerce et le développement.

S'associant aux efforts déployés par le Secrétariat,
conformément à la résolution 1715 (XVI) de l'Assem
blée générale, pour faciliter aux gouvernements l'accès
aux sources extérieures de capital pour le développe
ment au moyen de renseignements et de services
d'orientation et de formation technique, le conseil d'ad
ministration du Fonds spécial a décidé, à sa onzième
session, de prier le Conseil économique et social d'en
visager. en tant qu'activité essentielle dans le cadre
de la Décennie des Nations Unies pour le développe
ment, d'intensifier le programme de travail de l'ONU
touchant l'analyse, le rassemblement et la diffusion de
renseignements sur les sources et les modalités du
financement extérieur de manière à mettre sur pied un
service permettant aux pays en voie de développement
de disposer rapidement et systématiquement des ren
seignements dont ils ont besoin dans ce domaine, compte
dûment tenu des incidences financières que comporterait
le fonctionnement d'un tel service. Le Secrétariat a fait
entreprendre plusieurs études à ce sujet, en coopération
avec les principales institutions internationales et ré
gionales. Une quinzaine de pays ont bénéficié de ser
vices consultatifs portant sur la mobilisation et l'utili
sation efficaces de l'épargne nationale, les assurances,
l'organisation et le fonctionnement des banques, ainsi
que la balance des paiements et les devises étrangères.

En 1963, 70 candidats originaires des pays en voie
de développement ont reçu une formation technique dans
le domaine financier. Dix-neuf candidats venus de 17
pays d'Afrique ont suivi un stage spécial sur le finan
cement du développement au Siège des Nations Unies.
Le programme de formation technique dans le domaine
de la banque centrale, organisé par la Banque de
France sur la suggestion de l'ONU, a été suivi par
23 stagiaires origimires de 10 pays africains, tandis
qu'un programme ana)ogue organisé au Centro de
Estudios Monetarios para Latinoamérica (CEMLA) à
l'intention des pays d'Amérique latine a été suivi par
neuf boursiers du programme d'assistance technique des
Nations Unies venus de cinq pays. Un certain nombre
de bo·trsiers ont participé au stage de formation en cours
d'emploi sur les politiques tarifaires et commerciales
organisé deux fois par an au GATT. Les autres
boursiers ont reçu une formation dans le cadre de
programmes individuels couvrant les divers aspects du
financement du développement, de l'administration des
finances et du crédit et des aSS'.1rances. On a égale
ment organisé au Siège un certain nombre de stages
à l'intention des divers groupes de formation de la
Banque internationale et du Fonds monétaire inter
national s'intéressant au financement du développement
économique.

3. - FONDS D'ÉQUIPEMENT DES NATIONS UNIES

Par sa résolution 1826 (XVII), l'Assemblée géné
rale a chargé le Comité pour un fonds d'équipement
des Nations Unies de continuer à étudier la néces
sité de prévoir un financement international dans le
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cadre de la Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement et de faire rapport au Conseil lors de sa
trente-sixième session. Le Comité était prié d'étudier
les réponses des gouvernements touchant les projets
de textes lég-islntifs (statuts) relatifs au fonds. de pro
poser des mesures pratiques propres à permettre au
fonds de commencer à fonctionner, en accordant une
attention particulière à la possihilité d'utiliser à cette
fin le mécanisme du Fonds spécial et de coopérer avec
le Secrétaire général dans l'établissement d'un rap
port sur la nécessité pour les pays économiquement
développés d'examiner à nouveau la possibilité de
prendre des mesures en vue de la création du fonds.
Le Conseil était prié de transmettre le rapport du
Comité, ainsi que ses observations, à l'Assemblée gé
nérale, lors de sa dix-huitième session. Toutefois. les
membres du Comité ont estimé qu'ils ne pouvaient pas
se réunir avant la trente-sixième session du Conseil.

A la trente-sixième session du Conseil. plusieurs re
présentants ont examiné l'opinion que les institutions
existantes. notamment la Banque internationale et l'As
sociation internationale de développement, suffisaient à
réponrlre aux hesoins inyoC]ués en faveur de la créa
tion d'un fonds d'équipement des Nations Unies et
qu'il importait donc d'accroître plutôt les ressources
de ces institutions. En revanche. d'autres représentants
se sont prononcés en faveur d'un fonds d'équipement
des Nations Unies et ont préconisé sa création à bref
délai.

Le Comité pour un fonds d'équipement des Nations
Unies s'est réuni en septembre 1963. Il était saisi d'un
rapport du Secrétaire général (E/3790 et Add.l) con
tenant les observations que les gouvernements avaient
formulées en réponse à la rpsolution 021 rXXXT\') du
Conseil et à la résolution 1826 (XVII) de l'Assemblée
O"énérale. 11 ressortait de ces réponses oue l'attiturle des
gouvernements n'avait guère changé. La majorité des
pays en voie de développement et quelques pays éco
nomiquement avancés continuaient à appuyer la créa
tion d'un fonds d'équipement des Nations Unies et
étaient, dans l'ensemble, favorables au projet de sta
tuts, tandis que la plupart des pays économiquement
développés estimaient qu'il n'était pas réaliste de l'en
viSager dans les circonstances actuelles, étant donné
qu'on ne pouvait compter sur aucune ressource. Quel
ques pays économiquement avancés et certains pays en
voie de développement préconisaient d'étendre le man
dat du Fonds spécial des Nations Unies au domaine
des opérations d'investissement. A une large majorité,
le Comité a recommandé à l'Assemblée générale de
prier le Secrétaire général d'étudier les moyens de
transformer le Fonds spécial en fonds d'équipement,
de façon qu'il puisse entreprendre des activités d'in
vestissement aussi bien que de préinvestissement. La
Deuxième Commission de l'Assemblée générale a exa
miné le rapport du Comité pendant la dix-huitième
session. L'Assemblée générale a adopté la résolution
1936 (XVIII) sur la création d'un fonds d'équipe
ment des Nations Unies et a recommandé, comme
l'avait fait le Comité, l'étude des mesures pratiques
propres à transformer le Fonds spécial en fonds d'équi
pement, de façon qu'il puisse entreprendre des activités
d'investissement aussi bien que de préinvestissement.
Cette étude devait être soumise en premier lieu à la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement.

D. - Planification du développement
économique

1. - PROJECTIONS ET PROGRAMMATION

A sa trente-sixième session, le Conseil économique
et social était saisi d'un rapport du Secrétaire général
sur les prog-rès réalisés dans le domaine des projec
tions économiques et de la planification du développe
ment. Ce rapport comprenait un programme de travail
pour le Centre des projections et de la programmation
économiques du Département des affaires économiques
et sociales. Dans sa résolution 979 (XXXVI), le
Conseil a pris note du programme de travail et a prié
le Secrétaire général de l'exécuter.

A sa dix-huitième session de l'Assemblée générale,
le Secrétaire général a présenté le rapport d'un groupe
d'experts en matière de planification du développe
ment économique. Les experts avaient été nommés par
le Secrétaire général en application de la résolution
1708 (XVI) de l'Assemblée générale pour l'aider à
préparer une étude sur l'expérience acquise et les tech
niques utilisées en matière de planification du dévelop
pement économique par les différents pays. L'étude
rédigée par le groupe d'experts comprenait l'analyse
et la description de méthodes de formulation et d'exé
cution des plans et d'organisation de la planification
tant dans les pays à économie fondée sur l'entreprise
privée et à économie mixte que dans les pays à éco
nomie planifiée. L'étude examinait également les rela
tions existant entre les plans nationaux et les poli
tiques internationales. Par Sa résolution 1939 (XVIII),
l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général de
placer cette étude sur la liste des documents à pré
senter à la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement.

Conformément au programme de travail approuvé
par l'Assemblée générale et le Conseil économique et
social, le Centre des projections et de la programma
tion économiques a élargi son champ d'activité dans
le domaine des projections économiques à long terme.
Pour diffuser l'expérience acquise à ce jour. le Centre
a rédigé une étude sur les projectiûa~ économiques à
long terme pour l'économie mondiale (rapport No 1),
qui a été présentée au Conseil lors de Sa trente
septième session. Le Centre a également entrepris, au
cours de l'année considérée, l'établissement de projec
tions pour des pays particuliers et pour des secteurs
importants de l'économie. Les données de base ont été
rassemblées et uniformisées aux fins de la program
mation à l'aide de calculateurs électroniques.

2. - LE BUDGET COMME INSTRUMENT DE LA PROGRAM
MATION DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Un cycle d'études sur les problèmes de classifica
tion et d'administration budgétaires en Amérique cen
trale (le huitième d'une série de cycles d'études budgé
taires des Nations Unies) a eu lieu à San José (Costa
Rica) du 18 au 30 septembre 1963.

Le cycle d'études a recommandé d'apporter aux
concepts et aux méthodes, ainsi qu'aux classifications,
des modifications qui facilitent l'établissement d'un
système intégré, répondant aux besoins tant de la pla
nification du développement économique que de l'éla
boration du budget de l'Etat. Les documents de travail
soumis par le Secrétariat comprenaient l'avant-projet
d'un Manuel d'établissement des budgets-programmes
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et des budgets de réalisation, ainsi que plusieurs autres
études sur les relations entre la programmation du
développement économique et l'établissement du budget.
En outre, le cycle d'études a recommandé aux gouver
nements de la région d'adopter une classification uni
forme des opérations de l'Etat. Une classification type,
accompagnée de définitions détaillées, figure en annexe
au rapport du Cycle d'études, qui a été publié au com
mencement de 1964. Enfin, le Cycle d'études a souli
gné l'importance des programmes de formation en ma
tière de comptabilité et de technique budgétaire.

On prépare à l'heure actuelle la documentation pour
un cycle d'études budgétaires interrégional qui se tien
dra à Copenhague en août et septembre 1964. Les tra
vaux porteront surtout sur les problèmes posés par la
coordination adéquate de la programmation du déve
loppement économique et de l'établissement du budget
de l'Etat, compte tenu plus particulièrement des be
soins des pays situés dans les régions économiquement
peu développées. Le cycle d'études réunira des parti
cipants venant d'Afrique, d'Asie et d'Extrême-Orient,
d'Amérique latine, d'Amérique du Nord et d'Europe.

Comme les années précédentes, l'Anmcaire statistique
des Nations Unies pour 1963 donne des renseignements
sur les principaux chefs de dépenses et de recettes
publiques. ainsi que sur la dette publique. Depuis l'édi
tion de 1958, on a remanié le classement des données
pour 33 pays selon une classification économique com
plétée par d'importants postes de dépenses publiques,
ce qui reflète les progrès notables réalisés par les gou
vernements en matière de reclassification des opérations
de l'Etat.

Les activités d'assistance technique en matière bud
gétaire dénotent le désir des gouvernements de faire
du b'.1dget un instrument plus efficace pour la mise en
œuvre des plans de développement économique. Cer
tains pays africains, notamment le Mali, la République
arabe unie. le Sénégal et la Somalie. ont bénéficié de
l'assistance de missions d'experts des techniques bud
gétaires et comptables. La nomination d'un conseiller
régional pour l'Afrique en matière budgétaire a permis
de répondre au vœu de l'Ethiopie et du Soudan, qui
avaient demandé l'envoi de missions à court terme
d'experts des techniques budgétaires du développement
économique et de la comptabilité publique. En Amé
rique latine, l'Argentine, la Colombie, l'Equateur et b
Trinité et Tobago ont bénéficié d'une assistance tech
nique. En Asie, des experts ont prêté leurs services
au Cambodge, à l'Inde, au Népal et à la République
du Viet-Nam.

E. - Application de la science et de la technique
dans l'intérêt des régions peu développées

Le Secrétaire général a présenté au Conseil, à sa
trente-sixième session, un rapport sur les résultats de
la Conférence des Nations Unies sur l'application de
la science et de la technique dans l'intérêt des régions
peu développées. Dans ce rapport, le Secrétaire général
rendait brièvement compte de l'organisation et des tra
vaux de la Conférence et a formulé ses recommanda
tions. Après avoir examiné le rapport, le Conseil a
adopté la résolution 980 A (XXXVI) par laquelle il a
décidé de créer un Comité consultatif sur l'application
de la science et de la technique au développement,
composé de 15 membres nommés par le Conseil sur
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proposition du Secrétaire général après consultation
des gouvernements. Le Comité a pour fonction de
suivre les progrès realisés dans l'application de la
science et de la technique et de proposer au Conseil
des mesures pratiques en vue de cette application dans
l'intérêt des régions peu développées. A la reprise de
sa 36ème session, en décembre 1963, le Conseil, par
la résolution 997 (XXXVI), a porté de 15 à 18 le
nombre des membres du Comité et a, par la suite,
procédé à leur nomination.

Le Comité consultatif a tenu sa première session au
Siège, du 25 février au 6 mars 1964. Dans son rapport,
il a proposé: la définition, dans les pays en voie de
développement, d'une politique à long terme, dans le
domaine de la science et de la technique en relation
directe avec le plan national de développement social
et économique et fondée sur la reconnaissance du fait
que les ressources scientifiques et techniques d'un pays
sont essentiellement ses travailleurs spécialisés; la créa
tinn d'un organisme national de coordination scienti
fique, en contact étroit avec les services de planifica
tion du développement, chargé de toutes les questions
d'assistance technique; la création dans les pays tech
niquement avancés de publications spéciales et dans les
pays moins développés de cefltres nationaux et régio
naux de renseignements scientifiques et techniques né
cessaires au développement; la création d'un "Cor:--s
international de la science" qui permettrait à la CLII{',~

tivité scientifique des pays avancés de coopérer au cé
veloppement mondial; l'amélioration de la méthode
éprouvée qui consiste à jumeler des universités et des
instituts de recherche des pays industriels avec les éta
blissements correspondants des pays en voie de de
veloppement.

Le Comité a commencé à se préoccuper de la sélec
tion d'un petit nombre de problèmes particulièrement
importants, intéressant la recherche ou l'application
de la science, dont l'étude pourrait être abordée immé
diatement à l'échelle mondiale. Il a esquissé un système
de communication d'informations grâce auquel les orga
nismes des Nations Unies pourraient l'aider à suivre
le~ progrès réalisés dans l'application de la science et
de la technique. Il a décidé qu'il devrait disposer d'un
petit secrétariat permanent dans le cadre du Secréta
riat de l'ONU et qu'il conviendrait de prendre, dans
le cadre de chacune des commissions économiques ré
gionales des Nations Unies, des dispositions pour cen
traliser les questions se rapportant à l'application de
la science et de la technique. Le Comité a constitué
plusieurs groupes de travail, composés de ses membres,
en vue de poursuivre, entre les sessions, l'examen de
certains problèmes ayant un rang de priorité élevé,
ainsi que trois groupes d'étude régionaux, chargés de
suivre de près les besoins, les possibilités et les obsta
cles et de déterminer l'applicabilité aux pays de leurs
régions respectives des résultats obtenus dans tel ou
tel domaine. Le Comité a en outre procédé à l'examen
préliminaire de la résolution 1944 (XVIII) de l'As
semblée générale relative à la possibilité d'établir un
programme de coopération internationale pour l'appli
cation de la science et de la technique au développe
ment économique et social.

A sa trente-sixième session, en mai 1963, le Comité
administratif de coordination a décidé, dans le cadre
de ses responsabilités permanentes concernant la coopé
ration effective des diverses institutions dans le do
maine de l'application de la science et de la t~hnique
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dans l'intérêt des régions moins développées, de créer
un Sous-Comité pour la science et la technique. Lors
de sa première session, tenue à Paris du 6 au 8 jan
vier 1964, le Sous-Comité a adopté un rapport sous la
forme d'un projet de communication du CAC au Co
mité consultatif sur l'application de la science et de la
technique; le rapport a été par la suite approuvé par
les membres du CAC et a constitué le principal docu
ment présenté au Comité consultatif lors de sa première
session. A sa deuxième session, tenue à Genève du 6 au
7 avril 1964, le Sous-Comité a examiné le rapport du
Comité consultatif sur sa première session.

Le rapport sur le rôle des brevets dans le transfert
des connaissances techniques aux pays sous-développés
a été rédigé comme suite à la résolution 1713 (XVI)
de l'Assemblée générale pour être présenté, au cours
de l'année 1964, au Comité du développement indus
triel, à la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement, au Conseil économique et
social et à l'Assemblée elle-même.

La première partie du rapport, intitulée "Princi_
pales caractéristiques des systèmes de brevets", com
portait une étude des législations nationales indispen
bles à la compréhension des divers problèmes soulevés
par la résolution de l'Assemblée générale. On y
trouvait des renseignements sur la législation perti
nente des pays développés comme des pays sous
développés, y compris les modifications que les pays
ayant récemment accédé à l'indépendance avaient ap
portées ou envisageaient d'apporter à cette législation.

Conformément au désir de l'Assemblée générale,
l'étude portait principalement sur le régIme auquel
sont soumis les étrangers détenteurs de brevets. C'est
pourquoi on a beaucoup insisté, dans cdte étude, sur
les aspects internationaux du système des brevets et
sur l'extension aux inventeurs étrangers des mesures
de protection des brevets.

La première partie du document ne prétendait pas
épuiser toutes les dispositions réglementaires régissant
les brevets; cependant, on s'y est efforcé d'étudier des
problèmes majeurs, tels que le fondement juridique de
l'octroi d'un brevet, les conditions d'octroi et la régle
mentation officielle concernant la non-exploitation, les
pratiques commerciales restrictives qui constituent un
abus des privilèges conférés par les brevets, l'utilisa
tion des inventions brevetées dans l'intérêt public et la
réglementation des accords de cession de brevets ou
de concession de licences d'exploitation.

La deuxième partie, intitulée "Effets des brevets
sur l'économie des pays sous-développés", comportait
une analyse économique du problème du point de vue
du transfert des connaissances techniques; de l'impor
tation de produits et de procédés brevetés; et de l'amé
lioration du processus d'invention et d'innovation grâce
aux connaissances techniques qui existent dans les pays
en voie de développement eux-mêmes.

F. - Conséquences économiques et sociales du
désarmement et affectation à des emplois
pacifiques des ressources libérées à la suite
du désarmement

Conformément à la résolution 891 (XXXIV) du
Conseil économique et social, relative aux conséquences
économiques et sociales du désarmement, le Conseil a
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été saisi à sa trente-sixième session, en juillet 1963,
d'un rapport du Secrétaire général, où étaient passés
en revue les travaux et préparatifs des Etats Membres
concernant les mesures d'adaptation économique et so
ciale qui seraient nécessaires dans l'éventualité d'un
désarmement ainsi que les activités de même nature
entreprises par le Secrétariat en coopération avec les
institutions compétentes. D'autre part, le rapport com
portait des suggestions sur les nouvelles études qui
pourraient être entreprises au sujet des effets du désar
mement sur les relations économiques internationales.
Dans sa résolution 982 (XXXVI), le Conseil a ex
primé l'espoir que les Etats Membres et le Secrétaire
général poursuivraient les travaux entrepris dans ce
domaine. Il a également prié le Secrétaire général de
procéder à une enquête sur la possibilité d'effectner une
étude internationale des problèmes qui pourraient se
poser à propos des produits primaires dont la demande
se trouverait sensiblement affectée durant et immédia
tement après la période de transition.

Conformément à la résolution 1837 (XVII) de l'As
semblée générale, concernant une déclaration sur l'af
fectation à des besoins pacifiques des ressources libérées
à la suite du désarmement, le Secrétaire général a pré
senté à l'Assemblée, pour sa dix-huitième session, un
rapport à ce sujet. Ce rapport, qui traitait des projets
et plans de développement en vue d'un programme
économique de désarmement, passait en revue les acti
vités entreprises à cet égard par les gouvernements des
pays en voie de développement et par le Secrétariat en
coopération avec les diverses institutions. Après avoir
examiné cette question, l'Assemblée a adopté la réso
lution 1931 (XVIII), dans laquelle elle a demandé
aux gouvernements des Etats Membres et au Secré
taire général de poursuivre leurs activités dans ce do
maine, et prié le Conseil économique et social d'étudier,
lors de sa trente-septième session, tous les aspects per
tinents de la question, notamment la possibilité de créer
un groupe spécial aux fins d'accélérer les travaux en
trepris.

L'Assemblée, dans sa résolution 1931 (XVIII),
comme le Conseil dans sa résolution 982 (XXXVI),
demandait au Secrétaire général de présenter de nou
veaux rapports. Le Secrétaire général a rédigé, en ce
qui concerne les aspects économiques et sociaux du
désarmement, un rapport unique destiné à être pré
senté au Conseil pour sa trente-septième session et à
l'Assemblée pour sa dix-neuvième session.

A la trente-septième session du CAC, en avril 1964,
le Secrétaire général et les directeurs des institutions
spécialisées et de l'Agence internationale de l'énergie
atomique ont examiné les aspects économiques et so
ciaux du désarmement et décidé de créer un comité
de représentants des institutions qui collaborerait avec
le Secrétaire général pour élaborer un programme de
travail concerté, étant entendu que le Secrétaire gé
néral assurerait la coordination des études envisagées.

G. - Etablissement et diffusion
de renseignements statistiques de base

Le Centre des statistiques du commerce interna
tional reçoit maintenant des gouvernements des données
trimestrielles sur environ 600 000 mouvements de mar
chandises distincts par mois, et ce rythme va s'accélé
rant. Ces données, qui représentent les statistiques d'en-
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viron 8S pays, sont classées et enregistrées sur bandes
magnétiques à mesure qu'elles parviennent au Centre.
Les plus importantes d'entre elles sont publiées dans
Commodity Trade Statistics, qui parait environ deux
fois par mois; le Centre diffuse également des informa
tions plus détaillées ainsi que des reclassements qui
sont utiles pour l'analyse statistique. Les bandes sont
aussi utilisées pour fournir aux gouvernements, aux
organisations internationales et à divers utilisateurs
des renseignements spéciaux donnant des détails sup
plémentaires ou présentés suivant des classements dif
férents de celui des Commodity Trade Statistics.

Les variations de la valeur des échanges entre les
pays développés et les pays insuffisamment développés
ont été analysées pour la première fois de manière à
permettre de distinguer l'évolution des prix des varia
tions de volume. Des données annuelles ont été ras
semblées pour chaque année depuis 1950 et pour les
principales catégories de produits qui figurent dans la
Classification type pour le commerce intemational re
visée.

Pour la première fois, on a calculé, et publié dans
l'Annuaire de statistiques des comptabilités nationales,
1963, les indices régionaux et mondiaux du produit
intérieur brut en prix constants. L'Annuaire compor
tait également, pour un certain nombre de pays, des
données en dollars des Etats-Unis sur le produit inté
rieur brut par habitant, calculées à partir de chiffres
exprimés en monnaies nationales en utilisant non seu
lement les taux de change officiels, mais aussi des taux
de parité.

On a entrepris de passer en revue les systèmes de;
comptabilité nationale en vue d'élargir et modifier le
"Système de comptabilité nationale", ainsi que d'expo
ser en détail les méthodes utilisées pour les comptes
établis selon le système du produit matériel et des ba
lances. L'élargissement du système de comptabilité
nationale implique l'intégration dans le système de
tableaux interindustriels et d'autres tableaux entréef5
sorties, ainsi que des comptes relevant des statistiqu.es
financières. Un questionnaire a été adressé aux ser
vices nationaux de statistique, ainsi qu'à d'autres inté
ressés, afin de recueillir des suggestions sur le carac
tère de l'orientation que devrait avoir la revision
entreprise.

Des indices annuels de la production industrielle sont
maintenant établis régulièrement pour l'ensemble du
monde, y compris l'URSS et l'Europe orientale.

Des plans ont été établis pour le Programme de
recensement mondial de la population et du logement
de 1970; il s'agit a) de favoriser l'organisation de
recensements nationaux dans les pays et territoires où
aucun recensement n'a jamais été organisé et b) d'en
gager les autres régions à procéder à un recensement
décennal. Le Programme est mis en œuvre avec l'as
si~tance de groupes de travail régionaux; les propo
sitions régionales seront synthétisées sous forme de
recommandations de portée internationale,

Conformément à une recommandation faite par la
Commission de statistique lors de sa douzième session
(1962), un groupe spécial d'experts chargé d'étudier la
terminologie des enquêtes par sondage s'est réuni à
Genève du 1er au 12 juillet 1963 pour préparer une
version revisée du document de 1950 relatif aux rapports
sur les enquêtes par sondage. Ce texte revisé, intitulé
Recomma.ndations pour la préparation des rapports sur
les enquêtes par sondage, a été publié en 1964.
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Outre la formation dispensée dans les centres de
statistique qui fonctionnent en Afrique depuis 1%1
1962, un certain nombre d'activités de formation à
court terme ont été entreprises.

Un cycle d'études sur les statistiques et les pro
grammes de logement, organisé à l'intention de pays
d'Asie et d'Extrême-Orient, s'est tenu à Copenhague
du 25 août au 14 septembre 1963. C'était le troisième
d'une série de cycles d'études organisés en Europe pour
le personnel des services du logement et des services
de statistique des pays en voie de développement. Le
premier, destiné à des participants européens, avait eu
lieu à Zagreb en octobre 1961, et le second, pour
l'Amérique latine, s'était tenu à Copenhague en sep
tembre 1962.

Un cycle d'études sur les comptes de la nation,
organisé pour l'Asie et l'Extrême-Orient, a eu lieu à
Bangkok du 1er au 15 juin 1964.

Un quatrième cycle d'études européen, qui a été
organisé sous les auspices de la Conférence des statis
ticiens européens et dont les travaux ont été consacrés
à la question des sondages dans les statistiques courantes,
a eu lieu à Budapest du 16 au 27 septembre 1963.

Le Secrétariat a continué à rassembler et publier des
statistiques indiquant les principales caractéristiques
économiques et sociales pour l'ensemble du monde, les
diverses régions et les pays pris séparément. Outre
les publications périodiques habituelles (Anntlaire sta
tistique, Annuaire démographique, Annuaire de statis
tiques des comptabilités nationales, Yearbook of Inter
1rational Trade Statistics, World Energy Supplies, Com
modity Trade Statistics, Indicateurs économiques cou
nznts, Population and Vital Statistics Report, Bulletin
Mensuel de statistique), on a publié une version revisée
et augnlentée de l'Aperçu de l'expansion industrielle,
1938-1958.

Une nouvelle publication, intitulée La croissance de
l'indusf"ie mondiale, 1938-1961, comporte deux volumes.
Le premier, publié en novembre 1963 et qui porte en
sous-titre "Tableau.'!: par pays", contient des données
internationales comparables sur le secteur industriel
de près de 100 pays ou territoires se trouvant à des
stades divers d'industrialisation et dont le régime éco
nomique ou social diffère. Un certain nombre de séries
statistiques permettent de déterminer l'augmentation
de la production et de l'emploi dans l'industrie de
1938 à 1961 par rapport au développement de la pro
duction totale et à celui du secteur agricole et d'autres
secteurs de l'économie. D'autres statistiques permettent
de suivre les changements qui se sont produits pendant
la période considérée en ce qui concerne le rôle du
secteur industriel dans chacun des pays ou territoires
et en ce qui concerne la structure et les caractéristiques
des industries extractives, des industries manufactu
rières, du bâtiment et des travaux publics et des in
dustries de l'électricité et du gaz dans ces mêmes pays.
On y trouve également des chiffres relatifs à la main
d'œuvre et aux autres ressources utilisées dans les
diverses activités industrielles, ainsi que des indicateurs
des rapports entre les divers éléments de la consom
mation productive et la production pour chaque
branche d'activité. Le deuxième volume, qui présen
tera des analyses et des tableaux internationaux, sera
publié en 1964.

Outre les ouvrages ci-dessus, on a publié en octobre
1963 une Bibliography of Indttstrial and Distributive
Trade Statistics.
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2) MISE EN VALEUR ET UTILISATION DES RESSOURCES HUMAINES

A. - Population

A sa trente-cinquième session, le Conseil économique
et social a examiné une décision de l'Assemblée générale
qui, à sa dix-septième session, a\'ait demandé que
soit entreprise auprès des gouvernements une en0uête
sur les problèmes particuliers qu'ils rencontraient du fait
de l'action réciproque du développement économique et
des changements démographiques, et il a pris note des
vues exprimées il ce sujet par la Commission de la popu
lation. Les membres du Conseil ont estimé que cette
enquête devait être objective et scientifique, bien que
des opinions diverses aient été exprimées en ce qui con
cerne son ampleur et la façon de la mener. Le Secré
tain~ général a entrepris ladite enquête en juin 1963,
invitant les gouvernements il présenter des exposés sur
les aspects des problèmes envisagés par la résolution
qui étaient considérés comme importants dans chaque
pays. Un rapport récapitulant les réponses des gouver
nements a été rédigé aux fins d'examen par le Conseil
économique et social lors de sa trente-septième session
et par l'Assemblée générale lors de sa dix-neuvième
session.

A sa dix-huitième session, au cours de la discussion
générale du rapport du Conseil économique et social,
l'Assemblée générale s'est de nouveau penchée sur les
questions démographiques et sur le rôle des facteurs
démographiques dans le développement économique et
social. On a évoqué divers problèmes qu'aggrave l'ac
célération du rythme d'accroissement démographique
dans les pays en voie de développement, notamment
le chômage et le sous-emploi, l'analphabétisme, la pé
nurie de logements et les migrations vers les villes.
Certaines délégations ont estimé que l'augmentation
rapide de la population exigerait que l'on intensifie les
efforts déployés pour atteindre les buts du dévelop
pement; d'autres ont été d'avis que la planification de
la famille était un complément nécessaire des mesures
de développement économique et social; certaines au
tres enfin ont émis l'opinion qu'il fallait s'opposer au
contrôle des naissances.

Les préparatifs du deuxième Congrès mondial de la
population sont en cours. Le Secrétaire général a fait
rapport à la Commission de la population, pour sa
douzième session, sur les dispositions qui avaient été
prises, et celles-ci ont été approuvées par la Commis
sion: d'autre part, le Conseil en a pris note dans sa
résolution 933 B (XXXV). Conformément aux dispo
sitions de cette résolution, le Secrétaire général a pré
senté au Conseil, à sa trente-sixième session. un rap
port sur le lieu où se tiendrait le congrès et le Conseil
a décidé d'accepter l'invitation de la Yougoslavie. A la
deuxième session de la Commission préparatoire du
Congrès, le Secrétaire général a présenté un nouveau
rapport à cette commission, qui a approuvé les plans
établis. Comme suite à la décision du Conseil, le Gou
vernement de la Yougoslavie et l'Organisation des
Nations Unies ont signé un accord prévoyant que le
congrès aura lieu à Belgrade du 30 août au 10 sep
tembre 1965.

Dans sa résolution 933 C (XXXV), le Conseil a
fait siennes les recommandations de la Commission de
la population visant à intensifier les études, la recherche
et la formation dans le domaine démographique.

Au cours de l'année considérée, l'ONU a fourni une
assistance technique dans le domaine démographique
en accordant son appui à divers centres régionaux de
formation et de recherche démographiques; en patron
nant une conférence sur les problèmes démographiques
de l'Asie: en fournissant des services consultatifs, sur
le plan régional, en Asie et en Extrême-Orient, ainsi
qu'en Amérique centrale: et en détachant des experts
pour aider les gouvernements à analyser et à utiliser
les résultats des recensements récents, ainsi qu'à établir
sur des hases permanentes la recherche dans le domaine
démographique, On a poursuivi l'exécution des pro
grammes régionaux de formation et de recherche dans
les centres démographiques pour l'Asie et l'Extrême
Orient et pour l'Amérique latine. Le centre latino
américain a organisé un cycle d'études consacré aux
enquêtes comparatives sur la fécondité en Amérique
latine.

Un nouveau centre régional des Nations Unies pour
la formation et la recherche dans le domaine démogra
phique a été créé au Caire en 1963 à l'intention des
pays d'Afrique du Nord.

La Conférence asiatique de la population, organisée
par les Nations Unies, s'est tenue à New Delhi en
décembre 1963. Plus de 200 personnes y ont participé,
notamment les représentants et observateurs de 21
pays et territoires. Parmi les questions étudiées, il faut
citer les suivantes: situation et persnectives démogra
phiques en Asie et en Extrême-Orient: incidences
économiques et sociales de l'évolution démographique;
mesures économiques et sociales visant à favoriser une
utilisation plus efficace des ressources humaines; me
sures destinées à agir sur les tendances démoO'raphi
ques; promotion de la recherche et de la for~ation'
diffusion des connaissances en matière démographique:

La Conférence est parvenue aux conclusions sui
vantes: a) l'augmentation rapide de la population dans
maints pays de la région de la CEAEO fait obstacle à
leur développement économique et social et compromet
la réussite des efforts qu'ils déploient pour atteindre
dans un délai raisonnahle des niveaux de vie satisfai
sants: b) la forte proportion de jeunes enfants parmi
la population, conséquence d'un taux de natalité élevé
est un obstacle au progrès, notamment pour ce qui est
d'atteindre les objectifs de l'éducation; c) l'auO'menta
tion rapide de la population des campagnes re~d plus
sensible l'insuffisance des terres disponibles et toute
accélération du mouvement vers les villes qui peut en
résulter crée des problèmes supplémentaires d'adapta
tion sociale et économique.

Le sixième numéro du Bulletin démographique des
Nations Unies a été publié en 1963. Il comportait une
section intitulée "Etat et évolution récente de la mor
talité dans le monde", qui résumait les renseignements
disponibles sur l'état de la mortalité et les tendances
récentes de la mortalité dans diverses parties du monde,
ces questions étant étudiées dans le cadre de la situa
tion démographique mondiale. On y trouvait égale
ment un aperçu des faits nouveaux intéressant la méde
cine et la santé publique, communiqués par l'Organi
sation mondiale de la santé.
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B. - Réforme agraire

Le Rapport sur la sitltaticn sociale dans le monde
pour 1963 a mis en relief les problèmes de réforme
agraire qui se posent en Asie, en Afrique, au Moyen
Orient et en Amérique latine, et les commissions éco
nomiques régionales ont étudié la question dans le
cadre de la planification nationale, examinant notam
ment les rapports entre la réforme agraire et le déve
loppement de l'agriculture. ainsi que la question de
l'équilibre entre l'agriculture et l'industrie.

Lors de sa trente-sixième session, l'attention du
Conseil économique et social s'est portée sur la suite
donnée par la Commission des questions sociales à
une note du Secrétaire général concernant la contribu
tion de la réforme agraire au progrès social, rédigée
en liaison avec le troisième rapport sur les Progrès de
la réforme agraire; le Conseil a également examiné le
rapport du Groupe spécial d'experts du développement
communautaire et le rapport du Secrétaire général
concernant l'évaluation des activités d'assistance tech
nique des Nations Unies dans le domaine du dévelop
pement communautaire rural. Conformément à la re
commandation de la Commission des questions sociales,
le Conseil, dans sa résolution 975 D (XXXVI), a signalé
à l'attention des Etats l\Iembres quil importait d'exé
cuter là où le besoin s'en faisait sentir des programmes
de réforme agraire en les associant à des mesures adé
quates de développement communautaire, qu'il fallait
planifier systématiquement ces programmes et en évaluer
régulièrement l'efficacité, et qu'il y avait intérêt à échan
ger des renseignements sur les questions relatives à la
réforme agraire. Le Conseil a en outre signalé à l'at
tention des Etats Membres qu'ils pouvaient faire appel
à des ressources existant sur le plan international pour
la planification et l'exécution des programmes de ré
forme agraire, ainsi que pour l'évaluation de leurs
répercussions sur le développement social et écono
mique. Il a recommandé que l'Organisation des Nations
Unies, la FAO et d'autres institutions intéressées en
treprennent conjointement des activités pratiques dans
ce domaine. D'autre part, il a recommandé d'accorder
le rang de priorité qui convenait, dans le programme
de travail, aux études intéressant la réforme agraire,
eu ég:!rd en particulier à la planification d'ensemble du
développement et aux répercussions de la réforme
agraire sur le développement social, aux questions fis
cales et financières, et au développement communau
taire. Il a aussi suggéré aux institutions spécialisées
intéressées, et surtout à la FAO et à l'OIT, de s'ap
pliquer à accélérer la recherche sur les problèmes tech
niques de réforme a~raire. notam111ent les problèmes
de l'emploi dans les régions rurales. Le Conseil a prié
le Secrétaire général, lors de l'établissement du qua
trième rapport sur les progrès de la réforme agraire,
d'accorder une attention particulière au rôle de la ré
forme agraire dans les plans nationaux de développe
ment et à l'application des mesures de réforme agraire.

La question du financement de la réforme agraire,
qui est important du point de vue social comme du
point de vue économique, a été examinée par l'As
semblée générale. Dans sa résolution 1932 (XVIII),
l'Assemblée a déclaré que les Nations Unies devaient
faire un effort concerté maximum pour faciliter une
réforme agraire effective, démocratique et pacifique
dans les pays en voie de développement, cette réforme
s'effectuant dans le cadre de leurs programmes de
développement économique et social; elle a invité les
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Etats Membres et les organismes internationaux inté
ressés à renforcer l'assistance technique qu'ils four
nissent aux pays en voie de développement qui exé
cutent des programmes de réforme agraire et à prêter
l'attention voulue aux demandes d'aide financière ou de
toute autre aide appropriée destinée au développement
agricole. présentées par des pays en voie de développe
ment dans le cadre de leurs pro~rammes de réforme
agraire et surtout par ceux qui ont déjà engagé des res
sources nationales. notamment des capitaux. pour résou
drc leurs problèmes agraires respectifs. L'Assemblée à
également demandé une coordination et une intégTation
plus poussée de la réforme agraire et du développe
ment industriel dans le cadre des plans nationaux de
développement: elle a d'autre part àemandé une étude
des divers procédés et méthodes à appliquer pour as
surer, sur le plan national, le financement d'un pro
gramme d'ensemble de réforme agraire. y compris par
l'émission d'obligations; elle a en outre demandé au
Secrétaire général, agissant en collahoration avec les
commissions économiques régionales. 1;] FAü et les ins
titutions internationales intéressées, d'examiner promp
tement les demandes des pays en voie de développe
ment tendant à ce que soient étudiés les prohlèmes
fina'lciers auxquels ils peuvent se heurter à l'occasion
de leur développement agricole dans le cadre de leurs
programmes de réforme agraire. et d'examiner la pos
sibilité d'assurer une coopération régionale ou interna
tionale pour résoudre les prohlèmes de ces pays. L'As
semblée a enfin prié le Secrétaire général et les institu
tions spécialisées de continuer à fournir une assistance
technique, Sur leur demande. aux Etats Membres qui
ont entrepris des programmes de réforme agraire, afin
qu'ils puissent organiser des services d'information.
de vulgarisation et d'orientation pour promouvoir ces
programmes.

Le plan général du quatrième rapport sur les Pro
grès de la réformc agraire a été mis au point en coopé
ration avec la FAO et l'OIT et communiqué aux Etats
Membres, qui ont été en même temps priés de fournir
des renseignements aux fins d'incorporation dans ce
rapport. Ce dernier traitera notamment des questions
suivantes: faits nouveaux intervenus en matière de
réforme agraire depuis la publication du troisième rap
port. réforme agraire et progrès technique dans l'agri
culture. réforme agraire et emploi, revenus et condi
tions de vie dans les zones rurales. financement de la
réforme agraire, et interaction de la réforme agraire et
du développement économique et social. Des études
sur le terrain ont été entreprises dans certains pays
des diverses régions pour lesquels il existe des données
intéressantes sur les conséquences de la réforme agraire.

Pour ce qui est de l'assistance technique, on cons
tate que les gouvernements demandent de plus en plus
à être conseillés et assistés en matière de réforme
agraire. La FAü a déjà ses experts dans ce domaine
et. de son côté, l'Organisation des Nations Unies a
fourni les services d'experts de la réforme agraire et
de la colonisation rurale à divers pays d'Afrique,
d'Asie, du Moyen-Orient et d'Amérique latine, ainsi
que les services de conseillers régionaux à l'Asie et à
l'Amérique centrale.

C. - Développement communautaire

Sur la recommandation de la Commission des ques
tions sociales, le Conseil a, dans sa résolution 975 E
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(XXXVI), appelé l'attention des gouvernements des
Etats Membres sur le rapport du Groupe spécial
d'experts du développement communautaire et, en par
ticulier. sur les analvses et recommandations de ce do
cument concernant les ranports du développement com
munautaire avec la planification nationale et la réforme
agraire, les coopératives et le crédit rural, sur le rôle
des administrations et des organisations locales dans
les programmes de développement communautaire et
l'importance de l'appui financier et technique apporté
à ces programmes par les pouvoirs publics à l'échelon
régional et central, ainsi que sur les mesures à prendre
en matière d~ recherche et de formation du personnel
requis à tous les niveaux. Le Conseil a exprimé l'es
poir que le Secrétaire général et les institutions spé
cialisées travailleraient de concert à améliorer l'effi
cacité de l'assistance technique dans le domaine du
développement communautaire. Il a prié le Secrétaire
général, en consultation avec le Fonds spécial, le Bu
reau de l'assistance technique, le Programme alimen
taire mondial, d'examiner les possibilités d'améliorer,
dans la limite des montants à leur disposition, l'assis
tance qu'ils accordent dans les domaines de la forma
tion et de la recherche pratique, pour organiser des
programmes de développement communautaire et de
réforme agraire adaptés aux plans nationaux de dé
veloppement.

L'Assemblée générale a examiné la question du dé
veloppement communautaire à sa dix-huitième session
~t, dans sa résolution 1915 (XVIII), elle a demandé
au Secrétaire général de suggérer, en établissant les
activités du Centre des projections et de la program
mation économiques. qu'il serait opportun d'inclure
l'action communautaire dans la formation des plans et
programmes de développement économique des pays
en voie de développement; d'accorder une attention
particulière à la contribution actuelle et potentielle de
l'action communautaire à la réalisation des objectifs de
la Décennie des Nations Unies pour le développement
et d'établir des rapports sur l'expérience acquise et les
méthodes appliquées dans les diverses formes que revêt
l'action communautaire. Elle a recommandé aux Etats
Membres, ainsi qu'aux institutions spécialisées et autres
organismes internationaux, d'accorder une attention
particulière en matière d'assistance technique et finan
cière aux pays qui la demandent en vue de préparer
et d'exécuter, notamment dans le cadre de la réforme
agraire, des projets de développement économique et
social où l'on aum recours à l'action communautaire.
Elle a aussi demandé au Programme élargi d'assistance
technique. au Fonds spécial et aux autres organismes
internationaux d'assistance technique et financière de
prêter leur concours aux gouvernements pour mettre
au point des programmes de développement commu
nautaire dans le cadre de leur développement national
- v compris des projets de création de centres ruraux
chargés de fournir du matériel et de l'outillage et de
procéder à des recherches et d'organiser la forma
tion - afin d'assurer une efficacité maximum aux pro
grammes d'action communautaire.

On a continué à travailler à la rédaction d'études
consacrées à la place du développement communau
taire dans les plans de développement général, à la for
mation de spécialistes du développement communau
taire et au rôle des coopératives dans le développement
communautaire dans le cadre général du développe
ment économique.
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Les activités d'assistance technique ont été étendues
de manière à établir des liens plus étroits entre les
plans de développement communautaire et les plans de
développement national. Dix-neuf pays ont continué à
bénéficier des services de spécialistes du développement
communautaire et quatre pays ont pour la première
fois reçu une assistance dans ce domaine. Les Nations
Unies ont également organisé plusieurs cycles d'études,
ateliers, cours de formation et missions sur le déve
loppement communautaire et autres sujets connexes
dans diverses régions. On trouvera décrites ci-après des
activités qui présentent un intérêt particulier.

En coopération avec la Commission économique pour
l'Afrique, un cours de formation sur le développement
communautaire a été organisé à Dar es-Salam (Tan
ganyika) à la fin de 1963 pour les pays francophones
et anglophones d'Afrique orientale et centrale. Troi
sième d'une série de cours organisés sur le plan sous
régional, il consistait surtout en stages d'entretien sur
les techniques du développement communautaire à l'in
tention des fonctionnaires chargés des questions de pla
nification, d'administration, d'organisation, de forma
tion ou d'exécution des programmes de développement
communautaire sur le plan national ou régional. Il a
réuni 18 participants venant de sept pays d'Afrique.

Un groupe d'étude sur le rôle des animateurs locaux
dans le développement communautaire s'est tenu en
août 1963 à Bangkok; il a fourni à de hauts fonction
naires et à des spécialistes de certains pays de la
CEAEO la possibilité d'échanger des vues et des ren
seignements sur l'évolution des besoins dans ce do
maine, les caractéristiques des nouveaux types d'ani
mateurs et les moyens d'enseignement qui s'offrent
pour développer les connaissances des animateurs.

Un voyage d'étude sur les méthodes et techniques du
développement communautaire en Asie a été organisé
en novembre 1963 par la Commission économique pour
l'Afrique en coopération avec l'Organisation des Nations
Unies, la CEAEO et les Gouvernements des Philip
pines, de la Thaïlande, de l'Inde et du Pakistan à l'in
tention de hauts fonctionnaires spécialistes des ques
tions du développement communautaire originaires de
neuf pays d'Afrique. Les participants ont estimé que
des visites interrégionales de ce genre avaient le grand
mérite de mieux faire comprendre le développement
communautaire qui prend un caractère de plus en plus
universel et la contribution qu'il peut apporter au bien
être économique et social général et ils ont été d'avis
que ces visites devraient être plus fréquentes.

Un groupe de travail d'experts sur le développe
ment communautaire et le développement économique
et social a entrepris de faire une analyse et une évalua
tion de la contribution que le développement commu
nautaire peut apporter au développement économique
et social du Ghana. L'objectif de cette mission spéciale
qui s'est rendue au Ghana était d'étudier la planifica
tion et l'organisation du développement communautaire
dans ce pays et son intégration au plan de développe
ment national, d'analyser le programme de dévelop
pement communautaire en cours d'exécution et d'éva
luer les résultats obtenus jusqu'ici en s'attachant tout
particulièrement à la contribution que le développement
communautaire, en tant que méthode permettant d'in
tégrer les ressources humaines, peut apporter au déve
loppement économique et social du pays et d'examiner
les diverses mesures prises dans le cadre du programme
de développement communautaire et les autres mé-
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thodes utilisées pour mobiliser les ressources humaines
au Ghana, ainsi que les moyens de les améliorer pour
les rendre plus efficaces.

Une mission d'évaluation du développement commu
nautaire s'est rendue au Venezuela du 9 septembre au
5 octobre 1963 pour procéder à une évaluation préli
minaire du programme national de développement com
munautaire. Elle s'est particulièrement intéressée à la
relation existant entre le programme de développement
communautaire et la planification nationale d'ensemble
du développement, à la politique et aux programmes
de formation ainsi qu'aux mesures nécessaires pour
l'évaluation constante du programme de développement
communautaire.

Une équipe composée d'un anthropologue, d'un spé
cialiste du développement communautaire, d'un écono
miste de la FAO spécialiste des questions agricoles et
d'un expert de l'éducation des masses de l'UNESCO
ont effectué une mission de trois mois à la Jamaïque,
à la Trinité et à Tobago, ainsi qu'en Guyane britan
nique pour étudier les politiques et activités de déve
loppement rural dans ces pays et faire aux gouverne
ments respectifs des recommandations concernant les
programmes et les politiques de développement rural
futur dans le cadre des plans généraux de développe
ment économique et social. Une étude intitulée Déve
loppement communautaire et développement national:
rapport du Groupe spécial d'experts a été publiée.

D. - Urbanisation

L'urbanisation a été considérée comme un secteur
priorit~.ire pendant la Décennie des Nations Unies pour
ie développement. Dans sa résolution 976 F (XXXVI),
le Conseil économique et social a recommandé notam
ment que les Etats Membres formulent des programmes
d'ensemble de développement urbain et régional. Dans
sa résolution 1917 (XVIII), l'Assemblée générale s'est
inquiétée de la dangereuse pénurie de logements et
d'installations connexes dans les pays en voie de déve
loppemf::nt due à la rapidité excessive de l'urbanisation
dans le contexte d'une croissance économique et indus
trielle lente et de ressources limitées. Le groupe de
travail de l'habitation, de la construction et de la plani
fication et le groupe de travail de l'urbanisation créés
par le Comité administratif de coordination ont tenu
une session commune en janvier et février 1964 au cours
de laquelle ils ont étudié le programme international
d'habitation, de construction et de planification sous
l'angle de l'urbanisation. Le CAC a décidé de fusionner
les deux groupes de travail dont le mandat compléterait
celui du Comité de l'habitation, de la construction et de
la planification et d'examiner en détail le programme
international au cours de la prochaine année. A sa
deuxième session, qui s'est tenue en février 1964, le
Comité de l'habitation, de la construction et de la plani
fication s'est consacré tout particulièrement aux ques
tions que pose l'urbanisation dans les pays en voie de
développement et, sur la recommandation de l'Assem
blée générale, a suggéré que des programmes d'urgence
soient entrepris par l'Organisation des Nations Unies
et les institutions spécialisées. On a prévu notamment
la réunion d'un groupe d'experts de la planification
et du développement des villes nouvelles en URSS pen
dant l'été 1964. Un projet d'étude sur la décentralisation
urbaine au Ghana, en Inde, en Pologne, au Venezuela
et en Yougoslavie a été préparé.
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E. - Services sociaux

Dans sa résolution 975 G (XXXVI) sur la protec
tion sociale et la Décennie des Nations Unies pour le
développement, le Conseil économique et social a invité
les Etats membres de la Commission des questions
sociales, agissant en consultation avec le Secrétaire
général, à adjoindre, le cas échéant, à leurs rep:,ésen
tants à ladite Commission des spécialistes des pro
grammes internationaux et nationaux de protection
sociales, pour faire partie d'un groupe de travail spécial
de la protection sociale qui se réunira immédiatement
avant l'ouverture de la seizième session de la Com
mission des questions sociales. Il a décidé en outre
d'élire 10 Etats membres de la Commission qui feront
partie de ce groupe, de manière à assurer autant que
possible une représentation géographique satisfaisante
et une participation équilibrée des connaissances tech
niques voulues en matière de protection sociale, de
planification, de formation et de services sociaux né
cessaires au développement urbain. Sur la base des
réponses qui ont été envoyées aux deux notes verbales
adressées en septembre et novembre 1963 aux mem
bres, actuels et nouveaux, de la Commission des ques
tions sociales, le Conseil a élu, pour faire partie du
groupe de travail spécial de la protection sociale, les
pays suivants: Argentine, Autriche, Canada, Etats
Unis d'Amérique, France, Indonésie, République arabe
unie, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord et Union des Républiques socialistes soviétiques.

Les programmes de service social ont continué à
insister sur les aspects généraux de la planification,
de l'organisation et de l'administration des services so
ciaux, sur la mise en place, l'expansion ou l'amélio
ration des services de protection de la famille, de l'en
fance et de la jeunesse et sur l'adoption ou le dévelop
pement de programmes de formation et autres moyens
d'enseignement pour le personnel des services sociaux,
à tous les degrés de spécialisation et de formation.

Une assistance a été fournie aux gouvernements sous
forme de services d'experts, de bourses d'études, de
cycles d'études, d'ateliers et de groupes d'experts. Tren
te-quatre pays ont bénéficié de services consultatifs et
des bourses ont été accordées à des ressortissants de
28 pays. Plusieurs cycles d'études ont été organisés dans
le cadre du programme européen en matière d'action
sociale. Un cycle d'études, consacré à la formation
du personnel supérieur de protection sociale, a été
organisé avec la coopération du Gouvernement néer
landais et s'est tenu à Amersfoort en octobre 1963.
Soixante-cinq experts et participants de 14 pays, ainsi
que des représentants de l'ONU, de l'UNESCO, du
Centre international de l'enfance et de plusieurs orga
nisations non gouvernementales, y ont pris part. Un
autre cycle d'études, consacré aux rapports entre la
sécurité sociale et les services sociaux, a été organisé
en coopération avec le Ministre des affaires sociales
de Norvège et l'OIT et s'est tenu à Sandefjord
(Norvège), du 24 septembre au 3 octobre 1963.
Cinquante-huit experts et participants de IS pays, ainsi
que des représentants de l'ONU, de l'OIT, de la Con
férence internationale de service social et de l'Asso
ciation internationale de la sécurité sociale, y ont pris
part. Parmi les autres cycles d'études présentant de
l'intérêt, il faut citer un cycle d'études sur la formation
en matière d'action sociale en Afrique, organisé en
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coopér~tion avec la Commission économique pour
l'Afrique, qui s'est tenu à Lusaka (Rhodésie du Nord)
en octobre 1963. Des experts de Il pays d'Afrique,
ainsi que des représentants de la FAO, de l'OMS et
du FISE, y ont pris part. Ce cycle d'études a recom
mandé à la CEA d'envisager la création d'institutions
sous-régionales pour la formation des hauts fonction
naires chargés des questions d'administration, d'en
seignement et d'inspection dans le domaine de l'action
sociale. Le cycle d'études sur l'urbanisation et la pro
tection de la famille et de l'enfance pour les pays
arabes a été organisé par l'ONU en coopération avec
le Gouvernement de la République arabe unie et la
Ligue des Etats arabes et s'est tenu au Caire en décem
bre 1963. Des participants de Il Etats arabes, ainsi
que des représentants des institutions spécialisées inté
réssées et du FISE, y ont pris part.

Des servic~s techniques pour la préparation, l'exé
cution et l'évaluation des projets bénéficiant de l'as
sistance du FISE ont été fournis en 1963 à 28 projets
ayaut bénéficié antérieurement d'une aide et à huit
nouveaux projets. l~ombre de ces projets étaient exé
cutés avec l'aide d'experts envoyés dans le cadre du
programme d'assistance technique et certains bénéfi
ciaient également de bourses d'études.

L'Organisation a continué de prêter son assistance
pour la réadaptation des personnes physiquement dimi
nuées. Des services consultatifs ont été fournis aux
gouvernements sur des questions touchant la planifi
cation ~énérale des programmes de réadaptation, no
tamment l'organisation d'ateliers de prothèse et la
physiothérapie.

Le numéro 9 de la Revue internationale de service
social. consacré à la planification du développement
social, notamment en Afrique, a paru en anglais, en
françai" et en· espagnol. On a achevé la rédaction du
projet de texte revisé de l'étude sur la Formation en
vue du service social- Quatrième enquête interna
tionale. L1. préparaI Jl1 de la monographie sur l'équipe
ment de base des centres de réadaptation s'est pour
suivie. Les première et deuxième parties, consacrées
respectivement aux membres artificiels et à l'appareil
lage orthopédique d'une part et à la physiothérapie
d'autre part, sont sorties en anglais, en français, en
russe et en espagnol; la version arabe est en préparation.
La troisième partie sur l'ergothérapie a été publiée
en anglais. On a publié une brochure d'information
sur la Réudaptation des personnes physiquement dimi
nuées. Elle définit les responsabilités de l'Organisation
des Nations Unies et des institutions spécialisées dans
le domaine de la réadaptation. Un résumé des rensei
gnements sur les programmes et activités entrepris en
1963 dans le domaine de la réadaptation a été publié
en anglais (SU11111lary of Information on Projects a·nd
Activities in the field of Rehabilitation during 1963).

F. - Défense sociale

Les activités des Nations Unies dans le domaine de
la défense sociale montrent l'importance croissante
accordée aux questions relatives à la prévention du
crime et à la délinquance juvénile. Les préparatifs du
troisième Congrès des Nations Unies pour la pré
vention du crime et le traitement des délinquants, qui
se tiendra en 1965 à Stockholm, ont reçu une haute
priorité dans le programme de travaux de défense
sociale. Le Congrès s'occupera principalement de la
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prévention du crime et de la délinquance juvénile, mais
il étudiera également les questions relatives au traite
ment des délinquants adultes aussi bien que juvéniles,
et on tiendra compte, lors de l'examen de toutes les
questions, de la nécessité urgente de former du per
sonnel. Une première circulaire d'information sur le
Congrès, parue en arabe, en anglais, en français, en
russe et en espagnol, reçoit une large diffusion dans
les journaux techniques et auprès des spécialistes de
la défense sociale.

Les activités en matière de formation ont continué
de recevoir une haute priorité et sont demeurées la
principale préoccupation de l'Institut pour la prévention
du crime et le traitement des délinquants pour l'Asie
et l'Extrême-Orient créé à Fuchu (Japon). Plusieurs
cours de formation ont été organisés pour les hauts fonc
tionnaires des services de correction des pays d'Asie
et d'Extrême-Orient. Un programme de recherche sur
cinq sujets divers a été entrepris et, à la demande de
deux gouvernements de la région, des membres de l'Ins
titut ont organisé des stages de formation de courte
durée et fourni des services consultatifs.

Pour stimuler, dans les diverses régions, les mesures
de défense sociale et aider à préparer le Congrès, on a
prévu une série de réunions régionales. La première
de ces réunions, destinée à l'Amérique latine, a été
celle du Groupe de travail d'experts qui s'est réuni
au Venezuela en septembre 1963. Des spécialistes de la
défense sociale de Il pays de l'Amérique latine y ont
participé, ainsi qu'un expert suédois et des observa
teurs de divers pays, institutions et organisations. Les
travaux ont porté plus spécialement sur les problèmes
de délinquance juvenile et de criminalité qui se posent
en Amérique latine du fait de l'évolution sociale rapide.
Un cycle d'études similaire a été organisé pour l'Ask
et l'Extrême-Orient; il s'est tenu en mars 1964, en
même temps que le cinquième cours de formation inter
nationale, à l'Institut pour l'Asie et l'Extrême-Orient.

Une évaluation des dispositions prises pour per
mettre à l'Organisation des Nations Unies de s'acquitter
de ses responsabilités en ce qui concerne la prévention
du crime et le traitement des délinquants a été exécutée
par un consultant nommé par le Secrétaire général. Ce
projet avait été inscrit au programme de travail de la
Commission des questions sociales, à sa quinzième
session. A sa trente-sixième session, le Conseil écono
mique et social a autorisé le Secrétaire général à en
voyer aux membres de la Commission des questions
sociales, pour qu'ils présentent leurs observations, le
rapport sur l'évaluation des arrangements structuraux
dans le domaine de la défense sociale, ainsi que des
propositions pour le remaniement du programme social,
et l'a autorisé également à faire directement rapport
au Conseil économique et social en 1964.

Le rapport de la deuxième réunion spéciale interinsti
tutionnelle sur la délinquance juvenile, sa prévention
et la politique applicable à la jeunesse, qui s'est tenue
en 1963, a été examiné par le Comité administratif
de coordination à sa session d'octobre. Une troisième
réunion a eu lieu au début de février 1964, surtout
pour organiser la collaboration entre institutions en
vue de préparer le troisième Congrès pour la prévention
du crime et le traitement des délinquants qui doit avoir
lieu en août 1965 à Stockholm.

Dans sa résolution 1918 (XVIII) sur la peine capi
tale, l'Assemblée générale a prié le Conseil économique
et social d'inviter la Commission des droits de l'homme
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à étudier le rapport intitulé La peine capitale et les
observations présentées à son sujet par le Comité spécial
d'experts en matière de prévention du crime et de
traitement des délinquants et à présenter un rapport
à ce sujet. Elle a en outre prié l~ Secrétaire général,
après avoir examiné le rapport, de faire rapport à
l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social, sur l'évolution de la situation en
ce qui concerne les lois et pratiques relatives à la peine
capitale et sur les nouvelles contributions de la crimi
nologie en la matière.

Le numéro 20 (édition trilingue) de la Revue inter
nati,male de politique criminelle est paru; il était con
sacré aux problèmes de la délinquance juvénile et de
la criminalité des adultes ainsi qu'à la politique et aux
programmes mis au point par les pays d'Afrique pour
faire face à ces problèmes. Le numéro 21 de la Revue
paraîtra séparément dans les trois langues: il contient
des articles sur t'évaluation des méthodes utilisées pour
la prévention de la délinquance juvénile dans les diffé
rentes régions. Une bibliographie doit être publiée sous
forme de supplément à la Revue.

Le nombre des correspondants nationaux du Secré
tariat pour les questions de défense sociale est passé
à 145; ils représentent 58 pays.

G. - Campagne mondiale contre la faim,
la maladie et l'ignorance

L'Assemblée générale a adopté à l'unanimité la
résolution 1943 (XVIII) sur la campagne mondiale
contre la faim, la maladie et l'ignorance qui doit être
entreprise par toutes les organisations non gouverne
mentales sous les auspices des Nations Unies en 1965
et se poursuivre jusqu'à la fin de la Décennie des
Nations Unies pour le développement. Le Secrétaire
général a été prié de consulter les gouvernements des
Etats Membres et les institutions spécialisées, ainsi que
les organisations non gouvernementales dotées du statut
consultatif, et de présenter au Conseil économique et
social, lors de sa trente-septième session, un rapport
sur les possibilités et les moyens de favoriser l'organi
sation d'une telle campagne des organisations non
gouvernementales sous les auspices de l'Organisation
des Nations Unies. En conformité de ces dispositions,
le Secrétaire général a adressé aux gouvernements des
Etats Membres une note accompagnée d'un aide
mémoire qui contient des suggestions provisoires rela
tives à certains aspects de ia campagne envisagée. Une
communication officielle, comprenant notammt.:lt l'aide
mémoire, a été adressée à toutes les organisations sus
ceptibles de s'intéresser directement à la campagne
envisagée. Les institutions spécialisées qui s'occupent
directement des problèmes de la faim, de la maladie
et de l'ignorance ont aussi été consultées.

Les opinions exprimées au 15 juin 1964 par les gou
vernements et les organismes internationaux sont ré
sumées dans un rapport du Secrétaire général, présenté
au Conseil économique et social à sa t-ente-septième
session.

H. - Campagne mondiale
pour l'alphabétisation universelle

Dans sa résolution 1677 (XVI), l'Assemblée géné
rale a invité l'UNESCO à lui présenter, par l'intermé
diaire clu Conseil économique et social, une étude sur
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la situation mondiale en ce qui concerne la générali
s~tioi1 de l'alphabétisation, ainsi que des recommanda
tions quant aux mesures qui pourraient être prises dans
le cadre de l'Organisation des Nations Unies pour
fayoriser la suppression de l'analpi.abétisme. Le Con
setl a été saisi, à sa trente-sixième session, de l'enquête
de l'UNESCO qui a révélé que les renseignements
dont on disposait sur l'analphabétisme et sur les me
sures qui sont prises pour le faire régresser, étaient
tout à fait insuffisants. L'enquête, intitulée "Campagne
mondiale pour l'alphabétisation universelle", a montré
qu'environ les deux tiers des 700 millions d'adultes
présumés analphabètes dans le monde se trouvaient
dans les Etats Membres d'Asie, d'Afrique et d'Amé
r!que latine. Dans 85 pays d'Afrique, d'Asie et d'Amé
rIque latine, sur 206 millions d'enfants d'âge scolaire,
110 millions seulement allaient à l'école orimaire en
1962. Si cette proportion n'augmentait pa réguliè
rement, la population adulte compterait chaque année
de 20 à 25 millions d'analphabètes de plus. Tot te cam
pagne contre l'analphabétisrr ~ rlevait viser à la fois à
instituer l'enseignement primlirc et à alphabétiser des
adultes.

A s~ douzième session, la Conférence générale de
l'UNESCO a appelé l'attention de l'Assemblée géné
rale sur les conclusions générales suivantes: a) l'exé
cution des plans d'universalisation de l'enseignement
primaire devrait aller de pair avec une campagne mon
diale d'alphabétisation des adultes, facteur essentiel
de progrès économique et social dans le cadre de la
Décennie pour le développement; b) dans sa phase
initiale, cette campagne mondiale devrait viser à alpk
bétiser, au cours de la Décennie pour le développement,
les deux tiers des 500 millions d'adultes actuellement
présumés illettrés que comptaient les Etats d'Asie,
d'Afrique et d'Amérique latine membres de l'UNESCO,
soit au total 330 millions de personnes âgées de 15 à 50
ans; c) le coût global d'un tel programme était évalué
à 1 883 millions de dollars répartis sur 10 ans (ce chiffre
a été par la suite revisé pour être fixé à 1 911 millions
de dollars), et il faudrait pour le mettre en œuvre qu'un
crédit d'au moins 33 millions de dollars soit disponible
chaque année aux fins d'assistance internationale aux
gouvernements, et q:.'en outre une somme de 10 millions
de dollars provenar.~ -n majeure partie de ressources
extra-budgétaires soit mise chaque année à la dispo
sition de l'UNESCO pour lui permettre de mener la
campagne en question pendant la Décennie pour le
développement; d) sous réserve des conditions ci-dessus,
l'UNESCO se déclarait prête à soutenir une telle
campagne.

En ~xaminant l'étude effectuée par l'UNESCO, le
Conseil économique et social a estimé qu'elle donnait
un tableau clair et nuancé de l'étendue du problème
et des solutivns proposées pour le résoudre. Il a souligné
que l'analphabétisme entravait le développement éco
nomique et social harmonieux d'un monde où le
rythme du progrès technique et scientifique de l'âge
atomique était de plus en plus rapide. L'importance
du taux d'analphabétisme était la plus grave menace
planant sur la Décennie pour le développement ainsi
que sur les espoirs d'élever les niveaux de vie dans
le monde. Etant donné que le problème de la lutte contre
l'analphabétisme était essentiellement national, le Con
seil a estimé que les gouvernements devaient considérer
les campagnes d'alphabétisation comme un élément im
portant de leurs plans d'enseignement, qui faisaient
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partie des nlans généraux de développement économique
et social.

On a exprimé l'opinion que le coût estimatif total
de l'élimination de l'analphabétisme dans le monde,
calculé r~'" l'UNESCO, était probablement inférieur
à la rédité, car il ne tenait ras compte du fait qu'il
fallait entretenir les connaissances acquises. Un certain
110mbre de membres du Conseil ont estimé que le pro
gramme proposé par l'UNESCO était un objectif
lointain qui pourrait être atteint à condition de disposer
de ressources plus importantes que celles sur lesquelles
on pouvait alors compter.

Le représentant de l'UNESCO a souligné qu'il fallait
choisir entre, d'une part, une action à long terme,
comme celle que l'UNESCO avait déjà entreprise ponr
aider les gouVernf"ll:1ts à mettre sur pied et à déve
lopper leurs systèmes d'enseignement, dont un des
aspects devrait être l'alphabétisation et, d'autre part,
une campagne internationale pour la suppression de
l'analphabétisme des masses, q'..1i aurait des objectifs
quantitatifs à atteindre dans des dêlais (.b:::nés.
L'TJNESCO était disposée à patronner et à encourager
une campagne de cette nature à condition d'avoir les
moyens de le ~aire.

Dans sa résolution 972 (XXXVI), le Conseil a
décidé de prendre acte du rapport de l'UNESCO et

Questions économiques et sociales

de le transmettre à l'Assemblée générale avec les
comptes rendus des débats à ce sujet.

A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale ét!lit
saisie d'une note du Secrétaire général sur la r..oopé
ration en vue de supprimer l'analphabétisme dans le
monde et du rapport précité de l'UNESCO. Au cours
de l'examen de la question, l'Assemblée a souligné l'im
portance que présente l'alphabétisation pour le déve
loppement économique et sodaI et a passé en revue
les différents efforts faits par les gouvernements pour
accroître le nombre des écoles et former en plus gland
nombre des maîtres et professeurs qui jouent un rôle
important dans la suppression de l'analphabétisme.
Dans sa résolution 1937 (XVIII), l'Assemblée a invité
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
où l'analphabétisme est toujours répandu à accorder une
priorité appropriée à son élimination; elle a invité les
organisations non gouvernementales à collaborer à une
action mondiale pour réaliser l'alphabétisation univer
selle et elle a prié le Secrétaire général, agissant en
collaboration avec l'UNESCO, le Fonds spécial, le
Bureau de l'assistance technique ainsi que la Banque
internationale pour la reconstruction et le dévelop
pement, d'étudier les moyens d'appuyer les efforts
nationaux pour la suppressior. de l'analphabétisme
grâce a une campagne mondiale.

3) MISE EN VALEUR ET CONSERVATION DES RESSOURCES NATURELLES

A. - Développement industriel

1. - CENTRE DE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

Les travaux du Centre de développement industriel
concernaient des recherches et des études, des cycles
d'études et des conférences, ainsi que certaines activités
pratiques, qui ont été décrits dans un rapport d'ac
tivité et autres documents soumis au Comité du dévelop
pement industriel, à sa quatrième session. Le Comité
était également saisi des versions préliminaires et
définitives des études préparées par le Centre confor
mément à son programme de travail.

Le Comité ayant insisté, à sa troisième session, sur
la nécessité de favoriser les exportations d'articles ma
nufacturés et de produits semi-finis des pays en voie
de développement, le Centre a consacré une grande
partie de ses ressources aux travaux préparatoires de
la Conférence des Nations Unies sur le COhllT1erCe et
le développement. Les documents préparés par le Centre
comprenaient une étude générale sur les exportations
d'articles manufacturés et d'articles semi-finis des pays
en voie de développement et sul:" le rôle de ces expor
tations dans le développement, une note sur la pro
motion des exportations de produits de la petite indus
trie des pays en voie de développement, une série de
monographies portant sur huit pays, une analyse des
debats de la Conférence des Nations Unies sur l'ap
plication de la science et de la technique concernant les
problèmes de l'exportation d'articles manufacturés par
les pays en voie de développement, et deux études de
caractère industriel portant respectivement sur l'alu
minium et le traitement des produits alimentairës en
tant qu'industries d'exportation.

Un rapport sur les activités entreprises par le Centre
à l'appui des progrr.mmes d'assistance technique et du

Fonds spécial consacrés à l'industrie a été présenté
au Comité. Cette étude, qui décrit et analyse les acti
vités pratiques du Centre, souligne notamment l'effi
cacité des missions exécutées par des équipes composées
de plusieurs experts; on r trouve egalement des ren
seignements sur la participation des fonctionnaires et
des conseillers du Centre aux opérations d'assistance
techniqt1e et du Fonds spécial.

. Conformément à la résolution 1940 (XVIII) de
l'Assemblée générale, des consultations ont été engagées
quant à l'utilité d'organiser, en 1966 au plus ÛI.rd, un
colloque international précédé, le cas échéant, de col
loques régionaux et sous-régionaux et portant sur les
problèmes de l'industrialisation des pays en voie de
développement. Les résultats préliminaires dt ces con
sultations et les mesures prises ou proposées par les
commissions économiques régionales en vue de tenir
des colloques régionaux sont exposés dans un rapport
qui a été soumis au Comité du développement industriel.

A sa quatrième session, le Comité du développement
industriel s'est demandé s'il était souhaitable d'orga
niser les colloques internationaux et régionaux pro
posés dans la résolution 1940 (XVIII) de l'Assemblée
générale. On ~ souligné, au cours de cette session, l'im
portance capitale du développement industriel ainsi que
les problèmes variés et complexes que pl)Se l'indus
trialisation. Dans une résolution qu'il a ,l~~,p',ée à ce
sujet, le Comité a accueilli avec satisfaction la sug
gestion tendant à organiser des colloques sur le déve
loppement industriel, les colloques régionaux et sous
régionaux constituant, selon lui, une étape préalable
à la réunion du colloquè international mentionné dans
la résolution 1940 (XVIII), en utilisant à cette fin,
dans la mesure du possible, les moyens dont disposent
les commi::"lic"s économiques régionales et le Comité
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du développement industriel. En outre, le Comité a prié
le Secrétaire général de poursuivre ses consultations
avec les gouvernements des Etats Membres, de rendre
compte des résultats de ces consultations et de présenter
des propositions concernant l'organisation des colloques
et les questions à examiner au cours de ces réunions.

Le Comité a également invité les gouvernements des
Etats Membres, les commissions économiques régio
nales, les institutions spécialisées et l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique à collaborer avec le Centre
de développement industriel aux travaux préliminaires
en vue des colloques. D'autre part, il a demandé aux
gouvernements des pays en voie de développement de
préparer, pour les soumettre au colloque international
et aux colloques régionaux, des enquêtes et des études
sur leur processus d'industrialisation. Enfin, le Centre
de développement industriel a été chargé d'aider les
gouvernements à préparer ces monographies.

Le Comité du développement industriel a également
examiné, à sa quatrième session, la question de l'or
ganisation des activités des Nations Unies dans le
domaine du développement industriel. Il était saisi de
la résnlution 1940 (XVIII) de l'Assemblée générale,
qui a fait sienne l'opinion du Comité consultatif d'ex
perts sur les activités des organismes des Nations Unies
en mat~ère de développement industriel, selon laquelle
les rouages existants des Nations Unies ~n ce qui con
cerne les activités dans le dc.:naine du dé,'eloppement
industriel ne sont pas satisfaisants et les ressources
actuelles ne sout pas adéquates. Cette résolution indi
quait qu'il étF.it nécessair-e d'opérer des changements
dans les rouages existant'" ries Nations Unies, de ma
nière à mettre sur pied une organisation apte à traiter
des problemes des pays en voie de développement,
afin d'intensifier, de concentrer et d'accélérer les efforts
des Nations Unies en vue du développement industriel.
L'Assemblée priait aussi le Comité d'envisager la
création d'une telle organisation du développement
industriel et, notamment, sa structure et ses fonctions.

Le Comité était saisi d'un document de travail, pré
paré par le Secrétariat, sur l'organisation et le déve
loppement des activités des Nations Unies dans le
domaine de l'industrie.

Au cours du débat, des membres du Comité se sont
accordés à reconnaître la nécessité de renforcer, sans
préjudice de tous autres changements d'organisation
qui seraient opérés par la suite, les programmes et les
moyens d'action du Centre de développement industriel
et son rôle dans la coordination des activités des orga
nismes des Nations Unies en matière de développement
industriel. A l'unanimité, le Comité a approuvé un
projet de résoll.ttion dont il a recommandé l'adoption
au Conseil économique et social. Aux termes de ce texte,
le Secrétaire général est prié d'apporter à l'organisation
et aux méthodes les modifications nécessaires pour que
le Centre de développement industriel puisse assurer
l'exécution d'un programme d'activités dynamique. A
cette fin, il est recommandé de donner essentiellement
é'.u Centre le rôle d'un organe animateur et catalyseur,
dont les activités soient centrées sur la politique de
développement industriel et les progrès d'ensemble dans
le domaine de l'industrialisation, et qui puisse favoriser
l'adoption d'arrangements appropriés par les pays en
voie de développement et les pays avancés en vue de
répondre aux possibilités et aux besoins d'industriali
sation par la fourniture des moyens et services
nécessaires.
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Le Comité a '"ecommandé de prévoir des crédits suffi
sants pour le Centre du développement industriel, afin
qu'il soit à même d'exécuter ses opérations avec la
vigueur nécessaire aux besoins d'un programme
dynamique.

Il existait, au sein du Comité, des divergences de vues
quant à la nature des nouveaux changements d'organi
sation à prévoir pour donner eftet au paragraphe 2
de la résolution 1940 (XVIII) de l'Assemblée générale.
A la majorité des voix, le Comité a recommandé au
Conseil économique et social d'adopter une résolution
déclarant qutl est urgent de créer, dans le cadre des
organismes des Nations Unies, une institution spécia
lisée pour le développement industriel.

Le Comité a prié le Secrétaire général de trans
mettre à la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement le texte du projet de réso
lution ci-dessus ainsi que le rapport du Comité du
développement industriel sur sa quatrième session, afin
de faciliter et de hâter l'examen par la Conférence
des aspects industriels du développement économique.

2. - PROGRAMMATION ET POLITIQUES EN MATIÈRE
DE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

Le Centre de développement industriel a continué de
développer ses activités dans le domaine de la pro
grammation et des politiques de développement
industriel.

Les projets menés à bien ou entrepris au cours de
l'année portaient essentiellement sur les secteurs sui
vants: planification industrielle d'ensemble et program
mation par secteur, données relatives au préinvestis
sement, études industri~lles, petite industrie et zones
industrielles, et commerce des produits industriels.

Les travaux du Centre dans le domaine de la pla
nification sont décrits dans une note sur l'expérience
acquise en matière de planification, de programmation
et d'encouragement du développement industriel, qui
a été présentée au Comité du développement industriel.
Deux études concernaient l'expérience des pays à éco
nomie planifiée: la première traitait des principes fon
damentaux et de l'expérience acq~ise par les pays à
économie planifiée, spécialement l'URSS, en matière
de planification du rIéveloppement industriel, tandis
que la seconde examinait le processus d'intégratio!1
économique et de spécialisation industrielle entre les
pays membres du Conseil d'entraide économique. Une
autre étude portait sur la programmation industrielle
et la politique d'encouragement du développement in
dustriel dans les pays où prédominent les entreprises
privées, eu égard notamment aux techniques et aux
arrangements institutionnels tendant à intégrer le
secteur privé dans les plans de développement.

Les études intéressant la programmation par secteur
et les domaines connexes sont décrites dans u~e note
sur certains aspects des méthodes utilisées pour l'éla
boration de programmes et de politiques de dévelop
pement induf~riel. Une Etude sur la croissance du sec
tcur industr;:, publiée en janvier 1963, dresse un
modèle statistique permettant de déterminer le volume
général de la production industrielle et sa répartition
par grandes catégories d'activités manufacturières. Un
document sur le "délai de maturation de l'investisse
ment" étudie, dans le contexte de la planification in
dustrielle, l'échelonnement de l'investissement, depuis
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l'autorisation initiale jusqu'à l'installation de la capa
cité, dans certains projets industriels. On a également
préparé une étude sur les méthodes d'analyse et de
projection de la demande de biens industriels, portant
à la fois sur les biens de consommation et sur les biens
de production.

Deux études relatives aux données sur le préinvestis
sement dans l'industrie de l'aluminium et dans les
industries de conservation des produits alimentaires
ont été menées à bien. Une autre étude traite de l'in
fluence favorable qu'exercent les industries de montage
sur l'industrialisation des pays en voie de dévelop
pement.

Un cvcle d'études interrégional sur l'industrie du
ciment dans les pays en voie de développement a eu
lieu à Copenhague, du 2 au 16 mai 1964, sous les
auspices du Centre de développement industriel, de
la Direction des opérations d'assistance technique et du
Gouvernement danois. L'ordre du jour des réunions
comportait de nombreuses questions: études de viabilité,
planification des cimenteries, aspects économiques et
techniques de l'industrie, gestion. commercialisation
et main-d'œuvre. Un certain nombre d'études se rap
portant à divers points de l'ordre du jour ont été
préparées par le Centre et par des consultants.

Des préparatifs ont été faits en vue d'un cycle
d'études interrégional sur les industries pétrochimiques
dans les pays en voie de déveioppement, d'un cycle
d'études sur les industries chimiques dans la région
de la CEPAL et d'un cycle d'études sur les complexes
industr!els, qui auront lieu vers la fin de 1964; on
projette également d'organiser d'autres conférences en
1965 et 1966.

En ce qui concerne les petites industries et les zones
industrielles, les activités du Centre sont exposées dans
une note sur les programmes de développement des
petites industries, qui a été soumise au Comité. Une
grande partie de ces travaux a été consacrée aux zones
industrielles. On a préparé des études sur le rôle de
ces zones dans les politiques et les programmes de
développement des petites industries, sur les types de
zones industrielles, sur la planification et l'aménagement
des zones, notamment en Afrique, ainsi que sur les acti
vités des Nations Unies en matière de zones indus
trielles. En février 1964, un questionnaire sur les zones
industrielles a été envoyé aux Etats Membres de l'ONU
ainsi qu'aux gouvernements non membres qui ont
établi des plans ou entrepris des projets à cet égard;
l'analyse des réponses servira à formuler des directives
générales en vue de la création de zones industrielles
dans les pays en voie de développement. On a également
procédé à une étude des caractéristiques économiques
des petites industries.

Les numéros 6 et 7 du Bulletin de l'industrialisation
et de la productivité ont été publiés.

3. - TRANSFERT ET ADAPTATION DE LA TECHNOLOGIE
INDUSTRIELLE AUX PAYS EN VOIE DE DÉVELOP

PEMENT

Par J'intermédiaire de sa division de la technologie,
récemment créée, le Centre de développement industriel
a poursuivi un programme de travaux relatifs au trans
fert de la technologie industrielle aux pays en voie de
développement et à son adaptation à leurs besoins et
conditions propres. Ce programme a été mené à bien
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sous la forme de travaux de recherche, de conférences
et de cycles d'études intergouvernementaux et d'activités
pratiques d'appui.

Une importante réunion a eu lieu au cours de l'année:
le colloque interrégional des Nations Unies sur l'ap
plication des techniques sidérurgiques nouvelles aux
pays en voie de développement, qui s'est tenu en no
vembre 1963. Ce colloque a permis de réunir des spé
cialistes de 50 p..1.ys industriels ou en voie de dévelop
pement qui ont étudié les conséquences techniques et
économiques des nouveaux progrès technologiques ac
complis dans la sidérurgie et leurs adaptations pré
sentes et futures aux conditions des pays en voie de
développement. De nombreux déplacements ont été
organisés dans des entreprises sidérurgiques europé
ennes. On a pris des dispositions pour publier les
documents techniques soumis au colloque, ainsi qu'un
compte rendu analytique des discussions.

Une conférence des Nations Unies sur le développe
ment de l'industrie des engrais en Asie et en Extrême
Orient, qui avait pour objet d'examiner la situation
actuelle de cette industrie et les plans relatifs à son
développement, s'est tenue en Inde en novembre et en
déc mbre 1963. Elle a étudié les utilisations et la pro
duction des engrais synthétiques et a approuvé des
recommandations tendant à créer dans la région des
fabriques d'engrais et des usines destinées à produire
le mat~riel mécanique indispensable à ces fabriques.

Le Secrétaire général a soumis au Comité du déve
!oppemcnt industriel, à sa quatrième session, une étude
intitulée "Arrangements relatifs à la diffusion de ren
seignements sur la technique industrielle". Cette étude
portait sur le rôle que pouvait jouer le Centre du aéve
loppement industriel en aidant les pays en voie de
développement à obtenir et à utiliser des renseignements
documentaires sur la technologie industrielle. Le Comité
du développement industriel a fait sienne l'opinion ex
primée dans l'étude, à savoir qu'il conviendrait d'at
tacher une importance primordiale à la nécessité de
fournir une assistance internationale en vue de ren
forcer, dans les pays en voie de développement, les
organismes et le personnel locaux, afin d'accroître les
moyens dont ces pays disposent pour se procurer à
l'étranger les renseignements voulus et pour jouer un
rôle plus actif dans la diffusion des données dont on a
besoin sur le plan local.

L'importance des instituts de technologie et de déve
loppement industriels est soulignée dans un autre docu
ment soumis par le Secrétaire général au Comité du
développement industriel lors de sa quatrième session.
Ce document souligne l'utilité qu'il y a, dans certaines
circonstances, à combiner les fonctions normales des
mstitut3 de recherche industrielle avec d'autres acti
vités telles que l'essai des matériaux et des produits,
les consultations industrielles et les services d'infor
mation. Le Comité a souscrit à cette opinion. Le Centre
de développement industriel a également élargi son
programme de travail sur les instituts de recherche
industrielle, qui comprend la préparation d'un cycle
d'études interrégional consacré à l'organisation et aux
fonctions de ces institutions (prévu pour la fin de
1964), et il a accerté de remplir les fonctions d'agent
d'exécution de projets tendant à créer des instituts tech
niques bénéficiant de l'assistance technique des Nations
Unies et à en surveiller le fonctionnement.

Dans une note intitulée "Fabrication de machines et
de matériel industriels dans les pays en voie de déve-
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loppement", qui a été soumise au Comité du dévelop
pement industriel, le Secrétaire général a présenté une
étude d'en~emble de cette branche de la métallurgie
et a tracé les grandes lignes d'un projet visant à exa
miner en détail l~ aspects techniques et économiques
de ce secteur.

Parmi les projets de recherche nouveaux ou en cours,
il faut citer la préparation de manuels sur les carac
téristiques techniques et économiques de l'industrie des
engrais, sur !'industrie des machines-outils et sur l'in
dustrie sidérurgique, ainsi qu'une étude portant sur le
commerce international du matériel usagé et sur l'~tili

sation de ce matériel dans les pays en voie de déve
loppement.

La Division de la technologie du Centre de dévelop
pement industriel a également mené à bien un certain
nombre de projets relatifs à la formation de personnel
technique national ou à des problèmes de gestion. Ces
travaux portaient principalement sur deux domaines:
la formation d'administrateurs des services économiques
chargés d'élaborer et d'exécuter des programmes de
développement industriel dans les pays en voie de
développement, et la formation d'ingénieurs et de tech
niciens à l'échelon de l'entreprise. Un rapport sur "La
formation de jeunes ingénieurs dans l'entreprise dans
les pays en voie de développement", soumis au Comité
du développement industriel lors de sa quatrième ses
sion, préconise la formation des jeunes ingénieurs
dans l'entreprise, sous surveillance étroite, et souligne
l'import~nce qu'il y a à faciliter le placement des inté
ressés dans les établissements industriels. Les Nations
Unies ont établi des contacts avec plusieurs pays in
dustriels au sujet du placement des jeunes ingénieurs,
et des accords de principe ont été conclus en ce qui
concerne l'organisation de programmes de formation
en usine. Le premier programme de ce genre qui doit
être organisé en URSS pour 1965 s'adressera à des
personnes bénéficiant d'une bourse accordée par les
Nations Unies dans le cadre de leur programme d'as
sistance technique.

Pour compléter les programmes de formation d'admi
nistrateurs des services économiques des pays en voie
de développement et en particulier les activités des
instituts régionaux de développement économique ré
cemment créés, le Centre de développement industriel
travaille à l'élaboration d'un programme de formation
au développement industriel portant notamment sur la
formation requise pour établir des projets intéressant
ce domaine d'activité. On prend des dispositions pour
préparer du matériel d'enseignement touchant certains
aspects du développement industriel et de l'établis
sement des projets, de manière à accroître l'efficacité de
ces programmes de formation.

En application de la résolution 1824 (XVII) de l'As
semblée générale, le Secrétaire général a préparé un
rapport d'ensemble f'1r la formation de personnel tech
nique pour l'industrie, en coopération avec plusieurs ins
titutions spécialisées. Ce rapport est soumis au Conseil
économique et social (trente-septième session) et à l'As
semblée générale (dix-neuvième session); il contient
des propositions prévoyant l'adoption de certaines me
sures au sein du système des Nations Unies, et des
recommandations aux gouvernements concernant la for
mation de personnel technique national de niveau inter
médiaire et supérieur dans les pays en voie de
développement.
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B. - Mise en valeur des ressources naturelles

Dans le domaine des ressources naturelles non ~gri

coles, l'activité a continué à s'étendre et à s'intensifier,
comme en témoigne l'augmentation du nombre des
projets entrepris par le Fonds spécial ou au titre de
l'assistance technique. L'appui technique fourni à ces
projets de mise en valeur des ressources naturelles a
absorbé une grande partie des ressources du Secré
tariat, mais des travaux de recherche ont également
été effectués dans la mesure du possible.

Le Secrétariat a apporté son concours à la program
mation et à la préparation des projets, et des services
ont été fournis à 48 projets du Fonds spécial relatifs
à la mise en valeur des ressources naturelles, approuvés
jusqu'au mois de mai 1964. Trente-trois de ces projets
intéressaient la géologie, l'hydrogéologie et les mines,
12 la mise en valeu' des ressources hydrauliques et deux
l'énerg!(:; un projet concernait le domaine connexe des
levés topographiques et de l'établissement de cartes en
vue de la mise en valeur des ressources naturelles. En
outre, le Secrétariat a assuré un appui administratif à
quelque 300 experts de l'assistance technique. L'étroite
collaboration des économistes et des techniciens spécia
lisés dLlns les ressources naturelles a complété l'appui
technique fourni par le Secrétariat.

1. - MISE EN VALEUR DES RESSOURCES ÉNERGÉTIQUES

La publication intitulée Sourees nouvelles d'énergie:
Actes officiels de la Con#renee, premier des sept vo
lumes de la série consacrée à la Conférence des Nations
Unies sur les sources nouvelles d'énergie, qui a eu lieu
à Rome en août 1961, fait le point de l'évolution récente
en ce qui concerne les sources d'énergie non classiques.
Ce rapport traite de l'énergie solaire, de l'énergie
éolienne et de l'énergie géothermique. La publication
de cette série de volumes a lieu conformément à la réso
lution 885 (XXXIV) par laquelle le Conseil écono
mique et social a invité le Secrétaire général à assurer
une large diffusion aux rapports et documents de la
Conférence. Les volumes 2 à 7 sont maintenant en cours
d'imr:·ession.

Plusieurs documents ont été présentés à la Réunion
africaine sur l'énergie électrique, tenue à Addis-Abéba
en octobre 1963 sous les auspices de la Commission éco
nomique pour l'Afrique. Ils étaient intitulés, respecti
vement, "Conception d'une politique de l'ém:rgie dans
les pays en voie de développement", "Review of the
energy resources of Africa", "Sorne reflections on the
interrel2tionship between costs and tariffs in the elec
tricity supply industry" et "Méthodes de prévision de
la demande future d'énergie électrique". D'autre part,
un document ayant pour titre "Activités des Nations
Unies en matière de mise en valeur des ressources
pétrolières" a été préparé en vue du deuxième collo
que sur la mise en valeur des ressources pétrolières de
l'Asie et de l'Extrême-Orient.

2. - MISE EN VALEUR DES RESSOURCES HYDRAULIQUES

Une importante étude a été préparée sous le titre
"Dessalement de l'P", dans les pays en voie de dévelop
pement" pour la ~rente-septième session du Conseil
économique et social. Exécutée en application de la
résolution 759 (XXIX) du Conseil économique et
social, à l'aide d'un don de la Fondation Ford, elle
avait un triple but: premièrement, déterminer quelles
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sont les régions souffrant d'une pénurie d'eau douce,
mais capables de croissance économique, dans les pays
en voie de développement susceptibles d'utiliser l'eau
dessalée à des fins économiques; deuxièmement, re
cueillir des données d'ordre technique et économique
sur les principales installations de dessalement qui fonc
tionnent dans les régions considérées; troisièmement,
publier des renseignements relatifs au coût et aux
modalités d'utilisation de l'eau et de l'électricité
dans les régions insuffisamment approvisionnées en eau
des pays en voie de développement. L'étude a porté
sur 43 pays et territoires, et les renseignements recueillis
concernent 61 installations actuellement en service.

Le Secrétariat a continué à accorder son attention
à la mise en valeur des bassins fluviaux nationaux et
internationaux, eu égard notamment à la Décennie des
Nations Unies pour le développement.

3. - MISE EN VALEUR DES RESSOURCES MINÉRALES

Dans de nombreux pays en voie de développement,
la mise en valeur des ressources minérales rencontre des
obstacles d'ordre administratif, juridique et financier,
et le Secrétaire général a entrepris une étude sur cette
question en vue d'élaborer des directives à l'intention
des administrateurs aux prises avec ces difficultés chro
niques. En outre, on a commencé le travail de base
qu'exige la mise à jour du document intitulé Les res
sources mondiales en minerai de fer: inventaire des
gisements et traitement des minerais. La revision de cet
ouvrage fondamental, qui date déjà d'une dizaine d'an
nées, représente un travail important qui s'impose en
raison de nouvelles découvertes de minerai de fer et de
divers progrès techniques.

c. - Habitation, construction et planification

Les ~ctivités des Nations Unies dans les domaines
de l'habitation, de la construction et de la !>lanification
ont continué à se développer. Plus de 40 pays ont reçu
des conseils d'experts, et des bourses ont été octroyées
à des ressortissants de quelque 25 pays. Deux cycles
d'études ont eu lieu; le premier, organisé en coopération
avec le Gouvernement danois, portait sur les statistiques
et programmes du logement pour l'Asie et l'Extrême
Orient; il s'est tenu à Copenhague en août et en sep
tembre 1963; le deuxième, mis sur pied en collaboration
avec le Gouvernement de la République arabe unie,
était consacré au financement de l'habitation et des
installations collectives connexes pour les Etats arabes;
il s'est tenu au Caire en décembre 1963. Un voyage
d'étude des techniciens du bâtiment des pays d'Afrique,
d'Asie, du Moyen-Orient et d'Amérique latine a été
organisé en URSS au cours de l'été 1963.

Sur la recommandation de la Commission des ques
tions sociales le Conseil économique et social a adopté
sa résolution' 975 F (XXXVI) sur l'habitation, la
construction et la planification, par laquelle il priait le
Comité de l'habitation, de la construction et de la
planification d'étudier d'urgence les moyens d'utiliser
les ressources dont disposent les Nations Unies pour
exercer au maximum une action pratique sur la situa
tion actuelle en matière de logement et, à cette fin, de
préparer un exposé des ?onnées. d'expérience et d:s
constatations pouvant servir de gUide aux pays en VOle
de développement pour leur politique du logement, de
la construction et de la planification. Le Conseil de-
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mandait également au Comité de préparer une liste de
priorités destinée à orienter l'attention et l'action des
Nations Unies vers les besoins les plus urgents aux
quels, pendant la Décennie des Nations Unies pour le
développement, il faudrait répondre dans ce domaine,
en tenant compte de l'importance des incidences sociales
des programmes de logement à court terme.

Après avoir examiné le rapport du Comité de l'ha
bitation, de la construction et de la planification (pre
mière session), le Conseil a adopté plusieurs autres
résolutions fondées sur diverses propositions du Comité.
La résolution 976 B (XXXVI) sur l'habitation, la
cOilstruction et la planification dans le cadre de la
Décennie des Nations Unies pour le développement
recommande notamment que les Etats Membres éla
borent des programmes généraux touchant des domaines
tels que le développement urbain et régional, l'industrie
du bâtiment, le financement du logement, l'utilisation
des terres et le régime foncier, etc., et qu'ils créent
les institutions nécessaires pour exécuter ces pro
grammes eu égard aux plans régionaux de dévelop
pement. D'autres résolutions traitent du développement
des services de recherche, de formation et de diffusion
de renseignements, y compris la création, à l'échelon
national, régional et international, de centres spécia
lisés dans ces domaines; de la préparation et de l'exé
cution de projets pilotes; du financement de l'habi
tation et des services collectifs, et de la coordination
et de l'organisation du programme international d'ha
bitation, de construction et de planification.

L'Assemblée générale a adopté une résolution [1917
(XVIII)] sur l'habitation, la construction et la plani
fication, par laquelle elle a recommandé qu'en priorité
le Comité de l'habitation, de la construction et de la
planification propose des méthodes appropriées en vue
d'une action d'urgence pendant la seconde moitié de
la Décennie des Nations Unies pour le développement,
notamment des projets pilotes et une assistance aux
gouvernements en vue de la formulation et de l'exé
cution de programmes d'action concrète en matière
d'habitation et de développement du milieu conformes
aux objectifs et aux normes recommandés, compte tenu
des ressources intérieures et de l'aide extérieure dis
ponibles pour de tels programmes. A cette fin, l'As
semblée a invité le Secrétaire général, les commissions
économiques régionales, les institutions spécialisées et
organisations compétentes à coopérer avec le Comité de
l'habitation, de la construction et de la planification et
à assister les gouvernements qui le demanderaient dans
l'accomplissement de ces activites.

A sa deuxième session, en janvier et en février 1964,
le Comité de l'habitation, de la construction et de la
planification a souligné que les problèmes relatifs à
l'habitation, à la construction et à l'urbanisation
n'avaient rien perdu de leur acuité pendant l'année
écoulée et que la situation, er. matière de logement et
d'urbanisme, ne pouvait s'améliorer que si les gouver
nements intéressés assumaient la responsabilité directe
de l'élaboration de programmes dans ce domaine. Le
Comité a adopté un projet de résolution par lequel il
suggérait que l'Assemblée générale recommande aux
Etats Membres de communiquer chaque année au
Secrétaire général des renseignements sur leurs pro
grammes de construction de logements et que le Secré
taire général prépare chaque année un rapport fondé sur
ces renseig-nements. En même temps, l'Assemblée invi
terait le Comité à mettre au point, en partant de ces
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rapports, de nouvelles mesures pratiques et efficaces
pour la solution du problème du logement.

Le Comité a également adopté d'autres résolutions
qui traitent de l'industrialisation de la construction, du
financement de l'habitation et des services collectifs,
du programme de travail relatif à l'habitation, à la
construction et à la planification, et de la coordination
et de l'organisation des programmes existants d'habi
tation, de construction et de planification. Dans cette
dernière résolution, le Comité a suggéré que le Conseil
approuve la réorganisation du Service de l'habitation,
de la construction et de la planification, qui se traduirait
par la création au sein du Département des affaires
économiques et sociales, d'un centre de l'habitation, de
la construction et de la planification relevant directe
ment du Sous-Secrétaire aux affaires économiques et
sociales. Le Comité a également suggéré au Conseil
que cette rp.organisation, dans les limites du budget de
l'Organisation des Nations Unies, soit considérée
comme un premier pas vers la création d'un organe
s'occupant de manière intégrée et générale des acti
vités des Nations Unies dans le domaine de l'habita
tion, de la construction et de la planification.
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Dans sa résolution sur le financement de l'habitation
et des services collectifs, le Comité a recommandé que
le Conseil, en étudiant la possibilité d'affecter à des
besoins pacifiques des ressources libérées à la suite du
désarmement général, examine s'il ne serait pas néces
saire d'affecter une partie appropriée des ressources
ainsi libérée à l'habitation, à la construction et à la
planification, compte dûment tenu de la priorité à accor
der aux sujets et aux secteurs les plus mal pourvus.

A sa deuxième session, le Comité a également étudié
les projets pilotes relevant de sa compétence, ainsi que
les questions suivantes: développement urbain et ré
gional, méthodes de recherche, de formation et d'infor
mation, aspects sociaux de l'habitation et du dévelop
pement urbain, relèvement et reconstruction à la suite
de catastrophes naturelles, et priorités, objectifs et
normes à fixer pour le logement et le développement
urbain dans le cadre de la Décennie des Nations Unies
pour le développement.

On a publié un Mant4el d'autoconstruction, ainsi que
le Rapport d,t Groupe d'experts de la gestion des locaux
d'habitation et de l'éducation des locataires, qui s'est
réuni en mars 1963 en Nouvelle-Zélande.

4) DEVELOPPEMENT DES SERVICES ESSENTIELS

A. - Transports, voyages et communications

1. - DÉVELOPPEMENT DES TRANSPORTS

Dans le domaine des transports, on a ettaché une
attention considérabl{:; aux recherches concernant l'em
ploi de matériel de type non classique. Un grand
nombre d'experts de l'assistance technique ont été
envoyés en mission à la suite de requêtes formulé(~s

par les gouvernements. Le quatrième cycle d'études
des Nations Unies sur la formation en matière de
ports et de transports maritimes s'est tenu à Copen
hague en mai et juin 1964.

2. - TRANSPORT DE MARCHANDISES DANGEREUSES

A la reprise de la trente-sixième session, le Conseil
économique et social, après avoir examiné les rapports
intérimaires du Comité d'experts chargé de poursuivre
l'étude du transport des marchandises dangereuses et
du Groupe d'experts des matières explosives sur les
travaux de leurs sessions de 1963, a adopté un projet de
résolution par lequel il priait notamment le Secrétaire
général de modifier la classification et la liste des prin
cipales marchandises dangereuses figurant dans les re
commandations de 1956 concernant la classification, la
liste et l'étiquetage des marchandises dangereuses et
les documents d'expédition de ces marchandises. D'autre
part, le Conseil a invité les gouvernements des Etats
Membres et les organisations internationales intéressées
à faire parvenir leurs observations au Secrétaire général
au sujet de la version revisée des recommandations.

3. - TOURISME ET VOYAGES

En exécution de la résolution 870 (XXXIII) du
Conseil, une Conférence des Nations Unies sur le
tourisme et les voyages internationaux s'est tenue à
Rome en août et en septembre 1963. La Conférence
a souligné l'importance que présente le tourisme inter-

national pour promouvoir la compréhension et la bonne
volonté entre les pays et a mis en lumière le rôle
que joue le tourisme dans les économies nationales et
dans le commerce international, ainsi que son influence
sociale, éducative et culturelle.

La Conférence a établi des principes directeurs en
vue de simplifier les formalités officielles requises pour
les voyages internationaux, notamment en ce qui con
cerne les visas d'entrée et la libéralisation des for
malités douanières, et elle a formulé un certain nombre
de recommandations tendant à favoriser le développe
ment du tourisme.

B. - Topographie et établissement de cartes

Comme suite à la résolution 929 (XXXV) du
Conseil économique et social, et afin de faciliter la co
opération internationale dans le domaine de la carto
graphie, le Secrétaire général a publié un rapport sur
la "Coopération internationale en matière de normali
sation des noms géographiques", qui reflète les vues
des gouvernements et des institutions spécialisées quant
à l'intérêt qu'il y aurait à convoquer une conférence
internationale consacrée à la normalisation des noms
géographiques.

En Afrique, la cartographie a fait l'objet d'une
attention accrue. Le Secrétaire général a fait brièvement
rapport au Conseil économique et social sur la Con
férence cartographique régionale des Nations Unies
pour l'Afrique, qui s'est tenue à Nairobi, au Kenya,
du 1er au 12 juillet 1963.

Les services du Secrétariat ont publié un documer,
intitulé Spécifications de la carte internationale ,,"'
monde au millionième (eIM), qui contient les textes
authentiques anglais et français des spécifications, signes
conventionnels et données techniques régissant la pu
blication de la CIM, Ce rapport constitue le second
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volume des documents officiels de la Conférence tech
nique des Nations Unies sur la CIM, qui s'est tenue
à Bonn en août 1962. Le Secrétariat a également

5) QUESTIONS SPECIALES

A. - Coopération en cas de catastrophes
naturelles

Pendant la période considérée. plusieurs grandes
catastrophes naturelles se sont produites dans diffé
rentes régions du monde. causant des pertes de vies
humaines et des dégâts matériels.

En juillet 1963. un tremblement de terre a secoué
Skoplje. en Yougoslavie. Le cyclone "Flora" a frappé
la zone des Caraïbes en septembre-octobre 1%3. L'érup
tion continue de cendres du volcan lrazu. qui a com
mencé en mars 1963. et les inondations de novembre
1963 ont causé beaucoup de dégâts et de souffrances au
Costa Rica. Les catastrophes naturelles qui se sont
produites antérieurement en 1%3, à savoir le tremble
ment de terre de mars 1963 en Libye et l'éruption
volcanique du début de 1963 à Bali. en Indonésie. ont
également laissé des séquelles.

Dans sa résolution 9ïO (XXXVI). le Conseil éco
nomique et social a invité les Etats Membres à étudier
les autres formes d'aide qu'ils pourraient être en me
sure d'offrir à la Yougoslavie et a prié le Secrétaire
général et diverses organisations reliées aux Nations
Unies de prendre des mesures appropriées. L'Assem
blée générale a fait de même dans sa résolution 1882
(XVIII). Dans sa résolution 1888 (XVIII), l'As
semblée générale a invité les Etats Membres et les
organisations non gouvernementales à apporter leur
aide aux pays ayant été frappés par le cyclone "Flora",
à savoir Cuba, Haïti, la Jamaïque, la République Do
minicaine et la Trinité et Tobago; elle a également
demandé au Secrétaire général et aux directeurs des
organismes intéressés des Nations Unies de prendre
les mesures appropriées.

Dans tous ces cas, certaines mesures ont été prises,
essentiellement par l'OMS, le Programme alimentaire
mondial et le FISE pour fournir aux gouvernements
intéressés, sur leur demande, des secours d'urgence ou
une aide pour l'œuvre de reconstruction. L'Organisa
tion des Nations Unies elle-même a fourni une
assistance aux gouvernements qui en avaient fait la de
mande en leur envoyant des experts pouvant les con
seiller sur la planification initiale des activités de relè
vement et de reconstruction. Des experts compétents
dans ces domaines, qui se trouvaient sur les lieux au
moment du désastre ou qui pouvaient être transférés
temporairement de pays voisins, ont été mis à la dis
position des gouvernements intéressés. Une assistance
a également été fournie pour l'administration des me
sures de secours provisoires et pour l'évaluation des
dégâts.

Quant à la phase de reconstruction et de relèvement,
une aide a été fournie pour l'établissement de plans
d'ensemble destinés aux régions sinistrées et pour la
coordination de ces plans avec les programmes natio
naux de développement. Dans le cas du cyclone "Flora",
un représentant résident du Bureau de l'assistance
technique s'est rendu dans plusieurs des pays touchés,
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publié le rapport annuel pour 1963, qui contient des
renseignements sur les progrès accomplis dans la publi
cation de la CIM.

a expliqué quels étaient les services pouvant être mis
à leur disposition dans le cadre des divers programmes
d'assistance technique des Nations Unies et ~, présenté
des suggestions précises concernant la possibilité de
mise en œuvre de certains projets.

A la demande du Gouvernement du Costa Rica, le
Secrétaire général a créé. conformément à l'article 6.6
du Règlement financier de l'Organisation des Nations
Unies, un fonds de dépôt dénommé "Fonds de secours
d'urgence du Costa Rica" et a autorisé l'acceptation
des contributions volontaires à ce fonds qui doit aider
à couvrir le coût des mesures préventives contre les
cendres volcaniques.

Lors de sa trente-sixième session. le Conseil éco
nomif]ue et social a prié le Secrétaire ~énéral de pren
dre. en liaison :wec les institutions spécialisées et la
Ligue des sociétés de la Croix-Rollg-e. l'initiative des
mesures qui s'imposent pour org-aniser une action con
certée et rapide en cas de catastrophes naturelles. En
conséflttence. la question a été examinée par le Comité
administratif de coordination (CAC) à Sa trente
septième session et elle est étudiée dans le rapport de
ce comité au Conseil économique et social.

T.f' CAC est en train de préparer un document
concernant des renseignements sur le tvpe d'assistance
que les organisations des Nations Unies sont à même
de fournir et sur les conditions de cette aide. Une
fois terminé. le document sera mis à la disposition des
g-ouvernements et des org-anisations intéressés.

Le Secrétaire général se propose de renforcer les
services existants à New York et à Genève en dési
gnant dans chaque localité des fonctionnaires char~és

de maintenir les contacts nécessaires et, dans la me
sure du possible, de centraliser les renseignements con
cernant les mesures envisagées ou prises.

B. - Contrôle des stupéfiants

Dans le domaine du contrôle international des stupé
fiants, le Secrétaire général est investi de fonctions
afférentes à l'exécution des traités internationaux sur
les stupéfiants. Qui plus est, la Division des stupé
fiants sert de secrétariat à la Commission des stupé
fiants, prépare ses travaux et exécute ses décisions.
Les travaux de la Division comportent également des
recherches et des études ainsi que des mesures concrè
tes, notamment en ce qui concerne la coopération tech
nique en matière de contrôle des stupéfiants et les pré
paratifs nécessaires à l'entrée en vigueur de nouveaux
traités internationaux relatifs aux stupéfiants.

En 1964, la Commission des stupéfiants s'est réunie
pendant une semaine seulement au lieu de trois ou
quatre. en raison du programme de conférences très
chargé de Genève et des travaux de reconstruction
du Siège.
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1. - ExÉCUTION DES TRAITÉS INTERNATIONAUX
RELATIFS AUX STUPÉFIANTS

Les gOl1\'ernements sont tenus. en vertu de divers
traités internationaux relatifs aux stupéfiants, d'en
voyer des renseignements concernant la situation des
stupéfiants dans leur territoire. Ces renseignements
sont fournis sous diverses formes, et essentiellement
sous forme de rapports annuels des gouvernements au
Secrétariat. Des analyses de ces rapports sont publiés
dans un document intitulé Résumé des rapports annuels
des gouvernements. Des rapports annuels pour 1962
ont été reçus pour 151 pays et territoires. Le Résumr
comprenait aussi des renseignements touchant des an
nées précédentes, qui avaient été envoyés tardivement.

Des textes législatifs se rapportant à 36 Etats et
territoires ont été compilés et distribués, et l'on a pré
paré un Index cumulatif pour 1947-1963.

Au cours de l'année, deux substances, le fentanyl et
le norpipanone, ont été placées sous contrôle interna
tional. On a préparé une liste des stupéfiants sous
contrôle international dont il ressort que 88 stupéfiants
de base, dont 59 stupéfiants synthétiques, étaient sous
contrôle international au 31 janvier 1964. Pour 48
d'entre eux, toutefois, on indiquait que la production
ne se faisait pas à l'échelle commerciale.

Le trafic illicite des stupéfiants est un des problèmes
importants dont doit s'occuper le secrétariat de la
Commission des stupéfiants. Les renseignements con
cernant ce trafic sont tirés des rapports de saisie, ainsi
que des avant-projets de rapports annuels des gouver
nements relatifs au trafic illicite. En 1963, 541 rap
ports de saisie ont été reçus et distribués aux gouver
nements sous forme de Résumés des rapports sur les
transactions illicites et les saisies mensuels. Des avant
projets de rapports annuels sur le trafic illicite ont
été reçus de 102 pays et territoires et étudiés par le
Secrétariat. On a procédé, aux termes des arrange
ments en vigueur, à des échanges de renseignements et
à des consultations avec 1'0r~anisation internationale
de police criminelle (Interpol). Le Secrétaire général
a préparé l'étude annuelle du trafic illicite des stupé
fiants qui a continué à porter essentiellement sur l'opium
et les opiacés, les stupéfiants à base de cannabis et la
cocaïne. Le trafic de ces substances. notamment de
l'opium et des opiacés ainsi fllle de la cocaïne. est haute
ment organisé à l'échelle internationale. On a noté
que la fabrication illicite de morphine et d'héroïne
semhlait se rapprocher des zones de production illicites
d'opillm et l'on s'est penché plus attentivement sur la
question du contrôle de la prodllction clandestine des
matières premières utilisées pour la fabrication de ces
stupéfiants.

Le Laboratoire des Nations Unies a poursllivï. en
coopération avec des spécialistes de nombreux pays,
ses travaux concernant la mise au point et l'applica
tion de méthodes simples. rapides et facilement repro
ductibles permettant de déterminer l'origine de l'opium.
Il a préparé sept études techniques et analysé 18 échan
tillons saisis en 1963. Le Laboratoire a également
poursuivi ses recherches sur les méthodes d'identifica
tion du cannabis et a publié deux mémoires techniques
sur la question. Il a également continué à indexer la
documentation scientifique reçue de diverses parties
du monde.
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2. - DISPOSITIONS EN VUE DE L'EXÉCUTION
DU PROTOCOLE DE 1953

Le Protocole de 1953 relatif à l'opium, qui est entré
en vigueur en 1963, est en cours d'exécution. Aux
termes de ses dispositions, les gouvernements doivent
fournir des renseignements qui diffèrent à certains
égards de ceux fournis en vertu des traités antérieurs
et l'on envisage de mettre au point un nouveau type
de rapport annuel qui permettrait aux gouvernements
de ne présenter qu'un seul rapport.

3. - DISPOSITIONS EN VUE DE L'ENTRÉE EN VIGUEUR
DE LA CONVENTION UNIQUE DE 1961 SUR LES
STUPÉFIANTS

Au cours de l'année. 14 Etats ont ratifié la Conven
tion unique ou y ont adhéré, ce qui porte à 32 le
nombre total des Etats parties à la Convention. Aux
termes de la Convention, il faut encore que huit Etats
la ratifient ou y accèdent pour qu'elle entre en vigueur.
Le Secrétariat a préparé une documentation portant
sur les problèmes que soulèverait la modification du
système actuel de contrôle international consécutive à
l'application de la Convention unique. Un projet de
guide administratif a été préparé et soumis aux gou
vernements; la Commission des stupéfiants a décidé
que le Secrétariat se chargerait de le reviser à la lu
mière des observations reçues à son sujet. La Com
mission des stupéfiants a décidé que les observations
reçues des gouvernements devraient servir de base
pour la préparation des questionnaires et du certificat
d'importation devant être adoptés aux termes du nou
veau traité.

4. - RECHERCHES ET ÉTUDES

Des études concernant l'opium et les opiacés. le can
nabis. la feuille de coca et la toxicomanie ont été effec
tllées à l'occasion de missions d'assistance technique et
de cycles d'études sur le contrôle des stupéfiants.

Conformément aux instructions données par la Com
mission des stupéfiants. on a continué à étudier la
question de l'abus des substances autres que les stupé
fiants, qui engendrent une accoutumance - barbituri
ques. amphétamines et tranquillisants - et notamment
le rôle joué par ces substances, ainsi que par les stu
péfiants. dans les accidents de la route. L'Organisa
tion mondiale de la santé a préparé à l'intention de la
Commission un rapport sur les aspects médicaux du
problème du khat.

Les deux derniers numéros du volume XV et le
premier numéro du volume XVI du Bulletin des stu
péfiants ont paru. Cette publication trimestrielle conti
nue à présenter d'une façon aussi complète que possible
les divers aspects de la lutte menée contre l'abus des
stupéfiants, des points de vue technique. géographique
et autres.

5. - COOPÉRATION TECHNIQUE DANS LA LUITE CONTRE
L'ABUS DES STUPÉFIANTS

L'assistance technique relative à la lutte contre l'abus
des stupéfiants a été fournie en partie au titre du pro
gramme arrêté par l'Assemblée générale dans sa réso
lution 1395 (XIV) et en partie au titre du Programrr.e
élargi de l'assistance technique. Trois programmes ré-
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gionaux principaux ont été menés à bien dans le cadre
de ce programme. Le premier, la mission d'assistance
technique des Nations Unies pour le contrôle des stu
péfiants au Moyen-Orient et en Afrique du Nord,
constituait la deuxième partie du projet rég}onal en
trepris en 1962. La mission a eu des entretIens avec
diverses personnalités en Algérie. à Chypre, en Iran,
en Israël au Liban, en Syrie, en Tunisie et en Turquie.
Ces entr~tiens ont surtout porté sur la législation et
l'administration nationales concernant le contrôle des
stupéfiants, la production et la consommation d'opium
et de cannabis, la fourniture et la distribution légales
de stupéfiants à des fins médicales et scientifiques,
l'application des mesures de contrôle et les problèmes
du trafic illicite, ainsi que la toxicomanie et l'abus des
stupéfiants, y compris le ~~aitemen.t et la. réad~pt~tion
des toxicomanes. Le deuxleme projet reglOnal etait un
cycle d'études sur les prohlèmes des stupéfiants dans
les pays en voie de développement d'Afrique. qui s'est
tenu à Addis-Abéba du 11 au 22 novembre 1963.
Seize pays et un territoire non autonome y ont par
ticipé. Ce cycle d'études avait pour objet d'exposer en
détail et de discuter les principaux problèmes concer
nant les stupéfiants et de signaler certaines des diffi
cultés techniques de la question. Le troisième projet
était la réunion du Groupe consultatif pour l'étude
des problèmes des stupéfiants en Asie et en Extrême
Orient. qui s'est tenue à Tokyo du 3 au 12 février
1964. Vingt pays ou territoires y ont participé..Le
Groupe s'est surtout occupé de l'importante production
régionale d'opium qui était à la h'lse de l'augmentation
d~ trafic de la morphine et de l'héroine dans la région
et ailleurs et a formulé un certain nombre de recom
mandations visant à mettre fin à cette situation. Il a
souligné qu'il importait d'aborder le problème de la
toxicomanie à la fois d'un point de vue sanitaire et
d'un point de vue social et a insisté sur l'importance
que présente. du point de vue préventif, l'éducation
sanitaire du public.

En février-mars 1964. une enquête préliminaire sur
les aspects économiques et sociaux de la production
et de la consommation d'opium en Birmanie a été
effectuée en commun par l'ONU, l'OMS et le Gou
vernement birman, à la demande de ce dernier.
L"l mission s'est rendue dans les principales régions
productrices d'opium en Birmanie et a présenté un
rapport assorti de recommandations au gouverne
ment.

Pendant la période considérée, neuf bourses de per
fectionnement ont été accordées en vertu de la réso
lution 1395 (XIV); en outre, un expert a été mis à
la disposition du Gouvernement iranien au titre du
Programme élargi d'assistance technique. Le Gouver
nement iranien a continué à bénéficier en 1964. au
titre du Programme élargi. des services de l'expert
désigné comme conseiller général en matière de
stup'éfiants.

Depuis octobre 1963. un fonctionnaire de la Division
des stupéfiants a été détaché ~ Lim~ (Pérou) e.t, ,d,epuis
janvier 1964 un autre fonctlOnnalre de la D1vlsl0n a
été détaché à Bangkok. Ces fonctionnaires ont contri
bué à faciliter la liaison et la coopération générale
entre les gouvernements des régions intéressées f;U

matière de contrôle des stupéfiants et ont donné des
conseils techniques à ces gouvernements.

Questions économiqucs et socialcs

C. - Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés

La protection internationale des réfugiés a continué
à être la tâche essentielle du Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés. Dans l'exécution de
cette tâche, le Haut Commissaire doit s'efforcer de
mieux faire comprendre aux pays d'accueil la nécessité
d'accorder un statut approprié aux réfugiés auxquels
ils ont donné asile et d'entretenir l'esprit de solidarité
internationale indispensable à l'aide aux réfugiés. Les
projets d'assistance matérielle proposés par le Haut
Commissaire dans le cadre du programme courant
constituent, malgré leur portée limitée, un des moyens
les plus importants d'assurer le succès de l'œuvre du
Haut Commissaire.

Le Haut Commissaire a tenté d'achever l'exécution du
grand prog-r;'mme d'assistance aux "anciens" réfugiés
européens. mais il a dû en même temps faire face à un
afflux de nouveaux réfug-iés en Europe et à plusieurs
sérieux problèmes intéressant de nouveaux groupes de
réfugiés en Afrique et en Asie. Le Haut Commissaire
a poursuivi ses efforts pour atteindre l'objectif finan
cier fixé pour 50n programme de 1963 et a été d'autre
part en mesure d'obtenir de plusieurs gouvernements,
organisations, organismes bénévoles et sources privées,
un appui financier supplémentaire qui lui a permis
de prêter assistance aux gouvernements en butte aux
difficiles problèmes posés par la présence de réfugiés
sur leur territoire. La politique qui vise à résoudre
les nouveaux problèmes de réfugiés à mesure qu'ils
surgissf'nt s'rst révélée satisfaisante. Elle a permis au
Haut Commissaire d'intervenir à temps dans les cas
d'urgence intéressant de nouveaux réfugiés et d'en
courager des gouvernements et d'autres organisations
à prendre les mesures nécessaires sur-le-champ, et,
lorsque cela s'est avéré nécessaire, d'alerter la com
munauté internationale pour assurer le fonctionnement
du mécanisme de solidarité internationale indispensable
à l'exécution satisfaisante de Sa tâche.

Le caractère de plus en plus général de ses activités
s'est reflété dans la résolution 1958 (XVIII), par la
quelle l'Assemblée générale a décidé de porter de 25 à
30 le nombre des membres du Comité exécutif du pro
gramme du Haut Commissaire de façon à assurer la
plu~ large représentation géographique possible.

1. - COOPÉRATION INTERNATIONALE EN FAVEUR
DES RÉFUGIÉS

Une des caractéristiques les plus remarquables de
l'œuvre du Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés est l'importance croissante de la coopéra
tion internationale dans la solution des problèmes posés
p~r les réfug-iés. Grâce aux rapports qu'il a entretenus
avec les gouvernements, les autorités locales, les autres
bureaux des Nations Unies. les institutions spécialisées,
d'autres organisations intergouvernementales et les or
ganismes bénévoles, le Haut Commissaire a facilité
la mise au point d'un dispositif de coopération qui s'est
révélé d'une importance capitale dans la solution des
problèmes critiques qui se présentent à ses services.

Pour donner un exemple de cette solidarité interna
tionale, on peut mentionner: l'attitude généreuse des
pays d'immigration qui, en ouvrant largement leurs
portes aux réfugiés, notamment à certains de ceux qui
sont handicapés, allègent le fardeau des pays de pre-
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mier asile, l'effort financier spécial fait par les gou
vernements intéressés pour assurer le financement des
grands projets d'assistance en faveur d' "anciens" ré
fugiés européens et les efforts concertés des gouverne
ments, des organisations bénévoles et des autorités
locales pour résoudre les problèmes aigus de réfugiés
qui ont surgi en Afrique.

La coopération qui s'est instaurée t:lltre le Haut
Commissariat et les organisations européennes et les
plans élaborés en commun par ses services, le Bureau
de l'assistance technique, l'OIT et d'autres institutions
spécialisées aux fins de l'intégration des réfugiés en
Afrique ont porté leurs fruits. Le Haut Commissaire
a également montré qu'il était disposé à entretenir des
rapports plus étroits avec l'Organisation de l'unité afri
caine dans l'intérêt des réfugiés d'Afrique.

2. - PROTECTION INTERNATIONALE

Au cours de la période considérée, le Haut Com
missaire des Nations Unies pour les réfugiés a, dans
le cadre de son mandat, continué à s'acquitter de sa
tâche fondamentale, consistant à assurer la protection
internationale des réfugiés. Il a également prêté ses
bons offices en vue de résoudre les problèmes posés
par de nouveaux groupes de réfugiés.

Dans sa résolution 1959 (XVIII), l'Assemblée géné
rale a invité les gouvernements à continuer de prêter
leur concours à la solution des problèmes de réfugiés,
entre autres en adhérant à la Convention de 1951 rela
tive au statut des réfugiés et en traitant les nouveaux
problèmes des réfugiés conformément aux principes et
à l'esprit de cette convention. Le désir ainsi exprimé
par l'Assemblée était déjà reflété dans la recommanda
tion E contenue dans l'Acte final de la Conférence des
plénipotentiaires de juillet 1951 qui a adopté ladite
convention.

La nécessité d'appliquer cette convention dans un
esprit libéral se fait davantage sentir à mesure que
naissent de nouveaux problèmes de réfugiés et que le
passage du temps rend plus sensibles les effets res
trictifs du délai fixé à l'article premier de la Conven
tion de 1951.

L'adhésion des Gouvernements du Burundi et du
Gabon à la Convention porte à 43 le nombre total
des Etats parties à cette convention. L'adhésion à cet
instrument a été également approuvée par le Congrès
du Pérou et par le Gouvernement tanganyikais.

Au cours de la période considérée, on a aussi enre
gistré de nouvelles adhésions à divers autres instru
ments juridiques intergouvernementaux qui intéressent
directement ou indirectement les réfugiés, notamment
à l'Arrangement de 1957 concernant les marins réfu
giés, auquel la Yougoslavie a adhéré le 4 décembre
1963.

Le Haut Commissaire a poursuivi ses efforts en vue
d'améliorer la situation des réfugiés. notamment dans
les domaines économique et social. De nouveaux pro
grès ont ainsi été accomplis en Italie et en Belgique en
ce qui concerne le droit des réfugiés au travail et en
Autriche en ce qui concerne le droit des médecins
réfugiés d'exercer la médecine.

Pour ce qui est des voyages des réfugiés, les Gou
vernements algérien, islandais et turc ont commencé
à délivrer le titre de voyage prévu par la Convention
de 1951. Un accord relatif à la suppression des visas
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pour les voyages de courte durée a été conclu entre les
trois pays du Benelux et la Suisse. Une recommanda
tion adoptée en septembre 1963 par l'Assemblée consul
tative du Conseil de l'Europe demande instamment aux
pays qui ne l'ont pas encore fait d'adhérer à l'Accord
européen relatif à la suppression des visas.

Le Haut Commissariat a également continué à co
opérer avec d'autres organisations afin de veiller à ce
que les réfugiés se voient accorder le bénéfice de l'ap
plication des instruments juridiques qui directement ou
indirectement affectent leur situation.

De nouveaux progrès ont été accomplis en Belgique,
dans la République fédérale d'Allemagne et aux Pays
Bas en ce qui concerne la naturalisation qui continue à
jouer un rôle important, puisqu'elle permet d'atteindre
l'un des principaux objectifs du Haut Commissariat, à
savoir aider les réfugiés à ne plus être réfugiés. Cer
tains gouvernements ont facilité la naturalisation soit
en réduisant les droits afférents à la procédure de
naturalisation, soit en abrégeant la durée de la période
de résidence dans le pays. D'après les renseignements
ohtemts d'un petit nombre de pays européens, plus de
10000 réfugiés ont été naturalisés dans ces pays en
1963, tandis qu'un nombre bien plus élevé acquéraient
une nouvelle nationalité dans des pays d'immigration
d'outre-mer.

Pour ce qui est de l'indemnisation des victimes des
persécutions du régime national-socialiste, le Haut
Commissariat a continué à administrer le fonds de
45 millions de marks mis à sa disposition \' ..1 vertu
de l'Accord d'octobre 1960 qu'il a conclu avec le Gou
vernement de la République fédérale d'Allemagne. A
la fin de mai 1964, l'examen de quelque 40000 de
mandes tirait à sa fin et des versements d'un montant
total de plus de 5 500 000 dollars à des requérants
remplissant les conditions voulues avaient été autorisés.
Le Haut Commissaire a également continué à coopérer
avec les autorités de la République fédérale d'Alle
magne en ce qui concerne l'application de l'article pre
mier de l'Accord d'indemnisation au bénéfice des réfu
giés victimes des persécutions dont la santé a été
compromise de façon permanente. Le Haut Commis
saire cherche en outre à s'assurer que, dans la législa
tion portant indemnisation définitive qui est actuelle
ment envisagée, le pouvoir législatif allemand prendra
dûment en considération les intérêts des réfugiés et en
particulier des groupes de réfugiés qui ont souffert des
persécutions et qui n'ont pas jusqu'ici été couverts par
la législation allemande.

3. - PROGRAMMES D'ASSISTANCE DU HAUT COMMIS

SARIAT DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS

A la suite d'une décision du Comité exécutif du pro
gramme du Haut Commissaire, deux programmes dis
tincts ont été entrepris en 1963, d'un montant total
fixé à 6 millions de dollars. Ce chiffre a été par la suite
porté à 6 945 000 dollars en raison du report d'un
projet de 1962 à 1963. Le premier de ces deux pro
grammes, appelé grand programme d'assistance pour
1963. pour lequel un objectif financier de 5 millions
de dollars avait été fixé, devait permettre de mener
à son terme vers la fin de l'année 1965 la tâche prin
cipale consistant à apporter une aide matérielle aux
"anciens" réfugiés européens non installés. Le deuxième,
connu sous le nom de programme courant d'assistance
complémentaire, pour lequel on avait fixé un objectif
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financier de 1 400 000 dollars était censé contribuer à
la solution des nouveaux problèmes de réfugiés au fur
et à mesure de leur apparition pour éviter tout nouvel
accroissement du nombre des réfugiés dans le besoin.

Grâce à ces deux programmes et à des projets sup
plémentaires financés à l'aide de fonds reçus du Haut
Commissaire pour des opérations n'entrant pas dans
le cadre de ses programmes, il a été possible de secourir
près de 145000 réfugiés au cours de l'année 1963. Sur
quelque 65 000 réfugiés européens inclus dans ce total,
plus de 12000 ont été installés de façon durable grâce
à leur intégration sur place et 25 000 ont été réinstallés
par voie d'émigration dans d'autres pays jusqu'où leur
transport a été assuré par le Comité intergouverne
mental pour les migrations européennes.

Près de 80 000 réfugiés du Rwanda ont bénéficié
d'une assistance en vue de leur installation sur place
au Burundi, dans les provinces du Kivu au Congo, en
Ouganda et au Tanganyika, dont plus de 60 OOC au titre
de programmes établis en coopération avec plusieurs
gouvernements et financés en partie par le Haut Com
missariat. Quelques milliers ue réfugiés anglais et cu
bains ont également reçu une assistance en vue de leur
installation à titre durable ou de leur réinstallation dans
d'autres pays. Grâce à des fonds fournis par le truche
ment du Haut Commissariat en application des réso
lutions de l'Assemblée générale relatives aux bons
offices, il a été également possible de venir en aide aux
anciens réfugiés algériens ainsi qu'aux réfugiés chinois
et tibétains.

Au cours du premier semestre de 1964, le Haut
Commissaire s'est trouvé devant le problème des 20000
nouveaux réfugiés du Rwanda et aussi devant un nou
veau problème de réfugiés en Ouganda. Pour lui per
mettre de contribuer en 1964 à l'effort d'assistance
aux divers groupes de réfugiés, le Comité exécutif du
programme du Haut Commissaire a, lors de sa dixième
session, de sa deuxième session spéciale et de sa onzième
session, autorisé des affectations de crédits d'un mon
tant de 2 709 000 dollars au titre du programme pour
1964; il faudra envisager une somme. supplém.entaire
de 388 000 dollars pour les mêmes projets au titre du
programme pour 1965. Etant donné les sommes néces
saires pour les projets urgents non encore exécutés,
l'objectif financier pour le programme de 1964 devra
sans doute être porté à 3 100 000 dollars au moins.

4. - ASSISTANCE AU TITRE DU GRAND PROGRAMME
D'ASSISTANCE

Comme lors des années précédentes. l'intégration
sur place a continué à être la principale solution pour
les "anciens" réfugiés non installés, notamment dans
la République fédérale d'Allemagne, en Autriche, en
France et en Grèce. Le programme d'intégration sur
place a visé surtout à fournir des logements. Les :éfu
giés les plus nécessiteux ont également reçu divers
autres types d'aide en vue de leur intégration sur place:
aide à l'établissement, orientation, assistance en ma
tière d'éducation et assistance juridique. Une attention
spéciale a été accordée au:c besoins des ré~ugiés ha~di
capés nen réadaptables qm ont reçu de petites penSions
annuelles et des soins médicaux permanents ou ont été
admis dans des établissements spéciaux tandis que les
réfugiés réadaptables se voyaient donner la possibilité
de recevoir une ,:ouvelle formation.
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Grâce aux efforts soutenus et concertés des pouvoirs
publics et des organisations bénévoles un nouveau
groupe de 36 500 "anciens" réfugiés européens a été
secouru au titre du grand programme d'assistance pour
1963. Parmi ces réfugiés, 10 649 ont été installés de
façon durable, la plupart par voie d'intégration.

Quarante nouveaux camps ont été complètement
évacués par les réfugiés de sorte qu'au 31 décembre
1963 moins de 2000 réfugiés avaient encore besoin d'une
aide pour pouvoir quitter les camps. La réinstallation
par l'émigration a constitué la principale solution pour
quelque 800 réfugiés du Moyen-Orient et d'Afrique
du Nord qui ont été réinstallés dans d'autres pays
et l'unique solution pour des réfugiés d'origine euro
péenne en E.xtrême-Orient dont plus de 500 ont été
réinstallés en 1963. La réinstallation des réfugiés handi
capés a été facilitée par une enquête spéciale consacrée
aux réfugiés gravement handicapés qui s'est poursuivie
tout au long de l'année 1963, à la suite de laquelle
439 réfugiés handicapés ont été acceptés par des pays
d'immigration.

5. - ASSISTANCE FOURNIE DANS LE CADRE DU PRO
GRAMME COURANT D'ASSISTANCE COMPLÉMEN
TAIRE POUR 1963 ET D'AUTRES PROJETS

Pour le programme courant d'assistance complémen
taire, doté d'un budget de 1 400 000 dollars et financé
à l'aide de fonds reçus pour des opérations extérieures
au programme, on a suivi le principe que le Haut Com
missaire doit encourager les gouvernements et d'autres
organisations à assumer la charge de l'assistance aux
réfugiés, le Haut Commissaire fournissant, quant à lui,
les ressources financières initiales ou complémentaires
chaque fois que cela est possible et opportun. Comme
il est indiqué plus loin dans la section se rapportant
au financement des programmes, le programme courant,
qui avait été lancé en 1963 à titre d'essai, avait fait ses
preuves et pouvait donc servir de base à l'œuvre d'as
sistance aux réfugiés que le Haut Commissaire entre
prendrait à l'avenir.

Réfugiés européens

L'affiux de nouveaux réfugiés en Europe a été en
grande partie compensé par l'émigration de ces mêmes
réfugiés dans des pays d'outre-mer, principalement en
Australie, au Canada et aux Etats-Uois d'Amérique.
Il y a eu toutefois en 1963 plus de 500 cas, intéressant
quelque 1 500 personnes, qui ont exigé une assistance
aux fins de l'intégration sur place en Europe et quelque
320 réfugiés qui ont eu besoin d'une assistance analogue
en Amérique latine. Des projets d'un coût de plus de
500 000 dollars ont été mis en route pour faciliter
l'installation de ces réfugiés.

Réfugiés cubains
Au début de 1963 on estimait que le nombre des

réfugiés cubains était de 9000 en Europe et de 20 000
à 30 000 dans divers pays d'Amérique latine; vers la
fin de l'année, quelque 260 000 réfugiés cubains étaient
entrés aux Etats-Unis d'Amérique, dont près de 170000
avaient demandé une assistance. En Espagne et en
Amérique latine, le Haut Commissaire a été invité à
prêter ses bons offices pour aider les gouvernements
intéressés à résoudre ce problème. En conjuguant ses
efforts avec ceux du Comité intergouvernemental pour
les migrations européennes, le Haut Commissaire
cherche à faciliter la solution des problèmes qui se posent
à ces réfugiés et a, à cet effet, alloué un montant de
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98 600 dollars, dont 71 600 dollars prélevés sur le budget
du programme courant et 27 000 dollars fournis par
d'autres sources.

At/tiens réfugiés algériells

En application de la résolution 1672 (XVI) de
l'Assemblée générale, le Haut Commissaire a fait par
venir de nouvelles contributions d'un montant de
600 000 dollars afin de faciliter la réinstallation des
ancien réfugiés algériens dans leur pays.

Réfugiés atlgolais
Après l'achèvement du principal programme d'ins

tallation sur place que le Haut Commissaire avait
entrepris en collaboration avec la Ligue des sociétés
de la Croix-Rouge en faveur de 150000 Angolais
réfugiés au Congo, le Haut Commissaire a en 1963 été
en mesur~ de fournir aux réfugiés angolais une nou
velle aide financière limitée, d'un montant de 45 000
dollars, destinée en partie à l'installation sur place
et en partie à la fourniture de soins médicaux et à
l'enseignement.

Réfugiés du Rwanda
En ce qui concerne la situation de nouveaux groupes

de refugiés hors d'Europe, le problème le plus aigu
qui se soit posé au Haut Commissaire durant la période
considérée a été celui des réfugiés du Rwanda. Le Haut
Commi:::sariat, en coopération avec les pouvoirs publics
et la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge, et avec
l'appui actif de plusieurs gouvernements intéressés et
de certaines des organisations bénévoles se consacrant
aux réfugiés, a lancé des programmes visant à apporter
des secours d'urgence et à fournir des semences et des
outils afin de permettre aux réfugiés de s'établir sur
les terres et d'être en mesure de subvenir à leurs besoins
aussi rapidement que possible.

Au cours de 1963, on a assuré le minimum vital aux
réfugiés du Rwanda dans les quatre pays où ils avaient
cherché asile: le Burundi, les provinces du Kivu au
Congo, l'Ouganda et le Tanganyika. A la fin de 1963,
quelque 75 000 de ces réfugiés, sur un total de 130000,
continuaient à avoir besoin d'être aidés pour devenir
économiquement indépendants. Dans le cadre du pro
gramme pour 1963, des projets exigeant des contri
butions du Haut Commissariat d'un montant de 900 000
dollars ont été entrepris à cette fin. Alors que, jusqu'à
une date encore récente, l'exécution des programmes
se déroulait de fac;on satisfaisant~ dans les provinces
du Kivu au Congo, elle a été sérieusement freinée au
Burundi, où plusieurs milliers de réfugiés ont lancé une
attaque contre le Rwanda. A la suite de ces é énements,
il y a eu un nouvel exode d'environ 20 DM réfugiés
rwandais au Burundi et en Ouganda. Le Haut Com
missaire a concentré ses efforts sur l'aspect humanitairt!
du problème qui en est résulté et a fait tout son pos
sible pour que les secours nécessaires soient apportés
aux nouveaux réfugiés, pendant que le Secrétaire géné
ral étudiait les autres aspects de la situation et adressait
des recommandations aux gouvernements intéressés.

Le Comité exécutif du programme du Haut Com
missaire a. à sa deuxième session spéciale tenue en
janvier 1964, examiné lui aussi le problème posé par
les nouveaux réfugiés du Rwanda et adopté un certain
nombre de mesures pour leur venir en aide. Dans le
cadre de ces mesures et d'autres projets que le Comité
a adoptés à sa onzième session, les réfugiés nouvelle-
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ment arrivés seront pour la plupart installés en Ouganda
et au Tanganyika, ces pays ayant généreusement ac
cepté de les accueillir. Une assistance complémentaire
sera accordée aux réfugiés du Rwanda en vue de leur
installation sur place comme cultivateurs; au Burundi
et dans les provinces du Kivu au Congo, le Haut Com
missariat. l'OIT ainsi que certaines des autres insti
tutions spécialisées et le BAT colla1Joreront à l'exé
cution d'un plan de mise en valeur régionale grâce
auqu a ! la situation économique et sociale des réfugiés
du Rwanda dans ces régions sera améliorée en même
temps que celle de la population locale.

Réfugiés chinois

Conformément aux résolutions 1167 (XII) et 1784
(XVII) de l'Assemblée générale, le Haut Commissaire
a, en 1963, fait parvenir plus de 470000 dollars au
Gouvernement de Hong-kong, qui doivent aller à des
projets d'assistance en faveur des réfugi';s chinois se
trouvant à Hong-kong.

En ce qui concerne les 70000 réfugiés chinois à
Macao dont un grand nombre vivent dans des condi
tions précaires, le Comité exécutif a, à sa onzième
session, approuvé des projets d'assistance d'un coût
de 260 000 dollars. Il a approuvé une allocation immé
diate de 100 000 dollars au titre du programme du
Haut Commissariat pour 1964, pour permettre la mise
en route immédiate de ces projets.

Réfugiés tibétains

Le Haut Commissaire a condnué à suivre de près
le problème que posent quelque Il 000 Tibétains ~é

fugiés au Népal dont un certain nombre bénéficient
actuellement des programmes exécutés par l'Associl!tion
suisse d'assistance technique et de l'aide appoltée par
la Croix-Rouge suisse. Au début de 1964, le Gouver
nement népalais a prié le Haut Commissaire de {Mre
une enquête sur la situation de ces réfugiés et de prêter
ses bons offices pour faciliter l'adoption de disposition;l
propres à leur venir en aide.

En ce qui concerne les réfugiés qui se trouyent en
Inde, le produ>- de la vente dans ce pays du disqt!'t
"Ail-Star Festival" et une partie du produit de la vente
de ce même disque dans d'autres pays seront utilisés
en leur faveur.

Financement des activités

Le financement des activités du Haut Commissariat en
1963 a différé de celui des activités entreprises au cours
des deux années précédentes en ce sens qu'un objectif
financier plus élevé avait été fixé, à savoir 6 800 000
dollars. Il a fallu un effort financier spécial pour que
le Haut Commissariat puisse atteindre cet objectif, mais
il y était presque parvenu au 31 mai 1964. Ce résultat
est surtout dû à la solidarité internationale qui s'est
manifestée après l'appel lancé par le Haut Commis
saire pour obtenir du contributions des gouvernements,
appel qui a été vigoureusement appuyé par le Conseil
de l'Europe. Il a été également dû au produit de la
vente du disque AU-Star Festival et au succès spec
taculaire obtenu par la collecte de fonds qui a été orga
nisée aux Pays-Bas en octobre 1963. Au 31 mai 1964,
des efforts spéciaux avaient permis d'obtenir des con
tributions supplémentaires totales s'établissant comme
suit: près de 1 430 000 dollars versés par les gouver
nements, environ 1 million de dollars provenar.t de la J
collecte de fonds organisée anx Pays-Bas et qnelqne.J
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1 125000 dollars provenant de la vente du disque All
Sla.r Festi1Jal dans 36 pays du monde entier.

Le Haut Commissaire a eu la possibilité d'engager
des fonds d'un montant de 1 628000 dollars pour des
opérations hors programme. Les contributions obten.ues
dans les pays de résidence des réfugiés où des projets
ont été entrepris se sont élevées à plus de 2600000
dollars non compris les contributions en espèces ou
en nat'ure - notamment attribution de terres cultiva
bles exécution de projets de mise en valeur et octroi
d'U1~e assistance matérielle directe - fournies par les
gouvernements des pays ayant acct~eilli. dive:s gro~pes
nouveaux de réfugiés. A ces contnbutlOns, Ii convIent
éO'alement d'ajouter l'assistance bilatérale accordée par
c~rtains O'otlVernements ou organisations à des pays
d'asile, la"'quelle, dans le cas des réfugiés du Rwanda,
s'est chiffrée à près de 1 900000 dollars.

S'aO'issant du programme du Haut Commissariat
pour "'1964, des contributions d'un montant total de
2648000 dollars avaient été annoncées ou promises
au 31 mai 1964, mais l'objectif financier fixé pour ;e
programme devra peut-être être p~rté de 2600000 à
au moins 3 100000 dollars en raIson des nouveaux
problèmes qui se présentent.

D. - Coordination et relations avec les institu
tions spécialisées et l'Agence internationale
de l'énergie atomique

Les consultations entre les secrétariats aux fins de
coordinaüon et de coopération, en ce qui concerne les
programmes économiques et sociaux, les questions ad
ministr;üives et financières et l'information, se sont
poursuivies dans le cadre des activités du Comité
administratif de coordination et de ses organes subsi
diaires, l'accent étant mis tout particulièrement sur
la coordination des mesures prises pour contribuer à
la réalisation des objectifs de la Décennie des Nations
Unies pour le développement.

Le vingt-neuvième rapport du CAC au Conseil éco
nomique et social renferme les conclusions auxquelles
le Comité est parvenu après avoir examiné les problè
mes de coordination qui se posent dans un grand nom
bre de domaines. Il convient de mentionner ,tout parti
culièrement les points suivants.

Le CAC a été informé par le Secrétaire général des
mesures prises ou envisagées pour augmenter l'effectif
de son secrétariat tant au Siège de l'ONU qu'à Genève
et lui permettre ainsi de faire face à l'accroissement
et à la diversification constants de sa tâche. Un certain
nombre d'autres mesures ont également été prises pour
mieux assurer le fonctionnement sans heurt du dis
positif que constitue le CAC et ainsi accroître la valeur
de la contribution du CAC aux travaux du Conseil.
Des dispositions ont été prises en vue d'organiser une
ri.!illi~·t ~!rf", Ir", B.rf<?i<;kah P.!oc l'1è.:> v~W:erpfe~'i'd'é'IHs .-hiJ
ConseIl, d'une part, et le Président du Comité de COor
dination du Conseil, d'autre part, conformément à la
résolution 992 (XXXVI) du Conseil.

Le CAC a e..xaminé le dispositif de consultation entre
le Secrétariat de l'ONU et toutes les institutions qui
s'occupent de l'établissement du rapport intérimaire sur
la ,Décennie des Nations Unies pour le développement
qUl, co?formément aux résolutions 916 (XXXIV) et
984 (XXXVI) du Conseil, doit être soumis à celui-ci
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à sa session d'été de 1965. Pour donner suite à la réso
lution 984 (XXXVI) du Conseil, le. CAÇ a prés~nté
au Conseil un projet de cadre de classdlcatlOn fonctl~n

nelle cles activités de l'ONU, des institutions spécm
lisées et cie l'AlEA relatives à la Décennie du dévelop
pement. D'autre part, le Comité a passé en revue les
progrès faits par le Secréta}re g~néral dans ses efforts
pour mettre en œuvre la resolutlOn 1934 (XVIII) de
l'Assemblée D'énérale relative à la création d'un Institut
de formationO et de recherche des Nations Unies.

Des consultations ont eu lieu sur la mise en œuvre
de deux résolutions de l'Assemblée générale impliquant
une coopération entre les membres des organislllcs des
Nations Unies, à savoir la résolution 1943 (XVIII)
relative à une campagne mondiale contre la faim, la
maladie et l'ignorance ct la résolution 1937 (XVIII)
relative à une campagne mondiale pour l'alphabétisation
universelle.

De nombreuses consultations ont eu lieu dans le
courant du second semestre de 1963 et au début de
1964 entre le Secrétaire général, les chefs des secré
tariats des institutions spécialisées et de l'AlEA, le
Directeur général du Fonds spécial et le Présideni:
Directeur du Bureau de l'assistance technique. Ces
consultations ont abouti à la mise au point, d'un com
mun accord, de propositions visant à la fusion du
Fonds spécial et du Programme élargi d'assistance
techniql!e en un nouveau programme des Nations Unies
pour le développement, qui ont été soumises par le
Secrétaire général au Conseil économique et social et
à son comité spécial de coordination des activités d'as
sistance technique (le Comité spécial des Dix). A la
suite de quoi, le CAC, à sa session de printemps, a
examin~ les recommandations adoptées par le Comité
spécial des Dix. Il a recommandé au Conseil de faire
siennes certaines recommandations de caractère com
plémentaire qui s'inspiraient des propositions communes
et il a appuyé les propositions du Secrétaire général
relatives à la gestion clu programme, qui figuraien t dans
le document dont il était saisi.

En application de la résolution 991 (XXXVI) du
Conseil, le CAC a inclus dans son vingt-neuvième
rapport au Conseil les résultats de son examen de cer
tains problèmes relatifs à l'évaluation des programmes
ainsi ql!e ses recommandations y relatives.

Au début de 1964, les membres du CAC ont adressé
une communication au Comité consultatif sur l'appli
cation de la science et de la technique au développement,
nouvellement créé en application de la résolution 980 A
(XXXVI) du Conseil. Cette communication a servi
de base aux délibérations du Comité consultatif à sa
premiè~e session. A sa session de printemps, le CAC
a exammé le premier rapport du Comité consultatif et a
fait parvenir ses vues et ses observations sur cc rapport
au Conseil économique et social.

Dans son vin~:n.~!I.yi~DJ_~~ rAPWStL, Ih.. C-!}.k a,,-,- ppi!?.:>
note des décisions adoptées par le Comité du dévelop
pement industriel à sa quatrième session, en portant
une attention pa1"'ticulière aux activités croissantes du
Centre de développement industriel et à ses fonctions
?e ~oo!".dination:Le CAC a également noté que plusieurs
mstltutlOns avalent, tout au long de l'année, collaboré
avec le Centre afin d'établir, conformément à la réso
lution 1824 (XVII). de l'Assemblée générale, un rap
port sur la formatIOn en vue de l'industrialisation
accélérée qui reflète l'expérience de tous les membres
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des organismes des Nations Unies susceptibles de con
tribuer à la solution des problèmes posés dans ladite
résolution.

En ce qui concerne la coordination dans le domaine
administratif et financier, le CAC a approuvé la trans
mission au Comité consultatif de la fonction publique
internationale d'un document sur la question des pers
pectives qui s'offrent à ceux qui veulent faire carrière
dans la fonction publique internationale et d'une dé
claration sollicitant les vues du Comité sur la portée
à donner à une étude que l'on envisage d'entreprendre
sur le barème des traitements de base des fonctionnaires
de la catégorie des administrateurs et de rang supérieur.

E. _. Dispositions relatives aux consultations
avec les organisations non gouvernementales

Les organisations non gouvernementales dotées du
statut consultatif auprès du Conseil économique et social
sont actuellement au nombre de 338, dont 10 appartien
nent à la catégorie A, 122 à la catégorie B et 206 sont
inscrites .JoU Registre du Secr';taire général.

Elles ont présenté 46 exposés écrits qui ont été dis
tribués comme documents du Conseil, de ses commis
sions ou d'autres organes subsidiaires. Elles ont été
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entendues à diverses occasions par le Comité du '. vn
seil chargé des organisations non gouvernementales
ainsi que par le Conseil, ses comnlissions et autres
organes subsidiaires.

En application des alinéas b et c du paragraphe 3S
de la résolution 288 B (X) du Conseil, le Comité du
Conseil chargé des organisations non gouvernementales
a &.chevé en juin 1963 l'examen des organisations appar
tenant aux catègories A et B dotées du statut con
sultatif et de certaines 01 ganisations inscrites au Regis
tre et fait rapport à ce sujet au Conseil.

Le Secrétaire général a appliqué les dispositions
relatives aux consultations arrêtées par le Conseil dans
la résolution 288 B (X) en consultant les organisations,
en entr~tenant avec elles une correspondance, en les
aidant à l'occasion de leur audition par le Conseil et ses
organes subsidiaires et pour la présentation de docu
ments, et en déléguant des représentants auprès des
principales conférences organisées par elles. Une docu
mentation a été préparée sur les différentes organi
sations demandant à être dotées du statut consultatif.
Conformément à la résolution 334 (XI) du Conseil,
le S(;Cfétariat continue à collaborer avec l'Union des
associations internationales à la préparation de l'édition
annuelle de son Annuaire des organisation.s interna
tionales.

DOCUMENTS DE REFERENCE

La situation éeonomique et soeiale dans '1! monde

Décennie des Nations Unies pour le dét;eloppemen,

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir Documents officiels du Conseil éco
nomique et social, trente-sixième session, Annexes, points 4
et 6 de l'ordre du jour.

"Projet de classifications fonctionnelles des activités menées
dans le cadre de la Décennie pour le développement par
l'OrganisatiGol des Nations Unies, les institutions spécialisées
et l'Agence internationale de l'énergie atomique dans les do
maines économiques et sociaux et dans le domaine des
droits de l'homme": E/3886/Add.1, annexe 1.

Etude sur l'économie mondiale

Etude sur réco/Jomie mondiale, 1963, première partie. Com
merce et développement: Tendances, besoins et politiques:
publication des Nations Unies, No de vente: M.I1.C.1 (E/
3908).

Etude sur l'économie mondiale, .1963, deu.xième partie. La
conjoncture économiqlle: pubE.:ation des Nations Unies, No
de vente: M.I1.C.3 (E/3902/Rev.1).

Situation sociale dans le monde

Pour les documents et l'indication des réunions concernant
cette (Iuestion, voir Documents officiels du Conseil écOlw
mit/Ile et social, trente-sixième session, Amlexes, points 3 et
18 de l'ordre du jour; et Documents officiels de l'Assemblée
générale, dix-huitième session, Annexes, point 12 de l'ordre
du jour, en particulier document A/5606.

Rapport sur la sitllation sociale dans le monde, 1963: publica
tion des Nations Unies, No de vente: 63.IV.4.

Commerce et développement

Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développemen'

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir Documents officiels du Conseil éco
nomique et social, trente-sixième session, Annexes, point 5

de l'ordre du jour, parties 1 à III; et Documents officiels
de l'Assemblée générale, dix-huitième session, Annexes,
points 12, 33, 34, 35, 36, 37, 39 et 76 de l'ordre du jour,
en particulier document A/5587 et Add.1.

Vers une nouvelle politique commerciale en vue du dévelop
pement économique: rapport du Secrétaire général de la
Conférence des Nations Unies sur ll~ commerce et le déve
loppement: E/CONF.46/3.

Acte final et rapports de la Conférence des Nations Unies
sur le contmerce et le développement: E/CONF.46/139.

Travaru: concernant les problèmes relatifs
au commerce international

Pour le texte du Protocole portant prorogation de l'Accord
international sur le sucre de 1958, adopté par la Confé
rence ries Nations Unies sur le sucre le 4 juillet 1963, voir
E/CONF.48jSR.1 et 2.

POl>r le texte de l'Accord international sur te café de 1962,
voir Conférence des Nations Unies sur le café, 1962; Ré
sumé des déba.is: publication des Nations Unies, No de
vente: 63.I1.D.1 (E/CONF.42/8).

Rapport du Comité spécial sur le tungstène (troisième ses
sion): TUNGSTEN/9/Rev.1.

"Rapport de 1964 SUl' les problèmes internationaux relatifs aux
produits de base, préparé par la Commission provisoire de
coordination des ententes internationales relatives aux pro
duits de base": E/3856.

Assistance économiqne internationale
aux pays peu développés

Courant international des capitaus
"ers les pays pea défJcloppés

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir Documents officiels dll Conseil éco
nomique et social, trmte-sixième session, Annexes, point 8
de l'ordre du jour; et Docù'ments officiels de l'Assemblée
générale, dix-huitième session, Annexes, points 12, 33, 34,
35, 36, 37, 39 et 76 de l'ordre du jour, en particulier docu
ment A/5546.
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"Financement destiné à permettre une expansion GIJ commerce
international": E/CONF.46/9.

Courant international des capitaux à long terme et donations
publiques, 1960-1962: E/3917.

Mé'IIodu e' ,eellnique. employée. pour mobili.er la
ru.ouree. in'érieure. e' ex'érieuru en IIue d. d'"
loppemen' économique

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir Documents officiels du Conseil éco
notnique d social, trente-si.\·i~",e session, Annezes, points 8
et 13 de l'ordre du jour.

Moyens d'augmenter le courant international de capitaux pri
vés: quatrième rapport du Secrétaire général: E/3905.

Rapport du Conseil d'administration du Fonds spécial (on
zième session): DocunJmts officiels du Consnl éconolnique
d social, trmte-septième session, Supplément No Il.

"Etude des mesures pratiques propres à transformer le Fonds
spécial en un Fonds d'équipement des Nations Unies": E/
CONF.46/66.

Fonda d'équipemen, du Nationa Uniu

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir Documents officiels du Conseil écono
mique et social, trente-si.ri~me session, Am.ezes, point 8 de
l'ordre du jour; et Documents officiels de rAssemblée gêné
rak, diz-huitième sessiOl~, Alllle.f'eS, points 12, 33, 34, 35,
36, 37, 39 et 76 de l'ordre du jour, en particulier document
A/5536.

Planifieation en vue da développement économique
Projeetiona e' prop'ammation

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir Documents officiels du Conseil écollO
mique et socÙJI, trente-sizième session, Annezes, point 2 de
l'ordre du jour; et Documents officiels de l'Assemblée gé
nercle, diz-huitième session, Annezes, points 12, 33, 34, 35,
36, 37, 39 et 76 de l'ordre du jour.

EiiMles des projections éconotniq.lts à long terme des tm
dances de réconOlnÎe mondiale (modèles agrégatifs): publi
cation des Nations Unies, No de vente: 64.II.C.2 (E/3842).

Planification en 'VIle d.~ développement écononll'que: publica
tion des Nations Unies, No de vente: 64.II.B.3 (A/5533/
Rev.l).

l.e Il..d.e' en 'an' qu'in.'rumen' de propammation
du délleloppemen' économique

Ra""ort du Groupe rfétuàes sur la classification d l'tJdmillis
trtJtion budgétaires en Amérique centrale et au Panama:
STfTAO/SER.C/66.

Annuaire statistique des Nations Unies, 1963: publication des
Nations Unies, No de vente: 64.XVII.l.

Jfppllcatlon de la .cience e' de la 'ecllnique dana rintérê,
de. répona peu dél1eloppée.

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir Documents officiels du Conseil écono
miqi4e et social, trente-_tizi~me session, Annezes, point 15
de l'ordre du jour.

Rapport du Comité consultatif sur l'application de la science
et de la technique au développement (première session):
Documents officiels dl' Conseil éconotnique et social, trtllte
septième session, Supplément No 14 (E/3866).

Voir vingt-neuvième rapport du Comité administratif de co
ordination: E/3886.

Rapport du Secrétaire général sur le rôle des brevets dans
le transfert des connaissances techniques aux pays sous
développés: E/3861.

Conséquenees économiques et sociales du désarmement et
affeetation à des besoins paeifiques des ressonree. libé
réea à la suite du désarmement

Pour les documents et l'indication des comptes rendus :elatifs

Questions économiql/es et soc'Ï!les

à cette question, voir DOC1lfll.ellts officiels d1~ Conseil éco
f10mique et social, trente-si.riime session, A"ne.f'es, point 7
de l'ordre du jour; et DOCliments officiels de rAssemblle
générale, diz-/Illiii~me sessio.., Annezes, points 12, 33, 34,
35, 36, 37, 39 et 76 de l'ordre du jour, en particulier docu
ment A/5538.

Rapport préparé conformément à la résolution 982 (XXXVI)
du Conseil économique et social et à la résolution 1931
(XVIII) de l'Assemblée générale: E/3898 et additifs.

Voir vingt-neuvième rapport du Comité administratif de coor
dinati'ln: E/3886, par. 66 à 68.

Ra..emblement et diffn.ion de donnéea atatiatiques de bue

Annuaire de statistiques des cOlI~!'tabilités natiotlales, 1963:
publication des Nations Unies, No de vente: 64.XVII.4.

Recommelwations for tlle Preparation of Sample Suroey
Reports (provisional issue): publication des Nations Unies,
No de vente: 64.XVII.7 (ST/STAT/SER.C/I/Rev.2).

La croissance de l'industrie mondia/I', 1938-1961: tableauz par
pays: publication des Nations Unies, No de vente: 63.XVII.5
(ST/STAT/SER.P/2).

Bibliograplly of Industrial and Distributive-Trade Statistics:
publication des Nations Unies, No de vente: 63.XVII.7 (ST/
STAT/SER.M/36/Rev.I).

Développement et ntililllltioD de. rellouree. humaines

Pour les documents et l'indication des réunions concernant cette
question, voir Documents officiels d.~ Conseil éconOlnique et
social, trente-sizièlne session, Anne.us, points 3 et 18 de
l'ordre du jour; et Documents officiels de rAssemblle géné
rale, diz-huitième session, Anne.f'u, point 12 de l'ordre du
jour, en particulier document A/5606.

Rapport de la Commiss~on des questions sociales sur sa quin
zième session: Do<-uments officiels du Conseil économique d
social, trente-sij,;ème session, Supplément No 12 (E/3769).

Rappart sur la situation sociale dans le monde, 1963: publi
cation des Nations Unies, No de vente: 63.IV.4.

Population

Pour les documents et l'indication des réunions concernant
cette question, voir Documents officiels du Consnl éco
nomique et social, trente-sizième session, Annezes, point 29
de l'ordre du jour..

Bulletin démographique des Nations Unies, No 6: publication
des Nations Unies, No de vente: 62.XIII.2.

Ré/orme apaire

Pour les documents et l'indication des réunions concernant cette
question, voir Documents officiels de l'Assemblie gênirale,
diz-huitième session, Annezes, points 12, 33, 34, 35, 36, 37,
39 et 76 de l'ordre du jour, en particulier document A/5653.

Dél1eloppemen' communaurli~re

Développement cotnmtlllautaire et développement national: rtJ/J
port du Groupe spécial d'ezperts nommé paf' le Secrétaire
gélléral de l'Organisation des Nations Ullies: publication des
!,Tations Unies, No de vente: 64.IV.2.

Urbani.atlon

Pour les documents et l'indication des reumons concernant
cette question, voir Doc1ltnents officiels du Cùnseil écono
mique et social, tTente-sizième sessiOl~, Annezes, point 19 de
l'ordre du jour.

Rapport du Comité de l'habitation, de la construction et de la
planification sur sa deuxième session: Documents officiels du
Conseil économique et social, trente-septième session, Sup
plémel~t No 12.

Serwicea .ociaux

Revue intematimuz1e de service social, No 9: publication des
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CHAPITRE V

Coopération technique et autres programmes
dans le domaine économique et social

A. - Activités d'assistance technique

1. - Programme élargi d'assistance teclmique
en vue du développement économique

OPÉRATIONS

En ce qui concerne l'établissement des projets, les
procédures du Programme élargi d'assistance technique
(PEAT) sont entrées dans une nouvelle phase en
1961 lorsqu'a été inaugurée la programmation biennale.
Les gouvernements ont été invités à présenter des
demandes portant sur une période de 24 mois et les
organisations participantes ont été autorisées à éche
lonner leurs opérations sur deux ans.

Certaines caractéristiques résultant de ce système
ont marqué les opérations de 1963, comme elles l'avaient
fait en 1961, première année de la période biennale
précédente. Les organisations participantes ont évidem
ment plus de temps pour la préparation de leurs projets
et ceux-ci ont tendance à démarrer plus tard qu'il n'était
initialement envisagé. Il en est résulté une certaine
inégalité entre la première et la deuxième année, la plus
forte oartie de l'aide étant fournie vers la fin de la
périod~ biennale. Cette disparité, qui a été constatée
pour la première fois en 1961-1962, se répète pendant
la période biennale actuelle.

Le Comité de l'assistance technique a approuvé pour
la période 1963-1964 un programme s'élevant à 85,2
millions de dollars, avec un montant additionnel de
9,1 millions de dollars pour les dépenses des services
d'administration et d'exécution. Les dépenses d'exé
cudon du programme ont été en 1963 de 39,5 millions
de dollars, dont 1,9 million prélevé sur le Fonds de
roulement et de réserve au titre des projets d'urgence
autorisés par le Président-Directeur. Les dépenses
c.orrespondantes avaient été de 31,3 millions de dollars
en 1961 et de 44,6 millions en 1962.

Une assistance a été fournie à 121 pays et territoires,
contre 113 en 1961 et 124 en 1962. Le nombre de
missions d'experts s'est élevé à 3037, contre 2443 en
1961 et 2894 en 1962. Les bourses accordées ont été
au nombre de 2545, contre 2029 en 1961 et 3831 en
1962. Le coût du matériel fourni a été de 2,1 millions
de dollars, alors qu'il avait été de 3,8 millions en 1961
et de 4,1 millions en 1962.

Les experts ont été recrutés dans 84 pays, dont 61
étaient eux-mêmes bénéficiaires d'une assistance tech
nique au titre du Programme élargi. Certains de ces
derniers pays ont fourni un nombre important d'experts.

Par exemple, 136 spécialistes sont venus d'Inde,
62 de la République arabe unie, 56 du Chili, 42 de
Yougoslavie, 33 d'Israël, 28 de Chine, 22 du Pakistan
et 21 d'Haïti. En même temps, des boursiers de 126
pays bénéficiaires de l'assistance technique étaient en.
voyés dans 77 pays, dont 58 étaient eux-mêmes béné
ficiaires de cette assistance.

L'un des traits marquants de la période biennale
précédente (1961-1962) avait été l'expansion rapide
du programme en Afrique, où les dépenses d'exécution
étaient passées de 4 millions de dollars en 1961 à
14 millions en 1962. L'accroissement des opérations
dans cette région s'est poursuivi en 1963, et les dépenses
ont atteint 15 millions de dollars. Ce dernier chiffre
comprend un montant de 369 000 dollars dépensé au
Congo (Léopoldville) en cette première année où le
Programme élargi finançait une partie considérable des
opérations civiles dans ce pays. On s'attend que des
dépenses beaucoup plus importantes y soient engagées
en 1964 au titre du Programme élargi, dans les limites
du montant de 1,5 million de dollars approuvé pour
le programme de 1963-1964 dans le pays. Malgré les
nouvelles charges assumées par le Programme élargi
au Congo, la phase d'urgence du programme en Afrique
était à peu près terminée vers la fin de 1962.

Comme l'année 1963 ne constituait que la moitié de
la période du programme, le rapport du Bureau de
l'assistance technique au Comité de l'assistance tech
nique sur cette année a pris la forme d'un raport inté
rimaire sur un programme en cours d'exécution. Outre
un chapitre sur les opérations en 1963 et un autre sur
les questions financières et administratives, ce rapport
comportait un examen des projets régionaux et inter
régionaux, y compris ceux entrepris au cours de la
période biennale 1961-1962. Certaines des conclusions
formulées étaient que les projets régionaux sont, dans
bien des cas, les projets les plus efficaces et les plus
économiques, qu'ils constituent le seul moyen pratique
d'assistance lorsque plusieurs pays travaillent ensemble
pour réaliser un même objectif, et qu'ils sont si étroite
ment liés, dans la plupart des cas, aux programmes
par pays du PEAT et aux programmes ordinaires des
organisations participantes, qu'il est difficile de les con
sidérer isolément.

Le rapport comportait également des observations
de caractère provisoire sur la programmation par
projet. Selon ce système, qui a été inauguré en 1963
et s'ajoute à la programmation biennale, tout projet
de plus de deux ans doit être préparé d'avance pour
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toute sa durée. Il était encore trop tôt pour dire si les
gouvernements avaient utilisé cette méthode de pro
grammation par projet comme on l'avait souhaité. Un
premier examen avait donné l'impression qu'ils hési
taient à entreprendre des projets à long terme et que
leurs demandes concernaient plutôt des projets de
courte durée.

FINANCEMENT

La situation financière du Programme élargi a été
satisfaisante en 1963. Pour 1961, 91 gouvernements
~vaient annoncé des contributions s'élevant à 41,6 mil
lions de dollars; pour 1962, 92 gouvernements avaient
annoncé 45,4 millions de dollars; pour 1963, 105 gou
vernements ont annoncé 50,1 millions de dollars. Ainsi,
les contributions annoncées ont enfin atteint le chiffre
de 50 millions de dollars que le CAT avait envisagé
à sa session de 1957.

Cependant, le rythme du versement des contribu
tions a été lent au cours du premier semestre de 1963.
A la fin du premier trimestre, 1,7 p. 100 seulement du
montant total annoncé avait été effectivement versé,
contre 21,8 p. 100 en 1961 et 14,4 p. 100 en 1962. Au
cours du deuxième trimestre, la situation s'est quelque
peu améliorée et, à la fin de l'année, près de 90 p. 100
du montant annoncé avaient été versés, 80,1 p. 100 en
1961 et 91,6 p. 100 en 1962. Le montant des contri
butions non versées à la fin de l'année a été plus faible
que les années précédentes; il a été de 717 000 dollars
contre 1,4 million à la fin de 1961 et 2,3 millions à
la fin de 1962.

Les chiffres ci-dessus ont été communiqués au CAT
par le BAT dans son rapport pour 1963. Cependant,
au cours du premier semestre de 1964, les contributions
annoncées pour 1964 ont atteint le chiffre total de
51,6 millions de dollars, dont environ 30 millions avaient
été versés au 15 juin.

On a constaté en 1963 une certaine amélioration en
ce qui concerne les contributions en monnaies difficile
ment convertibles. Les contributions de 58 gouverne
ments, représentant 85,4 p. 100 du montant total des
contributions, ont été verséeH intégralement ou par
tiellement en monnaie convertible ou rendues conver
tibles en d'autres monnaies.

En plus des dépenses d'exécution du programme, qui
se sont élevées en 1963, comme il est indiqué plus haut,
à 39,5 millions de dollars, 4,5 millions de dollars ont
été dépensés pour les services d'administration et d'exé
cution des organisations participantes et 3,9 millions
de dollars pour le siège du BAT et les bureaux locaux
(dont 900 000 dollars pour le premier et 3 millions de
dollars pour les seconds).

Le montant total brut du coût des bureaux locaux
a été en 1963 de 4,5 millions de dollars, mais le Fonds
spécial a versé une subvention de 1,5 million pour
couvrir '~s dépenses identifiables engagées par ces

. bureaux au titre des activités du Fonds. Les chiffres
correspondants avaient été de 3,5 millions de dollars
en 1962 et de 2,4 millions de dollars en 1961, et les
versements du Fonds spécial de 711 000 dollars en
1962 et de 410000 dollars en 1961. Le Programme
alimentaire mondial a alloué, pour les dépenses en
courues pour ses travaux, un montant de 100 000
dollars, dont Il 000 dollars ont été effectivement
engagés ou dépensés en 1963. Il est probable que le
chiffre de ces dépenses sera plus élevé en 1964, en

raison du développement des opérations du Programme
alimentaire mondial dans les pays.

En août 1960, le Conseil économique et social a
adopté la résolution 787 (XXX), aux termes de
laquelle la contribution de chaque gouvernement au.'C
dépenses locales est fixée à 12,5 p. 100 du coût total
des services d'experts. Cette résolution prévoyait des
dispositions transitoires pour les années 1961 et 1962,
de sorte que le nouveau système n'a été pleinement
appliqué qu'à partir du début de 1963. Il simplifie
considérablement la tâche des gouvernements aussi bien
que du secrétariat du BAT en ce qui concerne le calcul
de la contribution aux dépenses locales. Le montant
total des contributions des gouvernements aux dépenses
locales pour 1963 a été de 2,6 millions de dollars. Pour
1964, le montant total de ces contributions a été estimé
à 3,5 millions de dollars, chiffre qui sera ajusté en 1965,
lorsqu'on connaîtra ce qu'a été le coût des services
d'experts.

ADMINISTRATION

Depttifj le début de 1963, l'effectif du personnel des
bureaux communs au BAT et au Fonds spécial a con
tinué A s'ac~roitre. A la fin de 1962, on comptait
68 burem.tx locaux, disposant de 147 fonctionnaires
internationaux, recrutés dans 47 pays, et de 700 em
ployés recrutés sur le plan local. A la fin de 1963, il y
avait 72 bureaux locaux, employant 201 fonctionnaires
internationaux, de 57 nationalités différentes, et 925
employés recrutés sur le plan local. Au milieu de 1964,
il y avait 75 bureaux locaux employant 213 fonction
naires internationaux, de 57 nationalités différentes, et
938 personnes recrutées sur le plan local.

Au Siège, les fonctionn~ires internationaux de la
catégorie des administrateurs étaient au nombre de 27
à la fin de 1962, de 29 à la fin de 1963 et de 28 à la
mi-juin 1964, et le personnel des services généraux
est passé de 37 personnes en 1961 à 40 en 1962 et à
42 à la fin de 1963.

L'augmentation du nombre des bureaux locaux et
de l'effectif de leur personnel a été due évidemment à
l'accroissement du volume de travail. Non seulement
les travaux du Programme élargi se sont considérable
ment accrus, mais les opérations du Fonds spécial ont
pris de l'ampleur plus rapidement encore. On a dû
aussi créer des bureaux dans un grand nombre de nou
veaux pays indépendants d'Afrique et d'ailleurs. On
a dû en créer également dans des pays où des pro
grammes étaient exécutés depuis longtemps mais qui
étaient desservis à partir de la capitale d'un autre pays.
C'est ainsi que des bureaux ont été ouverts en Malaisie
et dans la République de Corée, qui relevaient aupa
ravant du bureau de Bangkok. Outre qu'ils sont les
agents du BAT et du Fonds spécial, les représentants
résidents s'occupent aussi du Programme alimentaire
mondial et, dans certains cas, s'acquittent d'autres fonc
tions encore, notamment pour le compte du Service
de l'information. Enfin, la coordination accrue des opé
rations des organisations participantes donne un sur
croît de travail aux représentants résidents et à leur
personnel.

On continue de s'attacher à maintenir et à amé
liorer la coordination des opérations. Des réunions ré
gionales annuelles de représentants résidents conti
nuent à être organisées. Le Président-Directeur du
BAT et le Directeur général du Fonds spécial assistent
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à ces réunions ou, si cela ne leur est pas possible, s'y
font représenter par des fonctionnaires supérieurs de
leur personnel. Des entretiens entre les représentants
locaux et les directeurs des deux programmes contri
buent à resserrer la liaislJn qui existe au Siège entre
les programmes. Toutes ces réunions ont maintenant
lieu dans les villes où se trouvent les sièges des com
missions économiques régionales, et les discussions,
officielles ou officieuses, avec les fonctionnaires de ces
commissions aident à assurer la coopération à cet
échelon. En outre, chaque représentant résident a de
fréquentes réunions avec les représentants des institu
tions spécialisées dans le pays, et ces derniers le tien
nent constamment au courant de leur activité et de leurs
plans. Ces pratiques, qui sont maintenant bien établies,
se révèlent extrêmement utiles, car elles permettent
de tenir tous les intéressés au courant de leurs activités
respectives et d'assurer la plus étroite collaboration.

2. - Programmes de coopération techniqoe
de l'Organisation des Nations Unies

L'aide fournie aux pays en voie de développement
au titre des programmes de coopération technique de
l'Organisation des Nations Unies a continué à s'ac
croître, et le montant total des dépenses est passé à
23,2 millions de dollars en 1963, contre 19,8 millions
en 1962 et 12,1 millions en 1961. Cette augmentation
des dépenses a été due pour une part au rôle accru
de l'ONU comme agent d'exécution des projets du
Fonds spécial. Au 31 décembre 1963, l'ONU était
chargée de l'exécution de 54 des projets du Fonds
spécial, pour lesquels ses décaissements sont passés de
1,7 million de dollars en 1961 à près de 4,1 millions de
dollars en 1962 et à 6,7 millions de dollars en 1963,
compte tenu des contributions de contrepartie faites par
les gouvernements bénéficiaires.

L'année 1963 étant la première année de la période
biennale 1963-1964 de programmation du Programme
élargi, le rythme d'exécution a donc été un peu plus
lent; les dépenses ont été de l'ordre de 8,2 millions de
dollars, contre 8,8 millions l'année précédente. Toutefois,
grâce au report de ressources de 1963 sur 1964, il sera
remédié au retard, comme par le passé, et les réali
sations, à la fin de 1964, atteindront le niveau prévu
pour la période biennale.

Les ressources affectées, au titre du programme
ordinaire, à l'exécution de la résolution 1527 (XV) de
l'Assemblée générale et qui avaient été portées de
3,5 millions de dollars en 1961 à 6,4 millions en 1962,
en vue de fournir une plus grande assistance aux anciens
territoires sous tutelle et aux nouveaux Etats indé
pendants, ont été maintenues à ce niveau en 1963.
L'ouverture d'un crédit de 800 000 dollars, en appli
cation de la résolution 1746 (XVI) de l'Assemblée
générale, pour les besoins spéciaux du Rwanda et du
Burundi, a fait passer ce montant à 7,2 millions de
dollars.

Les dépenses des programmes financés entièrement
par les gouvernements bénéficiaires ou financés par des
contributions volontaires, qui constituent des opérations
extra-budgétaires, sont passées de 0,8 million de dollars
en 1962 à 1,2 million de dollars en 1963.

Les dépenses faites en Afrique ont continué à aug
menter: l'augmentation d'environ 100 p. 100 de 1961 à
1962 a été suivie par une augmentation d'à peu près
SO p. 100 de 1962 à 1963. Dans les autres régions,

l'augmentation des dépenses a été, entre 1962 et 1963,
de 14 p. 100 pour le Moyen-Orient, de 15 p. 100 pour
l'Asie et l'Extrême-Orient et de 17 à 18 p. 100 pour
les Amériques.

La part des projets régionaux et interrégionaux dans
le programme ordinaire est passée de 31,6 p. 100 en
1962 à 35,3 p. 100 en 1963. L'accroissement des activités
régionales au titre du programme ordinaire a été dû
non seulement à l'augmentation du nombre des réu
nions régionales, mais aussi, dans une certaine mesure,
à l'affectation par l'ONU d'un plus grand nombre de
conseillers régionaux auprès des secrétariats des com
missions économiques régionales, pour répondre aux
demandes d'assistance technique des pays membres,
dans chaque région. En 1963, 34 postes de conseillers
régionaux ont été créés pour l'Afrique, 11 pour l'Asie
et l'Extrême-Orient, en plus des services de deux con
seillers régionaux fournis grâce à des junds-in-trust,
et 20 pour l'Amérique latine.

Le nombre total des experts affectés aux programmes,
non compris les experts travaillant à des projets du
Fonds spécial, est passé de 924 en 1960 à 1 252 en
1962 et à 1 S40 en 1963. L'augmentation du nombre
des experts a été bien répartie entre les divers domaines,
ce qui a témoigné des progrès accomplis dans les
activités dont s'occupe l'ONU.

Le nombre des bourses accordées en 1963 au titre
de tous les programmes, non compris les projets du
Fonds spécial, a été de 1 652. Ces bourses ont surtout
été accordées pour des études en matière d'action sociale,
d'administ,ation publique, de statistiques, de dévelop
pement industriel, de mise en valeur des ressources
naturelles, d'enquêtes économiques, de programmation
et de projections économiques.

Outre l'attribution de bourses, on s'est efforcé de
créer des institutions de formation à l'échelon national
et régional, l'établissement de moyens permanents de
formation étant bien accueilli par de nombreux gouver
nements. Des instituts régionaux de développement
économique ont été créés en Afrique et en Asie et un
Institut de planification économique et sociale en Amé
rique latine. L'Institut de la prévention du crime et du
traitement des délinquants, qui a été créé pour l'Asie
et l'Extrême-Orient, dispense une formation afin de
répondre aux besoins des pays de cette région. Comme
il est expliqué plus loin, de grands progrès ont été
faits en 1963 en ce qui concerne la création, en Afrique,
de centres de formation statistique pour former du
personnel des différents niveaux.

Des cours pour groupes ont été organisés à l'échelon
régional ou interrégional et parfois à l'échelon national.
Les programmes comprennent un programme de for
mation aux méthodes et procédures d'assistance tech
nique, un programme de formation en matière de finan
cement du développement organisé à l'intention de
l'Afrique, le cours de formation diplomatique donné
par l'ONU à Genève et à New York et un autre cours
du même genre à l'intention de la Barbade, de la
Guyane britannique, de la Jamaïque et de la Trinité
et Tobago. Parmi les autres programmes, on peut citer
les cours sur les méthodes et opérations des banques
centrales, donnés sous les auspices de la Banque de
France, la formation en cours d'emploi sur les poli
tiques douanières et commerciales donnée au GATT
et la formation en cours d'emploi organisée par les
commissions économiques régionales.
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Certaines des activités dans les grands domaines
dont s'occupe l'Organisation des Nations Unies sont
décrites ci-après.

Les activités d'assistance technique en matière de
planification, de programmation et d'études économiques
se sont fortement accrues, surtout en Afrique, région
qui bénéficie à l'heure actuelle de près de la moitié
de tout le programme dans ce domaine. En 1963, deux
fois plus de pays d'Afrique ont reçu une assistance
qu'en 1962. Des experts ont été envoyés dans de nom
breux pays pour aider à préparer ou exécuter des plans
économiques d'ensemble. Dans le cadre du programme
ordinaire, des missions ont été organisées, en collabo
ration avec la FAO, pour conseiller les Gouvernements
du Nyassaland et de la Rhodésie du Nord. A Chypre,
deux experts de la planification économique ont donné
des avis au gouvernement sur des questions de politique
économique. Au Togo, deux experts ont été chargés
d'évaluer et de mettre en route des projets clefs de
développement économique. Au Pérou, li:l groupe con
sultatif tripartite CEPAL/OEA/BID a aidé le gouver
nement en matière de planification économique. A
Ceylan, des experts des Nations Unies ont aidé à
élaborer des modèles pour la planification à court terme
et à jeter les bases de la planification à long terme.
Une assistance technique a également été fournie à
des groupes de pays désireux de resserrer leur coopé
ration économique. C'est ainsi qu'un conseiller écono
mique a été chargé au titre du programme orcHnaire,
d'aider l'East African Common Services Olganization
(EACSO) à résoudre certains problèmes économiques
de l'Etat africain. A la demande de la Gambie et du
Sénégal, une mission de quatre personnes s'est rendue
dans les deux pays vers la fin de 1963 pour étudier
leurs possibilités de collaboration future.

Plus de 30 pays et territoires ont reçu des avis con
cernant le budget, les impôts et les questions financières,
donnés par quelque 40 experts, sans compter les mis
sions effectuées par les conseillers régionaux. Un fait
important en 1963 a été l'augmentation du nombre des
demandes d'assistance pour l'harmonisation des régimes
fiscaux et politiques fiscales nationales avec les plans
d'intégration économique régionale et les fédérations
politiques, Des experts de l'Organisation des Nations
Unies ont donné des avis aux Gouvernements du
Kenya, du Tanganyika et de l'Ouganda sur les inci
dences fiscales et financières d'arrangements fédéraux.
Une assistance technique a été fournie à plusieurs pays
pour renforcer leurs institutions politiques et pro
grammes financiers. Au Pakistan, un expert a donné
des avis sur l'emploi des emprunts; en Thaïlande, un
expert a donné des avis à la Caisse nationale d'épargne
sur les moyens d'encourager l'épargne et a également
formé le personnel nécessaire. On a aussi fourni une
assistance en matière de politique bancaire et de gestion
des banques centrales au Burundi, à Chypre, au Népal
et au Rwanda, ainsi qu'une assistance en matière de
politique monétaire et financière à la Somalie, à
l'Ouganda, au Cambodge, au Ghana et à l'Indonés!e.
A la suite d'une demande du Gouvernement argentm,
un spécialiste des questions budgétaires a été chargé
d'une courte mission, vers la fin de 1963, pour aider
à mettre au point un programme de réforme budgétaire
et comptable.

Dans le domaine de l'industrie, un nombre accru de
demandes d'assistance technique a été reçu, en 1963,
des nouveaux pays indépendants. On a continué à

s'attacher cl. constituer des missions composées de plu
sieurs experts, afin que l'assistance soit mieux intégrée.

La mission d'enquête industrielle envoyée en Bir
manie a terminé, en 1963, la plus grande partie de ses
travaux, commencés en novembre 1962. Les recom
mandations de la mission serviront notamment pour
l'élaboration de la politique du gouvernement visant
au développement de la production d'engrais et des
industries textiles. Des travaux préparatoires ont été
entrepris avant la visite en Iran d'une mission indus
trielle qui aidera à établir en 1964 des projets
"bancables". En Malaisie, on a continué de fournir une
assistance à l'Office du développement économique de
Singapour. A la demande def. Gouvernements de la
Trinité et Tobago, de la Turquie et du Venezuela, on
a organisé de courtes missions préliminaires chargées
d'évaluer les possibilités de développement industriel,
y compris le développement des petites industries et
la création de domaines industriels. Un conseiller in
dustriel a aidé le Gouvernement du Surinam à élaborer
un plan de développement industriel à long terme. On
a. fourni les services de deux experts du développement
industriel, eu égard au Programme d'intégration éco
nomique de l'Amérique centrale, pour aider à déter
miner les branches industrielles qui conviendraient à
l'A.nérique centrale et promouvoir l'expansion de l'in
dustrie textile.

L'ONU a continué de fournir une assistance à l'Inde
pour k. création d'industries permettant de substituer
des matières premières d'origine locale aux matières
premières importées. Un expert a étudié en 1963 l'uti
lisation des métaux produits en Inde dans la fabrication
d'utensiles. Des services d'experts ont également été
fournis pour encourager la normalisation des machines
outils, la fabrication de papier kraft pour sacs à partir
de bambou, et la production d'outils, de matrices, de
gabarits d'usinage et d'accessoires. Un expert a récem
ment été affecté auprès du Conseil national de la
recherche économique appliquée pour aider à étudier
la demande potentielle de grands produits industriels
et la structure de leur prix de :'évient.

L'assistance technique fournie aux pays d'Afrique
pour la création ou l'agrandissement d'établissements
industriels ou pour des enquêtes industrielles et des
études sur les possibilités de réalisation a été continuée.
Les Gouvernements de l'Algérie, de la Guinée, du
Libéria, du Nyassaland, du Soudan et de la Tunisie,
entre autres, en ont bénéficié.

Un cycle d'études sur la programmation du dévelop
pement industriel a eu lieu à Sao Paulo (Brésil) en
mars 1963, à l'intention des pays d'Amérique latine.
Un colloque interrégional sur l'application des tech
niques sidérurgiques nouvelles s'est tenu à Prague
et Genève en novembre 1963.

Dans le domaine de la mise en valeur des ressources
naturelles, il convient de signaler les projets d'amé
nagement intégré et à fins multiples de bassins fluviaux,
tels qu~ ceux du Mékong, du Wu et du Choshni, du
Karnali, du Sénégal, du Niger, du Ghiriqui et du Mono.
Certains de ces projets sont financés à la foh par l'as
sistance technique et par le Fonds spécial. Des services
d'experts ont été fournb aux GO!1vernements de Chypre
et de la Chine pour aider à l'établissement de plans
et à la construction de barrages et autres ouvrages
hydrauliques. Des services d'experts ont également été
fournis pour améliorer les méthodes d'extraction minière
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et résoudre des problèmes connexes. On a reçu des d'intégration économique de l'Amérique centrale. En
demandes ou de nouvelles demandes de services d'ex- Afrique, un conseiller régional en matière d'échanges
perts pour l'extraction et l'utilisation du charbon aux et de commerce a été désigné, au titre du programme
Philippines et au Venezuela, pour l'extraction du mica ordinaire, pour assurer pendant de courtes périodes
au Soudan, pour la production d'ilménite dans la des services consultatifs aux gouvernements.
République arabe unie, pol r la prospection de l'or et Un programme intensif de formation a été adopté
des diamants dans les pays è.'Afrique occidentale, pour pour promouvoir le développement de la statistique en
l'exploitation de matières non métalliques en Tunisie, Afrique. Il existe des centres de formation statisHque
des pierres semi-précieuses et ornementales à Madagas- de niveau intermédiaire à Addis-Abéba, Achimota,
car et des phosphates en Jordanie. Yaoundé et Abidjan, et un centre de formation de

Plusieurs missions ont été organisées pour aider des niveau universitaire à Rabat.
pays à formuler des demandes au Fonds spécial. Tel Aux efforts continus qui sont faits en Asie pour la
a été le cas au Dahomey et au Togo à propos d'une formation de statisticiens des niveaux subalternes et
demande conjointe touchant la production d'énergie; interm~diaires s'est ajoutée l'organisation de cycles
au Panama; dans les pays des bassins du Sénégal et du d'études visant à promouvoir les échanges de rensei-
Niger; au Pakistan à propos d'une demande d'ordre gnements techniques. Dans ce but, un cycle d'études
cartographique et dans un certain nombre de pays, sur les statistiques et les programmes de logement a
parmi lesquels l'Argentine, le Betchouanaland, l'Equa- été organisé à l'intention des pays de la région à
teur, le Nicaragua, les Philippines et le Sénégal, à Rolighed (Danemark) pendant le dernier trimestre
propos de prùjets relatifs aux ressources minérales. de 1963.

Des services d'experts ont été fournis à certains Quatre-vingt-dix-neuf experts des Nations Unies ont
gouvernements pour créer ou améliorer des départe- fourni en 1963 des services consultatifs et opérationnels
ments ou servicf.~s techniques et des instituts d'études en matière de statistiques aux échelons national et
géologiques et minières. En Afghanistan, des progrès régional, et des bourses ont été attribuées pour la par-
ont été enregistrés dans l'exécution d'une étude ticipation aux travaux de centres de formation et des
géologique. cycles d'études; 34 statisticiens de 21 pays ont reçu de

Dans le domaine de l'énergie, une assistance a été telles bourses.
fournie, notamment, aux Gouvernements de la Chine,
de l'Indonésie, du Maroc, de la Trinité et Tobago Conformément à la résolution 903 B (XXXIV) du
et de la Turquie pour la solution de problèmes con- Conseil économique et social, on s'est attaché à orga-
cernant le pétrole et le gaz naturel. La mission d'élec- niser, en 1963, des réunions régionales sur la planifi-
trification de l'Amérique centrale a effectué des études cation sociale dans le cadre d'un développement éco-
sur les possibilités d'interconnexion des réseaux élec- nomique et social équilibré. En ce qui concerne la
triques de plusieurs pays d'Amérique centrale, et une recherche sociale, une assistance a été accordée, dans
études de préinvestissement sur l'un de ces projets le cadre du Programme d'intégration économique de
est actuellement en cours. l'Amérique centrale, par l'envoi de conseillers chargés

d'aider à étudier l'égalisation des charges sociales et les
Pendant la période considérée, on a fait plus appel aspects économiques et sociaux de la répartition des

aux services de conseillers régionaux en matière revenus.
de transports que par le passé. Ces services ont été
assurés surtout par deux conseillers régionaux en En matière de démographie, l'assistance technique
matière de transports en Afrique et par un conseiller a consisté notamment en projets de formation, en ser-
régional en matière d'études ferroviaires et de trans- vices consultatifs et en projets de recherche, et l'on a
ports intérieurs en Asie et en Extrême-Orient. L'as- continué à fournir un appui aux centres régionaux de
sistance de 60 experts a été fournie pour des enquêtes, formation et de recherche démographiques de Chambur
pour la programmation, pour la coordination, pour l'éla- (Inde) et de Santiago (Chili). Un troisième centre a
boration d'une politique, pour le financement, pour des été créé, au Caire, en mars 1963, pour répondre aux
tlavaux techniques et pour la gestion en matière de besoins des pays d'Afrique du Nord.
transports. Le Centre interrégional de formation en ma- Les conseillers démographiques régionaux attachés
tière de ports et de transports maritimes a tenu sa aux commissions économiques régionales ont été actifs
troisième session à Copenhague en juin 1963. en Afrique, en Amérique latine et en Asie. Un évé-

Le nombre d'experts désignés pour des missions en nement important de 1963 a été la Conférence asiatique
matière de développement du commerce et des relations de la population qui s'est tenue à New Delhi en décem-
commerciales est passé de 17 en 1962 à 38 en 1963. bre 1963 pour promouvoir l'utilisation et l'analyse plus
Environ 60 bourses ont été attribuées en 1963 pour poussées des données de recensements récents et autres
des études dans ce domaine. Les activités d'assistance éléments d'information. Une assistance a été fournie
technique pour le développement du commerce ont été à l'Iran, au Maroc et au Pérou pour le développement
tout particulièrement importantes dans les pays d'Amé- de la recherche et des institutions démographiques et la
rique latine et d'Afrique. Une impulsion supplémen- formation de personnel.
taire est venue, dans ce domaine, des efforts de groupes Dans le domaine du développement communautaire,
de pays en voie de développement qui désirent accroître des conseillers ont récemment été détachés pour tra-
entre eux la coopération économique et élaborer une vailler auprès des organismes nationaux de planification.
politique nouvelle pour leurs relations commerciales Des équipes d'enquête se .,Jnt rendues en 1963 au
avec les groupements économiques des pays développés. Venezuela et au Ghana. Les rapports entre la réfnrme
En Amérique centrale, un expert a donné des avis agraire et le développement communautaire ont fait
au Comité d'intégration économique de l'Amérique cen- l'objet d'une haute priorité dans les demandes des
traIe et aux Etats membres sur les moyens de créer gouvernements, notamment celles de l'Algérie, de la
une union douanière conformément au Traité général Bolivie, de l'Equateur, de la Guyane britannique, de



1. - Le Fonds spécial

B. - Activités du Fonds spécial

Le programme d'assistance approuvé par le Conseil
d'administration du Fonds spécial comprend mainte
nant 374 projets de préinvestissement, intéressant 121
pays et territoires à faible revenu. Le coût total de ce
programme est estimé à l'équivalent de 837 millions
de dollars, sur lesquels 502 millions de dollars sont
fournis par les gouvernements bénéficiaires et 335
millions de dollars par le Fonds spécial.

Au 31 mai 1964, 106 gouvernements avaient annoncé
des contributions équivalant à 85,5 millions de dollars
pour l'année 1964, contre 72,9 millions annoncés par
107 gouvernements pour 19{ J.

DÉVELOPPEMENT DU PROGRAMME

A sa onzième session, tenue en janvier 1964, le Con
seil d'administration a approuvé 48 projets, d'un coût
de 165,8 millions de dollars, pour lesquels 52,7 millions
de dollars viendront du Fonds spécial et 113,1 millions
des contributions de contrepartie des gouvernements
bénéficiaires.

Sur les 374 projet~ approuvés, 148 concernent des
études sur les ressources et les possibilités de leur mise
en valeur, 149 des institutions d'enseignement et de
formation technique et 77 des instituts de recherche
appliquée.

Les projets approuvés et les allocations correspon
dantes du Fonds spécial 'e répartissent comme suit:
106 pour l'Afrique (99,3 millions de dollars), 102 pour
les Amériques (87,3 millions de dollars), 111 pour
l'Asie et l'Extrême-Orient (103,9 millions de dollars),
20 pour l'Europe (15,6 millions de dollars), 34 pour
le Moyen-Orient (24,8 millions de dollars) et 1 projet
interrégional (3,8 millions de dollars).

Au 15 juin 1964, les agents chargés de l'exécution des
projets approuvés étaient les suivants: l'ONU avait
été désignée comme agent d'exécution pour 65 projets
(64,4 millions de dollars d'allocation); l'OIT pour
43 projets (35,8 millions de dollars); la FAO pour
47 projets (118,1 millions de doll?rs); l'UNESCO pour
64 projets (73,2 millions de dollars); l'OMS pour 5
projets (2,9 millions de dollars); la BIRD pour 17
projets (11,6 millicns de dollars); l'OACI pour 8
projets (10,4 millions de dollars); l'UIT pour 15 pro
jets (13,5 millions de dollars) ; l'OMM pour 8 projets
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l'Iran et du Laos. Des conseillers en matière de for- et une législation tarifaire uniforme a été étudiée. Un
mation au développement communautaire ont été en- cours régional de formation des agents d'exécution a
voyés en Afghanistan, en Algérie, en Arabie Saoudite eu lieu en Amérique centrale. Des cours sur les tech-
et au Panama. Les gouvernements cherchent de plus :iliques douanières ont été donnés, à l'échelon national,
en plus à élaborer des programmes complets en matière en vue de normaliser l'application des tarifs douaniers
de services sociaux et demandent à l'Organisation des natiomux, à l'aide de la nomenclature douanière uni-
Nations Unies et au FISE de les aider à évaluer les forme de l'Amérique centrale. Les activités dans le
besoins et les ressources de leur pays en vue d'une domaine de l'administration publique ont aussi été
planification nationale. Plusieurs projets importants ont élargies au moyen de projets exécutés conjointement
été entrepris en 1963, parmi lesquels il faut citer la avec des institutions spécialisées. Un atelier sur les pro-
création d'un centre de réadaptation et d'autres services blèmes administratifs résultant de la rapidité du déve-
à l'intention des handicapés en Asie, l'organisation d'un loppement urbain dans les pays arabes a eu lieu en mars
atelier et d'un programme de formation en matière 1963, avec le concours de l'OMS et de l'UNESCO.
de prothèse en Iran, et l'introduction des principes de Un cycle d'études sur les services que les autorités cen-
la rééducation dans les institutions s'occupant d'enfants traIes peuvent assurer aux administrations locales a été
infirmes aux Philippines. La première d'une série de organisé en collaboration avec l'Eastern Regional Or-
réunions régionales visant à stimuler les activités de dé- ganization for Public Administratio.'.
fense sociale a eu lieu au Venezuela en septembre 1963.

Dans le domaine de l'habitation, de la construction
et de la planification, les faits suivants sont à signaler.
Un conseiller régional en matière de programmes de
logement a été nommé auprès de la CEPAL, ainsi
qu'un autre conseiller en Amérique centrale. Un con
seiller en matière de financement du logement, un con
seiller régional en matière d'autoconstruction et un
conseiller en matière de logements à bon marché ont
été affectés à la CEA. Quatre projets pilotes d'habi
tation étaient en cours d'exécution ou ont été entrepris
en 1963. En matière de planification physique, l'un des
faits marquants a été qu'un plus grand nombre de pays
ont demandé des avis pour établir le cadre d'une plani
fication physique nationale. Une équipe de trois experts
des Nations Unies a aidé le Ghana à élaborer un plan
d'aménagement du milieu et à rédiger des textes légis
latifs pour sa mise en œuvre. Des avis du même genre
ont été fournis à la Trinité et Tobago. Des services
d'experts ont été fournis à la Nigéria et à Ceylan pour
l'organisation de cours d'urbanisme. Le Gouvernement
du Venezuela a reçu une aide pour formuler une de
mande au Fonds spécial en vue de la mise au point
d'un programme d'études sur l'urbanisation. Des experts
ont aussi été fournis pour aider à préparer des demandes
au Fonds spécial pour Skoplje (Yougoslavie) et Lagos
(Nigéria). En matière de construction, les gouverne
ments ont témoigné d'un intérêt croissant pour le déve
loppement de la production locale de matériaux de cons
truction et celui de l'industrie du bâtiment. Des experts
de l'assistance technique ont donné des avis aux Gou
vernements du Cambodge, de l'Irak, de la République
arabe unie et du Togo sur l'utilisation de matériaux
locaux de construction peu coûteux. Des t""cnniciel1s du
bâtiment de pays d'Asie, d'Afrique, du Moyen-Orient
et d'Amérique latine ont participé au voyage organisé
en URSS pour l'étude des problèmes relatifs au déve
loppement de l'industrie des matériaux de construction
et de l'industrie du bâtiment.

Dans le domaine de l'administration publique, 201
experts ont été chargés de missions en 1963, contre
150 en ]%2. Pendant l'année, 281 bourses ont été attri
buées, contre 251 en 1%2. La portée des activités a
été élargie par l'octroi d'une assistance sous de nou
velles formes. On s'est intéressé aux services adminis
tratifs chargés du développement et une étude systé
matique des fonctions des organismes publics clefs de
développerr _~nt a été entreprise. On a organisé un cycle
d'études sur l'administration douanière au cours duquel
les aspects administratifs de l'application du Code
douanier uniforme d'Amérique centrale ont été analysés
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(4,3 millions de dollars), et l'AlEA pour 2 projets
(1 million de dollars).

Les objectifs généraux du Fonds spécial sont de
meurés sans changement. Conformément aux directives
du Conseil d'administration, les activités du Fonds
spécial sont actuellement les suivantes: il finance des
enquêtes et des études permettant de découvrir les
ressources naturelles, comme les gisements de minerais,
et d'en évaluer la richesse, des études sur les possi
bilités d'anléliorer 1"utilisation des terres et des eaux,
sur les perspectives de développement des communica
tions, et sur les industries de la pêche; il crée ou ren
force, dans les domaines agricole, sylvicole, industriel
et autres, des services consultatifs et de recherche pour
aider à tirer un meilleur parti des ressources existantes,
à ouvrir de nouveaux marchés et à prévoir une pro
duction industrielle équilibrée; il crée ou agrandit des
institutions d'enseignement technique avancé et de for
mation, afin d'augmenter le nombre de personnes qua
!ifiées à tous les niveaux dans les pays en voie de
développement, et il aide les instituts régionaux de
planification du développement économique et social.

Le Conseil d'administration a attaché beaucoup d'in
térêt à la suggestion du Directeur général tendant à
ce que l'on fasse figurer dans les futurs programmes
un plus grand nombre de projets pilotes sur l'application
dans l'industrie et le commerce de nouvelles d~couvertes

scientifiques, afin, par exemple, de faciliter dans les
pays en voie de développement la transformation par
tielle des matières premières locales. Il a appuyé la pro
position du Directeur général concernant une assistance
aux pays en voie de développement pour la création
ou le renforcement de services centraux qui leur per
mettraient d'entreprendre eux-mêmes les études les
plus nécessaires sur leurs ressources naturelles. Il a noté
que, bien que 40 p. 100 du programme consistent en
projets destinés à accélérer la croissance et la diversi
fication du secteur industriel, il était nécessaire de faire
une place plus grande encore aux projets de caractère
industriel.

Le Conseil d'administration a examiné un ra.pport
du Directeur général, établi à la demande du Conseil,
sur la question des besoins et de la fourniture de ren
seignements sur les sources de capitaux pour le dévelop
pement. Il a décidé d'appliquer les recommandations
formulées dans ce rapport au sujet de la documentation,
des services consultatifs, des programmes de formation
et des renseignements à donner aux pays fournisseurs
de capitaux. Il a expressément prié le Directeur général
de cor..tinuer à fournir les services d'experts financiers
pour la mise en œuvre des projets bénéficiant de l'aide
du Fonds spécial, dans les cas appropriés et à la de
mande des pays intéressés, et d'assurer, au moyen de
ces experts, une formation en cours d'emploi à des
ressortissants des pays en voie de développement dans
le domaine du financement du développement.

EXÉCUTION DES PROJETS APPROUVÉS

Au cours de la période considérée, 23 projets ont
été achevés, ce qui porte à 29 le nombre total des
projets terminés. Deux cent trente-sept projets étaient
en cours d'exécution et des préparatifs étaient faits
pour la mise en route de 34 autres. Sur ces derniers,
13 concernaient des études sur les ressources et les
possibilités de leur mise en valeur, 7 des instituts de
recherche appliquée et 4 des institutions d'enseigne
ment technique de formation.

Plus de 1 840 experts internationaux ont travaillé
aux projets en cours du Fonds spécial, dont 1 300 en
viron y étaient employés au 15 juin 1964. Plus de
12000 ressortissants de pays bénéficiaires participaient
à l'exécution des projets. Environ 5 000 d'entre eux
étaient du personnel de contrepartie de rang supérieur
et moyen. Des bourses pour des études de perfection
nement à l'étranger avaient été attribuées à 571 per
sonnes devant assumer des responsabilités importantes
dans les projets et, à la fin de 1963, 45000 ressortis
sants de pays bénéficiaires suivaient des cours ou
avaient terminé leurs études dans 78 instituts de for
mation créés avec l'assistance du Fonds spécial.

Parmi les projets terminés, 28 ont été des enquêtes
de préinvestissement ou des études sur les possibilités
de mise en valeur. Un des projets a été un projet de
formation qui a permis d'établir un ensemble de centres
permanents de formation de moniteurs industriels, et
un autre un projet de recherche. Douze des projets
terminés ont déjà eu pour effet d'attirer des capitaux,
nationaux et étrangers, représentant environ 500 mil
lions de dollars ('t il est probable que de nouveaux
investissements, d'un montant d'environ 200 millions
de doHars, seront bientôt faits par suite de ces projets
et d'autres projets terminés.

QUESTIONS FINANCIÈRES

Bien que les contributions annoncées pour 1964
aient atteint 85,5 millions de dollars, ce montant était
encore inférieur à l'objectif de 100 millions de dollars
que le Conseil d'administration estime essentiel d'at
teindre pour permettre l'expansion nécessaire des acti
vités du Fonds.

A sa onzième session, le Conseil d'administration a
décidé d'assouplir suffisamment la procédure d'affecta
tion de crédits pour permettre au Directeur général de
recommander un programme aussi vaste que possible
et au Conseil d'administration d'affecter des fonds pour
le plus grand nombre possible de projets, dans les
limites des ressources financières du Fonds et compte
tenu des exigences d'une saine gestion financière. En
conséquence. le Conseil a décidé de porter à un maxi
mum de 62,8 millions de dollars, jusqu'à la fin de
l'année 1964, l'excédent autorisé des affectations de
crédits sur les ressources et d'examiner à nouveau, à
sa treizième session, en janvier 1965, l'application de
la nouvelle procédure financière, en tenant compte des
propositions qui seraient faites par le Directeur gé
néral.

D'autre part, le Conseil d'administration a approuvé
le projet de budget d'administration pour 1964, s'éle
vant à 4681600 dollars, et a pris acte des rapports
de vérification des comptes relatifs à l'exercice terminé
le 31 décembre 1962. Il a décidé de reporter à sa dou
zième session l'examen du règlement financier revisé.

2. - Exéc~tion par l'ONU de projets du Fonds spécial

A sa session de janvier 1964, le Conseil d'adminis
tration du Fonds spécial a confié à l'ONU l'exécution
de 11 nouveaux projets. A la session du Conseil tenue
en juin 1964, 13 autres projets ont été recommandés
pour exécution par l'ONU, ce qui a porté à 24 le
nombre des nouveaux projets de l'année dont l'ONU
est l'agent d'exécution. Pendant la même période, les
travaux sur le terrain ont été achevés pour quatre pro
jets. Deux projets antérieurement approuvés n'ont pas
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été entrepris, pour des raisons extrinsèques, et seront
vraisemblablement retirés. L'ONU est ainsi chargée
de l'exécution de 18 projets de plus et se trouve être
l'agent d'exécution de 72 pro~ets en tout.

Conformément au vœu exprimé par le Conseil d'ad
ministration et le Directeur général du Fonds spécial,
on s'est attaché à rechercher les moyens de réduire le
délai qui s'écoule entre l'approbation des projets et le
démarrage des opérations sur le terrain. L'expérience
a ~ontré que l'exécution des projets du Fonds spécial
pose un certain nombre de problèmes qui exigent une
attention spéciale. Afin de pouvoir s'occuper de façon
plus adéquate et plus expéditive du nombre croissant
de projets du Fonds spécial dont l'ONU est l'agent
d'exécution, on a créé un Service des opérations du
Fonds spécial, dont le directeur relève du Sous
Secrétaire et du Commissaire à l'assistance technique.
Ces nouvelles dispositions, qui ont pris effet le 1er
avril 1964, placent sous une direction unique les acti
vités auparavant dispersées entre le Service du Direc
teur des activités du Fonds spécial et la Section du
Fonds spécial existant à la Direction des opérations
d'assistance technique. On compte que la procédure de
mise en œuvre des projets du Fonds spécial sera accé
lérée et améliorée par suite de cette réorganisation.

C. - Administration publique

1. - Services consultatifs, formation et recherche

L'étude complémentaire sur les programmes en ma
tière d'administration publique qui est mentionnée
dans le rapport précédent du Secrétaire général a été
présentée au C::!1seil économique et social en 1963,
sous forme d'annexe au vingt-huitième rapport du Co
mité administratif de coordination. Cette étude a passé
en revue les programmes existants en matière d'admi
nistration publique et souligné les aspects administra
tifs de la planification et du développement. Elle a
traité notamment de l'appareil administratif nécessaire
pour l'élaboration et l'exécution de plans de dévelop
pement aux échelons national et local, de l'administra
tion du personnel, de la formation, de la décentrali
sation de l'autorité, de la délégation de pouvoirs aux
administrations et organes locaux et de l'administration
fiscale et financière.

Dans sa résolution 987 (XXXVI), le Conseil éco
nomique et social ~ pris note avec satisfaction des
progrès réalisés en matière de renforcement de l'admi
nistration publique dans les pays en voie de dévelop
pement, progrès ressortant de l'étude susmentionnée.
Il a prié le Secrétaire général d'orienter les diverses
activités du domaine de l'administration publique, en
coopération avec les institutions spécialisées, de ma
nière à répondre de façon aussi efficace que possible
aux demandes d'assistance technique formulées par les
gouvernements en vue d'accroître le nombre et d'amé
liorer la qualité du personnel national administratif de
base et d'établir ou renforcer des services :"dministratifs
nationaux adaptés aux nécessités de développement.

Au cours de l'année considérée, les activités ont été
les suivantes: organisation, dans la région de la
CEAEO, d'un cycle d'études sur les services centraux
fournis aux administrations locales, patronné conjoin
tement par l'ONU et l'Eastern Regional Organization
for Public Administration (EROPA) et auquel ont

participé 14 pays d'Asie, ainsi que la "!!AO, l'UNESCO,
l'OMS et l'Union internationale des villes et pouvoirs
locaux (UIV) ; collaboration à l'organisation, à Bogota
(Colombie), d'un groupe de travail sur les marchés
de fournitures à l'Etat; réunion, avec le concours de
la FAO, d'un colloque sur l'organisation et l'adminis
tration des services agricoles dans les Etats arabes,
qui a eu lieu au Caire (République arabe unie) ; orga
nisation, à l'intention de hauts fonctionnaires des admi
nistrations locales de divers pays africains, d'un voyage
en Inde et en Yougoslavie, SUt l'invitation des gouver
nements de ces deux pays, pour l'étude de leurs sys
tèmes d'administration locale; envoi, à la demande des
Gouvernements de la Gambie et du Sénégal, d'une
équipe d'experts en administration publique, en droit
constitutionnel, en économie politique et en administra
tion fiscale pour aider à établir la forme du lien futur
entre ces deux pays; participation, avec l'UNESCO et
l'OIT, à une mission envoyée au Niger pour déter
miner les besoins de ce pays en matière de formation
technique et administrative; patronage, de concert avec
l'Organisation panaméricaine de Ja santé, de deux
cycles d'études régionaux sur l'organisation et l'admi
nistration des services de santé publique, qui ont eu
lieu à Kingston (Jamaïque) et à Guatemala (Gua
temala).

2. - Envoi de personnel d'exécution, de direction
et d'administration (OPEX)

Les crédits affectés au programme OPEX, institué
par la résolution 1256 (XIII) de l'Assemblée géné
rale, ont été maintenus en 1963 au niveau que l'Assem
blée avait approuvé à sa quinzième session. Cependant,
les activités se sont accrues par rapport à l'année pré
cédente. Soixante-dix-huit postes ont été pourvus, pen
dant toute l'année ou une partie de l'année, dans 29
pays et territoires et auprès d'une organisation inter
gouvernementale (l'East African Common Services
Organization). Un tiers de ces postes concernaient des
domaines d'activité relevant de la compétence des ins
titutions spécialisées, et les autres postes des domaines
d'activité de l'ONU (développement économique, pro
tection sociale et administration publique). La forma
tion de fonctionnaires nationaux aptes à prendre la
suite des fonctionnaires de l'OPEX a continué à se
faire à un rythme relativement lent. Vingt-quatre des
postes sont devenus vacants en cours d'année et les
gouvernements intéressés ont demandé que 12 d'entre
eux soient de nouveau pourvus. Les crédits prévus au
budget ordinaire ont· été insuffisants pour répondre
aux besoins des gouvernements quant à cette forme
d'assistance, 50 gouvernements ayant signé des accords
OPEX à la fin de l'année et plusieurs autres ayant
entamé des négociations à cet effet. Le nombre des
demandes non satisfaites a continué à être élevé.

A sa trente-sixième s~ssion, le Conseil économique
et social a examiné la question d'une augmentation des
crédits affectés à l'OPEX. Conformément à une pro
position du Comité de l'assistance technique, le Conseil
a recommandé que toutes les organisations participantes
utilisent à titre d'essai, pour l'OPEX, pendant la période
1964-1966, certains fonds du Programme élargi. L'As
semblée générale a approuvé cette recommandation
dans sa résolution 1946 (XVIII). Les fonds du Pro
gramme élargi pourront donc maintenant être utilisés
pour l'ocrtoi aux gouvernements d'une assistance au
titre de l'OPEX, en plus des crédits ouverts par le
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budget ordinaire, et l'on pense que, dans les pays où
l'assistance OPEX répond bien aux besoins des gou
vernements, il sera fait de plus en plus usage d'une
assistance OPEX ainsi financée.

3. -Institut de fonnation et de recherche
des Nations Unies

En exécution de la résolution 1827 (XVII) d~ l'As
semblée générale, le Secrétaire général a préparé une
note sur la possibilité de créer un Institut de formation
et de recherche des Nations Unies, qui a été présentée
au Conseil économique et social à sa session d'été de
1963 et à l'Assemblée générale à sa dix-huitième
session.

Dans sa note, le SecrHaire général a appuyé résolu
ment la proposition de création d'un institut des Nations
Unies et a soumis un plan très ~énéral pour sa créa
tion. Dans sa résolution 985 (XXXVI), le Conseil
a approuvé les grandes lignes du plan du Secrétaire
général, l'a prié d'étudier les sources possibles, tant
gouvernementales que non gouvernementales, de finan
cement de l'Institut et a recommandé à l'Assemblée
générale d'adopter un projet de résolution. Après avoir
apporté quelques légères modifications à ce texte, l'As
semblée générale l'a adopté [résolution 1934 (XVIII) J.
Dans cette résolution. elle a prié le Secrétaire !!"énéral
de prendre les mesures nécessaires pour créer l'Institut
et de continuer à rechercher les sources éventuelles
d'assistance financière.

Le Secrétaire général a rédigé et envoyé aux gou
vernements. aUx institutions spécialisées et à un cer
tain nombre de fondations et d'autres organisations
non gouvernementales, une note rappelant brièvement
les buts, le caractère et les fonctions générales de nns
titut. et faisant part de ses premières idées quant à
l'organisation et au programme de l'Institut.

En vue d'obtenir des contributions, le représentant
personnel du Secrétaire général s'est entretenu avec
un grand nombre de missions des pays auprès de
l'Organisation des Nations Unies et il s'est rendu dans
30 pays pour discuter de la question avec les gouverne
ments et des institutions privées susceptibles de fournir
des fonds. Les contributions et annonces de contribu
tions reçues jusqu'ici ont été encourageantes, et le
Secrétaire général compte que la somme totale sous
crite ou annoncée dans les prochains mois ne sera que
peu inférieure au montant jugé nécessaire pour la créa
tion de l'Institut.

D. - Fonds des Nations Unies pour l'enfance

Les nouvelles procédures financières que le FISE a
adoptées en 1961 lui ont permis de développer son
assistance plus rapidement que ses recettes n'augmen
taient chaque année, pendant plusieurs années. Pen
dant la période de transition, les allocations ont été
financées au moyen de l'encaisse et d'une proportion
croissante des recettes que l'on pensait obtenir avant
la session suivante du Conseil d'administration. A la
fin de la session de janvier 1964, cette période de
transition s'est terminée. Désormais, les allocations re
poseront uniquement sur les recettes attendues au cours
des 12 prochains mois; elles ne seront augmentées que
si les recettes augmentent.

En 1963, les recettes du FI~'S se sont élevées à
l'équivalent de 32,1 millions de uollars. Environ 24,6
millions de dollars, soit 77 p. 100 des recettes, prove
naient dt's contributions de 11S gouvernements; le
reste provenait surtout de donations privées et de la
vente des cartes de vœux. A la session que le Conseil
a tenue en j.mvier 1964, le Directeur général a adressé
un appel aux gouvernements pour leur demander d'ac
croître leurs contributions, particulièrement à ceux ver
sant au FISE des contributions qui ne représentent
qu'une assez faible somme par rapport à leur quote
part au budget des Nations Unies. Une augmentation
des contributions provenant de sources privées étant
également indispensable, le Conseil a approuvé des
procédures prévoyant l'acceptation de contributions
provenant de sources privées pour certains programmes
qu'il aura approuvés.

Etant donné les besoins immenses des enfants et des
adolescents dans les pays en voie de développement,
besoins que la rapidité des tr'lnsformations sociales
rend plus aigus, il est clair que l'action à entreprendre
en leur faveur sur le plan international au cours de la
Décennie du développement dépasse de beaucoup les
possibilités du FISE. L'idée qu'il faut préparer la gé
nération montante à jouer un rôle constructif dans le
développement économique et social de la société et
que cette préparation est à considérer comme l'un des
objectifs du développement doit être acceptée non seu
lement pa. les pays en voie de développement mais
également par toutes les sources extérieures d'assis
tance. Pour stimuler l'intérêt porté à ce problème et
pour dégager un ensemble d'idées en vue de l'adoption
de mesures pratiques, le FISE a organisé, en coopéra
tion avec le Département des affaires économiques et
sociales de l'ONU et les institutions spécialisées, une
réunion de la table ronde, qui s'est tenue à Bellagio
(Italie) en avril 1964 et à laquelle ont participé des
ministres et économistes s'occupant de la planification
du développement national de même que des personna
lités connaissant bien les besoins des enfants et adoles
cents. Cette réunion sera suivie de deux cycles d'études
régionaux, qui auront lieu en 1965, l'un en Asie, l'autre
en Amérique latine, et seront organisés en coopéra
tion avec les commissions économiques régionales des
Nations Unies et les instituts régionaux de planification
et de développement. Le FISE prête son assistance
aux programmes de formation de ces instituts en pre
nant à sa charge le traitement d'un professeur qui y
fait des cours sur les problèmes de l'enfance et de
l'adolescence; le FISE aid~ aussi l'Institut d'Amérique
latine en fournissant des bourses pour des études et
des recherches en matière d'action sociale.

La session du Conseil d'administration de janvier
1964 s'est tenue à Bangkok, à la suite d'une invitation
généreuse du Gouvernement thaïlandais. Sur l'invita
tion d'un certain nombre de pays d'Asie, des voyages
d'étude ont été effectués dans ces pays par les membres
du Conseil avant l'ouverture de la session. Ces voyages
ont permis aux membres du Conseil de prendre pleine
ment conscience de l'immensité des besoins des enfants
en Asie, de la modicité des ressources dont on dispose
pour faire face à ces besoins et, partant, de la néces
sité d'une planification minutieuse et d'un choix judi
cieux des programmes.

A cette session, le Conseil s'est occupé d'un certain
nombre de questions de caractère général, parmi les
quelles les suivantes: la portée et les types de l'assis-



E. - Programme alimentaire mondial

Le Programme alimentaire mondial, de caractère
expérimental, institué en vertu de la résolution 1714
(XVI) de l'Assemblée générale et de la résolution 61/1
de la Conférence de l'Organisation pour l'alimentation
et l'agriculture, a été mis en route en 1963 en tant
qu'entreprise conjointe de l'ONU et de la FAO, avec
la coopération d'autres organes des Nations Unies et
d'organismes intéressés.
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tance du FISE, de façon à en faire bénéficier les en- l'attention, étant donné qu'elle conditionne la santé de
fants au maximum; les meilleurs moyens d'encourager l'enfant, ainsi que son développement physique et mental
l'évaluation des programmes afin d'assurer, tant pour futur.
les pays intéressés que pour le FISE, l'utilisation la Les projets concernant la protection de la farrlle et
plus efficace des ressources limitées dont on dispose; de l'enfance ont visé à améliorer les soins aux ....Ifants
la politique à suivre en ce qui concerne l'aide à l'éradi- tant dans leurs foyer~ qu'en dehors, grâce à des
cation du paludisme; les méthodes permettant d'amé- garderies, à des organismes de protection de l'enfance
liorer la qualité des programmes de formation; les et des organismes se consacrant aux jeunes, et aussi
relations financières avec les organismes coopérant avec grâce à des projets de développement communautaire
le FISE, et l'acceptation, dans certaines conditions, de qui atteignent les jeunes femmes et les jeunes mères
funds-in-trust fournis par des gouvernements à des fins des régions rurales par l'entremise de clubs de femmes.
liées à des projets bénéficiant d'une assistance du FISE. Aux sessions du Conseil tenues en juin 1963 et janvier

Au milieu de 1964, le FISE fournissait une assis- 1964, les allocations approuvées à ce titres se sont
. élevées à 1,1 million de dollars, soit 3,5 p. 100 de

tance pour 515 projets, dans 112 pays et territOIres. toutes les allocations. Bien que le Conseil d'adminis-
Trente bureaux du FISE - bureaux régionaux, bu- tration du FISE ait reconnu que le développement
reaux de zone ou bureaux de pays - aidaient les gou- d d . d f 11 1
vernements à établir des proJ"ets et à en assurer l'exé- rapi e des villes et l'a aptatlon e amI es rura es

à la vie urbaine soulèvent un ensemble de problèmescution. Les principaux domaines d'assistance sont • . l"d d
examinés ci-dessous; il convient de noter toutefois que, sociaux qui affectent la géneratton montante, al e u

T ' FISE pour des projets urbains s'insérant dans des
dans la mesure du possible, on donne la pre erence a plans concernant l'urbanisation n'en e:t qu'à ses débuts.
des projets qui sont liés aux programmes nationaux
de développement. Les projets ont tendance à être plus Dans les trois principaux domaines d'assistance
vastes: ils combinent diverses activités connexes (par examinés ci-dessus, le FISE a établi, depuis des années,
exemple, la santé, la nutrition et la protection de la des relations de travail étroites avec l'OMS, la FAû
famille et de l'enfance) et nécessitent une planification et la Direction de affaires sociales de l'ONU. Par des
en commun et une coopération étroite entre divers décisions prises en juin 1961, le Conseil d'administration
ministères ou départements. Un trait important de a prévu une assistance du FISE dans les domaines de
beaucoup de projets subventionnés par le FISE est l'enseignement et de la formation préprofessionnelle.
l'effort fait pour la formation de personnel national, et Le FISE a, par suite, établi des relations de travail
environ Un tiers des allocations sont maintenant accor- analogues avec l'UNESCO et le BIT.
dées à des fins de formation. Le Conseil d'administra- A la fin de la session du Conseil de janvier 1964,
tion du FISE s'est aussi tout particulièrement préoc- le FISE fournissait une assistance pour des projets
cupé des moyens de fournir une assistance efficace en d'enseignement dans 33 pays, et les allocations approu-
Afrique; à ses sessions de juin 1963 et de janvier vées pour ces projets aux sessions de juin 1963 et
1964, il a prévu pour l'Mrique des allocations dépas- janvier 1964 se sont élevées à 3,7 millions de dollars,
sant 6,8 millions de dollars, soit 22 p. 100 du montant soit 11,7 p. 100 du montant total des allocations. La
total de ses allocations pour des programmes à long formation des maîtres a occupé une place prédominante
terme. dans presque tous ces projets; dans certains d'entre

Le principal domaine d'assistance du FISE a con- eux, une aide était prévue pour la production locale
tinué à être celui de la santé. Les allocations pour les de matériel d'enseignement et, dan::. la plupart de cas,
services sanitaires de base (y compris les réseaux de on a mis l'accent sur un enseignement pratique destiné
centres d'hygiène maternelle et infantile, l'assainisse- à mieux préparer les jeunes à la vie qui serait la leur.
ment du milieu et l'éducation sanitaire) et pour la A la fin de la session du Conseil de janvier 1964,
luttf' contre les maladies qui sont la cause d'une forte le FISE fournissait également une assistance pour des
mortalité ou morbidité infantile (par exemple, le projets entrepris dans neuf pays, qui assuraient à des
paludisme, la tuberculose et le trachome) ont repré- écoliers une formation à des travaux manuels, en plus
senté près de 60 p. 100 des allocations annuelles. Au de l'enseignement théorique ou prévoyaient une for-
cours de l'exercice correspondant aux sessions du mation préprofessionnelle pour les élèves abandonnant
Conseil de juin 1963 et de janvier 1964. elles se sont tôt leurs études. Au cours de l'année écoulée, les
élevées à 19.2 millions de dollars. Un certain nombre allocations consacrées à ce domaine se sont élevées à
de questions touchant la grande place accordée à la environ 1 million de dollars.
santé des enfants dans les programmes d'assistance du Les secours d'urgence fournis par le FISE au cours
FISE seront examinées par le Comité mixte FISE/ de la période considérée ont compris une aide à la
OMS des directives sanitaires lorqu'il se réunira au Yougoslavie à la suite du tremblement de terre de
début de 1965. Skoplje et une aide à la région des Caraïbes après

Les programmes relatifs à la nutrition (y compris un cyclone.
l'aide à la production familiale et à la production à
l'échelon du village et l'utilisation d'aliments de pro
tection; la conservation du lait et la production d'autres
aliments bon marché riches en protéines: les pro
grammes d'alimentation des enfants et l'éducation
nutritionnelle) représentent 20 p. 100 environ de toutes
les allocations. Aux sessions du Conseil de juin 1963
et de janvier 1964, les allocations pour ces programmes
se sont élevées à 6,3 millions de dollars. Le Conseil
a reconnu que la nutrition des enfants d'âge préscolaire
était un problème qui devait retenir beaucoup plus
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Avec l'<issentiment du Secrétaire général et du
Directeur général de la FAO, l'organe mixte ONU/
FAO, qui administre le Programme, avait conclu, au
30 avril 1964, 27 accords relatifs à l'utilisation de
denrées alimentaires, d'une valeur de près de 16 millions
de dollars, aux fins du développement économique et
social. Au 30 mars 1964, le nombre des pays ayant
annoncé des contributions s'élevait à 64 et la v::Jeur de
ces contributions dépassait 91 millions de dollars;
environ 66 millions de dollars de contributions devaient
être fournis sous forme de denrées alimentaires, pour
25 millions de dollars en espèces et en services. Ainsi
l'objectif fixé a presque été atteint en ce qui concerne
les denrées alimentaires, mais ne l'a pas encore été
en ;:e qui concerne les contributions en espèces et en
services.

Le Comité intergouvernemental ONU/FAO a tenu
sa quatrième session au siège de la FAO, à Rome, en
novembre 1963 et sa cinquième session aura lieu à
l'Office européen des Nations Unies, à Genève, en
juillet 1964. A sa session de novembre 1963, le Comité
a examiné et approuvé un programme de travail et un
budget pour 1964, sur la base de projets présentés
par le Directeur exécutif du Programme et élaborés
de concert avec le Secrétaire général et avec le Direc
teur général de la FAO. Lorsqu'il a examiné le projet
de budget, le Comité a reconnu que, dans la phase
actuelle du programme expérimental, il était très difficile
de faire des prévisions et qu'il fallait assurer la plus
grande souplesse possible. Il a décidé que 25 p. 100 des
ressources en produits et en services, soit un montant
total d'environ 7 millions de dollars, devaient ;tre
réservés pour utilisation en cas d'urgence par le
Directeur général de la FAO, en 1964 et en 1965, le
Directeur général étant autorisé à reporter le solde
non utilisé d'une année sur l'autre et à faire dans cer
tains cas des prélèvements sur les ressources réservées.

Afin d'accélérer la mise en route de projets d'aide
au développement, le Comité a prorogé jusqu'à la fin
de 1964 les pouvoirs qu'il avait délégués au Directeur
exécutif pour qu'il puisse approuver des projets dans
lesquels le coût de l'aide alimentaire ne dépasserait pas
500 000 dollars et, s'agissant des projets qui doivent
être soumis à son approbation, il a institué une pro
cédure par correspondance. Analysant ses directives
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concernant la vente des denrées alimentaires, le Co
mité a approuvé une interprétation de principe figurant
dans une circulaire du Directeur exécutif, d'après
laquelle la distribution des denrées était préférée, mais,
dans des cas exceptionnels, on accepterait qu'elles soient
vendues, si elles étaient destinées a être transportées
sur les lieux du projet par l'intermidiaire de com
merçants; la plus grande partie du produit de la
vente serait utilisée pour acheter des quantités égales
de denrées du même genre et toutes précautions seraient
prises pour éviter une baisse du prix des denrées en
question ou de denrées analogues pratiqué sur les
marchés à la suite de la vente convenue.

Afin que, dans l'exécution du programme, l'organe
administratif mixte ONU/FAO utilise dans toute la
mesure possible le personnel et les services existants de
l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
le Secrétaire général a détaché quatre fonctionnaires
auprès de l'organe administratif mixte et a pris des
dispositions pour qu'un certain nombre d'autres fonc
tionnaires du Secrétariat fassent partie des missions du
Programme alimentaire mondial ou assurent la liaison
entre les services de l'OrganÏ!:?tion des Nations Unies
et l'organe administratif mixte.

Le Secrétaire général a entrepris, de concert avec
le Directeur général de l'Organisation pour l'alimen
tation et l'agriculture et le Directeur exécutif du Pro
gramme alimentaire mondial, de faire préparer, en con
sultation avec le Comité intergouvernemental, une série
d'études sur les aspects économiques et administratifs
de l'aide alimentaire, pour aider à l'examen du
développement futur des programmes alimentaires
mondiaux.

Le Secrétaire général suit de près l'expérience
acquise au cours des opérations actuelles, de manière
à pouvoir, en se fondant à la fois sur cette expérience
et sur les études susmentionnée~, soumettre avec le
Directeur général de la FAO des recommandations à
l'Assemblée générale et à la Conférence de la FAO,
lorsqu'elles procéderont à un nouvel examen d'ensemble
de ce programme et étudieront s'il est possible et
souhaitable de l'élargir ou de l'intensifier pour servir
les objectifs énoncés dans la résolution 1496 (XV)
de l'Assemblée générale.

DOCUMENTS DE REFERENCE

Activités d'assistance technique

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir Documents officiels d1l C01Meil écOltO
ntique et social, trente-sixième session, Amwxes, point 14
de l'ordre du jour, et Documents officiels de l'Assemblée
générale, dix-hllitième session, Amwxes, points 12, 33, 34,
35, 36, 37, 39 et 76 de l'ordre du jour.

Programme élargi d'assistance technique
en vue du dévelll,JJp.o.ment économique

Rapport annuel du BUre[,'l ,e l'assistance technique au Co
mité de l'assistance technique pour 1963: r'ipport intérimaire
sur la mise en œuvre du programme pour 1963-1964: Do
cuments officiels du Conseil écoltolllique et social, trente
septième sessi01~, Supplément NoS (l.!:/3871/Rev.l).

PrO/lrammes de coopération technique de l'Or/lanisation
des Nation. Unies

Activités d'assistance technique de l'Organisation des Nations
Unies: rapport du Secrétaire général (E/3870 et Add.l).

Activités du Fonds spécial

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir Documents officiels dll Conseil écono
mique et social, trellte-sixième session, Annexes, point 13
de l'ordre du jour.

Rapport du Conseil d'administration du Fonds spécial (on
zième session): Documents officiels du COIlseil économique
et social, tre/tte-septième sessioll, Sllpplé1llent No 11 (E/
3fS4).
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Administration publique

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir Documents officiels de rAsscmblée
générale, di.t'-/uHtième session, Alllle.t·es, points 12, 33, 34,
35, 36, 37, 39 et 76 de l'ordre du jour.

Se,..,iees eons.llati/s, lorm.1tion el reeherehe

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir Documents officiels du C01lScil .:cono
tnique et social, trente-Sl:rièlllp. session, Alllle.t'es, points 4 et
6 de l'ordre du jour.

Enf/oi de personnel d'exée.'ion, de direetion
el d'adnlinislra'ion (OPEX)

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir Docl'lIIe1lts officiels du C01lseil éC01I0
mique et social, trente-si.t'ièllle session, Amle.t'es, point 14
de l'ordre du jour.

'nati'.' de lormation el de reeherehe des Nations Unies

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir DoclWlents officiels dit Conseil écollo
mique et social, trC1lte-si.âèmc sessi01I, Amlc.t'cs, points 4 et
6 de l'ordre du jour; ibid., rcprisc de la trenic-si.t'ième scs
sùm, Amlcxes, point 41 de l'ordre du jour.

Rapport intérimaire du Secrétaire général sur l'Institut de
formation et de recherche des Nations Unies (E/3424).

Fonds des Nations Unies pour l'enfanee

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir Documetlts officiels de l'Assemblée géné
rale, dix-huitième scssion, AmlCxcs, point 12, en particulier
le document A/5606.

Rapport du Conseil d'administration du Fonds des Nations
Unies pour l'enfance (20 et 21 juin 1963): Documents offi
cicls dll Conscil écon01tliqf4e et social, trctltc-scptièlllc session,
Supplélllctlt No 3 (E/3821/Rev.l).

Rapport du Conseil d'administration du Fonds des Nations
Unies pour l'enfance (13 au 24 janvier 1964): Docu1llents
officiels dl4 Conseil économiquc ct social, trctlte-scptième ses
sioll, Supplément No 3A (E/3868).

Programme alimentaire mondial

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir Docft1llctlts officicls dl4 C01lSeil écono
miqf4e et social, trC1lte-si.-rièIllC scssion, Atl1lc.-rcs, point 10 de
l'ordre du jour.

Deuxième rapport du Comité intergouvernemental ONU/FAO
du Programme alimentaire mondial (Ei3949).



CHAPITRE VI

Commissions économiques r6gionales

Les activités des commiSSions régionales dans le3
régions en voie de développement ont été marquées
par la conviction accrue que la coopération est néces
saire pour résoudre les problèmes et tirer parti des
possibilités de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement. Cet état d'esprit a
permis de réaliser des progrès en ce qui concerne les
pro,iets généraux de coopération régionale et dans
certains domaines particuliers tels que le commerce,
l'industrie, les ressources naturelles, les transports, la
planification et la programmation et la formation. De
nouveaux efforts ont été faits pour ajuster les pro
grammes de travail aux objectifs prioritaires de la
Décennie pour le développemen::.

Poursuivant leurs efforts en vue de renforcer la
coopération mutuelle, les pays relevant de la Com
mission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient
(CEAEO) ont fortement progressé dans cette voie
à la Conférence ministérielle qui s'est tenue à Manille
en décembre 1963. Ils ont défini les objectifs généraux
de la coopération régionale et pris des dispositions pour
régler certains cas précis.

La Commission pour l'Amérique latine (CEPAL)
a concentré ses activités sur la réalisation par étapes
de l'intégration économique de l'Amérique centrale;
une Mission mixte de programmation pour l'Amérique
centrale a été créée. En outre, on a pris des mesures
pour établir une collaboration encore plus étïOite entre
la CEPAL et l'Association latina-américaine de libre
échange.

Le secrétariat de la Commission économique pour
l'Afrique (CEA) a terminé les études sur le Marché
commun africain et sur l'Union africaine des paiements
que la Commission lui avait demandées à sa cinquième
session. A sa sixii;me session, la Commission a adopté
des résolutions concernant les nouvelles mesures à
prendre relativement à ces projets.

Dans le domaine du commerce. les commissions ont
surtout axé leurs activités sur la préparation et la
tenue de la Conférence sur le commerce. Le secrétariat
de la Commission économique pour l'Europe (CEE)
a fourni une importante documentation; il a également
procuré l'aide de ses services aussi bien pendant la
période de préparation de la Conférence que pendant
son déroulement. Le Groupe spécial d'experts de la
CEE pour l'étude du commerce entre l'Est et l'Ouest
est parvenu à un accord sur certaines méthodes sus
ceptibles de faciliter la solution des problèmes com
merciaux qui se posent encore. A la Conférence ministé
rielle de Manille et à la vingtième session de la CEAEO
à Téhéran, certaines des résolutions adoptées reflétaient
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tous les espoirs que les pays de la reglOn fondaient
sur les résultats de la Conférence sur le commerce
ainsi que leur détermination de former, avec d'autres
pays en voie de développement, un bloc uni au cours
des débats. Dans une de ses résolutions, la Commission
a également mis l'accent sur divers principes et objectifs.
La Commission économique pour l'Amérique latine a
organisé à Brasilia une Réunion d'experts latino
américains de la politique commerciale, nommés par les
gouvernements; ces experts ont formulé des principes
détaillés concernant diverses questions à discuter à
la Conférence. Dans une résolution adoptée à sa sixième
session, la CEA a également souligné la nécessité pour
les pays africains d'adopter une position commune en
vue de la Conférence et de créer à cette fin un comité
de coordination.

Dans le domaine de l'industrie, la CEE a orgarisé
à Prague un Colloque interrégional sur l'application des
techniques modernes de l'industrie sidérurgique dans les
pays en voie de développement. Bien que la Commission
ait décidé de ne pas organiser de colloques régionaux
ou sous-régionaux avant le Colloque international sur
les problèmes de l'industrialisation proposé par l'As
semblée générale dans sa résolution 1940 (XVIII),
elle a néanmoins adopté, à sa dix-neuvième session, une
résolution demandant au Secrétaire exécutif de colla
borer à la préparation de tels colloques, qui pourraient
se tenir dans d'autres régions du monde, ainsi qu'à
l'action entreprise pour leur donner suite, et de con
tribuer à la préparation et à l'organisation du Colloque
international proprement dit. La CEAEO a demandé
à son secrétariat de préparer des études en vue du
Colloque international sur l'industrialisation, de con
voquer des groupes consultatifs pour la planification
et la promotion des industries régionales et de créer
au secrétariat de la CEAEO un centre régional de
planificati0n et de promotion industrielles. Le Comité
plénier de la CEPAL a demandé que la Commission,
à sa onzième session, accorde une importance spéciale
à l'étude des problèmes de l'intégration et du dévelop
pement industriels en Amérique latine, en vue d'un
colloque régional sur l'industrialisation. Un programme
commun d'intégration industrielle sera entrepris con
formément aux plans établis par le secrétariat de la
CEPAL, l'Institut latino-américain de planification
économique et sociale et la Banque interaméricaine de
développement. Le secrétariat de la CEA a envoyé
trois missions d'enquête industrielle en Afrique occi
dentale, en Afrique orientale et centrale et en Afrique
du Nord pour examiner dans quelle mesure il serait
possible d'implanter en Afrique d'importantes industries
exigeant de plus vastes débouchés que ceux que pour-
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raient leur offrir isolément la plupart des pays africains
et quels seraient les problèmes qui se poseraient à cet
égard.

L'ouverture en janvier 1964 de l'Institut asiatique
du développement et des plans économiques et l'orga
nisation par l'Institut africain, depuis novembre 1963,
de cours pour préparer l'entrée à l'Institut, représen
tent une nouvelle étape dans la création d'instituts
régionaux de planification et de développement. A sa
sixièllle session, la CEA a également décidé d'instituer
une Conférence de planificateurs africains.

Parmi les autres projets, on peut mentionner spé
cialement celui du bassin inférieur du Mékong
(CEAEO), qui en est maintenant au stade de la cons
truction des barrages. Organisée sous les auspices de
ia CEA, une Conférence des ministres d:es finances
africains est parvenue il un accord sur la création d'une
banque africaine de développement, qui doit bientôt
commencer ses opérations. La CEE a publié une étude
intitulée "Quinze années d'activités de la CEE", et la
CEPAL une enquête économique couvrant la période
1960-1963. La CEA doit publier en 1965 une impor
+~nte enquête économique.

De nouveaux progrès ont été réalisés dans l'appli
cation de la politique de décentralisation des activités
économiques et sociales et de renf01 cement des com
missions économiques régionales, liùtamment grâce a
la création de groupes de coordination de l'assistance
technique au sein des commissions régionales. Les délé
gations de fonctions et de pouvoirs au niveau des ser
vices organiques, financiers et administratifs ont été
plus nombreuses. A l'heure actuelle, pratiquement tous
les projets régionaux sont administrés par les secré
tariats des commissions régionales, qui participent égale
ment de plus en plus à l'élaboration et à la mise en
œuvre de programmes nationaux.

A. - Commission économique pour l'Europe

A sa dix-neuvième session, en avril 1964, la CEE
a passé en revue les activités de ses organes subsidiaires
et a examiné l'ensemble de ses travaux, en prêtant une
attention particulière au rôle qu'elle joue dans les pro
grammes de l'ONU destinés à aider les pays peu
développés.

A cet égard, elle a adopté une résolution concernant
ses activités futures dans le domaine du f!éveloppement
industriel, dans le .::adre de la résolution 1940 (XVIII)
de l'Assemblée générale. La Commission a prié le
Secrétaire exécutif de préparer diverses études sur les
problèmes de l'industrialisation et de collaborer à la
préparation de colloques régionaux et sous-régionaux
et du colloque international sur le même sujet. Elle a
également adopté une résolution concernant l'aide que
la CEE pourrait fournir à l'occasion de l'Année de la
coopération internationale.

La Commission a demandé au Secrétaire exécutif
d'accorder une haute priorité aux activités de la Com
mission qui, dans le cadre de son programme de travail,
pourraient contribuer à la mise en œuvre des recom
mandations de la Conférence sur le commerce et le
développement. Elle a invité les pays disposés à colla
borer à la préparation d'une étude des tendances et pers
pectives du marché des produits chimiques à prendre
des mesures pour fournir les renseignements néces
saires et elle a demandé au Secrétaire exécutif de con-
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voquer une réunion d'experts gouvernementaux de ces
pays en vue de conseiller le st.:rétariat sur la portée, le
plan et la rédaction de l'étude. La Commission a décidé
que le Groupe spécial pour l'étude des problèmes du
commerce entre l'Est et l'Ouest poursuivrait son exa
men des questions dont il a été chargé et a demandé
que le nécessaire soit fait pour que les experts se
réunissent avant la fin de 1964.

Elle a approuvé la proposition du Secrétaire exécutif
visant à la préparation d'un répertoire spécial des ser
vices de résumés analytiques en matière d'économie
appliquée qui existent dans les pavs membres de la
CEE. •

Elle a également adopté une série de résolutions sur
des questions très diverses telles que la préparation de
programmes à long terme de voyages d'étude, la publi
cation d'un recueil des résolutions de la CEE, les pro
blèmes de la pollution de l'air et les problèmes de
l'énergie en Europe.

La Commission a décidé des nouvelles mesures à
prendre pour la poursuite de ses travaux dans le
domaine de l'automatisation.

Le Secrétaire exécutif a également tenu la Com
mission au courant des progrès réalisés dans les travaux
r.elatifs à l'utilisati0l?- rationnelle des ressources hydrau
hques et aux problemes de la lutte contre la pollution
des eaux en Europe ainsi que dans les domaines de
l'implantation des usines et de la productivité du travail.

Le Comité des problèmes agricoles a poursuivi ses
échanges annuels de renseignements sur les faits nou
veaux intervenus en ce qui concerne l'agriculture et la
politique agricole.

Le Comité du. charbon a accordé une attention accrue
aux !l1oyens de donner au charbon une position plus
concurrentielle à l'égard des autres iormes d'énergie
et a poursuivi une étude détaillée de la productivité et
des indices de la productivité, qui sont maintenant pu
bliés annuellement. L'échange de renseignements tech
niques, notamment entre les pays de l'Europe orientale
et de l'Europe occidentale, s'est poursuivi. A la de
mande du Gouvernement des Pays-Bas, le Comité a
étudié plusieurs des réalisations de ce pays. Le secré
tariat a contribué à faciliter ces échanges, ainsi que
ceux qui ont trait aux problèmes de production et
d'utilisation du charbon. Les réunions spéciales con
sacrées à des problèmes techniques se sont révélées un
moyen utile d'améliorer la situation de l'industrie char
bonnière. Pour ce qui est du commerce des combustibles
solides, les pays membres ont continué à fournir des
prévisions trimestrielles concernant l'offre et la demande
en charbon de diverses qualités. Le Sous-Comité a
décidé, à titre d'essai, de réduire le nombre de ses
réunions de quatre à deux par an.

Deux étucies intitulées Méthodologie de l'analyse de
l'économie énergétique et Comparaison des méthodes
de prévision des besoins futurs en énergie ont été pu
bliées. Une courte étude annuelle sur la situation de
l'énergie en Europe, analysée à une date récente, a
été préparée à titre de document de base pour les
Comités du charbon, de l'énergie électrique et du gaz
en vue de l'examen de la situation dans leurs domaines
respectifs.

Le Comité de l'énergie électrique a examiné les
méthodes et critères économiques pour la sélection des
investissements dans le domaine de rapprovisionnement
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en énergie électrique, applicables à la c')nception et à
l'exploitation des centrales thermiques, et a publié un
volume contenant deux rapports sur les problèmes qui
se posent dans ce dernier domaine, un document sur
les méthodes de calcul du prix de revient de l'énergie
électrique produite par les centrales thermiques et une
clause d'indexation et de revision destinée à être mise
dans les contrats internationaux de fourniture d'énergie
électrique. Un certain nombre de rapports sur divers
aspects particuliers de l'électrification rurale et de la
construction et de l'exploitation de centrales thermiques
ont été examinés.

Le Comité du gaz a continué à publier une étude
annuelle:: de l'industrie du gaz en Europe. En raison
de l'importance sans cesse croissante du gaz naturel
pour l'industrie, il a mis l'accent sur des problèmes
tels que le transport du gaz naturel sur de longues
distances et sur le stockage souterrain du gaz. Le
recours de plus en plus grand de l'industrie du gaz à
divers produits pétroliers en vue de la production du
gaz a suscité un vif intérêt et une étude en deux parties
a été publiée sur ce sujet. Le Comité s'est constamment
préoccupé et continuera à se préoccuper des débouchés
pour le gaz naturel dans diverses parties de l'Europe.
Le Comité a en outre examiné en détaille problème de
l'utilisation optimale du gaz par différents secteurs de
l'économie, problème que l'on considère comme revêtant
une importance considérable pour le développement
futur de la consommation du gaz. Sur l'invitation du
Gouvernement italien, le Comité du gaz a effectué un
voyage d'étude d'usines à gaz et d'installations gazières
en Italie pendant la période considérée.

Les travaux se sont poursuivis sur la productivité du
travail et une réunion mixte CEE/OIT au sujet des
données sur la main-d'œuvre devant servir à la mesure
de la productivité s'est tenue en juin 1964.

Une étude sur les programmes de construction d'ha
bitations et sur les principaux changements survenus
dans la politique du logement des divers pays en 1961
et 1962 a été publiée. Un rapport contenant des mono
graphies nationales et des conclusions relatives aux fac
teurs liés à la demande effective de logement dans
l'avenir a été mis au point. Le Groupe de travail des
statistiques du logement et de la construction a adopté
un certain nombre de propositions en vue d'élargir le
bulletin statistique annuel, a examiné une version pro
visoire de l'étude intitulée "Situation du logement dans
les pays européens: enquête statistique" et a poursuivi
la préparation d'un programme européen des statisti
ques courantes du logement et de la construction. Le
Comité de l'habitation, de la construction et de la plani
fication a examiné certaines propositions et a décidé de
l'orientation générale à donner aux travaux futurs inté
ressant les coûts de la construction et l'industrialisation
de la construction de maisons. On a organisé en Tché
coslovaquie un cycle d'études sur les modifications à
apporter à la structure de l'industrie du bâtiment pour
en améliorer l'efficacité et en accroître le rendement.
Le Comité a participé activement au programme con
certé d'activités dans le domaine de l'habitation, de
la construction et de la planification entrepris par l'Or
ganisation des Nations Unies.

Les activités du Comité des transports intérieurs ont
porté en particulier sur l'uniformisation des règlements
nationaux et internationaux de caractère technique ou
administratif, en vue de faciliter le transport interna-
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tional des voyageurs et des marchandises; dans te cadre
<Je ce programme, ;)n a continué à mettre au point des
projets de conventions touchant certaines questions
déterminées.

Le Comité de l'acier a examiné les tendances ac
tuelles du marché européen et du marché mondial de
l'acier en se fondant sur le rapport du secrétariat inti
tulé "Le marché européen de l'acier en 1962" et sur
une note portant sur l'année 1962. Deux groupes d'ex
perts créés par le Comité ont effectué des enquêtes sur
la productivité et l'automatisation dans l'industrie sidé
rurgique. Dans le cadre d'une série d'enquêtes à long
terme entreprises par le Comité de l'acier, le secrétariat
a publié une importante étude sur l'utilisation de l'acier
dans la construction. Le Comité a ajouté à son pro
gramme de travail à long terme une nouvelle étude sur
les tendances à court et à long terme de la production
des aciers inoxydables. On a organisé à Prague et à
Genève, en novembre 1963, un colloque interrégional
sur l'application des techniques modernes de l'industrie
sidérurgique dans les pays en voie de développement,
à l'occasion duquel des voyages d'étude des aciéries
ont eu lieu dans les pays européens.

Le Comité du bois a examiné le développement du
marché des divers produits forestiers en 1963 et les
perspectives pour 1964 et a approuvé la publication du
rapport intitulé "Etude sur le commerce européen des
bois feuillus". Il a décidé d'entreprendre des études pé
riodiques sur les panneaux. Il a recommandé que l'on
mette au point l'étude commune FAO/CEE intitulée
"Evolution et perspectives du marché des bois en
Europe - Nouvelle étude: 1950-1975". Le Comité a
adopté un n01!vea:t programme de travail à long terme
et a organisé un voyage d'étude des industries du bois
en Italie. Le Comité mixte FAO;CEE des techniques
de travail en forêt et de la formation des ouvriers fores
tiers (en collaboration avec l'OIT) a organisé un Cycle
d'études sur l'établissement des plans de voies de com
munication forestières (routes et câbles) et a poursuivi
ses travaux sur la formation des travailleurs forestiers
et leur sécurité, sur le développement des machines fo
restières et sur la productivité et le rendement dans
l'exploitation forestière. Le Groupe de travail mixte
FAO/CEE des statistiques des forêts et des produits
forestiers a püursuiv! ses travaux sur les coefficients de
converr:on et les statistiques de l'investissement en syl
viculture et a entrepris plusieurs études relatives à la
définition et à la classification des produits forestiers.

En ce qui concerne le développement du commerce,
le Comité a consacré une attention spéciale aux travaux
du Groupe spécial d'experts chargé d'étudier les pro
blèmes du commerce entre l'Est et l'Ouest et à la con
tribution de la CEE à la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement. Le Groupe spécial
est parvenu à un accord sur certaines méthodes suscep
tibles de faciliter la solution des problèmes de politique
commerciale qui se posent encore et a été prié de pour
suivre ses travaux. La Commission a déC':1é de faire
figurer à l'ordre du jour de la prochaine session de son
Comité POUi" le développement du commerce la question
du rôle de la CEE dans le domaine des échanges,
compte tenu des résultats de la Conférence. Le Comité
a également pris des dispositions de natu ~e à améliorer
certains aspects d'ordre pratique du commerce, notam
ment en ce qui concerne la normalisation et la simplifi
cation des documents relatifs aux échnnges extérieurs
et l'arbitrage. '
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La. Conférence des statisticiens européens a tenu sa
onzième session plénière. Des réunions ont également
été organisées sur les recensements de population et de
logements, sur les indices de la production indusu:'::1le,
sur les tableaux entrées-sorties (interindustries) et, avec
la FAO et le Comité des problèmes agricoles, sur les
statistiques agricoles courantes et les comptes du
secteur agricole.

Parmi les autres questions étudiées par la Commis
sion figuraient les problèmes de la lutte contre la pollu
tion des eaux et l'utilisation des eaux.

B. - Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient

. sa vingtième session, tenu~ à Téhéran en mars
1964, la CEAEO a soulignp. l'importance grandissante
de la coopération économique régionale et la nécessité
d'une politique dynamique en ce qui concerne le com
merce international. La Commission a adopté un
programme de travail susceptible de lui permettre de
concentrer ses activités de manière à tirer le meilleur
parti possible des ressources disponibles, d'établir un
ordre de priorIté qui corresponde bien aux besoins des
pays en voie de développement, et d'intégrer ses acti
vités dans les domaines économique et social à celles
des institutions des Nations Unies.

Le Groupe de travail du développement et des plans
économiques, à sa huitième session, a mi~ l'accent sur
la nécessité d'intégrer complètement les objectifs et
la politique du commerce extérieur aux plans généraux
de développement et d'établir des projections à court
et à long terme sur les disponibilités et les besoins en
devises. Le Conseil d'administration de l'Institut asia
tique du développement et des plans économiques a
étudié le programme de travail et le budget de l'Institut,
dont l'inauguration officielle a eu lieu le 24 janvier 1964.
Le premier cours de formation de base de l'Institut
s'est ouvert le 3 février 1964.

L1. Commission et son secrétariat ont intensifié leurs
efforts en vue d'encourager la coopération économique
et commerciale régionale en Asie et ils ont effectué
des travaux préparatoires en vue de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement.
Un groupe de spécialistes a été constitué et une réunion
préparatoire s'est tenue pour préparer la Conférence
ministérielle sur la coopération économique en Asie.
Cette conférence a adopté une résolution de portée
générale dans laquelle elle a indiqué diverses mesures
qui permettraient de développer le commerce et l'in
dustrie au moyen de la coopération régionale. A la
sixième série de pourpm'lers relatifs à l'expansion
du commerce intrarégional, les pays participants ont
étudié de nouvelles mesures, spécialement en ce qui
concerne l'échange de renseignements sur les achats
directs et sur les ventes de l'Etat. Un cours régional
de formation et de perfectionnement en matière d'admi
nistration douanière a eu lieu, ainsi qu'une deuxième
série de consultations sur la production et le commerce
de la noix de coco. Le Comité du commerce a souligné
que la Conférence sur le commerce et le développement
offrait une occasion unique aux pays en voie de déve
loppement de rechercher des politiques, des programmes
et des accords internationaux nouveaux en vue d'en
courager leur commerce compte tenu des nécessités de
leur développement et il a déclaré que cette conférence
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leur permettrait d'attirer l'attention sur la nécessité
d'obtenir d'urgence des garanties d'accès aux marchés
des pays développés pour leurs exportations de produits
primaires, de produits semi-finis et d'articles manu
facturés. D'autre part, il a recommandé que la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement étudie le problème des transports en transit
des pays sans accès à la mer. La Commission a mis
l'accent sur le fait que le secrétariat devait donner suite
sans tarder aux recommandations de la Conférence
ministérielle de Manille et elle a adopté une resolution
dans laquelle elle a indiqué des nouvelles mesures à
prendre collectivement par les pays ainsi que par le
secrétariat.

Le Comité de l'industrie et des ressources naturelles
a suggéré des mesures susceptibles d'accélérer l'indus
trialisation dans la région et il a précisé les méthodes
par lesquelles le secrétariat pourrait aider les pays de
la CEAEO dans cette tâche. Un cycle d'études a
examiné les méthodes et techniques de prospection
géochimique adaptées a1tx pays de la région. Un cycle
d'études des statistiques du logement a vivement engagé
les gouvernements à améliorer leurs statistiques relatives
au logement et aux domaines connexes. A sa neuvième
session, le Sous-Comité de l'énergie électrique a étudié
la situ~.tion en ce qui concerne le développement de
l'énergie électrique dans la région. Une conférence a
formulé des recommandations sur les mesures d'ordre
pratique qui permettraient de poursuivre le développe
ment de l'industrie des engrais dans la région. La
CEAEO a prié le secrétariat de continuer à exécuter
son programme à long terme de développement dans
les domaines de l'industrie et des ressources naturelles,
d'élargir ses services consultatifs, de préparer des études
en vue du colloque international sur l'industrialisation
dont la réunion a été proposée par l'Assemblée gé
nérale dans sa résolution 1940 (XVIII), de constituer
des groupes consultatifs sur la coopération régionale
dans le domaine des industries en voie de développe
ment, d'organiser des pourparlers relatifs à l'expansion
industrielle, de créer un centre régional de planification
et de promotion industrielles auprès du secrétariat de
la CEAEO, d'étudier la part que la petite industrie
pourrait prendre dans l'expansion du commer~e d'ex
portation, de faire des enquêtes sur les besoins de
logement compte tenu de la croissance démographique
et d'aider les pays ?t développer l'industrie des matériaux
de construction.

Le Comité des transports intérieurs et des com
munications a examiné les problèmes de la coordination
des politiques de transport et des plans de développe
ment. Le Japon a organisé une semaine d'étude des
procédés de construction et d'exploitation sur la nou
velle ligne ferroviaire de Tokaido. Les mesures per
mettant de résoudre les problèmes de la sécurité
routière ont été examinées lors d'une autre semaine
d'étude. Un groupe de travail de spécialistes et le
Sous-Comité des routes et des transports routiers
ont étudié les progrès réalisés en ce qui concerne
l'exécution du projet relatif au réseau routier d'Asie.
La CEAEO a recommandé l'exécution de certaines
enquêtes de préinvestissement avec l'aide du Fonds
spécial des Nations Unies, la création d'un comité de
coordination pour la grande route d'Asie, l'exécution
d'études détaillées relatives au coût des transports, la
préparation d'un manuel des enquêtes sur la circulation
routière et l'étude des problèmes que pose l'exploitation
portuaire. Le Groupe de travail a examiné les mesures
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qui permettraient d'améliorer les services de transports
publics. Le secrétariat a participé à la Conférence des
Nations Unies sur le tourisme et les voyages inter
nationaux et il a r·rganisé une mission consultative
chargée d'aider les gouvernements à développer leurs
ressources touristiques.

Dans le domaine des ressources hydrauliques, la
Commission s'est attachée particulièrement à certaines
activités: elle a procédé à des études approfondies par
pays sur la mise en valeur polyergique des bassins
fluviaux en insistant notamment sur la mise au point
de directives générales; elle a mis des services con
sultatifs à la disposition des pays de la région et elle
a continué de fournir une assistance au Comité pour
la coordination des études dans le bassin inférieur du
Mékong. On a achevé de mettre au point le Manuel des
normes et critères applicables aux plans de mise en
valeur des ressources hydrauliques. Des études et
tr:lvaux préparatoires ont été effectués en vue d'un
cycle d'études qui sera organisé conjointement avec
l'OMM sur les possibilités d'application des techniques
modernes aux études hydrologiques. Des spécialistes de
premier pla:l on été consultés sur les possibilités de
trouver le moyen de réduire l'intensité des typhons
tropicaux et d'atténuer les dégâts occasionnés par les
cyclones. Un colloque régional a étudié la défense
contre les inondations, la récupération, l'exploitation
et la wise en valeur des régions deltaïques. Le Comité
pour la coordination des études dans le bassin inférieur
du Mékong a tenu quatre nouvelles sessions. Les
principales activités de ce comité et du Bureau de son
agent exécutif comprenaient notamment, outre la pour
suite des recherches, l'étude des barrages et des sites
de barrages, ainsi que des travaux de construction
proprement dits en vue de l'exécution de projets dont
le financement faisait l'objet de négociations ou pouvait
être négocié.

La Division mixte CEAEOjFAO a effectué une
monographie sur les rapports entre le développement
agricole et le développement industriel en Chine. Elle
a participé à une réunion de spécialistes, qui a examiné
l'intérêt que l'expérience acquise par le Japon en
matière de développement agricole pouvait présenter
pour d'autres pays en voie de développement dans la
région. Elle a continué à étudier les problèmes relatifs
aux politiques des prix agricoles et à la planification
du développement agricole dans la région de la CEAEO.
Une réunion sur les institutions de financement et de
crédit agricoles a étudié la politique de crédit agricole,
les coopératives et la formation professionnelle. La
CEAEO a souligné l'importance que revêt le déve
loppement agricole, qui doit non seulement permettre
de satisfaire les besoins alimentaires de la population
de la région, qui s'accroît constamment, mais qui con
tribue également au développement économique d'en
~emble. Elle a insisté sur l'importance des facteurs
lDstitutionnels, économiques et techniques qui entrent
en jeu dans le développement agricole et elle a recom
mandé que l'on étudie la possibilité de créer un institut
permanent de crédit agricole et une banque agricole
régionale.

Le secrétariat a préparé la première étude annuelle
Sur les faits récents survenus dans le domaine de la
reclassification et de la gestion budgétaire dans les pays
de la région de la CEAEO, ainsi qu'un rapport sur
les progrès de la mise en œuvre, dans ces pays, du
Programme mondial de statistiques industrielles de
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base de 1963. Un manuel pour la formation de statis
ticiens aux niveaux élémentaire et moyen a été publié.
La Commission a vivement engagé les gouvernements
ainsi que les institutions internationales et régionales
à aider les pays de la région à améliorer les statistiques
de base nécessaires pour continuer à assurer le dévelop
pement économique et social, en particulier les statis
tiques relatives à l'habitation, à la démographie, aux
comptes de la nation et aux industries. Elle a insisté
sur la nécessité de développer la technique des sondages
pour rassembler rapidement et à peu de frais des
données socio-économiques et de créer à cette fin des
services d'enquête par sondage. Conformément à une
recommandation de la Commission, un cycle d'études
sur les comptes de la nation a été organisé en juin
1964.

La CEAEO a apporté une attention accrue aux
problèmes du développement social, de la population,
du développement communautaire et de la protection
sociale. Un groupe de spécialistes a étudié les techniques
et les méthodes de la planification du développement
social. La cinquième réunion régionale interorganisations
sur le développement communautaire rural a examiné
les propositions concernant la collaboration des diverses
organisations pour l'exécution de projets régionaux,
la possibilité d'étendre à d'autres domaines les pro
grammes de formation en matière de développement
communautaire et l'application des méthodes de déve
loppement communautaire dans les programmes d'amé
nagement des bassins fluviaux, de réinstallation des
populations et de réforme agraire. De hau~s fonction
naires participant à un groupe d'étude or.t échangé
des renseignements sur l'expérience qu'ils avaient
acquise en ce qui concerne le rôle des animateurs locaux
dans le développement communautaire. La première
Conférence asiatique de la population a examiné les
incidences de l'évolution démographique des pars de
la région et elle a recommandé l'exécution d'un pro
gramme d'ensemble à long terme dans les domaines
d'activité concernant la population. Elle a appuyé les
suggestions formulées par l'Assemblée générale des
Nations Unies et par l'UNESCO en ce qui concerne
les mesures à prendre en vue d'une campagne mon
diale pour l'alphabétisation universelle et elle a con
tinué à participer au sein des groupes de travail mixtes
UNESCOjCEAEO à la planification en matière d'en
seignement.

Le secrétariat a continué à intensifier les services
consultatifs qu'il fournit aux Etats membres et aux
membres associés, par l'intermédiaire tant des conseillers
régionaux relevant è" l'assistance technique que de son
personnel, dans de nombreux domaines intéressant
notamment l'énergie électrique, l'industrie chimique et
les industries utilisant les ressources minérales, les
domaines industriels, le gaz naturel, les statistiques
industrielles et démographiques, l'administration doua
nière, l'arbitrage commercial, les transports, les télé
communications et le tourisme, les ressources hydrau
liques, la réforme agraire et le développement com
munautaire, la protection sociale et l'administration
publique. Il a également intensifié sa coopération avec
le Fonds spécial. Il a entrepris des travaux prépara
toires en vue de l'exécution de projets du Fonds
spécial et il a aidé la Direction des opérations d'assis
tance technique à recruter des spécialistes et des sta
giaires ainsi qu'à étudier les rapports des experts. Les
projets régionaux des Nations Unies, par souci de
décentralIsation, ont été confiés au secrétariat de la
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CEAEO; celui-ci a commencé à participer à la pré
p.'\ration des études sur les programmes nationaux,

Un cycle asiatique d'études sur les services centraux
mis à la disposition des pouvoirs publics locau.'C, qui
a été accompagné d'un voyage d'étude, a permis aux
p.'\rticip.'\nts de tirer les conclusions de l'expérience
administrative qui a été acquise dans les zones urbaines
et rurales des Etats indiens du Rajasthan et du
l\'1aharastra. Les possibilités de formation profession
nelle et de recherche en matière d'administration pu
blique dans la République de Corée, à Hong-kong, au
Japon et aux Philippines ont été passées en revue. Le'\
CJ:o:AEO a prêté son concours à l'Eastern Regional
Organization for Public Administration (EROPA) à
l'occasion d'un cycle asiatique d'études sur les aspects
administratifs de la planification du développement
économique. Des avis ont été donnés à des gouverne
ments pour la présentation au Fonds spécial de de
mandes concernant la réforme agraire et l'évaluation
des problèmes relatifs à l'administration publique.

C, - Commission économique
pour l'Amérique latine

Le1- mise au point d'une politique commerciale con
certée des p.'\ys d'Amérique latine a été l'une des
principales questions dont la Commission s'est occupée
pendant l'année écoulée et c'est sur cette question
qu'elle a axé ses travaux préparatoires en vue de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement. Dans le cadre de ces travaux, un groupe
de spécialistes hautement qualifiés a tenu deux réunions
afin d'examiner les projets d'étude et de préciser les
idées à prendre en considération avant la réunion
d'experts des gouvernements latino-américains sur la
politique commerciale qui a eu lieu à Brasilia en janvier
1964. Le rapport établi par cette dernière réunion
et le document que le secrétariat avait préparé à son
intention ont beaucoup aidé les gouvernements des
pays d'Amérique latine, qui ont demandé au secrétariat
de la CEPAL de continuer à leur fournir une assistance
au cours de la Conférence elle-même, à Genève, en
détachant à cette fin un personnel spécialisé.

Lors de la dixième session du Comité plénier de la
CEPAL, qui a eu lieu à Santiago (Chili) du 12 au
14 février 1964, les travaux préparatoires relatifs à
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement ont fait l'objet d'appréciations élo
gieuses et le secrétariat de la Commission a été invité
à fournir des services consultatifs aux gouvernements
latino-américains pendant la Conférence. Le Comité
plénier a demandé qu'une importance particulière soit
accordée, pendant la onzième session de la CEP t\L,
qui aura lieu en 1965, aux études sur les problèmes
du développement et de l'intégration industriels de
l'Amérique latine, de manière que cette session puisse
répondre aux intentions de l'Assemblée générale des
Nations Unies, qui a proposé, dans sa résolution 1940
(XVIII), la réunion d'un colloque régional sur les
problèmes de l'industrialisation. Le rapport annuel de
la Commission décrit les activités entreprises jusqu'en
février 1964; elles sont résumées ci-après de même
que les faits survenus depuis février.

Les gouvernements de la région ont suivi de près
les faits nouveaux intervenus en ce qui concerne le
programme d'intégration économique de l'Amérique
centrale. Ce programme, qui en est maintenant au stade
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d'exécution, est appuyé par l'activité de la mission
commune de programmation pour l'Amérique latine
constituée au début de 1963 sous les auspices de la
CEPAL, de l'Organisation des Etats americains, de
la Banque interaméricaine de développement, du secré
tariat permanent du Traité général d'intégration de
l'Amérique centrale et de la Banque centraméricaine
d'intégration économique.

Les travaux prép.'\ratoires en vue de la Conférence
sur le commerce et le développement et les progrès
réalisés en AméritlUe centrale ont montré la nécessité
de continuer à concentrer les efforts sur les problèmes
relatifs à l'intégration de toute l'Amérique latine. On
prend des mesures pour établir une collaboration encore
plus étroite entre la CEPAL et l'Association latina
américaine de libre-échange et l'on étudie actuellement
aux fins d'évaluation les résultats des négociations
entreprises à ce jour par celle-ci. Une étude appro
fondie est en cours sur les perspectives d'un marché
commun latino-américain et sur un certain nombre de
propositions tendant à réaliser divers objectifs.

Les problèmes dl' l'intégration industrielle font l'objet
d'une attention spéciale. A compter du 1er juin 1964,
on exécutera un programme commun élaboré par le
secrétariat de la CEPAL, par l'Institut latino-américain
de planification économique et sociale et par la Banque
interaméricaine de développement. Si l'on concentre
l'activité sur ce programme et si des ressources addi
tionnelles sont fournies pour son exécution par l'Ins
titut et par la BID, il sera possible d'apporter à de
nombreux problèmes concernant l'industrie des solu
tions mieux concertées. En même temps, on procède
à l'évaluation du processus de développement industriel
de l'Amérique latine. Le Comité plénier a décidé que
sa dixième session devrait jouer le rôle du colloque
régional sur les problèmes de l'industrialisation dont
l'Assemhlée a demandé la réunion dans sa résolution
1940 (XVIII).

Les deux années qui se sont écoulées depuis la
création du marché commun d'Amérique centrale ont
permis de se rendre compte qu'il est absolument néces
saire de déterminer dès que possible dans quelle me
sure les objectifs de l'intégration sont atteints en ce qui
concerne le développement industriel. Il est indispen
sable, en particulier. de déterminer où en est le
marché commun de l'Amérique latine en ce qui con
cerne l'ncquisition de sa propre capacité de production,
sur la base des stimulants et des possibilités qu'offrent
le libre-échange, le tarif douanier commun et d'autres
mesures prises à cette fin. Les travaux concernant une
participation éventuelle du Panama au marché commun
centraméricain et les problèmes concernant l'union
douanière se sont poursuivis.

La Jamaïque et la Trinité et Tobago sont maintenant
devenues membres de la Commission et il est nécessaire
d'étudier, de façon plus approfondie qu'on n'avait pu
le faire jusqu'ici avec les ressources disponibles, les
problèmes qui se posent aux pays de la région des
Antilles et d'examiner de quelle manière ils peuvent
être associés aux efforts en vue de l'intégration.

Dans un troisième domaine d'activité, un degré
élevé de priorité a été accr-rdé pendant la période
considérée à l'Estlldio Econômico de América Latina
pour les années 1960-1963. L'Organisation des Etats
américains est convenue avec la CEPAL qu'il y avait
lieu de modifier l'accord de coopération relatif à la
préparation en coml~1Un de l'étude. La nouvelle étude
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a été préparée de manière à pouvoir être présentée
à la trente-septième session du Conseil économique et
social.

En dehors des activités prioritaires précédemment
indiquées, le secrétariat a continué à s'occuper des
autres aspects du programme de travail adopté à la
dixième session. Une nouvelle étude importante a été
entreprise avec la participation de la FAO sur les
biens de consommation productive et sur le rapport
existant entre ces biens et la productivité agricole en
Amérique latine; il s'agit d'une première étape dans
l'étude du rôle de ragriculture dans l'intégration éco
nomique de l'Amérique latine. Les travaux relatifs
à une étude pilote sont fort avancés; ils seront suivis,
dans la mesure où les ressources le permettront, tout
d'abord par l'étude de pays appartenant à l'Association
de libre-échange ainsi que du Venezuela, puis par des
études concernant les pays d'Amérique centrale et le
reste de la région.

On concentre également les recherches sur les res
sources naturelles de la région, en faisant une place
particulière au rassemblement systématique de rensei
gnements sur la géologie, la génétique minérale et les
questions connexes ainsi que l'analyse de la structure
administrative actuelle en ce qui concerne les res
sources naturelles renouvelables d'une région ou d'un
bassin hydrologique donné. En outre, les missions
CEPAL/DOAT/OMM sur les ressources hydrauliques
poursuivent leurs travaux; deux pays ont été étudiés
cette année. D'autre part, on prépare actuellement une
étude sur l'économie pétrolière en Amérique latine.

Les problèmes relatifs aux moyens de transport sont
au premier plan de ceux que pose l'intégration. Les
recherches se concentrent en premier lieu sur les trans
ports maritimes, routiers et ferroviaires.

Le secrétariat a continué à collaborer avec l'Institut
latino··américain de planification économique et sociale
en ce qui concerne ses groupes consultatifs mixtes,
son programme de formation et ses activités de re
cherche. A l'égard de ces dernières, il concentre notam
ment ses efforts sur les problèmes sociaux relatifs à
la planification du développement. Il a organisé, con
jointement avec la Direction des opérations d'assistance
technique, un cycle d'études sur le rôle du développe
ment communautaire dans l'accélération du progrès
économique et social. Ce cycle d'études, qui a eu lieu
en juin 1964, était en partie destiné à répondre à
l'intérêt croissant que les planificateurs et d'autres spé
cialistes des questions relatives au développement de
l'Amérique latine accordent à l'étude des problèmes
que pose la participation populaire aux plans généraux
de développement et à la réalisation des objectifs de
la Décennie des Nations Unies pour le développement.

Dans le domaine de la statistique, un groupe de
travail sur la classification des produits industriels s'est
réuni au siège de la CEPAL en novembre 1963; une
oeuxième réunion du groupe devait avoir lieu en 1964.

Enfin, la construction de l'immeuble des Nations
Unies à Santiago se poursuit de façon satisfaisante. Le
Comité plénier a exprimé sa satisfaction de la décision
tendant à fournir les fond ... supplémentaires nécessaires
pour achever les travaux dans de bonnes conditions, qui
a été adoptée par l'Assemblée générale. Des contri·
butions en espèces et en nature ont été versées par
un certain nombre de gouvernements membres; le
montant approximatif de ces dons est actuellement
de 265 000 dollars.
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D. - Commission économique pour l'Afrique

La possibilité d'une coopération plus étroite entre
les pays de la région d'Afrique a été l'une des prin
cip.."lles questions que la Commission a examinées à
sa sixième session qui a eu lieu à Addis-Abéba, du
19 février au 2 mars 1963. La Commission a reconnu
qu'accélérer le développement et l'industrialisation pla
nifiés de l'Afrique constitue une lourde tâche. De graves
problèmes se posent du fait que le personnel qualifié
et spécialisé fait sévèrement défaut, que les adminis
trateurs et les entrepreneurs sont rares, les biens
d'équipement limités et l'infrastructure très insuffisante.
Tout cela semble exiger la mobilisation des efforts
nationaux et régionaux, ainsi qu'une assistance inter
nationale plus efficace et mieux coordonnée. La Com
mission a demandé à son secrétariat de hâter la mise
au point des études déjà entreprises en ce qui concerne
la coordination des projets et l'utilisation des ressources
humaines et naturelles de l'Afrique.

On a reconnu que, pour permettre aux conditions
sociales et économiques de passer aussi rapidement que
possible du niveau actuel du continent à celui dont
bénéficie la population des pays développés, il faudra
une meilleure coordination des plans et politiques de
développement.

Après avoir passé en revue les activités de ses cinq
premières années, la Commission a pris note de ce
qu'elles avaient surtout tendu à créer des institutions,
à former du personnel chargé de diriger ces institutions,
à conseiller les gouvernements quant à l'élaboration et
l'application de leurs programmes de développement,
et à effectuer des enquêtes dans une des sous-régions
à la demande de certains gouvernements ou pays. La
Commission a été d'avis qu'il convenait de poursuivre
les travaux entrepris dans ces domaines.

De même qu'aux sessions précédentes de la Com
mission, le secteur agricole a continué à retenir l'atten
tion des délégations, à la fois parce qu'il constitue l'une
des principales sources de recettes des pays et parce
qu'il permet d'obtenir des devises pour la mise en
valeur d'autres secteurs.

D'après les chiffres de production, qui ne sont
d'ailleurs qu'approximatifs, la production alimentaire
aurait tendance à s'accroître à un rythme insuffisant
pour satisfaire aux besoins de la population croissante
d'Afrique. De plus, les recettes réelles fournies par la
vente de produits agricoles ont diminué malgré une
forte augmentation du volume des ventes. Un élément
nouveau est apparu au cours des débats avec l'impor
tance donnée à l'harmonisation des plans nationaux
destinés à accroître et à diversifier la production agri
cole, y compris les forêts et les pêches, ainsi qu'à ré
soudre les problèmes particuliers sur des questions telles
que celle du bétail ou du régime foncier. La Commission
a une fois de plus souligné que l'insuffisance des réseaux
de transports routiers, ferroviaires, maritimes et aériens
et des réseaux de télécommunications en Afrique
constituait un lourd handicap pour la croissance du
commerce et de l'industrie et la modernisation de
l'agriculture. Le contraste entre la richesse des res
sources naturelles de l'Afrique et l'étendue limitée de
leur exploitation a été l'un des leitmotive des débats.

L"l Commission a reconnu à nouveau que le manque
de formation de personnel spécialisé susceptible d'effec
tuer des travaux techniques et administratifs était l'un
desihstacles majeurs auxquels se heurtent la réalisa-
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tion des plans nationaux et le développement du secteur
privé.

Plusieurs représentants ont souligné l'importance des
travau.'{ de la Commission en ce qui concerne la
coopération régionale et sous-régionale en matière de
développement industriel et la création d'un marché
commun africain, d'une union africaine de compensa
tion et des paiements, de la Banque africaine de
développement, de l'Institut africain de développement
et ae planification économique et d'institutions com
munes de recherche et de formation. On a insisté
sur le fait qu'il était important d'harmoniser la légis
lation industrielle, commerciale, monétaire et fiscale
pour supprimer les entraves à l'industrialisation et pour
encourager grâce à la coopération entre plusieurs Etats
la formation de réseaux africains de transports et de
communications.

Les travaux du secrétariat en matière de développe
ment et de planification économique et en matière de
projections sont les suivants: analyse comparée des
plans de développement, planification sociale, analyse
des données démographiques, projections, formation
et services consultatifs. La Commission a insisté sur
le fait que la planification est un processus complexe.
Il importe de coordonner le développement des divers
secteurs, l'importance attribuée à certains éléments pris
isolément risquant de provoquer de sérieux déséqui
libres.

Comme dans les autres commissions économiques
régionales, il existe à la CEA une division mixte F AO/
CEA de l'agriculture qui aide les Etats Membres à
améliorer la production et la distribution des produits
agricoles sur le continent, où 80 p. 100 environ de la
population exerce une activité agricole, en général au
niveau de l'agriculture de subsistance. La Commission
a décidé de continuer à orienter plus spécialement ses
travaux vers la question de l'économie agricole. Les
aspects techniques de l'agriculture sont soumis à la
FAO ou étudiés aves l'aide d'experts de cette organi
sation. La CEA a pour tâche essentielle de s'intéresser
à la politique générale et à la planification de l'agricul
ture en mettant l'accent sur le passage de l'agriculture
de subsistance à l'agriculture de marché.

La Commission a décidé d'étudier les aspects de la
contribution de l'agriculture africaine au développement
économique et social et a soumis à ses membres une
proposition de plan agricole commun à toute l'Afrique,
plan qui viserait également à harmoniser et coordonner
les plans de développement nationaux.

Un rapport préliminaire consacré aux ressources fo
restières existantes, aux industries du bois, à la con
sommation de bois présente et future, au commerce des
bois et aux besoins prévus jusqu'en 1975, confirme que
beaucoup de pays africains pourraient entreprendre une
exploitation commerciale plus poussée de leurs res
sources forestières et développer les industries utilisant
le bois pour augmenter leurs exportations et créer de
nouveaux emplois productifs. Certains représentants
ont attiré l'attention sur l'épuisement rapide des ré
serves forestières provoqué par la culture itinérante,
les incendies, et l'utilisation du bois comme combustible
et comme matériau de construction. L'étude, qui doit
être achevée fin 1964, comprendra des recommandations
des experts et des gouvernements en vue de l'adoption
de politiques liant la sylviculture aux problèmes du
secteur industriel de chaque pays, afin de faciliter la
planification nationale.

COMMissions économiques régionales

Les membres qui ont participé à la session ont réaf
firmé qu'ils étaient convaincus de la nécessité de ré
server une égale attention au développement social
et au développement économique. La Commission a
adopté un programme de travail qui donnerait une im
portance accrue au développement de programmes fon
damentaux de développement social dans les zones ru
rales et les zones urbaines dans le cadre des politiques
économiques et sociales intégrées de chaque pays. Le
secrétariat doit collaborer étroitement avec toutes les
organisations spécialisées et intéressées et avec le FISE.
Le programme de la CEA s'attachera principalement
aux mesures pratiques à prendre pour l'amélioration des
conditions de vie de la popt11ation rurale dans le cadre
d'Un programme rural unifié, par la création d'instituts
ruraux de formation pour assistants sociaux des vil
lages, de coopératives de consommateurs et de produc
teurs et d'organismes de commercialisation, par la
création de programmes de nutrition, de vulgarisation
des connaissances sanitaires et d'économie ménagère,
et par le moyen d'industries rurales et d'autres insti
tutions appelées à accroître les revenus et la sécurité
des familles rurales. La Commission a également re
connu la nécessité d'apporter des solutions aux problè
mes sociaux posés par l'industrialisation et l'urbani
sa!ion, notamment la migration vers les villes, le pro
bleme du logement et celui de la délinquance juvénile.

~prè~ l.!ne d.iscussiC?n approfon~ie des rapports des
trots mISSIons mdustrlelles effectues par le secrétariat
en Afrique de l'Ouest, en Afrique de l'Est et du Centre
et en Afrique du Nord, l'importance de la coordination
industrielle a été unanimement reconnue. L'un des buts
~e !'i~dustrialisation e~t de fa,:oriser la production des
tInee a remplacer les ImportatIons de biens de consom
mation et de matériel industriel léger. Le programme
de la CEA cherchera en outre, en harmonisant les plans
de développement industriel, à attirer l'attention Sur les
possibil~tés de développement et à trouver les moyens
de .su~cIter et de financer l'exploitation des ressources
afncames. La Commission a jugé qu'il était rationnel
d'aborder cette coordination sous l'angle sous-régional
bien que le contexte régional général ne doive pas êtr~
perdu de vue. Pour certaines industries, il ne faudrait
pas perdre de vue les possibilités d'une coordination
régionale.

pa~s le d,omaine des transports, la Commission a
orIente ses etudes et ses recommandations selon une
optique à la fois sous-régionale et régionale. Elle a
souligné la nécessité de perfectionner l'administration
d~~ transports et de pouss~r le développement du ma
t~r!el de :ransport. Elle a egalement reconnu la néces
SIte de developper les routes internationales qui relient
l~s. réseaux routie~s de pays voisins, l'opportunité d'une
haI~on transsahanenne et d'un accord sur la normali
satIon des frets dans tous les types de transports. L'ac
cent a été mis de nouveau sur la recherche et la for
mation pour l'industrie, ainsi que su.r l'importance que
revêt la création d'institutions appropriés pour la for
mation de personnel africain.

L'idée maitresse qui s'est fait jour dans les déclara
tions des représentants a été celle de la nécessité de
coordonner les programmes de développement en Afri
que pour créer un marché commun africain fondé sur
un abaissement important des barrières douanières
ainsi qu'une union des paiements entre les pays afri:
cains. Tous les représentants ont reconnu l'importance
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
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et le développement qui s'est tenue à Genève. La. Com
mission a fait sien le programme d'action orienté vers
la création d'un marché commun africain que le secré
tariat avait arrêté, et a également demandé au secré
tariat de faire notamment rapport, lors de sa cinquième
session, sur les restrictions quantitatives appliquées par
les pays africains, sur les possibilités de développer les
échanges entre les pays d'Afrique en répartissant de
façon équitable les ressources naturelles de chaque pays,
sur les moyens d'assurer une répartition équitable,
entre les Etats africains, des prélèvements fiscaux sur
les industries dont le marché commun africain élargirait
les débouchés, afin de compenser les pertes éventuelles
de recettes budgétaires subies par les Etats remplaçant
des importations de provenance extra-africaine par des
importations de produits africains, ainsi que sur les
progrès de la coopération monétaire entre Etats afri
cains sur la base des résultats des réunions périodiques
des hautes autorités monétaires africaines.

La. Commission a décidé que la création d'une Union
africaine des paiements doit tenir compte de l'évolution
des relations économiques et financières entre l~s Etats
a.fricains et les autres parties du monde. La Commission
a chargé le secrétariat de continuer à étudier les pos
sibilités de création d'un système de compensation pour
les transactions en devises étrangères effectuées par les
pays africains, d'un conseil monétaire africain composé
de hauts fonctionnaires et d'un centre de recherches
africain pour les études monétaires, ainsi que les pos
sibilités de renforcement des unions de paiement ac
tuelles et d'ouverture de négociations pour la signature
d'une charte de coopération économique africaine, com
portant notamment des principes directeurs pour l'har
monisation des politiques d'échanges monétaires.

L'Institut africain de développement économique et
de planification a été créé grâce à une étroite collabo
ration entre les membres d'un comité composé des
représentants des Etats membres de la Commission,
du secrétariat de la CEA, de la FAO, de l'OIT, de
l'OMS, de l'UNESCO, du Bureau de l'assistance tech
nique et du Fonds spécial. La Commission a rappelé
que les Etats membres de la CEA s'étaient engagés
à fournir des contributions de contrepartie en espèces
pour une somme s'élevant à 1,5 million de dollars,
et elle a souligné que l'allocation de 3561700 dollars
du Fonds spécial était fournie sous condition du ver
sement de contributions de contrepartie. Le Fonds spé
cial versera cette allocation lorsqu'un cinquième de la
somme que les pays africains se sont engagés à fournir
aura été versé.

L'accord portant création de la Banque africaine
de développement, qui a été signé à Khartoum en août
1963, entrera cn vigueur lors du dépôt des instruments
de ratification ou d'acceptation par au moins 12 gou
vernements signataires dont les souscriptions initiales
doivent représenter 65 p. 100 au moins du capital auto
risé de la Banque. Le capital de la Banque doit être
de 250 millions de dollars fournis par des pays afri
cains. La Banque, qui sera administrée par des Afri
cains, appuiera des projets multinationaux et encou
ragera l'investissement de nouveaux capitaux dans des
projets de développement économique et industriel.
De nombreux représentants ont félicité le secrétariat
de ses travaux relatifs à la Banque et se sont déclarés
satisfaits des résultats obtenus. La Commission a rap
pelé qu'en mai 1963 les chefs d'Etats africains avaient
exprimé le vœu que "la Banque africaine de dévelop-
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pement soit rapidement créée". Elle a demandé instam
ment à tous les gouvernements signataires de hâter
la ratification de l'accord et le dépôt des instruments
de ratification pour que l'accord puisse entrer en vi
gueur et que la Banque puisse, en conséquence, com
mencer ses opérations le plus rapidement possible.

Pour ce qui est des statistiques, la Commission a con
sidéré que le secrétariat avait atteint une haute qualité
dans ses travaux et fourni une aide notable aux pays
membres pour le développement des statistiques. Elle
a recommandé que le programme dt' formation de
statisticiens continue d'être considéré (omme une acti
vité qui requiert la plus haute priorité. La Commission
a demandé au secrétariat d'aider à établir un centre
qui desservirait les pays de l'Afrique de l'Est en four
nissant des moyens de formation pour cadres moyens,
et de relever le niveau du centre de Yaoundé. Pour
réaliser une coordination satisfaisante e·.tre statisticiens
et planificateurs, on a jugé nécessaÏte de donner aux
planificateurs une certaine formation statistique et d'ac
corder aux statistiques une place importante dans les
cours offerts par l'Institut africain de développement
et de planification économique. Le rapport de la troi
sième Conférence des statisticiens africains a été ap
prouvé et les travaux de la Conférence, qui a lieu tous
les deux ans, ont été adoptés.

La Commission a recommandé d'entreprendre l'éva
luation des besoins de la formation en Mrique compte
tenu des plans de développement économique et de
fixer comme but au programme de formation la forma
tion de travailleurs qualifiés en nombre suffisant pour
faire face aux besoins pour la planification industrielle,
l'amélioration du personnel d'administration et l'accrois
sement de la productivité.

Pendant l'été 1%3, le Conseil économique et social
a, sur recommandation de la Commission, décidé par
sa résolution 974 (XXXVI) d'exclure le Portugal de
la Commission économique pour l'Mrique. Par cette
même résolution, il décidait que la République sud
africaine ne participerait plus aux travaux de la CEA
jusqu'à ce que le Conseil, sur la recommandation de
la Commission, considère que les conditions nécessaires
à une coopération constructive avaient été rétablies par
une modification de la politique raciale de ce pays. En
outre, le Conseil modifiait le statut de l'Espagne, de la
France et du Royaume-Uni, qui devenaient membres
associés. Les nouveaux membres associés aimis à la
cinquième session ont été l'île Maurice et le territoire
de la Guinée équatoriale composé d,! Rio Muni et de
Fernando Poo.

Les changements survenus dans la situation politique
en Afrique pendant l'été 1963 ont provoqué une modi
fication de la composition de la Commission pendant
la sixième session. En particulier, le Kenya et Zanzibar,
étant devenus indépendants et ayant été admis le 16
décembre 1963 à l'Organisation des Nations Unies, ont
participé à la session en tant que membres à part en
tière de la Commission. Par suite de la dissolution de
la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland, le
Nyassaland, la Rhodésie du Nord et la Rhodésie du
Sud ont été représentés à la session en qualité de mem
bres associés distincts.

La Commission a adopté une résolution sur l'admis
sion de l'Angola, du Mozambique et du Sud-Ouest afri
cain en qualité de membres associés, dans laquelle elle
rappelait la résolution précédemment prise par le Con
seil économique et social et qui excluait le Portugal de
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la Commission économique pour l'Afrique, suspendait la
République sud-africaine et modifiait le mandat de la
Commission à l'égard des territoires non autonomes
situés dans son aire géographique. La Commission
priait le Secrétaire exécutif de sonder le Conseil sur
les modalités d'une invitation aux représentants des

CommissioftS économiques régionales

territoires non autonomes de l'Angola, du Mozambique
et du Sud-Ouest africain à l'effet d'assister aux sessions
futures de la Commission à titre de membres associés
et de faire rapport à la Commission lors de sa septième
session sur les mesures prises conformément à cette
résolution.
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CHAPITRE VII

Questions relatives aux droits de l'homme

A. - Droits de l'homme

1. - Projets de pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme

Les travaux concernant la mise au point des projets
de pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme,
dont l'adoption finale constitue, de l'avis de l'Assemblée
générale, un élément urgent et indispensable de la pro
tection et du développement universel des droits de
l'homme, ont continué de progresser. La Troisième
Commission de l'Assemblée générale a maintenant
adopté toutes les dispositions générales et tous les
articles de fond du projet de pacte relatif aux droits
civils et politiques et du projet de pacte relatif aux
droits économiques, sociaux et culturels, mais certaines
propositions concernant des articles relatifs aux mesures
de mise en œuvre et les clauses finales de l'un et
l'autre pacte n'ont pas encore été adoptées. L'Assem
blée générale a décidé de faire un effort spécial pour
achever, à sa dix-neuvième session, l'adoption de la
totalité du texte des projets de pactes.

Comme l'Assemblée générale l'en avait prié par sa
résolution 1960 (XVIII), le Secrétaire général a com
muniqué aux Etats Membres le texte des articles des
projets de pactes qui ont été adoptés de la dixième à
la dix-huitième session de l'Assemblée générale, les
comptes rendus des débats que la Troisième Commission
a consacrés aux mesures de mise en œuvre, le document
explicatif préparé par le Secrétaire général, à la de
mande de l'Assemblée générale, pour permettre à la
Troisième Commission d'examiner les mesures de mise
en œuvre et les clauses finales des pactes ainsi que les
observations reçues des gouvernements au sujet de ce
document. Les Etats Membres ont été invités à examiner
le texte des articles des projets de pactes internationaux
déjà adoptés par la Troisième Commission, ainsi que
les mesures de mise en œuvre et les clauses finales des
pactes élaborés par la Commission des droits de l'homme,
afin d'être en mesure de se prononcer sur les mesures
de mise en œuvre et sur les clauses finales des pactes.
Comme l'en a prié l'Assemblée générale, le Secrétaire
général communique les observations reçues aux autres
Etats Membres avant l'ouverture de la dix-neuvième
session.

2. - Services consultatifs dans le domaine
des droits de Phomme

Dans le cadre du programme de services consultatifs
dans le domaine des droits de l'homme, le Secrétaire
général a organisé un cycle d'études sur les droits de
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l'enfant à Varsovie (Pologne), du 6 au 19 août 1963;
un cycle â'études sur la condition de la femme dans le
droit de la famille, à Bogota (Colombie), du 3 au 16
décembre 1963; un cycle d'études sur la liberté de
l'information, à Rome (Italie), du 7 au 30 avril 1964;
enfin, un cycle d'études sur les droits de l'homme dans
les pays en voie de développement à Kaboul (Afghanis
tan), du 12 au 25 mai 1964. Un cycle d'études sur la
condition de la femme dans le droit de la famille doit
avoir lieu à Lomé (Togo), du 18 au 31 août 1964. On
organise, pour 1965, un cycle d'études sur les problèmes
qui se posent dans les sociétés multinationales et un
cycle d'études sur la participation de la femme dans la
vie publique; ceux-ci se tiendront respectivement en
Yougoslavie et en Mongolie.

Le Secrétaire général a accordé 39 bourses de per
fectionnement intéressant les droits de l'homme, dou
blant ainsi, conformément à la résolution 1782 (XVII)
de l'Assemblée générale, le nombre des bourses par
rapport à 1962.

On se souviendra que le Conseil économique et social
avait prié le Secrétaire général d'envisager l'organisa
tion, à titre d'expérience, d'un ou de plusieurs cours
régionaux de formation dans le domaine des droits de
l'homme, dès que les dispositions nécessaires pourraient
être prises. Dans un rapport sur le programme de ser
vices consultatifs présenté à la Commission des droits de
l'homme et à la Commission de la condition de la femme,
le Secrétaire général a émis l'opinion que le cours
régional de formation en question pourrait être con
sidéré comme un projet secondaire en 1964. Le Secré
taire général prend actuellement les dispositions néces
saires pour organiser ce cours en 1965.

3. - Rapports périodiques sur les droits de l'homme

En 1964, la Commission des droits de l'homme a
examiné la troisième série de rapports triennaux sur
les faits nouveaux survenus et les progrès accomplis
dans le domaine des droits de l'homme ainsi que sur
les mesures prises par les gouvernements pour sauve
garder la liberté humaine dans leurs territoires, au
cours des années 1960-1962, qui avaient été présentés
[conformément aux résolutions 624 B (XXII) et 888 B
(XXXIV)] du Conseil économique et social. La Com
mission était saisie de résumés par matière des rapports
reçus de 48 gouvernements, établis par le Secrétaire
général, de rapports de l'Organisation internationale du
Travail, de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture et de l'Union internatio
nale des télécommunications, et d'une note du Secrétaire
général relative aux commentaires et observations reçus
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d'organisations non gouvernementales dotées du statut
consultatif, conformément à la résolution 888 B
(XXXIV) du Conseil économique et social. L..'\ Com
mission a instamment prié les Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies ou membres des institutions
spécialisées, qui ne l'avaient pas t'ncore fait, de présenter
leurs rapports avant le 30 juin 1964. L..'\ Commission a
décidé de créer un Comité des rapports périodiques sur
les droits de l'homme composé des représentants du
Costa Rica, du Dahomey, des Etats-Unis d'Amérique,
de la France, des Philippines, de la Pologne, du
Royaume-Uni et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, et a prié ce comité d'examiner les résumés
des rapports périodiques. de préparer un compte rendu
général de l'évolution des droits de l'homme durant la
période 1960-1962. sur la base du résumé du Secrétaire
général et des rapports des institutions spécialisées, de
préparer, pour être soumises à la Commission, des con
clusions et des recommandations de caractère objectif et
général fondées sur les résumés, de faire des recom
mandations à la Commission sur la procédure que de
vrait suivre le Secrétaire général quant aux commen
taires ou observations présentés par les organisations
non gouvernementales ainsi que sur la procédure à
suivre quant aux futurs rapports périodiques. Le Comité
a été invité à soumettre son rapport à la Commission
lors de sa prochaine session.

Le Comité a tenu sa première séance consacrée à
l'organisation des travaux le 11 juin 1964.

4. - Etudes de certains droits ou groupes de droits

A sa dix-huitième session, en 1962, la Commission
des droits de l'homme était saisie du rapport revisé du
Comité chargé d'étudier le droit en vertu duquel nul ne
peut être arbitrairement arrêté. détenu ou exilé, qui
contenait un projet de principes sur le droit en vertu
duquel nul ne peut être arbitrairement arrêté, ni détenu,
et avait prié les Etats Membres de présenter des
observations sur ledit projet de principes. A sa vingtième
session, en 1964, la Commission a été saisie des observa
tions de 48 Etats Membres. Faute de temps, elle a décidé
de renvoyer l'examen de la question à sa session de
1965.

A sa vingtième session, également, la Commission a
été saisie d'un rapport préliminaire du Comité chargé
d'étudier le droit en vertu duquel nul ne peut être
arbitrairement détenu ou exilé. sur le droit, p(JUr les
personnes arrêtées, de communiquer avec ceux dont le
contact leur est nécessaire pour assurer leur défense ou
la protection de leurs intérêts essentiels. Faute de temps,
elle a décidé de renvoyer l'examen de cette question à
sa session de 1965.

5. - Lutte contre les mesures discriminatoires
et protection des minorités

DÉCLARATION DES NATIONS UNIES SUR L'ÉLIMINATION
DE ToeTES LES FORMES DE DISCRIMINATION RACIALE

Par sa résolution 1905 (XVIII), l'Assemblée géné
rale a prié tous les Etats de prendre toutes les mesures
nécessaires pour appliquer intégralement, fidèlement et
sans délai les principes exprimés dans la Déclaration des
Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale adoptée aux termes de la résolu
tion 1904 (XVIII) du 20 novembre 1963. L'Assemblée
a en outre prié les gouvernements des Etats et les orga
nisations non gouvernementales de diffuser le plus
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largement possible le texte de la Déclaration en utilisant
tous les moyens dont ils disposent, notamment tous les
moyens appropriés de communication; elle a enfin prié
le Secrétaire général et les institutions spécialisées de
faiïe en sorte que la Déclaration soit diffusée immé
diatement et sur une grande échelle et, à cette fin, d'en
faire publier et distribuer des versions dans toutes
les langues possibles.

L'Assemblée a de plus invité les gouvernements des
Etats Membres, les institutions spécialisées et les orga
nisations non gouvernementales intéressées à rendre
compte au Secrétaire général des mesures qu'ils auront
prises pour donner suite à la Déclaration et à la résolu
tion 1905 (XVIII), et prié le Secrétaire général de
présenter un rapport sur cette question à la dix
neuvième session de l'Assemblée générale.

PROJET DE DÉCLARATION SUR L'ÉLIMINATION DE TOUTES
LES FORMES D'INTOLÉRANCE RELIGIEUSE

Comme l'Assemblée générale l'en avait prié par sa
résolution 1906 (XVIII), le Conseil économique et
social a invité la Commission des droits de l'homme à
préparer en priorité absolue, compte tenu de l'avis de la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri
minatoires et de la protection des minorités, des débats
des dix-septième et dix-huitième sessions de l'Assem
blée générale, de toutes les propositions pouvant être
soumises par les gouvernements des Etats Membres au
sujet de cette question ainsi que de tous instruments
internationaux déjà adoptés dans ce domaine, un projet
de convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale, qui doit être soumis
à l'Assemblée pour examen à sa dix-neuvième session.

La Sous-Commission a, à sa seizième session, en
1964, rédigé un projet de convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination ra
ciale, contenant certaines dispositions touchant ces
mesures de mise en œuvre, et en a soumis le texte à la
Commission des droits de l'homme en même temps qu'un
avant-projet de mesures de mise en œuvre complémen
taires destinées à rendre la convention plus efGcace. La
Commission a adopté les articles de fond d'un projet de
convention, établi d'après le texte de la Sous-Commis
sion, et les a transmis, avec le compte rendu de ses
débats et la documentation pertinente, au Conseil éco
nomique et social pour qu'il les soumette à l'Assemblée
générale.

PROJET DE DÉCLARATION ET PROJET DE CONVENTION SUR
L'ÉLIMINATION DE TOUTES LES FORMES D'INTOLÉ
RANCE RELIGIEUSE

Comme l'Assemblée générale l'en avait priée, par sa
résolution 1781 (XVII), la Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la pro
tection des minorités a élaboré, à sa seizième session
en 1964, un avant-projet de déclaration sur l'élimination
de toutes les formes d'intolérance religieuse et l'a pré
senté à la Commission des droits de l'homme en même
temps que le compte rendu de ses débats et la documen
tation pertinente. La Commission a constitué un groupe
de travail qu'elle a chargé de préparer un projet de
déclaration, mais, faute de temps, n'a pu achever ses
travaux. A la demande de la Commission, le Secrétaire
général a communiqué aux gouvernements des Etats
Membres, pour observations, le rapport du Groupe de
travail ainsi que l'avant-projet de déclaration présenté
par la Sous-Commission. Ces documents ainsi que les
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observ7\tions des g-ouvernements ont également été trans
mis au Conseil économique et social avec la recomman
dation de la Commission invitant le Conseil à examiner
plus à fond le projet de déclaration sur l'élimination de
toutes les formes d'intolérance religieuse, compte tenu
des observations des g-ouvernements, et à transmettre
les documents pertinents à l'Assemblée générale pour
examen à sa dix-neuvième session.

La Commission a également décidé de préparer, à sa
Ying-t et unième session, un projet de convention sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance re
ligieuse en application de la résolution 1781 (XVII) de
l'Assemblée générale et invité la Sous-Commission à
lui soumettre en 1965 un avant-projet de convention.

MANIFESTATIONS DE PRÉJUGÉS RACIAUX
ET D'INTOLÉRANCE NATIONALE ET RELIGIEUSE

Comme l'Assemblée générale l'en avait prié par sa
résolution 1779 (XVII) relative aux manifestations de
préjugés raciaux et d'intolérance nationale et religieuse,
le Secrétaire général a présenté à l'Assemblée générale
en 1963 un rapport sur les mesures prises par les gou
vernements des Etats Membres, les institutions spé
cialisées et les organisations non gouvernementales
pour donner suite à ladite résolution. Faute de temps,
l'Assemblée générale a renvoyé l'examen de ce point à
sa dix-neuvième session.

ETUDE DES MESURES DISCRIMINATOIRES EN CE QUI
CONCERNE LE DROIT QU'A TOUTE PERSONNE DE
QUITTER TOUT PAYS, Y COMPRIS LE SIEN, ET DE
REVENIR DANS SON PAYS

Comme l'y avait autorisé le Conseil économique et
social à sa trente-sixième session en 1963, le Secrétaire
général a fait imprimer et diffuser aussi largement que
possible l'étude des mesures discriminatoires en ce qui
concerne le droit qu'a toute personne de quitter tout
pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays,
préparée par M. José D. Ingles, rapporteur spécial de
la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités. Faute
de temps, la Commission des droits de l'homme a ren
voyé l'examen au fond de l'étude à sa vingt et unième
session et a recommandé que le Conseil économique et
social prie le Secrétaire général de prendre des disposi
tions pour que le Rapporteur spécial assiste aux séances
que la Commission des droits de l'homme consacrera à
l'examen de son rapport.

ETUDE DES MESURES DISCRIMINATOIRES A L'ÉGARD
DES PERSONNES NÉES HORS MARIAGE

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités a
examiné, à sa seizième session en 1964, un rapport
d'activité sur l'étude des mesures discriminatoires à
l'égard des personnes nées hors mariage préparée par
IU. V. V. Saario, rapporteur spécial, et a invité M.
Saario à présenter un projet de rapport aussi proche que
possible du rapport définitif qu'il rédigera sur l'étude en
question à temps pour que la Sous-Commission puisse
l'examiner à sa dix-septième session.

En:DE DE LA QUESTION DE L'ÉGALITÉ DANS L'ADMINIS

TRATION DE LA JUSTICE

Par sa résolution 958 C (XXXVI), le Conseil éco
nomique et social avait approuvé la décision prise par la
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Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri
minatoires et de la protection des minorités d'entre
prendre une étude sur l'égalité dans l'administration de
la justice, conformément à l'article 10 de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, et de désigner un
Rapporteur spécial pour effectuer cette étude.

Après un échange de vues sur le rapport préliminaire
préparé par M. Mohammed Ahmed Abu Rannat,
rapporteur spécial, la Sous-Commission a prié ce dernier
de poursuivre son étude et de présenter un rapport
d'activité à la Sous-Commission à sa dix-septième
session.

PROTECTION DES MINORITÉS

A sa seizième session, la Sous-Commission a pris note
du mémorandum du Secrétaire général énumérant et
classant les mesures spéciales de protection de caractère
international en faveur de groupes ethniques, religieux
ou linguistiques (EjCNAjSub.2j221), ainsi que de la
compilation des textes d'instruments internationaux et
de mesures analogues de caractère international qui ont
un intérêt actuel et qui prévoient des mesures spéciales
de protection pour des groupes ethniques, religieux ou
linguistiques (EjCNAjSub.2j214) et elle a prié le
Secrétaire général de faire imprimer le mémorandum et
la compilation sous forme de publication unique. Toute
fois, une proposition en ce sens a été rejetée par la
Commission des droits de l'homme à sa vingtième
session.

6. - Esdavage

Comme l'en avait prié le Conseil économique et social
par sa résolution 960 (XXXVI), le Secrétaire général
a nommé M. Mohamed Awad, rapporteur spécial pour
l'esclavage, et l'a chargé de mettre à jour le rapport de
M. Hano Engen en recueillant des informations sur
l'esclavage auprès des gouvernements des Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies ou membres
des institutions spécialisées ainsi qu'auprès des organisa
tions non gouvernementales dotées du statut consultatif;
le Secrétaire général a de plus établi, en consultation
avec le Rapporteur spécial, un questionnaire sur l'escla
vage afin de mettre à la disposition du Rapporteur
spécial une documentation complète sur la question.

En 1964, le Secrétaire géné" ....l a informé le Conseil
économique et social que 54 Etats avaient ratifié la Con
vention supplémentaire de 1956 relative à l'abolition de
l'esclavage, de la traite des esclaves et des institutions
et pratiques analogues à l'esclavage ou y avaient adhéré.
Quarante-cinq de ces Etats avaient communiqué au
Secrétaire général copie des lois, règlements ou déci
sions administratives promulgués ou mis en œuvre aux
fins d'application de la Convention, ou lui avaient fait
savoir qu'ils n'avaient pas jugé nécessaire de promulguer
ou de mettre en œuvre de nouveaux textes de lois,
règlements ou décisions administratives. Le Secrétaire
général, conformément à l'article 8, paragraphe 3, de la
Convention, a communiqué ces renseignements au Con
seil économique et social.

7. - Liberté de l'information

Le Secrétaire général a présenté à la Commission des
droits de l'homme, en 1964, le troisième rapport annuel
sur la liberté de l'information pour la période juillet
1962-juin 1963, conformément à la résolution 718
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(XXVII) du Conseil. La Commission était également
saisie d'un rapport sur les faits nouveaux survenus
depuis 1954 dans le domaine de la liberté de l'informa
tion établi par un consultant spécial nommé par le Secré
taire général aux termes de la même résolution, ainsi
que des deux rapports annuels antérieurs du Secrétaire
général sur la liberté de l'information pour la période
allant de janvier 1960 à juin 1%2. Faute de temps, la
Commission a ajourné l'examen au fond de ces rapports.
Toutefois, la Commission a nommé un Comité des rap
ports périodiques sur les droits de l'homme et l'a prié
d'examiner, avec l'assistance du Secrétaire général et
en coopération avec les institutions spécialisées, les
rapports sur la liberté de l'information et, ccmpte tenu
de ces rapports, de présenter des recommandations à
la Commission à sa prochaine session au sujet des
mesures que devraient prendle, en ce qui concerne les
problèmes de la liberté de l'information, l'Organisation
des Nations Unies et les institutions spécialisées, no
tamment l'UNESCO.

8. - Désignation de l'année 1968
comme Année internationale des droits de l'homme

Par sa résolution 1961 (XVIII), l'Assemblée géné
rale a désigné l'année 1968 comme Année internationale
des droits de l'homme. A la reprise de sa trente-sixième
session, le Conseil économique et social a transmis à la
Commission des droits de l'homme la demande de
l'Assemblée générale, tendant à ce que soit préparé,
avec l'assistance du Secrétaire général, un programme
de mesures et activités qui soit une contribution durable
à la cause des droits de l'homme et que l'Organisation
des Nations Unies, les Etats Membres et les institutions
spécialisées mèneraient à bien au cours de l'année 1968
pour célébrer le vingtième anniversaire de l'adoption de
la Déclaration universelle des droits de l'homme et
donner effet à ladite résolution; l'Assemblée avait aussi
demandé que l'on prépare des suggestions touchant une
liste d'objectifs à atteindre par l'Organisation des
Nations Unies, au plus tard à la fin de 1968, dans le
domaine des droits de l'homme. Le programme de
mesures et activités et les suggestions touchant la liste
des objectifs à atteindre doivent être soumis en temps
voulu à l'Assemblée générale pour qu'elle les èxamine à
sa vingtième session.

A sa vingtième session, la Commission des droits de
l'homme a préparé, à l'intention de l'Assemblée générale,
des suggestions touchant une liste d'objectifs à atteindre
dans le domaine des droits de l'homme, au plus tard à la
fin de 1968. La Commission a également décidé qu'un
comité composé de membres choisis parmi les déléga
tions permanentes se réunirait avant l'ouverture de la
session de 1965 de la Commission des droits de l'homme
pour recommander un programme de mesures et acti
vités que les Etats Membres, l'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées entreprendraient en
vue de célébrer le vingtième anniversaire de la Déclara
tion universelle des droits de l'homme et de servir la
cause des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales. Le Comité a été prié d'étudier spécialement la
possibilité de tenir en 1968 une conférence internatio
nale qui serait chargée d'étudier les progrès accomplis
dans le domaine des droits de l'homme depuis l'adoption
de la Déclaration universelle des droits de l'homme;
d'évaluer l'efficacité des méthodes et techniques em
ployées par l'Organisation des Nations Unies dans le
domaine des droits de l'homme; enfin, de formuler et
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de préparer un programme de nouvelles mesures à
prendre après la célébration de l'Année internationale
des droits de l'homme. A la demande de la Commission,
le Secrétaire général a constitué le Comité qui est
composé des représentants des Etats suivants: Afghanis
tan, Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, Brésil, Ca
nada, Chili, Costa Rica, Côte-d'Ivoire, Dahomey, Dane
mark, El Salvador, Equateur, Etats-Unis d'Amérique,
France, Ghana, Guatemala, Inde, Irak, Italie, Jamaïque,
Liban, Libéria, Nigéria, Ouganda, Paj-3-Bas, Philip
pines, Pologne, République socialiste soviétique
d'Ukraine. Royaume-Uni, Trinité et Tobago, Turquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques et
Uruguay.

Le Comité a tenu sa première séance le 9 juin 1964.

9. - Annuaire des droits de l'homme

L'Annttaire des droits de l'homme pour 1962, dix
septième volume de la série, est en cours de prépara
tion. Il doit contenir le texte de dispositions constitu
tionnelles, de lois, décrets et ordonnances et décisions
judiciaires se rapportant aux droits de l'homme et inté
ressant plus de 90 Etats et divers territoires sous tu
telle et territoires non autonomes.

10. - Guide des institutions et procédures légales na·
tionales pour la protection ou le développement
des droits de l'homme

Le premier volume du guide des institutions et pro
cédures légales nationales pour la protection ou le dé
veloppement des droits de l'homme, consacré aux dis
positions constitutionnelles, est en voie de préparation.
Il doit paraître à la fin de 1964. Ce guide est préparé
conformément à la résolution 888 G (XXXIV) du
Conseil économique et social.

11. - Nécessité d'encourager et de développer davantage
le respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales

Le Conseil économique et social a examiné le pre
mier rapport et les recommandations concernant la
nécessité d'encourager et de développer davantage le
respect des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, présentés par la Commission des droits de
l'homme en application de la résolution 1776 (XVII)
de l'Assemblée générale. Par la résolution 958 D 1
(XXXVI), le Conseil économique et social a transmis
à l'Assemblée générale ledit rapport ainsi que les
comptes rendus des débats que la Commission avait
consacrés à cette question. Le Conseil a recommandé à
l'Assemblée générale d'adopter un projet de résolution.
L'Assemblée générale a renvoyé à sa prochaine session
l'examen de la question.

Par sa résolution 958 D 1 (XXXVI), le Conseil a
exprimé l'espoir que la Troisième Commission de l'As
semblée générale consacrerait, lors de sa dix-huitième
session et des sessions ultérieures de l'Assemblée, le
plus de temps possible à mener à bien ses travaux con
cernant les projets de pactes. Le Conseil a invité les
universités, les instituts, les sociétés savantes, les syn
dicats et les autres organisations qui s'intéressent aux
droit!! de l'homme à apporter leur contribution à une
connaissance plus large et au progrès des droits de
l'homme par l'enseignement, les travaux de recherche
et les discussions, et au moyen de publications, de jour-
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naux et de revues, particulièrement en ce qui concerne
les mesures de mise en œuvre des droits de l'homme
pouvant être prévues dans les articles des projets de
pactes. Conformément à cette résolution, le Secrétaire
général a invité les Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies à donner la plus large diffusion à
cette invitation. Comme r~n priait la résolution, il a
également entrepris de rassemhler une documentation
sur les idées nouvelles émises, ainsi que sur les expé
riences récentes accomplies dans les Etats et groupes
d'Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
concernant la protection des droits de l'homme et les
moyens pratiques de recours offerts aux personnes vic
times de la violation ou de la méconnaissance de leurs
droits et libertés fondamentales.

Faute de temps, la Commission a, en 1964, renvoyé
l'examen de cette question à sa prochaine session.

12. - Ccmmunications relatives aux droits de l'homme

Du 2 juin 1963 au 12 mai 1964, le Secrétaire général
a reçu 1 583 communications relatives aux droits de
l'homme; il a été donné suite à ces communications
conformément à la procédure établie par le Conseil éco
nomique et social dans sa résolution 728 F (XXVIII).
Une communication concernant le travail forcé et 93
communications concernant des plaintes relatives à des
atteintes aux droits syndicaux ont été transmises à
l'OIT.

B. - Condition de la femme

Par suite de la décision prise par le Conseil écono
mique et social à sa trente-sixième session en août
1963, la Commission de la condition de la femme ne
s'est pas réunie pendant la période considérée. C'est
la première fois depuis la création de la Commission,
en 1946, que la session annuelle n'a pas eu lieu. Le
Secrétaire général s'est principalement attaché à mettre
en œuvre deux résolutions adoptées par l'Assemblée
générale à sa dix-huitième session et diverses résolu
tions adoptées par le Conseil économique et social à
sa trente-sixième session, lorsqu'il a examiné le rapport
de la Commission de la condition de la femme sur sa
dix-septième session (mars 1963).

Trois pays, la Belgique, le Brésil et Madagascar,
sont devenus parties à la Convention sur les droits
politiques de la fl"mme les 20 mai 1964, 13 août 1963
et 12 février 1964 respectivement, portant ainsi à 43
le nombre total des parties à cette convention. Un
pays, l'Argentine, a adhéré à la Convention sur la na
tionalité de la femme mariée le 10 octobre 1963, portant
ainsi le nombre total des parties à la Convention à 29.
Six Etats ont signé la Convention sur le consentement
au mariage, l'âge minimum du mariage et l'enregistre
ment des mariages, qui avait été ouverte à la signature
le 10 décembre 1962, à savoir: Cuba, le Danemark,
l'Italie, la Nouvelle-Zélande, la Roumanie et la Tché
coslovaquie. Le nombre total des signataires est de
19. Un pays, la Nouvelle-Zélande, a ratifié la Conven
tion le 12 juin 1964.

1. - Droits politiques de la femme

Le Secrétaire général a préparé le mémorandum an
nuel sur les constitutions, lois électorales et autres
textes législatifs relatifs aux droits politiques de la
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femme, qui est distribué aux membres de l'Assemblée
générale et soumis à la Commission de la condition
de la femme à chaque session. Ce mémorandum, qui
potte sur la période juin 1963-juin 1964, indique qu'au
1er juin 1964 les femmes ont le droit de vote et sont
éligibles dans les mêmes conditions que les hommes
daps 106 pays, que, dans six pays, leurs droits, dans
ces domaines, sont soumis à certaines restrictions qui
ne sont pas imposées aux hommes et que, dans neuf
autres. les femmes n'ont pas le droit de vote et ne sont
pas éligibles. Au cours de l'année, les femmes ont
ohtenu le droit de vote en Libye.

Par la résolution 961 B (XXXVI), qu'il a adoptée
sur la recommandation de la Commission de la condi
tion de la femme, le Conseil économique et social a
invité le gouvernement de chacun des Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies à fournir tous les
deux ans au Secrétaire général les renseignements qu'ils
jugent appropriés au sujet de la mise en œuvre des
principes énoncés dans la Convention sur les droits
politiques de la femme, en indiquant, en particulier,
si des femmes ont été élues au Parlement national ou
ont été nommées à d'importants postes administratifs,
judiciaires ou diplomatiques. Aux termes d'une réso
lution précédente [résolution 504 E (XVI)], le Conseil
avait prié les Etats parties à la Convention de rendre
compte des mesures qu'ils auraient prises pour mettre
en œuvre les dispositions de la Convention. Le Secré
taire général présentera à la prochaine session de la
Commission de la condition de la femme le premier
rapport établi, conformément à cette nouvelle résolu
tion, sur la base des renseignements communiqués par
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies,
qu'ils soient ou non parties à la Convention.

Le Secrétaire général a revisé le texte de la brochure
sU" l'Education ci7'ique et· politique des femmes. comme
l'avait recommandé la Commission de la condition de
la femme à sa dix-septième session. Comme l'en avaient
prié la Commission et le Conseil, le Secrétaire général
a tenu compte, dans l~ texte revisé, des observations
des membres de la Commission, des institutions spé
cialisées et des organisations non gouvernementales. La
brochure sera publiée vers la fin de 1964.

2. - Participation de la femme au dévdoppement
social et économique national

Une des deux résolutions relatives à la femme, que
l'Assemblée générale a adoptée à l'unanimité à sa dix
huitième session, concerne la participation de la femme
au développement social et économique national. Par
sa résolution 1920 (XVIII), l'Assemblée générale s'est
déclarée convaincue qu'il est nécessaire que les femmes
participent pleinement, dans les mêmes conditions que
les hommes, à la planification et à la coordination du
développement économique et social, ainsi qu'à l'exé
cution des plans. Elle 10. • ffirmé qu'il importe de faciliter
l'accès des femmes à la tormation dans tous les aspects
du développement é..:onomique et social afin qu'elles
puissent participer à des programmes appropriés dans
les domaines économique et social, notamment en ce
qui concerne l'enseignement, la formation profession
nelle, la lutte contre l'analphabétisme, la nutrition, la
santé, la fonction publique, l'habitation, le bien-être
social et le développement urbain et rural. L'Assemblée
générale a invité les gouvernements des Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies ou membres des
institutions spécialisées et les organisations non gou-
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vernementales sur le territoire desdits Etats à prêter
leur concours pour utiliser pleinement les possibilités
de formation qu'offrent les divers programmes d'assis
tance technique et les services consultatifs, afin d'as
surer la pleine participation des femmes à l'élaboration
et à l'exécution des programmes de développement na
t.1:>nal. Le Secrétaire général, conformément à la de
mande qui lui est adressée dans cette résolution, étudie,
en ~onsultation avec le Président Directeur du Bureau
de l'assistance technique, le Directeur général du Fonds
spécial, les directeurs généraux des institutions spé
cialisées Ù'ltéressées et le Directeur général du Fonds
des XatioLs Unies pour l'enfance, la possibilité de
fournir aux pays en voie de développement l'aide néces
saire à la création et au développement de centres so
ciaux ou autres où les femmes pourraient recevoir la
formation requise pour lèur permettre de participer
efficacement au développement économique et social de
leur pays.

3. - Assistance des Nations Unies pour le progrès
de la femme dans les pays en voie de développement

Trente-deux gouvernements, quatre institutions spé
cialisées et 16 organisations non gouvernementales
dotées du statut consultatif ont fait parvenir des ren
seignements qui seront incorporés dans le rapport sur
le programme à long terme pour le progrès de la femme
prévu dans la résolution 1777 (XVII) de l'Assemblée
générale et la résolution 10 (XVII) de la Commission
de la condition de ia femme.

4. - Projet de déclaration sur l'élimination
de la discrimination à l'égard des feDtmes

Par sa deuxième résolution relative à la condition
de la femme [résolution 1921 (XVIII)]. l'Assemblée
génér-.1e a, par l'intermédiaire du Conseil économique
et social, demandé à la Commission de la condition de
la femme, de préparer un projet de déclaration sur
l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes,
en vue de son examen par l'Assemblée générale, si pos
sible à sa vingtième session (en 1965). Conformément
à cette résolution, le Secrétaire général a invité les
gouvernements des Etats Membres, les institutions spé
cialisées et les organisations non gouvernementales do
tées du statut consultatif à lui faire parvenir leurs
observations et leurs propositions quant aux principes
qui pourraient être incorporés dans le projet de décla
ration. Ces observations et propositions seront soumises
à la Commission de la condition de la femme à sa
prochaine session.

5. - Condition de la femme en droit privé

Par sa résolution 961 H (XXXVI), le Conseil éco
nomique et social a transmis à l'Assemblée générale
un projet de recommandation sur le consentement au
mariage, l'âge minimum du mariage et l'enregistre
ment des mariages tel qu'il a été revisé par la Com
mission de la condition de la femme à sa dix-septième
session. Le Conseil a également transmis les observa
tions et opinions formulées au sujet du projet de recom
mandation par le Comité social. Elles concernent no
tamment la suppression par la Commission de la clause
fixant à 15 ans l'âge minimum du mariage qui figurait
dans le projet de recommandation antérieur.

Questions relatives aux droits de l'homme

Le Secrétaire général a préparé pour la prochaine
session de la Commission de la condition de la femme
un rapport sur la dissolution du mariage, l'annulation
du mariage et la séparation de corps ainsi que le lui
avait demandé la Commission de la condition de la
femme à sa quinzième session. Le rapport est fondé
sur les réponses de 42 gouvernements à un question
naire relatif à ce sujet.

6. - Accès de la femme aux études

Le Conseil économique et social a fait siennes, à sa
trente-sixième session, les recommandations de la Com
mission de la conditio' de la femme relatives à l'accès
des jeunes filles et des femmes aux études dans les
zones rurales. Le Conseil économique et social a recom
mandé aux gouvernements des Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies de donner la priorité
voulue aux programmes et activités tendant à dévelop
per l'enseignement et la formation professionnelle de
tous les types et à tous les niveaux destinés 'lUX jeunes
filles et aux femmes des zones rurales et de faire figurer
à cet effet des dispositions appropriées dans les plans
nationaux de développement. Il a également invité les
organ;sations non gouvernementales dotées du statut
consultatif à coopérer activement à l'élaboration et à
l'exécutiC'n de programmes destinés à renforcer et à
améliorer l'instruction et la formation des jeunes filles
et des femmes des zones rurales.

7. - Droits économiques de la femme
et accès de la femme à la vie économique

Le Conseil économique et social a fait siennes, à sa
trente-sixième session, deux résolutions de la Commis
sion relatives aux droits économiques de la femme et
à l'accès de la femme à la vie économique. Comme l'en
avait prié le Conseil écon'Jmique et social dans sa réso
lution %1 E 1 (XXXVI). le Secrétaire g-énéral a com
muniqué à l'Organisation internationale du Travail les
vues et les décisions de la Commission de la condition
de la femme concernant les droits économiques de la
femme et l'accès de la femme à la vie économique ainsi
que le texte des décisions y relatives, pour que la Confé
rence internationale du Travail, à sa session de 1964,
s'y réfère lors de l'examen du poim. de l'ordre du jour
intitulé "Travail des femmes dans un monde en évo
lution".

Par cette même résolution, le Conseil économique et
social a prié l'Organisation internationale du Travail
de mettre à la disposition des membres de la Commis
sion de la condition de la femme, en 1966, des exem
plaires des documents et des études qu'elle aura établis
à l'intention des sessions de 1964 et de 1%5 de la
Conférence internationale du travail relativement à la
question de l'ordre du jour intitulée "Travail des fem
mes dans un monde en évolution", ainsi qu'un rapport
sur les conclusions et recommandations de la Confé
rence à propos de cette question.

Par la résolt.tion 961 E 1 (XXXVI), le Conseil a
suggéré que les gouvernements des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies, les organisations non
gouveraementales et les entreprises commerciales et
industrielles, lorsqu'ils déterminent leurs besoins en
spécialistes de divers niveaux de qualifications et qu'ils
établissent des plans en vue de la formation de ces
spécialistes à l'intérieur du pays, tiennent compte de la
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nécessité qu'il y a de donner aux personnes des deux
St"xes une possibilité égale en matière d'éducation, de
formation professionnelle et d'emploi. Le Conseil a ex
primé la conviction que l'Organisation des Nations
lJnies et les institutions spécialisées, dans tous leurs
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programmes à l'échelon national concernant la forma
tion aux professions libérales et techniques, accorderont
l'attention voulue à la formation de personnel et tien
dront compte de l'importance qu'il y a à assurer l'égalité
d'accès des hom!l1es et des femmes à cette formation.

DOCUMENTS DE REFERENCE

Droits de l'homme

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
il r~tte question. yoir DOClIlIIClltS oDiâcls du Conseil écollo
miqlle ct social, trente-sixihlle sessicn, Alllle.l'cs, points 21,
23 et 24 de l'ordre du jour; et DoculIIcnts officiels de l'As
scmbléc gélléralc, dix-ll/litièmc scssion, Amle,l'es, points 12
(notamment document A/5606), 40, 41, 42, 44, 45, 46, 48
et 79 de l'ordre du jour.

Voir aussi : ~ rapport de la Commission des droits de l'homme
(vingtième session): Docllmcnts officiels dl, Conseil écollo
mique et social, trellte-septième session, Supplémellt No 8
(E/3873).

Condition de la lemme

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir DOCI/Ille1lts officiels dl' COllseil écOIlO
miql/e et social, trellte-sixième sessioll, Allnexes, point 22 de
l'ordre du jour; et DOCtltnellts officiels de l'Assemblée gélJé
raie, dix-/iflitièllle sessioll, Allllexes, point 12 (notamment
document A/5606), 40, 41, 42, 44, 45 et 46 de l'ordre du jour.

Voir aussi le rapport de la Commission de la condition de la
femme (dix-septième session) : Doculllents officiels du COIlSeil
économique et social, trente-si.t'ièllle session, Sllppléllllmt
No 7 (E/3749).

Mémorandum du Secrétaire général concernant les constitu
tions, lois électorales et autres textes législatifs relatifs aux
droits politiques de la femme: A/5456.





CHAPITRE VIII

Questions concernant les territoires sous tutelle
et les territoires non autonomes

A. - Territoires sous tutelle

1. - Fonctionnement du régime intemational de tuteUe

TRAVAUX DU CONSEIL DE TUTELLE

A sa trente et unième session (du 20 mai au 29 juin
1964), le Conseil de tutelle s'est consacré essentielle
ment à l'étude de la situation dans les trois derniers
territoires sous tutelle: Nauru, la Nouvelle-Guinée
et les Iles du Pacifique et, en particulier, aux progrès
de ces territoires vers la réalisation des objectifs du
régime international de tutelle. A cet effet, le Conseil
était saisi des rapports annuels des autorités adminis
trantes, complétés par des renseignements plus récents
présentés par leurs représentants spéciaux. De plus, le
Conseil, lorsqu'il a examiné la situation dans le Terri
toire sous tutelle des Iles du Pacifique, était saisi du
rapport de la Mission qui s'était rendue dans ce terri
toire en février et mars 1964.

Le Conseil a également examiné les rapports du
Secrétaire général concernant les moyens d'étude et de
formatbn offerts par des Etats Membres aux habitants
des territoires sous tutelle et à la diffusion, dans ces
territoires, de renseignements sur l'Organisation des
Nations Unies et le régime international de tutelle.

A sa trente et unième session, le Conseil a pris
des dispositions en vue de l'envoi d'une Mission de
visite périodique dans les Territoires sous tutelle de
Nauru et de la Nouvelle-Guinée en 1965.

A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale a
examiné le rapport du Conseil de tutelle sur sa treizième
session et, dans sa résolution 1969 (XVIII), elle a
invité les autorités administrantes à tenir compte des
recommandations et observations contenues dans le
rapport du Conseil et à garder présentes à l'esprit celles
qu'avaient formulées les délégations au cours de la
discussion du rapport.

COMPOSITION DU CONSEIL DE TUTELLE

Le 1er janvier 1964, le Conseil de tutelle se com
posait de quatre membres administrants (Australie,
Etats-Unis d'Amérique, Nouvelle-Zélande et Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) et de
quatre membres non administrants, dont trois (la Chine,
la France et l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques) siègent au Conseil du fait qu'ils sont membres

l
~. permanents du Conseil de sécurité et le quatrième, le

Libéria, est un membre élu.
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2. - Situation dans les territoires sous tuteUe

NAURU

A sa trente et unième session, comme il l'a fait lors
de sessions antérieures, le Conseil a concentré son
attention sur la question de l'avenir des Nauruans.
Le Conseil a été informé qu'en août et septembre 1963
le Directeur de la réinstallation des Nauruans avait
exposé en détail au Conseil de gouvernement local de
Nauru les propositions du Gouvernement australien
concernant l'acquisition de l'île Curtis, dont la propriété
reviendrait aux Nauru~r'S, lesquels deviendraient re"
sortissants australiens. ü serait créé un conseil nauruan
doté de pouvoirs étendus en matière de gouverne
ment lecal, qui relèverait de l'autorité du Queensland
Government. Toutefois. le Gouvernement australien ne
pouvait pas renoncer à sa souveraineté sur l'île Curtis
étant donné que celle-ci faisait partie intégrante du
Commonwealth d'Australie. Le chef supérieur de
Nauru, au nom du Conseil du gouvernement local, avait
informé le Directeur de la réinstallation des Nauruans
que les propositions du Gouvernement australien ne
pouvaient à certaîns égards être acceptées par le Con
seil de gouvernement local de Nauru, qu, présenterait
des contre-propositions.

Le Conseil a noté qu'en attendant qu'une décision
définitive fût prise par le peuple nauruan l'Autorité
administrante avait acquis certaines parties de l'île
Curtis afin d'assurer qu'elle continuerait de pouvoir
être utilisée pour la réinstallation des Nauruans, et
que la Queensland Housing Commission préparait des
plans de logement convenant à cet endroit. Le Conseil,
sachant que des consultations étaient en cours entre
le Gouvernement australien et le Conseil de gouver
nement local de Nauru et comprenant les difficultés
qui se posaient, a demandé instamment aux dirigeants
nauruans et au Gouvernement australien de poursuivre
leurs consultations en vue de trouver une solution
harmonieuse, compte tenu du désir légitime des Nau
ruans de préserver leur identité nationale.

Le Conseil de tutelle a noté que les pouvoirs du
Conseil de gouvern.ement local de Nauru avaient été
étendus. Il a estimé qu'il conviendrait d'établir le plus
tôt possible un comité consultatif chargé d'élaborer des
plans constitutionnels prévoyant une pleine participa
tion des Nauruans à l'exercice des pouvoirs législatif
et exécutif dans le Territoire.

Le Conseil a noté, en approuvant cette initiative, que
l'examen de l'organisation et du système de classement
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de la fonction publique avait été effectué, et que les
postes oe secrétaire officiel, d'inspecteur du gouverne
ment et d'infirmière-puéricultrice avaient été occupés
par des Nauruans. Il a recommandé à l'Autorité admi
nistrante de continuer à ouvrir l'accès de tous les
postes de la fonction publique à des Nauruans possé
dant les titres requis, et lui a demandé instamment
de poursuivre et d'intensifier ses effons en vue de
permettre aux Nauruans d'acquérir ces titres, grâce à
des moyens spéciaux de formation.

Persuadé que les réunions qui avaient eu lieu entre
les représentants du Conseil de gouvernement local de
Nauru et les British Phosphate Commissioners per
mettraient d'aboutir à une compréhension réciproque
et à une meilleure coopération entre les parties inté
ressées, le Conseil a réitéré sa conviction que de nou
velles consultations contribueraient de façon décisive
à assurer un partage équitable des bénéfices provenant
de l'exploitation des phosphates.

Le Conseil a examiné également la situation sociale
et la situation de l'enseignement à Nauru. Il a constaté
avec satisfaction les efforts que l'Autorité administrante
avait déployés pour aider les Nauruans à améliorer
leur régime alimentaire et les dispositions qu'elle avait
prises pour accroître sensiblement les réserves d'eau
emmagasinées à leur intention. Il a également noté
que la réalisation du programme d'unification du sys
tème de l'enseignement primaire avait été achevée et
que de nouvelles bourses d'études avaient été accordées
aux Nauruans.

NOUVELLE-GUINÉE

Lorsqu'il a examiné à sa trente et unième session
Je progrès politique dans le Territoire, le Conseil a noté
avec approbation qu'une Chambre d'assemblée avait
été créée au Papua et en Nouvelle-Guinée. Conscient
de l'importance qu'il y avait à assurer un traitement
juste et équitable dans la répartition des sièges à
l'Assemblée, le Conseil a recorr..:nandé à l'Autorité
administrante d'envisager, conjointement avec l'As
semblée, la suppression des clauses des ordonnances
électorales qui prévoyaient des sièges officiels et spé
ciaux à l'Assemblée; au contraire, les ordonnances
électorales devraient prévoir l'élection de tous les can
didats sur une liste électorale commune. Le Conseil
a estimé que la création de l'Assemblée marquait un
progrès important dans l'évolution politique des popu
lations du Territoire et a exprimé l'espoir que l'Autorité
administrante veillerait à ce que la Chambre d'assem
blée pût exercer des pouvoirs aussi étendus et effectifs
que possible. Il a suggéré que l'Assemblée fût en
couragée à créer un système de commissions parle
mentaires afin d'aider ses membres à étudier les pro
blèmes du Territoire et d'élaborer des lois touchant
les questions relatives au Territoire.

Le Conseil a également noté avec satisfaction le
rétablissement du Conseil. de l'administrateur et la
nomination à ce conseil de cinq membres autochtones
élus de la Chambre d'assemblée. Il espérait que ces
changements, ainsi que la désignation de sous
secrétaires parlementaires, ouvriraient la voie à l'insti
tution d'un gouvernement composé de ministres et en
fin de compte à la création d'un exécutif responsable
devant le corps législatif.

Le Conseil, notant le nouvel élargissement du sys
tème des conseils administratifs locaux et l'institution

de subventions pour certaines activités de l'adminis
tration locale, a exprimé l'espoir que la nouvelle Cham
bre d'assemblée examinerait prochainement les mesures
législatives visant à augmenter les pouvoirs et les at
tributions de ces conseils, ainsi que les ressources mises
à leur disposition, afin que la population autochtone
pût participer effectivement à l'administration locale.
Le Conseil a également exprimé l'espoir qu'un système
de conseils municipaux représentatifs serait créé sans
délai et que la population entière du Papua et de la
Nouvelle-Guinée serait représentée dans un proche
avenir tant dans l'administration locale que dans le
gouvernement central.

Le Conseil a pris note avec satisfaction des mesures
prises au cours de la période considérée pour accroître
la participation des Néo-Guinéens à la fonction publi
que, notamment la promulgation de mesures législatives
prévoyant l'intégration de la fonction publique, la dé
cision de principe de ne plus accorder désormais d'en
gagements permanents à la plupart des fonctionnaires
étrangers, et la création d'une école supérieure d'ad
ministration. Le Conseil était fermement convaincu
que des responsabilités administratives supplémentaires
devraient être confiées aux habitants autochtones de
la Nouvelle-Guinée aussi rapidement qu'il était possible
de le faire dans la pratique et, en conséquence, tout
en reconnaissant les difficultés que posait le recrutement,
il a demandé instamment à l'Autorité administrante
de consacrer de plus grands efforts encore à l'élabo
ration d'un programme d'enseignement supérieur et
de formation spédale destiné à préparer des Néo
Guinéens à occcuper des postes clefs de la fonction
publique.

En ce qui concerne le développement économique,
le Conseil a noté avec satisfaction l'augmentation de la
subvention accordée par le Gouvernement australien
au Papua et à la Nouvelle-Guinée pour l'exercice
1963-1964, ainsi que les efforts déployés pour élargir
et diversifier l'économie marchande et pour aménager
l'infrastructure économique du Territoire. Il a exprimé
l'espoir que l'Autorité administrante envisagerait la
possibilité d'augmenter à nouveau ses subventions,
compte tenu du fait qu'il existait encore, dans le
Territoire, certaines régions qui n'avaient bénéficié
jusqu'à présent d'aucune forme de développement ou
dont le développement venait à peine de commencer,
et qu'elle s'efforcerait de faire en sorte qu'une bonne
partie des recettes provenant des investissements privés
étrangers fussent réinvesties dans le Territoire. Le
Conseil a exprimé également l'espoir que l'Autorité
administrante encouragerait la population autochtone
à participer effectivement au développement économique
du Territoire. Le Conseil a répété sa recommandation
antérieure tendant à ce que l'Autorité administrante
porte le plus tôt possible la question de la réforme des
systèmes traditionnels de régime foncier à l'attention
de la nouvelle Chambre d'assemblée et tire profit, dans
l'étude de ce problème, de l'expérience des pays qui,
notamment en Afrique, avaient eu à s'occuper de
problèmes analogues.

Le Conseil, prenant note avec satisfaction de l'amé
lioration de la condition de la femme telle qu'elle se
traduisait par les réalisations des maternités, des dis
pensaires et des clubs féminins ainsi que par l'ac
croissement du nombre des jeunes filles bénéficiant
d'une formation professionnelle, a exprimé l'espoir que
l'Autorité administrante userait de son influence pour
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inciter les femmes autochtones à poursuivre leurs études
au-delà du niveau secondaire et qu'elle leur accorderait
un nombre nettement supérieur de bourses pour faire
des études à l'étranger.

Dans le domaine des services de santé, le Conseil a
félicité l'Autorité administrante pour les progrès ac
complis et a exprimé l'espoir que la question des défi
ciences alimentaires et celle de l'éducation nutritionnelle
continueraient à occuper une place de choix dans les
programmes de santé publique du Territoire et que
celui-ci ne tarderait pas à posséder des médecins
autochtones qualifiés.

Le Conseil a estimé que pour faire face aussi rapi
dement que possible aux besoins de plus en plus grands
dans le domaine de l'éducation, il fallait faire des efforts
plus intensifs à la fois pour étendre l'enseignement aux
niveaux primaire et secondaire, et pour assurer qu'un
nombre suffisant d'étudiants acquissent les qualifications
professionnelles, administratives et techniques dont le
Territoire avait absolument besoin au stade actuel de
son développement. Le Conseil a suggéré d'établir un
plan d'ensemble visant à l'intensification de l'ensei
gnement dispensé à la population autochtone et de
demander à l'UN ESCO d'accorder son assistance pour
l'envoi de maîtres. D'autre part, il a prié instamment
l'Autorité administrante de prendre des mesures con
crètes pour assurer dans la mesure du possible que les
élèves de l'enseignement secondaire et de l'enseignement
supérieur finissent leurs études. Le Conseil. a pris note
de la déclaration de l'Autorité administrante selon la
quelle on surmontait peu à peu les obstacles d'ordre
linguistique auxquels s'était heurtée cette intégration
des écoles primaires, et il a exprimé l'espoir de voir
intensifier les efforts en vue d'atteindre cet objectif.

Le Conseil a répété la recommandation qu'il avait
adoptée antérieurement concernant la nécessité d'offrir
immédiatement à un nombre beaucoup plus grand
d'étudiants néo-guinéens une formation universitaire
dans les établissements d'enseignement supérieur qui
existaient déjà dans le Territoire ou dans des univer
sités à l'étranger. Le Conseil a estimé qu'un tel accrois
sement du nombre des étudiants qui r~cevaient une
formation universitaire était une mesure urgente non
seulement en soi, mais également pour permettre de
maintenir le rythme du progrès politique, administratif
et économique.

Enfin, en examinant l'évolution du Territoire vers
la réalisation des objectifs du régime de tutelle, le Con
seil a noté les progrès politiques qui y avaient été ac
complis et a demandé instamment à l'Autorité admi
nistrante de poursuivre, compte tenu de la Charte des
Nations Unies, de l'Accord de tutelle et de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale, et en consultation
avec la Chambre d'assemblée nouvellement instituée,
la mise en œuvre de plans et de programmes réalistes
inspirés par la nécessité d'assurer d'urgence le progrès
rapide et méthodique du Territoire dans tous les aspects
de sa vie politique.

TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE

Lorsqu'il a examiné la situation dans le Territoire
sous tutelle à sa trente et unième session, le Conseil
était saisi du rapport annuel de l'Autorité administrante
et du rapport de la Mission de visite des Nations Unies
qui s'était rendue dans les Iles du Pacifique en février
et mars 1964. En formulant ses propres conclusions

et recommandations, le Conseil a tenu compte de celles
qui figuraient dans le rapport de la Mission de visite.

Tant la Mission de visite que le Conseil de tutelle ont
consacré leur ~ttention aux diverses réclamations des
Micronésiens. Le Conseil a noté que la Mission de visite
s'était d~clarée préoccupée par le fait que le règlement
de la question des demandes de réparation pour dom
mages de guerre présentées par les Micronésiens contre
le Japon, que l'Autorité administrante avait reconnues
"valables et justifiées" en 1961, était encore retardé.
Le Conseil, rappelant ses recommandations précédentes
quant à la nécessité de régler rapidement la question
des demandes de réparation pour dommages de guerre,
a fait siennes les recommandations de la Mission ten
dant à ce que l'Autorité administrante présentât à
nouveau les réclamations au Gouvernement japonais en
faisant preuve d'une fermeté accrue. Il a appuyé la sug
gestion de la Mission tendant à ce que l'Autorité admi
nistrante fît appel au concours de l'Organisation des
Nations Unies, en la personne du Secrétaire général
ou d'un représentant désigné par lui.

En ce qui concerne les réclamations contre le Gou
vernement américain, le Conseil a pris note de la décla
ration de l'Autorité administrante selon laquelle il
n'existait pas de réclamation légitime contre le Gou
vernement des Etats-Unis d'Amérique "pour dommages
de guerre subis à la suite d'actions commises par les
Etats-Unis en violation des lois de la guerre"; le Con
seil a donc recommandé que l'Autorité administrante
appelât l'attention de la population de Micronésie, par
l'entremise du Congrès de la Micronésie qui devait
être créé, sur sa position à cet égard, afin de dissiper
tout malentendu sur ce point.

Au sujet des demandes de réparation pour dommages
subis par les victimes des retombées radio-actives con
sécutives à des expériences nucléaires dans les îles
Marshall, le Conseil, notant que les demandes de répa
ration des habitants de Rongelap étaient toujours en
suspens et que, pour cette raison, ses habitants conti
nuaient à se sentir victimes d'une grave injustice, a
réaffirmé sa recommandation précédente dans laquelle
il insistait sur la nécessité d'un règlement aussi rapide
que possible. Le Conseil a exprimé le ferme espoir que
le projet de loi relatif à cette question que la Chambre
des représentants des Etats-Unis avait voté et dont le
Sénat des Etats-Unis était actuellement saisi, serait
bientôt définitivement adopté.

Enfin, le Conseil, rappelant ses conclusions et recom
mandations précédentes concernant les réclamations
relatives aux terres dans les "îles Marshall, a accueilli
avec satisfaction la déclaration du Haut Commissaire
selon laquelle les négociations entre les propriétaires
fonciers et le Gouvernement américain touchant te
règlement des demandes de réparation avaient été
heureusement menées à terme.

Dans le domaine politique, le Conseil, estimant que
l'essentiel du développement était la prise en main par
les Micronésiens de la direction de leurs propres affaires,
a demandé instamment la création rapide en Micro
nésie d'une législature forte ainsi que d'un exécutif
placé sous le contrôle des Micronésiens et dont le per
sonnel, dans toute la mesure possible, serait composé
de Micronésiens. Il a estimé que la législature, par le
truchement de l'entrée prochaine en fonctions du Con
grès de la Micronésie, offrait le moyen le plus rapide
d'assurer la participation effective des Micronésiens à
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la marche de l'Etat. Cependant, pour que le Congrès
de la Micronésie fût le porte-parole et l'instrument
efficace des vœux des Micronésiens, il devait être doté
de pouvoirs réels, particulièrement dans le domaine
flnancier, et disposer d'une organisation et de moyens
lui permettant d'exercer ces pouvoirs. Le Conseil a
donc fait siennes les suggestions suivantes de la Mission
de visite: l'Autorité administrante devrait revoir d'ur
gence l'ordonnance exécutive portant création du Con
grès de la Micronésie, qu'elle avait proposée, de sorte
que le Congrès disposât de moyens suffisants pour
réaliser les espoirs placés en lui; en particulier, des
dispositions devraient être prises en vue de créer des
commissions du Congrès habilitées à enquêter sur toutes
les questions importantes intéressant la politique suivie
et l'administration, y compris la politique budgétaire
et la politique économique, ainsi que l'évolution poli
tique et constitutionnelle de la Micronésie, et à rendre
compte de ces enquêtes; et des dispositions devraient
être également prises en vue d'élargir les attributions
financières du Congrès, tout d'abord en lui accordant
un droit de regard effectif sur le budget, et, deuxiè
mement. en assouplissant progressivement les restric
tions frappant le pouvoir qu'il avait d'ouvrir des crédits
à l'aide des subventions versées par les Etats-Unis.

Le Conseil a également fait sienne l'opinion de la
Mission selon laquelle il faudrait s'efforcer par tous
les moyens possibles de développer le contrôle exercé
par des Micronésiens sur l'exécutif et la participation
de Micronésiens à cet exécutif et, par conséquent,
adopter des mesures d'urgence pour assurer la for
mation intensive et l'accès rapide de Micronésiens à
la fonction publique. Pour donner à ces mesures l'orien
tation et l'impulsion souhaitables et, en particulier,
pour préparer rapidement des Micronésiens à occuper
les fonctions administratives les plus élevées, le Conseil
a approuvé sans réserve les suggestions de la Mission
tendant à créer une fonction publique unifiée et a
constituer une commission de la fonction publique.

En ce qui concerne le développement économique,
le Conseil a recommandé à l'attention de l'Autorité
administrante les suggestions de la Mission de visite.
Celle-ci a estimé que des mesures devraient être prises
immédiatement pour formuler un plan global de déve
loppement économique à long terme et pour mettre en
place les rouages et le personnel qualifié nécessaires
à l'établissement et à l'exécution du plan. Les Micro
nésiens devraient participer à chaque étape de la plani
fication. En particulier, il convenait de constituer une
commission ou un conseil de développement groupant
des membres du Congrès de la Micronésie et des fonc
tionnaires et chargé de conseiller le Haut Commissaire
et le Congrès; des organismes analogues, relevant de
la Commission principale, devraient être créés à l'éche
lon du district. Le Conseil considérait que l'Autorité
administrante devait s'employer davantage et d'une
façon plus positive à stimuler le développement écono
mique, tant pour lui-même que pour parvenir à l'équi
libre veulu entre les programmes de développement
économique et les programmes de développement social.
Il espérait vivement que l'Autorité administrante, sans
préjudice des programmes relatifs à l'enseignement et
à la santé publique, fournirait les fonds nécessaires
pour permettre cette accélération du développement
économique.

Lors de l'examen et de l'adoption de la politique
sociale, le Conseil a estimé que l'Administration et les

représentants de la population micronésienne devraient
toujours veiller à ce que les services sociaux fournis
fussent non seulement d'une qualité comparable à celle
des meilleures réalisations étrangères, mais adaptés
autant que possible aux besoins et aux traits carac
téristiques de la Micronésie. Il a appelé l'attention de
l'Autorité administrante sur les trois suggestions rela
tives au domaine social auxquelles la Mission attachait
une importance toute particulière, à savoir: des mesures
devraient être prises pour favoriser une meilleure com
préhension de la nécessité d'assurer au progrès scolaire
et social de la femme le même rythme qu'à celui de
l'homme; il faudrait s'employer à mieux reconnaître
l'interdépendance du progrès social et de l'habitat; la
radiodiffusion devrait connaître un développement ra
pide et créateur. Le Conseil a noté avec satisfaction
l'énergie et la compétence avec lesquelles l'Adminis
tration mettait en œuvre son programme d'amélioration
de la santé publique.

L'adoption de la nouvelle politique d'enseignement
prévoyant un système d'enseignement public gratuit
et universel allant des classes primaires aux classes
supérieures du second degré et l'organisation de cours
de formation professionnelle complémentaires théori
ques et techniques à l'intention des élèves capables de
poursuivre leurs études, ont été accueillies avec satis
faction par le Conseil. A son avis, la décision prise
par l'Administration de refondre ainsi le système de
l'enseignement exercerait une influence profonde et
durable sur le développement futur du territoire.

En examinant les progrès du territoire vers l'ac
cession à l'autonomie ou à l'indépendance, le Conseil
a noté avee satisfaction que la politique de l'Autorité
administrante était fondée sur l'engagement qu'elle avait
pris de maintenir l'unité et l'intégrité territoriale de la
Micronésie. Le Conseil a pris note également de la
conclusion de la Mission de visite, selon laquelle les
habitants de la Micronésie n'avaient pas encore d'opi
nion mûrement réfléchie sur l'avenir du territoire.
En conséquence, il a constaté avec satisfaction que
l'objectif que constituait la création d'un organe légis
latif réellement représentatif de l'ensemble du territoire
serait prochainement atteint par la constitution du
Congrè3 de la Micronésie, et il a exprimé l'espoir que le
Congrès accorderait son attention à toutes les possi
bilités qui s'offraient en ce qui concerne le statut futur
du territoire. Notant que l'Autorité administrante avait
déclaré à la Mission de visite que les diverses solutions
entre lesquelles il serait possible de choisir commen
ceraient par l'indépendance et comprendraient toutes
les autres possibilités, le Conseil a fait sienne l'opinion
de la Mission de visite selon laquelle une lourde res
ponsabilité incombait à l'Autorité administrante, à
savoir celle de tenir la population de la Micronésie
avertie de toutes les possibilités qui s'offraient à elle
et de faire en sorte que toutes ces possibilités restassent
ouvertes.

Enfin, le Conseil a demandé instamment à l'Autorité
administrante de poursuivre, compte tenu de la Charte
des Nations Unies, de l'Accord de tutelle et des réso
lutions 1514 (XV) et 1541 (XV) de l'Assemblée
générale, et en consultation avec le Congrès de la
Micronésie, la mise en œuvre de plans et de pro
grammes réalistes inspirés par la nécessité d'assurer
d'urgence le progrès rapide et méthodique du territoire
dans tous les aspects de sa vie politique.
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3. - Communication de renseignements
en vertu de l'Article 73, e, de la Charte

Pendant la période considérée, six Etats Membres
administrants (Australie, Espagne, Etats-Unis d'Amé
rique, France, Nouvelle-Zélande et Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) ont commu
niqué au Secrétaire général des renseignements en
vertu de l'Article 73, e, de la Charte. Comme les années
précédentes, les Gouvernements de l'Australie des
Etats-Unis d'Amérique et de la Nouvelle-Zélande ont
communiqué des renseignements relatifs au gouverne
ment des territoires, conformément aux résolutions 144
(II), 327 (IV), 848 (IX) et 1468 (XIV) de l'As
semblée générale. Le Gouvernement espagnol a égaIe
ment communiqué des renseignements concernant le

GÉNÉRALITÉs

2. - Dissolution du Comité des renseignements
relatifs aux territoires non autonomes
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B. - Territoires non autonomes rale devait décider de dissoudre le Comité des rensei
gnements, le rôle qui incombait aux Nations Unies,
aux termes du Chapitre XI de la Charte, n'en souffri
rait pas et que les renseignements communiqués au
Secrétaire général conformément à l'article 73, e, de
la Charte seraient étudiés p.'lr le Comité spécial à l'oc
casion de l'examen des territoires intéressés. En ré
ponse à une autre question, le Sous-Secrétaire a fourni
de plus amples détails.

A la fin de l'examen de cette question, la Quatrième
Commission a adopté un projet de résolution par 53
voix contre zéro. avec 23 ahstentions. Ce projet est
devenu la résolution 19ïO (XVIII), qui a été adoptée
par l'Assemblée ~énéra!e le 16 décembre 1963, par
84 voix contre zéro, avec 26 abstentions.

Dans le préamhule de cette résolution, l'Assemblée
générale a considéré que la déclaration relative aux
territoires non autonomes, qui figure au Chapitre XI
de la Charte des Nations Unies, ne pouvait être disso
ciée de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. Elle a
également considéré qu'il convenait à présent de coor
donner et d'unifier toutes les activités de l'Organisation
des Nations Unies concernant les territoires non auto
nomes, en vue de mettre immédiatement fin au colo
nialisme.

Dans le dispositif de la résolution, l'Assemblée géné
rale, après avoir remercié le Comité de ses efforts et
de la contribution précieuse qu'il avait apportée à la
réalisation des objectifs de l'Organisation des Nations
Unies énoncés au Chapitre XI de la Charte, a décidé
de dissoudre le Comité. Elle a ensuite invité les Etats
Membres qui avaient assumé ou qui assumaient la res
ponsabilité d'administrer des territoires dont les popu
lations ne s'administraient pas encore complètement
elles-mêmes à communiquer, ou à continuer de com
muniquer au Secrétaire général les renseignements
visés à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, ainsi que
des renseignements aussi complets que possible sur
l'évolution politique et constitutionnelle. L'Assemblée a
prié le Comité spécial d'étudier ces renseignements et
d'en tenir pleinement compte lors de l'examen de la
situation en ce qui concerne l'application, dans chacun
des territoires non autonomes, de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux, ainsi que d'entreprendre toute étude et d'établir
tout rapport spécial qu'il jugerait nécessaires en plus
des travaux dont il était chargé par les résolutions 1654
(XVI) et 1810 (XVII) de l'Assemblée générale.

Les travaux du Comité des renseignements relatifs
aux territoires non autonomes à sa quatorzième ses
sion sont exposés dans le dernier rapport annuel du
Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation.

Le rapport du Comité a été examiné par l'Assemblée
générale à sa dix-huitième session. Dans un des para
graphes du dispositif de la résolution 1970 (XVIII)
du 16 décembre 1963, l'Assemblée générale a pris acte
de ce rapport.

1. - Exanaen par l'Assemblée générale à sa ~.huitième
session du npport du CoMité des renselgDements
relatifs aux tenitoires non autonomes

PROGRÈS ÉCONOMIQUE

Le rapport sur le pr~g~è~ économique .d~ns les terr!
toires non autonomes redlge par le Comite des rensei
gnements relatifs aux territoires non autonomes est
analysé dans le dernier rapport annuel du Secrétaire
général sur l'activité de l'Organisation.

A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale a
approuvé le rapport sur le progrès économique, par sa
résolution 1971 (XVIII) du 16 décembre 1963, qui
a été adoptée à l'unanimité. Dans cette résolution, l'As
semblée générale invitait le Secrétaire général à com
muniquer ce rapport, pour examen, aux Etats Membres
qui administraient des territoires non autonomes, au
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, au
Conseil économique et social, aux commissions écono
miques régionales, au Conseil de tutelle et aux institu
tions spécialisées., L'Assemblée générale s'est ég?leme~t
déclarée persuadee. q~e les Etats Membres. qUI ad.ml
nistraient des terntolres non autonomes Signaleraient
ce rapport à l'attention des autorités chargées du déve
loppement économique de ces territoires.

A sa dix-septième session, l'Assemblée générale, par
sa résolution 1847 (XVII) du 19 décembre 1962, a
décidé de maintenir en fonctions le Comité des rensei
gnements relatifs aux territoires non autonomes. Elle
a également décidé, étant donné les progrès rapides
requis pour que les territoires non autonomes accèdent
à l'indépendance, d'examiner la situation à sa dix
huitième session en vue de décider si le Comité des
renseignements relatifs aux territoires non autonomes
devait être encore maintenu en fonctions. La question
a donc été examinée à la dix-huitième session.

A la Quatrième Commission, le Secrétaire général a
été interrogé sur la question de savoir si, à son avis,
les travaux du Comité des renseignements et du Comité
spécial ne faisaient pas double emploi et si leurs res
ponsabilités ne se chevauchaient pas. Répondant au
nom du Secrétaire général, le Sous-Secrétaire à la
tutelle et aux renseignements relatifs aux territoires
non autonomes a déclaré que, compte tenu de l'expé
rience des années passées, on constatait beaucoup de
doubles emplois et de chevauchements de responsa
bilités. Il a déclaré également que, si l'Assemblée géné-
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gouvernement des territoires qu'il administre. Le Gou
vernement du Royaume-Uni a continué à communiquer
des renseignements politiques et constitutionnels sur les
territoires placés sous son administration, conformé
ment à la déclaration faite par le Secrétaire d'Etat aux
affaires étrangères le 27 septembre 1961.

Aucun renseignement n'a été communiqué au Secré
taire général au sujet des territoires administrés par
le Portugal qui, en vertu de la résolution 1542 (XV)
du 15 décembre 1960, sont considérés par l'Assemblée
générale comme étant des territoires non autonomes,
au sens du Chapitre XI de la Charte. Le Secrétaire
général n'a pas non plus reçu de renseignements con
cernant la Rhodésie du Sud, qui, selon ce qu'a aff.rmé
l'Assemblée générale dans sa résolution 1747 (XVI)
du 28 juin 1962, est un territoire non autonome au sens
du Chapitre XI de la Charte.

4. - Bourses et programmes spéciaux
de formation professionneUe

MOYENS D'ÉTUDE ET DE FORMATION OFFERTS PAR DES

ETATS MEMBRES AUX HABITANTS DES TERRITOIRES
NON AUTONOMES

Par sa résolution 1849 (XVII) du 19 décembre
1962, l'Assemblée générale a invité instamment les
Etats Membres à continuer d'offrir des bourses con
formément à la résolution 845 (IX) du 22 novembre
1954.

Dans son rapport à la dix-huitième session, le Secré
taire général a indiqué qu'outre les Etats Membres qui
avaient offert des bourses en 1961-1962 (Birmanie,
Brésil, Ceylan, Etats-Unis d'Amérique, Ghana, Grèce,
Hongrie, Inde, Iran, Israël, Italie, Mexique, Philip
pines, Pologne, Roumanie, Tunisie, Turquie, Tchécos
lovaquie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Venezuela et Yougoslavie) et qui avaient offert à nou
veau des bourses en 1%2-1963. la République arabe
unie avait mis à la disposition de territoires non auto
nomes des bourses d'enseignement général et supérieur.
Il a été accordé, au total, 169 bourses en 1962-1963,
contre 283 en 1961-1962. Ce chiffre ne comprend pas
toutes les bourses accordées directement par les gou
vernements, conformément aux dispositions de la réso
lution 845 (IX), étant donné que, dans certains cas,
le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies ne
s'est pas occupé de l'attribution de ces bourses. En
outre, les Etats Membres administrants ont continué à
accorder des bourses au titre de leurs propres pro
grammes.

A sa dix-huitième session, par sa résolution 1974
(XVIII) du 16 décembre 1963, l'Assemblée générale
a, une fois de plus, invité instamment les Etats Mem
bres à continuer d'offrir des bourses aux habitants des
territoires non autonomes. En janvier 1964, !e Sierra
Leone a offert des bourses d'enseignement secondaire
à des élèves de Rhodésie du Sud.

PROGRAMMES SPÉCIAUX D'ENSEIGNEMENT
ET DE FORMATION POUR LE SUD-OUEST AFRICAIN

Par sa résolution 1705 (XVI) du 19 décembre 1961,
l'Assemblée générale a décidé d'instituer un programme
spécial de formation à l'intention de la population
autochtone du Sud-Ouest africain. En vue de financer
ce programme, une somme de 50 000 dollars est pré-

levée chaque année sur les crédits inscrits au budget
de l'Organisation des Nations Unies.

Par la même résolution, l'Assemblée générale a in
vité les Etats Membres à offrir aux autochtones du Sud·
Ouest africain des bourses d'études tant pour l'achève
ment de leurs études secondaires que pour les divers
genres d'études supérieures.

Dans son rapport concernant l'application de cette
résolution, le Secrétaire général a informé l'Assemblée
générale, à sa dix-huitième session, qu'au 12 septembre
1963 21 bourses avaient été accordées au titre du pro
gramme spécial de formation. Huit étudiants avaient
déjà commencé à utiliser leurs bourses, on avait réussi
à placer quatre autres étudiants dans des étab!isse
ments d'enseignement secondaire ou préuniversitaire et
des demandes avaient été envoyées aux autorités com
pétentes en vue de placer les neuf autres boursiers dans
des établissements d'enseignement.

Par sa résolution 1901 (XVIII) du 13 novembre
1963, l'Assemblée générale a invité les Etats Membres
qui offraient des bourses à envisager d'inclure dans
leurs offres des bourses d'études secondaires et de
formation professionnelle et technique. L'Assemblée
générale a invité en outre les Etats Membres à exa
miner avec bienveillance les demandes du Secrétaire
général tendant à ce qu'ils accueillent dans leurs écoles
secondaires, professionnelles ou techniques, des candi
dats ayant obtenu des bourses au titre du programme
spécial de formation.

Au 15 juin 1964, 21 étudiants faisaient des études
secondaires ou universitaires au titre du programme
spécial de formation. On avait réussi à placer dans des
établissements d'enseignement sept autres étudiants qui
n'avaient pas encore utilisé leur bourse et l'on cher
chait à faire de même pour trois autres. On examine
actuellement de nouvelles demandes et l'on prévoit
qu'en septembre 1964 le nombre total des bourses ac
cordées au titre du programme sera de 35.

Au 15 juin 1964, 19 Etats Membres (Chine, Dane
mark, Etats-Unis d'Amérique, Ghana, Inde, Italie,
Koweït, Pakistan, Pologne, République arabe unie,
République socialiste soviétique de Biélorussie, Royau
me-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Sierra Leone, Suède, Tanganyika, Tchécoslovaquie,
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques
et Yougoslavie) avaient offert des bourses comme suite
aux résolutions 1705 (XVI) et 1901 (XVIII). Le
Secrétaire général .a demandé à être tenu au courant
des bourses que ces Etats Membres ont attribuées à
des autochtones du Sud-Ouest africain.

PROGRAMME SPÉCIAL DE FORMATION
POUR LES TERRITOIRES ADMINISTRÉS PAR LE PORTUGAL

Par sa résolution 1808 (XVII) du 14 décembre
1962, l'Assemblée générale a décidé d'instituer, à l'in
tention des territoires administrés par le Portugal, un
programme spécial de formation et a prié le Secrétaire
général de tirer tout le parti possible, lorsqu'il établi
rait ce programme spécial de formation, des program
mes de coopération technique des Nations Unies qui
existaient déjà.

Par la même résolution, l'Assemblée générale a in
vité les Etats Membres à offrir aux autochtones des
territoires administrés par le Portugal, directement ou
par l'intermédiaire d'organisations bénévoles, des bour-
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ses d'études couvrant tous leurs frais tant pour l'achè
vement de leurs études secondaires que pour les divers
genres d'études supérieures.

Dans son premier rapport concernant l'application
de la résolution 1808 (XVII) de l'Assemblée générale,
le Secrétaire général a fait savoir à l'Assemblée, à sa
dix-huitième session. qu'au 30 octobre 1963, 20 Etats
Membres avaient offert des bourses et que deux Etats
Membres avaient attribué des bourses à quatre étu
diants. Soixante autres bourses avaient été attribuées
par des Etats Membres au cours de l'année 1963 et
antérieurement.

Par Sa résolution 1973 (XVIII) du 16 décembre
1963, l'Assemblée générale a prié à nouveau le Secré
taire général d'exécuter le programme spécial de for
mation et par la suite une somme de 50000 dollars a
été provisoirement affectée à la fourniture de bourses
à des candidats possédant les aptitudes requises, sous
réserve de l'approbation du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires. Au 15 juin
1964, deux bourses avaient été attribuées et l'on envi
sageait d'en attribuer deux autres.

Par la même résolution, l'Assemblée générale a in
vité à nouveau les institutions spécialisées à collaborer
à l'établissement et à l'exécution dudit programme spé
cial de formation en offrant toute l'assistance possible
ainsi que les facilités et ressources qu'elles pouvaient
fournir.

En outre, dans la résolution 1973 (XVIII), l'As
semblée générale attirait l'attention des Etats Membres
sur le territoire desquels résidaient un grand nombre
de réfugiés des territoires administrés par le Portugal
sur les possibilités qui s'offraient à eux d'obtenir une
assistance au titre des programmes de coopération tech
nique des Nations Unies établis à des fins d'ensei
gnement.

Au 15 juin 1964, 24 Etats Membres avaient offert
des bourses comme suite à la résolution 1808 (XVII)
[Bulgarie, Chypre, Congo (Brazzaville), Danemark,
Ghana, Iran, Israël, Italie, Koweït, Mexique, Niger,
Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne, République
arabe unie, République socialiste soviétique de Biélo-

russie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Sierra Leone, Soudan, Suède, Tchécoslo
vaquie, Union des Républiques socialistes soviétiques
et Yougoslavie]. Onze de ces Etats avaient offert des
bourses pour l'enseignement secondaire et quatre pour
la formation professionnelle; un Etat n'avait pas spé
cifié le type de bourse offert et 20 autres avaient offert
des bourses d'études universitaires ou postuniversi.
taires. L'un de ces derniers Etats, la Suède, qui av~it

offert des bourses pour les différents degrés d'ensei
gnement, y compris l'enseignement secondaire, était
disposé à accorder une aide permettant à des étudiants
de faire des études dans des pays autres que la Suède.

5. - Questions diverses

Conformément à la résolution 1848 (XVII) de l'As
semblée générale, en date du 19 décembre 1963, le
Secrétaire général a présenté, à la dix-huitième session,
un rapport Sur la diffusion, dans les territoires non
autonomes, de renseignements relatifs à la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. Dans ce rapport, le Secrétaire général sou
lignait le concours prêté par les Etats Membres admi
nistrants. Il notait que la Déclaration avait été traduite
en 26 langues et avait été distribuée sous forme d'affi
ches ou de brochures par l'intermédiaire des centres
d'information des Nations Unies et des missions des
Etats Membres administrants ou envoyée aux adresses
indiquées par ces missions. Une causerie radiophonique
avait également été enregistrée en 18 langues et distri
buée. A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale
a pris acte de ce rapport.

Le Secrétaire général a également présenté, à la dix
huitième session de l'Assemblée générale, un rapport
sur la discrimination raciale dans les territoires non
autonomes. Ce rapport mettait à jour les renseigne
ments concernant la diffusion, dans les territoires non
autonomes, de la résolution 1698 (XVI) de l'Assem
blée générale, concernant la discrimination raciale. On
y trouvait également énumérés les langues dans les
quelles une causerie radiophonique sur cette résolution
avait été traduite et les territoires dans lesquels elle
avait été envoyée pour y être diffusée. L'Assemblée
générale a pris acte de ce rapport.

DOCUMENTS DE REFERENCE

Terrhoires sous tutelle

Pour les documents pertinents et l'indication des comptes ren
dus relatifs à la question, voir Documents officiels de l'As
semblée générale, dix-huitième session, AmJ,(!xes, point 13
de l'ordre du jour.

Rapport du Conseil de tutelle à l'Assemblée générale pour la
période du 21 juillet 1962 au 26 juin 1963: Documents offi
ciels de l'Assemblée générale, dix-llUitième session, Sup
plémmt No 4 (A/5504).

Rapport du Conseil de tutelle à l'Assemblée générale pour la
période du 27 juin 1963 au 29 juin 1964: Documents officiels
de l'Assemblée générale, dix-huitième session, Suppléml!1lt
No 4 (A/5804).

Rapport de la Mission de visite des Nations Unies dans le
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique pour 1964:
Documents officiels dl~ Conseil de tutelle, trente et unième
sessicm, Sllpplémmt No 2 (T/1628).

Territoires non autonomes

Pour les documents pertinents et l'indication des comptes ren
dus relatifs à la question, voir Docmnmts officiels de l'As
semblée générale, dix-huitième session, Annexes, points 49,
50, 51, 52, 53, 54 et 55 de l'ordre du jour.

Rapport du Comité des renseignements relatifs aux territoires
non autonomes: Documents officiels de l'Assemblée géné
rale, dix-/Illitième session, Supplément No 14 (A/5514).





CHAPITRE IX

Questions juridiques

1. - Cour internationale de Justice

a) COMPÉTENCE DE LA COUR

Acceptation de la juridiction obligatoire

Depuis le dernier rapport ~nnuel, deux Etats ont
déposé de nouvelles déclarations portant acceptation
de la juridiction obligatoire de la Cour internationale
de Justice aux termes de l'Article 36, paragraphe 2,
du Statut de la Cour, et un Etat a renouvelé une décla
ration antérieure. L'une des nouvelles déclarations rem
plaçait une déclaration antérieure qui avait été retirée.

Par déclaration du 3 octobre 1%3, déposée auprès
du Secrétaire général le même jour, le Gouvernement
de l'Ouganda n. reconnu comme obligatoire la juridiction
de la Cour, sous réserve de réciprocité.

Par lettre du 27 novembre 1963, reçue par le Secré
taire général le même jour, le Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord a retiré et abrogé sa déclaration du 26 novembre
1958 par laquelle il acceptait la juridiction obligatoire
de la Cour. Par déclaration du 27 novembre 1963,
déposée le même jour auprès du Secrétaire général, ce
gouvernement a reconnu comme obligatoire la juri
diction de la Cour, sous certaines réserves et conditions;
cette déclaration demeure valable jusqu'à l'abrogation
de l'acceptation.

Par une communication reçue le 19 mars 1964, le
Secrétaire général a été avisé du' renouvellement par
le Gouvernement turc, pour une nouvelle période de
cinq ans à dater du 23 mai 1%2, de la déclaration du
22 mai 1947 en vertu de laquelle la Turquie recon
naissait comme obligatoire la juridiction de la Cour.

Nouvelles parties au 3tatut de la Cour

Les deux Etats admis à l'Organisation des ~ ations
Unies au cours de la période considérée, à savoir le
Kenya et Zanzibar, sont devenus ipso facto parties au
Statut de la Cour, conformément à l'Article 93 de la
Charte.

Instruments conférant compétence à la Cmtr

Les traités et autres instruments dont la liste suit,
qui ont été enregistrés ou déposés auprès du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Uni~s, contien
nent des clauses conférant compétence à la Cour inter
nationale de Justice dans certains cas:

Protocole visant à limiter et à réglementer la culture
du pavot, ainsi que la production, le commerce inter
national, le commerce de gros et l'emploi de l'opium

(fait à New York le 23 juin 1953 - entré en vigueur
le 8 mars 1%3);

Traité entre le Pakistan et la Républiqup. fédérale
d'Allemagne pour l'encouragement et la proteci:')n des
investissements (signé à Bonn le 25 novembre 1S'59
entré en vigueur le 28 avril 1962);

Accord entre l'Inde et l'ItaEe relatif aux services
aériens (signé à Rome le 16 jlilit 1959 - entré en
vigueur le 12 mars 1%2);

Accord entre la Suède et le Libéria relatif à la
création et à l'exploitation de services aériens entre les
territoires des deux pays et au-delà (signé ft Monrovia
le 9 décembre 1959 - entré en vigueur le 23 avril
1960);

Accord entre la Suède et la Guinée relatif au trans
port aérien (signé à Conakry le 17 juin 1961);

Accord entre les Pays-Bas et la Jordanie relatif à
la création et à l'exploitation de services aériens régu
liers entre les territoires des deux pays et au-delà
(signé à Amman le 24 août 1%1 - entré en vigueur
le 2S juin 1%2);

Accord entre la Norvège et la Guinée relatif au trans
port aérien (signé à Paris le 21 juin 1%2) ;

Accord entre la Norvège et le Libéria relatif à la
création et à l'exploitation de services aériens entre les
territoires des deux pays et au-delà (signé à Bonn le
29 juin 1%2);

Traité de commerce. d'établissement et de navigation
entre le Royaume-Uni > Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord et le Japon (signé à Londres le 14 novembre
1%2 - entré en v~gueur le 4 mai 1963) ;

AccOi. d entre la Belgique et la Jordanie relatif à la
création de services aériens réguliers entre les territoires
des deux pays et au-delà (signé à Amman le 19 octobre
1960 - entré en vigueur à titre définitif le 31 juillet
1963).

Juridiction de la Cour en matière consultative

Depuis le de,,:,nier rapport annuel, l'Assemblée géné
rale n'a pas autorisé de nouvelle demande et avis con
sultatif à la Cour.

b) AFFAIRES SOUMISES À LA COUR

1. - Affaire du Cameroun septentrional (Cameroun c.
Royaume- Uni)

Le 2 décembre 1%3, la Cour internationale de Justice
a rendu son arrêt en l'affaire du Cameroun septentrional
(exceptions préliminaires) entre la République fédé-
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raIe du Cameroun et le Royaume-Uni de Grande
Bretagn' et d'Irlande du Nord.

L'affaire avait été introduite par une requête du
30 mai 1961 dans laquelle le Gouvernement de la Ré
publique du Cameroun priait la Cour de dire que, dans
l'application de l'Accord de tutelle pour le territoire
du Cameroun sous admiuistration britannique, le
Royaume-Uni n'avait pas, en ce qui concerne le Came
roun septentrional, respecté certaines obligations dé
coulant dudit accord. Le Gouvernement du Royaume
Uni avait de son côté soulevé des exceptions préli
minaires.

Dans son arrêt, la Cour rappelle que le Cameroun
est l'une des possessions sur lesquelles l'Allemagne avait
renoncé à ses droits en vertu du Traité de Versailles et
qui avaient été ?lacées sous le régime des mandats
de la Société dv, ~{ations. Il avait été divisé en deux
mandats, l'un administré par la France et l'autre par
le Royaume-Uni. Ce dernier avait lui-même divisé son
territoire en Cameroun septentrional, administré comme
faisant partie de la Nigéria, et en Cameroun méridional,
administré comme une province distincte dans le cadre
de la Nigéria. Après la création de l'Organisation des
Nations Unies, les territoires sous mandat du Came
roun avaient été placés sous le régime international de
tutelle, aux termes d'accords Je tutelle approuvés par
l'Assemblée générale le 13 décembre 1946.

Le territoire sous administration française avait ac
cédé à l'indépendance, sous le nom de République du
Cameroun, le 1er janvier 1960, et était devenu Mem
bre de l'Organisation des Nations Unies le 20 septem
bre 1960. En ce qui concerne le territ()ire sous admi
nistration britannique, l'Assemblée générale des Nations
Unies avait recommandé que l'Autorité administrante
y organise des plébiscites afin de déterminer les aspi
rations des habitants. A la suite de ces plébiscites, le
Cameroun méridional était uni le 1er octobre 1961 à
la République du Cameroun et le Cameroun septen
trional le 1er juin 1961 à la Fédération de la Nigéria
(elle-même indépendante depuis le 1er octobre 1960).
Le 21 avril 1961, l'Assemblée générale avait pris acte
des résultats des plébiscites et décidé que l'Accord de
tutelle pour le Cameroun sous administration britan
nique prendrait fin au moment où les deux parties de
ce territoire s'uniraiel'1t l'une à la République du
Cameroun, l'autre à la Nigéria [résolution 1608 (XV) l.

La République du Cameroun avait voté contre cette
dernière résohttion, après avoir critiqué la manière dont
le Royaume-Uni avait administré le Cameroun septen
trional et organisé le plébiscite, manière qui aurait mo
difié l'évolution oolitique du territoire et le dérùalement
normal de la consultation. Ces critiques et d'autres
encore avaient été développées dans un livre blanl;:
auquel les représentants du Royaume-Uni et de la
Nigéria avaient répondu. Après l'adoption de la réso
lution, la République du Cameroun avait adressé le
1er mai 1961 au Royaume-Uni une note où elle faisait
état d'un différend relatif à l'application de l'Accord de
tutelle et proposait de conclure un compromis à l'effet
de saisir la Cour. Le Royaume-Uni avait répondu
négativement le 26 mai 1961. Quatre jours plus tard,
la République du Cameroun avait déposé une requête
devant la Cour.

Le Royaume-Uni avait alors soulevé un ~ertain

nombre d'exceptions préliminaires. La première était
qu'il n'y avait aucun différend entre lui et la Répu
blique du Cameroun et que, si un différend avait existé

Questions juridiques

à la date de la requête, il s'agissait d'un différend entre
la République du Cameroun et les Nations Unies. La
Cour consthte à cet égard que les positions opposées
des parties pour ce qui concerne l'interprétation et
l'application de l'accord de tutelle révèlent l'existence
à la date de la requête d'un différend au sens admis
par la jurisprudence de la Cour.

Une autre exception préliminaire du Royaume-Uni
était fondée sur la prétendue inobservation de l'article
32, paragraphe 2, du règlement, selon lequel, lorsqu'une
affaire est portée devant la Cour, la requête do:~ con
tenir autant que possible l'indication précise de l'objet
de la demande et un exposé des motifs par lesquels cette
demande est prétendue justifiée. Faisant sienne l'opinion
de la Cour permanente de Justice internationale, la
Cour estime que, exerçant une juridiction interna
tionale, elle n'est pas tenue d'attacher à des considé
rations de forme la même importance qu'elles pourraient
avoir dans le droit interne. Elle constate que la requête
était suffisamment conforme à l'article 32, paragraphe 2,
du règlement et que cette exception préliminaire est
par suite sans fondement.

La Cour déclare ensuite qu'une analyse des faits
tenant compte de certains principes directeurs peut
suffire à résoudre les questions qui ont retenu son
attention.

Devenue Membre de l'Organisation des Nations
Unies, la République du Cameroun avait le droit d'in
troduire une insLance devant la Cour et celle-ci avait
été saisie par le dépôt de la r(;'luête. Mais la saisine
de la Cour est une chose et l'administration de la justice
en est une autre. Même si, une fois saisie, la Cour estime
avoir compétence, elle n'est pas toujours contrainte
d'exercer cette compétence. Elle exerce une fonction
judiciaire qui est soumise i des limitations inhérentes.
Comme l'a dit la Cour permanente, elle ne peut déroger
aux règles essentielles qui dirigent son activité de
tribunal.

La résolution 1608 (XV) par laquelle l'Assemblée
générale avait décidé que l'Accord de tutelle prendrait
fin le 1er juin 1961 en ce qui concerne le Cameroun
septentrional avait eu un effet juridique définitif. La
République du Cameroun ne contestait pas qu'un arrêt
de la Cour au fond n'infirmerait pas les décisions de
l'Assemblée générale et ne ferait pas ~'evivre l'accord
de tutelle; que le Cameroun septentrional ne serait
pas rattaché à la République du Cameroun; que son
union avec la Nigéria ne serait pas invalidée; et que
le Royaume-Uni n'aurait ni le droit ni le pouvoir de
prendre des mesure~ propres à répondre au désir qui
animait la République du Cameroun. La Cour rappelle
que sa fonction est de dire le droit, mais que ses arrêts
doivent pouvoir avoir des conséquences pratiques.

A dater du 1er juin 1961, aucun Membre de l'Orga
nisation des Nations Unies ne pouvait plus réclamer
un droit qui aurait pu lui avoir été octroyé à l'origine
par l'Accord de tutelle. On pouvait soutenir que si,
pendant la période de validité de cet accc:,1, l'Autorité
administrante avait été responsable d'un acte contre
venant à ses dispositions et entrainant un préjudice
envers un autre Membre de l'ONU ou l'un de ses
ressortissants, l'extinction de la tutelle n'aurait pas mis
fin à une demande en réparation, mais la requête de
la République du Cameroun visait seulement la cons
tatation d'un manquement au droit et ne comportait
aucune demfi:i?de en réparation. D'autre part, même s'il
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était communément admis que l'Accord de tutelle était
destiné à créer une certaine forme de protection judi
ciaire que tout Membre de l'Organisation des Nations
Unies a le droit d'invoquer dans l'intérêt général, la
Cour ne pouvait admettre que cette protection judiciaire
ait survécu à l'expiration de l'accord de tutelle: en
déposant sa requête du 30 mai 1961, la République du
Cameroun avait exercé un droit procédural qui lui
appartenait, mais, après le 1er juin 1961, elle n'avait
plus aucun droit de demander à la Cour de se prononcer
à ce stade sur des questions touchant aux droits des
habitants du territoire et à l'intérêt général quant au
bon fonctionnement du régime de tutelle.

La République du Cameroun avait soutenu qu'elle
demandait uniquement à la Cour de rendre un jugement
déclaratoire énonçant que, avant l'expiration de l'Ac
cord de tutelle, le Royaume-Uni avait contrevenu à ses
dispositions. La Cour observe qu'elle peut, dans des cas
appropriés, prononcer un jugement déclaratoire, r.:ais
qu'un tel arrêt doit demeurer applicable dans l'avenir.
Or, en l'espèce, il existait bien un différend relatif à
l'interprétation et à l'application d'un traité, mais ce
traité avait pris fin et ne pouvait plus faire l'objet à
l'avenir d'un acte d'interprétation ou d'application con
forme à l'arrêt que pourrait rendre la Cour.

Qu'au moment où la requête avait été déposée la
Cour eût eu ou non compétence pour trancher le dif
férend, il restait que les circonstances qui s'étaient
produites depuis lors rendaient toute décision judiciaire
sans objet. La Cour estime dans ces conditions que,
si elle examinait l'affaire pl JS avant, elle ne s'acquit
terait pas des devoirs qui S' .~ les siens. La réponse à
la question de savoir si la fonction judiciaire est en
jeu peut, dans certains cas, exiger d'attendre l'examen
au fond. Mais, dans la présente affaire, il était déjà
évident que la fonction judiciaire ne pouvait être en jeu.

Pour ces motifs, la Cour ne s'est pas crue obligée
de se prononcer expressément sur toutes les conclusions
du Royaume-Uni et a dit, par 10 voix contre 5, qu'elle
ne pouvait statuer au fond sur la demande de la Répu
blique fédérale du Cameroun.

MM. Spiropoulos et Koretsky, juges, ont joint à
l'arrêt des exposés de leur opinion dissidente. M. ]essup,
juge, tout en s'associant entièrement aux motifs de
l'arrêt, y a également joint une déclaration. M. Wel
lington Koo, sir Percy Spender, sir Gerald Fitzmaurice
et M. Morelli ont joint à arrêt les exposés de leur
opinion individuelle. MM. Badawi et Bustamante y
Rivero, juges, et M. Beb a Don, juge ad hoc, ont joint
à l'arrêt les exposés de leur opinion dissidente.

2. - Affaires du Sud-Oucst africain (Ethiopie c. Afri
que du Sud; Libéria c. Afrique du Sud)

Ces affaires ont été portées devant la Cour le 4 no
vembre 1960 par des requêtes presque identiques du
Gouvernement éthiopien et du Gouvernement libérien,
introduisant des instances contre le Gouvernement sud
africain. Le différend qui oppose les demandeurs et
l'Afrique du Sud vise le maintien en vigueur du
Mandat pour le Sud-Ouest africain et les devoirs et le
comportement de l'Afrique du Sud, en sa qualité de
Mandataire, aux termes de ce manrtat, les demandeurs
alléguant que l'Afrique du Sud a violé et continue à
violer certains articles du Mandat et l'article 22 du
Pacte de la Société des Nations. Les rapports annuels
pour 1960-1961 et 1961-1962 contiennent un compte
rendu des faits et des premiers actes de procédure.
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Le Gouvernement sud-africain a présenté des ex
ceptions préliminaires à la compétence de la Cour. Dans
son arrêt du 21 décembre 1962, dont un compte rendu
figure dans le rapport annuel pour 1962-1963, la Cour
a rejeté ces exceptions et jugé qu'elle avait compétence
pour connaître du différend au fond. Le contre
mémoire de l'Afrique du Sud a été déposé ell janvier
1964. Une ordonnance du 20 janvier 1964 a fixé au
20 juin 1964 la date d'expiration du délai pour le dépôt
de la réplique de l'Ethiopie et du Libéria et au 20 no
.·embre 1964, la date d'expiration du délai pour te
dépôt de la sUI-k'iique de l'Afrique du Sud.

3. - Affaire de la Barcelona Traction, Light and
Power Company, Ltd. (nouf/cUe requête: 1962)
[Belgique c. Espagne]

La Belgique avait introduit contre l'Espagne en
septembre 1958 une instance relative à la mise en faillite
de la Barcelona Traction, Light and Power Company,
Ltd. en Espagne en 1948. Le Gouvernement belge ayant
ultérieurement informé la Cour qu'il renonçait à pour
suivre l'instance et le Gouvernement espagnol ayant
indiqué qu'il ne formulait pas d'opposition à ce désiste
ment, l'affaire avait été radiée du rôle de la Cour en
avril 1961.

Se référant à l'échec des négociations qui avaient fait
suite au désistement, une requête belge datée du 19 juin
1962 a introduit une nouvelle instance contre l'Espagne.
Par cette requête, la Cour est priée de dire et juger que
l'Espagne est ..enue, à l'égard de la Belgique, de réparer
le préjudice qui est résulté, pour les actionnaires belges
de la Barcelona Traction, de la conduite des organes
de l'Etat espagnol; et que cette réparation doit, autant
que possible, effacer toutes les conséquences qu'ont eues
pour les ressortissants belges, les actes contraires au
droit des gens commis par les organes de l'Etat es
pagnol. La Cour est priée de détermin·er l'indemnité
à verser à la Belgique par l'Espagne à raison de tous
les préjudices accessoires subis par les ressortissants
belges et de dire, au cas où l'effacement des consé
quences des actes incriminés se révélerait impossible,
que l'Espagne sera tenue de verser à la Belgique une
indemnité équivalant à 88 p. 100 de la valeur de l'affaire
au 12 février 1948, augmentée d'une somme correspon
dant à tous les préjudices accessoires subis par les
ressortissants belges. Le Gouvernement espagnol ayant
déposé des exceptions préliminaires à la compétence
de la Cour en mars 1963, la procédure sur le fond a
été suspendue. Les observations et conclusions de la
Belgique sur les exceptions ont été déposées en août
1963. Les audiences publiques sur la question de la
compétence ont eu lieu du 11 mars au 19 mai 1964 et
l'on compte que la Cour rendra son arrêt sur les ex
ceptions préliminaires dans le courant de l'été.

c) AUTRES ACTIVITÉS

Un certain nombre d'instruments enregistrés ou dé
posés auprès etu Secrétaire général de l'Organisation
des Nations 1.: .... ies au cours de la période considérée
contiennent des dispositions conférant au Président de
la Cour le pouvoir de procéder à des désignations dans
\:ertains cas prévus par lesdits instruments. Il s'agit
généralement de la désignation de l'arbitre unique, des
arbitres ou du surarbitre at.1X tribunaux d'arbitrage
devant être institués en cas de différend er..tre les parties.
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d) COMPOSITION DE LA COUR ET DE LA CHAMBRE
DE PROCÉDURE SOM MAIRE

Le 21 octobre 1963, l'Assemblée générale et le
Conseil de sécurite ont élu cinq juges pour pourvoir
aux vacances devant résulter de l'expiration - le 5
fé"rier 196-1- - des mandats de M. Alfaro, vice
président, de ~DI. Basdevant. 1\I0reno Quintana et
Cordova et de sir Gerald Fitzmaurice, juges. Ont été
élus sir Gerald Fitzmaurice. l'or. 1\Iuhammad Zafrulla
Khan, 1\1. Luis Padilla Nervo, M. Isaac Forster et
M. André Gros.

Le 9 mars 196-1-. la Cour a élu sir Percy Spender à
la présidence et M. \Vellington Roo à la vice-présidence,
pour trois ans. Le même jour. la Cour a constitué sa
Chambre de procédure sommaire pour l'année suivante.
Ont été élus les membres de la Cour dont le nom suit:

MOllbrl's: sir Percy Spender, président: 1\1. Welling
ton Koo, vice-président; sir Gerald Fitzmaurice, M.
l\Iorelli et 1\1. Jessup.

:Ml'lIIbrl's SIIPPNaJlfs: M. Tanaka et M. Bustamante
y Rivero.

2. - Commission du droit international

QUINZIÈME SESSION DE LA COMl\USSION

La Commission du droit international a tenu sa
quinzième session à Genève du 6 mai au 12 juillet 1963.
Les renseignements ci-après complètent ceux donnés
dans le rapport de l'année passée sur le début de la
session.

Une grande partie de la quinzième session a été une
fois encore consacrée au droit des traités. Sur la base
du deuxième rapport du Rapporteur spécial, sir
Humphrey Waldock, la Commission a adopté un
projet d'articles sur le défaut de validité et la termi
naison des traités, qu'elle a décidé de transmettre aux
gouvernements pour que ceux-ci communiquent leurs
observations. La Commission a également étudié la
question d'une plus large participation aux traités
multilatéraux généraux conclus sous les auspices de la
Société des Nations (voir plus loin, sec. 5).

En ce qui concerne les autres questions dont la
Commission a entrepris l'étude, elle a discuté et
approuvé le rapport de la Sous-Commission sur la
responsabilité des Etats, et celui de la Sous-Commission
sur la succession d'Etats et de gouvernements; elle a
nommé M. Roberto Ago au poste de rapporteur spécial
pour la question de la responsabilité des Etats, et M.
Manfred Lachs, au poste de rapporteur spécial pour
la question de la succession d'Etats et de gouverne
ments. En outre, la Commission a repris l'étude de la
question des missions spéciales, pour laquelle M. Milan
Bartos a été nommé Rapporteur spéci<'l, et elle a
procédé à une première discussion générale du rapport
préliminaire de M. EI-Erian, rapporteur spécial pour
la question des relations entre les Etats et les organi
sations intergouvernementales.

EXAMEN PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU RAPPORT DE
LA COMMISSION SUR LES TRAVAUX DE SA QUINZIÈME

SESSION

A la dix-huitième session de l'Assemblée générale,
le rapport de la Commission du droit international a
été renvoyé pour examen à la Sixième Commission.

a..estioftS j ..ridiqlCes

Dans le cadre de ce point de l'ordre du jour, la Com
mission a examiné tous les chapitres du rapport à
l'exœption de celui sur la question d'une plus large
participation aux traités multilatéraux généraux conclus
sous les auspices de la Société des Nations, qui a
fait l'objet d'un point distinct de l'ordre du jour (voir
plus loin. sect. 5) . Sur la recommandation de la
Sixième Commission. l'Assemblée générale a adopté
la résolution 1902 (XVIII) du 18 novembre 1963, par
laquelle elle a notamment pris acte du rapport et fait
certaines recommandations à la Commission du droit
international concernant ses futurs travaux.

SEIZIÈME SESSION DE LA COMMISSION

L"l seizième session de la Commission du droit
international s'est ouverte à Genève le 11 mai 1964.
L'ordre du jour de la session comprenait les questions
suivantes: nomination à des sièges devenus vacants
après élection (art. Il du statut); question de la
prolongation de la seizième session; droit des traités;
missions spéciales; relations entre les Etats et les orga
nisations intergouvernementales; question de l'organi
sation des futures sessions; coopération avec d'autres
or~anismes.

La Commission a constitué son bureau comme suif::
président, M. Roberto Ago; premier vice-président,
1\1. Herbert Briggs; deuxième vice-président, M.
Gregoru Tunkin; rapporteur général, M. Mustapha
Kamil Yasseen.

Le 12 mai 1964, la Commission a élu M. Paul
Reuter (France) et M. José Maria Ruda (Argentine)
pour pourvoir les sièges devenus vacants du fdt de
l'élection de M. André Gros et de M. Padilla Nervo
à la Cour internationale de Justice.

3. - Examen des principes du droit intemational
touchant les relations amicales et la coopéntion
entre les Etats conformément à la Charte des
Nations Unies

En application de la résolution 1815 (XVII) de
l'Assemblée générale du 18 décembre 1962, la question
des principes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre les Etats conformément
à la Charte des Nations Unies a été à nouveau exa
minée par la Sixième Commission à la dix-huitième
session de l'Assemblée. Le Secrétariat a publié les
réponses des gouvernements sur la question et préparé
divers documents sur ce sujet et plus spécialement sur
les quatre principes qui, aux termes de la résolution
1815 (XVII). devaient être examinés à la dix-huitième
session, à savoir: le principe que les Etats s'abstien
nent, dans leurs relations internationales, de recourir
à la menace ou à l'emploi de la force; le principe que
les Etats règlent leurs différends par des moyens paci
fiques: le devoir de ne pas intervenir dans les affaires
de la compétence nationale d'un Etat; enfin, le principe
de l'égalité souveraine des Etats.

La Sixième Commission a consacré un certain temps
à l'examen de son mandat et à l'étude de la forme qu'elle
donnerait aux résultats de ses travaux; elle a égale
ment procédé à une étude assez poussée des quatre
principes en cause.

Sur la recommandation de la Sixième Con"~lission,

l'Assemblée générale a adopté la résolution 1966
(XVIII) du 16 décembre 1963 par laquelle elle a
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décidé de créer un comité spécial qui rédigerait un
rapport contenant, aux fins du développement pro
uressif et de la codification des quatre principes, et
~n vue d'assurer leur application plus efficacement, les
conclusions de son étude et ses recommandations.

Ce comité spécial, qui doit se réunir vers la fin de
l'été 1964, sera composé des 27 Etats suivants:
Afghanistan, Argentine, Australie, Cameroun, Canada,
Dahomey, Etats-Unis d'Amérique, France, Ghana,
Guatemala, Inde, Italie, Japon, Liban, !\Iadagascar,
Mexique, Nigéria, Pays-Bas, Pologne, République
arabe unie, Roumanie, Roya1ll11e-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Tchécoslovaquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Vene
zuela et Yougoslavie.

L'Assemblée a également décidé d'examiner le rap
port du Comité spécial, à sa dix-neuvième session ainsi
que trois autres principes, à savoir: a) le devoir des
Etats de coopérer les uns avec les autres conformé
ment à la Charte; b) le principe de l'égalité des droits
et de l'autodétermination des peuples, et c) le principe
que les Etats remplissent de bonne foi les obligations
qu'ils ont assumées conformément à la Charte.

Dans la même résolution le Secrétaire général a
été prié de préparer un résumé systématique des
commentaires, déclarations, propositions et suggestions
des Etats Membres sur ce point.

Au cours de la discussion de cette question, on a
exprimé l'opinion qu'en prévoyant rétablissement im
partial des faits dans le cadre d'organisations inter
nationales et dans des conventions bilatérales et multi
latérales, on pourrait beaucoup contribuer à assurer le
règlement pacifique des différends et à prévenir les
différends.

L'Assemblée générale a donc adopté le 16 décembre
1963 la résolution 1967 (XVIII) dans laquelle elle a
demandé au Comité spécial créé en vertu de la réso
lution 1%6 (XVIII) d'inclure dans ses délibérations
la question des méthodes d'établissement des faits,

L'Assemblée générale a également prié le Secrétaire
général d'étudier les aspects pertinents du problème de
rétablissement des faits. Le rapport concernant cette
étude a été publié.

4. - Assistance technique pour favoriser renseignement,
l'étude, la diffusion et une compréhension plus large
du droit international

Comme on l'a rappelé dans le rapport de l'année
passée, l'Assemblée générale avait décidé, par sa réso
lution 1816 (XVII) du 18 décembre 1962, d'inscrire
à l'ordre du jour provisoire de sa dix-huitième session
une question intitulée "Assistance technique pour
favoriser l'enseignement, l'étude, la diffusion et une
compréhension plus Ivt'ge du droit international". A
sa dix-huitième session, l'Assemblée générale a renvoyé
cette question à la Sixième Commission. La Sixième
Commission a été saisie d'un rapport du Secrétaire
général contenant les résultats d'une étude qu'il avait
effectuée de concert avec le Directeur général de
l'UNESCO et en consultation avec les Etats Membres,
sur les moyens qui permettraient d'aider les Etats
Membres, à mettre au point et à développer de vastes
programmes de formation, ainsi que des échanges de
publications dans le domaine du droit international. Ce

s. - Participation aux traités mulffiatéraux généran
conclus sous les auspices de la Société des Nations

Conformément à la demande fonnulée par l'Assem
blée générale dans sa résolution 1766 (XVII)
du 20 novembre 1962, la Commission du droit
international, à sa quinzième session, a repris l'exa
men de la question d'une plus large participation
aux traités multilatéraux généraux conclus sous les
auspices de la Société des Nations. La Commission a
fait sienne la suggestion du Rapporteur spécial pour
le droit des traités, selon laquelle le pouvoir d'invite'
de nouveaux Etats à adhérer aux traités en question,
précédemment exercé par le Conseil de la Société des
Nations, pourrait être confié à un organe de l'Organi
sation des Nations p-:~s par une résolution de l'As
semblée générale, L Commission a donc mentionné
cette proposition dans son rapport à l'Assemblée en
énumérant les différentes méthodes d'amendement qui
pourraient être adoptées. La Commission a également
déclaré qu'il serait nécessaire de revoir les traités en
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question afin de déterminer s'ils présentent encore un
intérêt pour les Etats ou s'il faut les adapter à la situa-

tion actuelle.

A la dix-huitième session de l'Assemblée, la Sixième
Commission a étudié la question à la lumière du rap
port de la Commission du droit international. Un projet
de résolution a été présenté tendant à résoudre le pro
hlème au moyen d'une résolution aux termes de laquelle
l'Assemblée générale se déclarerait l'organe compétent
de l'Organisation des Nations Unies pour exercer les
fonctions autrefois assumées par le Conseil de la So
ciété des Nations. Les Etats Membres parties aux
traités en question ont été priés d'accepter ce transfert
de pouvoirs en votant en faveur de cette résolution.
Après un échange de vues touchant la catégorie d'Etats
Clue l'on pourrait inviter à adhérer aux traités en ques
tion. l'Assemblée générale a adopté la résolution 1903
(XVnn. le 1fi, novembre 196:i. L'Assemblée a été dési
gnée comme étant l'organe compétent pOl1r exercer le
pouvoir d'inviter des Etats à adhérer aux t1-aités multi
latéraux de caractère technique et non politique. pou
voir que ces traités conféraient au Conseil de 1<1 So
ciété des Nations. Le Secrétaire général a été prié
de porter la résolution à l'attention des oarties qlli
n'étaient pas membres de l'Organisation: de consulter
les Etats parties et les organes de l'Organisation des
Nations Uuies sur le point de savoir si l'lm quelconque
des traités en question a cessé d'être en vigueur, s'il
a été remplacé par des traités ultérieurs, si à tout autre
titre l'adhésion d'autres Etats a cessé de présenter un
intérêt ou s'il faut prendre des mesures pOlir l'adapter
à la situation actuelle: et de présenter un rapport su r
ces (luestions à l'Assemblée générale lors de sa dix
neuvi~llle session. En outre, le Secrét<1ire général a été
prié cl'inviter à adhérer aux traités dont il s'agit tous
les Etats l\1'embres de l'Organisiltion des Nations
Unif~ ou membres d'institutions spécialisées ou parties
au Statut de la Cour internationale de Justice, ou dési
gnés à cette fin par l'Assemblée générale et qui, faute
cie quoi. ne sont pas en droit de devenir parties aux
dits traités. L'Assemblée a également décidé d'inscrire
cctte question à l'ordre du jour provisoire de sa dix
neuvième session.

Conformément à cette résolution, le Secrétaire O'éné
l'al a invité les Etats parties aux traités à lui co~mu
niquer leurs vues sur le statut actuel de ces traités et
sur la nécessité éventuelle de les reviser. Dans deux
cas où il était évident que les traités étaient encore en
vigueur, le Secrétai;e gé~éral a invité les Etats qui,
aux termes de la resolutlOn, pouvaient adhérer à ces
traités à le faire.

6. - Annuaire juridique des Nations Unies

rL~ premi~r v~l~~e de 1:Amtuaire juridi.que des
l\ a!1-011S l!1:teS (e.~ltIOl; provIsoire pour 1%2, en an
glals) a ete pubhe. L .!\nnuaire juridique pour 1963
est en cours de préparation.

7. - Fleuves internationaux

, Par sa ~ésol~lti,on 1401 (XIV) du 21 novembre 1959,
1p:ssemblee generale a prié le Secrétaire général de
prepare~ ~n r,ap~ort su~ l~s. pr?blèmes juridiques que
p.osent 1exploltattonet 1utlhsatlOn des fleuves interna
bonaux. 'Ce rapport a été p"ublié.

Questions juridiques

8. - Traités et conventions nmltilntéralcs

ENREGISTREMENT ET l'UBLICATION DES TRAITÉS

ET ACCORDS INTERNATIONAUX

Ali coms de l'année qui s'est terminée le 15 juin
196~-, 728 traités et accords internationaux ont été enre
gistrés au Secrétariat, dont 516 à la demande de 35
gouvernements, 136 ù la demande de sept institutions
spécialisées et de cinq organisations internationales et
76 d'office. Sept tI-ai tés et accords ont été classés et
inscrits au répertoire, dont deux à la demande d'un
gouvernement et d'une organisation internationale et
cinq pal- le Secrétariat. Au total, le nombre des traités
et accorc1s intern:Jtionaux enregistrés Otl classés et ins
crits an répertoire entt-e le 14 déccmbre 1946 et le
15 juin 1964 s'élève à 10 778. En outre, le Secrétariat
a enregistré ou classé et inscrit au répertoire au cours
de l'a~lnée (Itli .s'est terminée le 15 juin 1964, 394 dé
c1aratlOns certlfiées, portant ainsi à 3694 le nomhre
tot~l de~ déclarat~ons certifiées enregistrées ou classées
et II1scntes au repertoire à la date du 15 juin 1964.

Au cours de la période qui frtit l'objet du présent
rapport, le Secrétariat a publié 32 volumes du Recueil
des Traités (jusqu'au vol. 449).

En outre, 34 volumes du Recueil (jusqu'au vol. 483)
contenant les textes enregistrés ou classés et inscrits
au répertoire jusqu'à la fin de 1963 sont en cours d'im
pressIOn et doivent paraître dans le courant de l'année
1964.

NOUVE.LLES CONVENTIONS CONCLUES SOUS LES AUSPICES

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Depu,ïs la, publication du dernier rapport, l'instru
m~nt cl-~p,re;, d~nt le Secrétaire général est déposi
taIre, a ete etabh sous les auspices de l'Organisation
des Nations Unies:

Accord portant création de la Banque africaine de
développement, en date, à Khartoum, du 4 août 1963.

SIGNATURES, RATIFICATIONS ET ADHÉSIONS:

ENTRÉE EN VIGUEUR

,Le Il?rr;bre des accords internationaux dont le Secré
taIre general est dépositaire s'élève maintenant à 167.

Au cou rs ~e la période qui fait l'obj et du présent
rapoort,.80 SIgnatures ont été apposées à ces accords
et ?S6 .mstrum<;n;s de ratification, d'adhésion 0\1 de
notlfic~tlOn on~ ete communiqués au Secrétaire général.
Cent vmgt-trols .de ces accords sont entrés en vigueur,
dont les sept SUIvants, depuis le 16 juin 1963:

Accord international de 1962 sur le café sio-né à
~e\,: York le 28 sep.te~lbre 1%2 (entré en vig~eu~ pro
VISOIrement le 1er JJuHet 1963 et définitivement le ?7
décembre 1963) ; -

. Conv~ntion européenne sur l'arbitrage commercial
mtern,atlOnal; en date, à Genève, du 21 avril 1961
(entree ell vIgueur le 7 janvier 1964) ;

. Con~ention, internationale sur la protection des ar
tistes mterpretes ou exécutants, cles producteurs de
phono~rammes et des organismes de radiodiffusion, en
date, a ~ome, du 26 octobre 1961 (entrée en vigueur
le 18 mal 1964) ;

Convention de Vienne sur les relations diplOl t'dt' V' 11a Iques

'

en 2 a e, ~ lenne, du 18 avril 1961 (entrée en vigueu;
e 4 avnl 1964);
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Protocole de signature facultative concernant l'acqui
sition de la nationalité. en date. il Vienne, du 18 avril
1961 (entré en vigueur le 24 avril 19(4) ;

Protocole de signature facultative concernant le rè
glement obligatoire des différends, en date, à Vienne,
du 18 avril 1961 (entré en vigueur le 24 avril 19(4);

Convention sur le plateau continental, en date, à
Genève, du 29 avril 1958 (entrée en vigueur le 10 juin
19(4).

ACTE GÉNÉRAL REVISÉ POUR LE RÈGLEMENT PACIFIQUE
DES DIFFÉRENDS INTERNATIONAUX

Les listes suivantes, correspondant aux trois moda
lités d'adhésion prévues à l'article 38 de l'Acte général
revisé pour le règlement pacifique des différends inter
nationaux, adopté par l'Assemblée générale le 28 avril
1949, sont publiées conformément aux dispositions du
paragraphe 3 de l'article 43 de cet acte.

ADHÉSIONS

a) ElIscl1Ibk de {'..tctl' (cha/,. Il'I". Il. III rt IV)

Belgique 23 décembre 1949
Norvège 16 juillet 1951
Danemark 25 mars 1952
Luxembourg 28 juin 1961
Haute-Volta 27 mars 1962

b) Dispositions relatives à la conciliation et au règle
ment judiciaire (chap. l cr et II) et dispositions
générales concernant ces procédures (chap. IV)

Suède 22 juin 1950

Sous les réserves prévues à l'article 39, paragra
phe 2, alinéa a, ayant pour effet d'exclure des procé
dures décrites dans l'Acte les différends nés de faits
antérieurs à l'adhésion.

c) Dis/,ositimls "c!ath/es à la eOllciliation (cllOP. Ir,.) ct
dispositions générales concernant cette procédure
(chap. IV) .
Néant.

RÉSERVES AUX CONVENTIONS MULTILATÉRALES

Dans sa résolution 1452 B (XIV) du 7 décembre
1959. l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général
de denmnder à tous les Etats et à toutes les organisa
tions internationales qui remplissent les fonctions de
dépositaires des renseignements sur la pratique qu'ils
suivent en cette qualité pour les réserves aux conven
tions multilatérales, et de préparer un résumé de ces
pratiques, y compris la sienne propre, qui servirait à la
Commission du droit international lorsqu'elle rédigerait
ses rapports sur le droit des traités et à l'Assemblée
générale lorsqu'elle examinerait lesdits rapports.

Comme suite à cette demande, le Secrétaire général,
par lettre circulaire du 25 juillet 1962, a invité tous les
Etats et toutes les organisations internationales qui sont
dépositaires de conventions multilatérales à lui fournir
des renseignements sur la pratique qu'ils suivent en
cette qualité pour les réserves. Un questionnaire détaillé
était joint à la lettre circulaire du Secrétaire général
pour aider les dépositaires intéressés à présenter les
renseignements demandés. Des réponses ont été reçues
de 34 Etats et de 16 organisations intergouverne
mentales.
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Le rapport du Secrétaire général qui consiste en un
résumé des pratiques suivies par les Etats et les orga
nisations internationales qui rt'mplissent les fonctions
de dépositair~s, pour les réserves, y compris la sienne
propre, a été publié le 29 janvier 1964.

9. - Privilèges et immunités

CONVENTICN srR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Au cours de l'année considérée, le nombre des Etats
parties à la Convention sur les privilèges et immunités
des Nations Unies est passé à 88. L'Algérie, le Cam
bodge. le Gabon. la Jamaïque. le Koweït. le Pérou, le
Rwanda, la Somalie et le Yémen ont adhéré à la Con
vention, tandis que Chypre, à qui la Convention était
applicable avant son accession à l'indépendance, a fait
savoir au Secrétaire général qu'elle se considérait
comme liée par la Convention.

CONVENTION SUR LES PRIVILI~GESET IMMUNITÉS
DF.S INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES

Pendant la même période, cinq nouveaux Etats ont
adhéré à la Convention sur les privilèges et immunités
des institutions spécialisées, à savoir l'Algérie, l'Argen
tine, Chypre, la Jamaïque et le Rwanda. En outre, deux
Etats déjà parties à la Convention ont. par notification
adressée au Secrétaire général, étendu l'application de la
Convention à de nouvelles institutions spécialisées. A
l'heure actuelle, neuf Etats sont parties à la Convention.

ACCORDS SPÉCIAUX RELATIFS AUX PRIVILÈGES
ET IMMUNITÉS

Par un échange de lettres en date du 31 mars 1964,
l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement
de la République de Chypre ont conclu un accord con
cernant le statut de la Force des Nations Unies chargée
du maintien de la paix à Chypre. En attendant la rati
fication de l'Accord par la République de Chypre, le
Gouvernement chypriote s'est engagé à l'appliquer à
titre provisoire. Cet accord ayec Chypre, dont les dis
positions sont analogues à celles de l'Accord du 8 février
1957 entre l'Organisation des Nations Unies et le
Gouvernement égyptien concernant le statut de la Force
d'urgence des Nations Unies en Egypte, stipule que la
Force des Nations Unies chargée du maintien de la
paix à Chypre, en tant qu'organe subsidiaire de l'Orga
nisation des Nations Unies, jouit du statut, des privi
lèges et des immunités de l'Organisation conformément
aux dispositions de la Convention sur les privilèges et
les immunités des Nations Unies, à laquelle Chypre
est partie. L'Accord confère, en outre, à la Force,
pour lui permettre de remplir efficacement ses fonctions,
le bénéfice de certaines facilités en ce qui concerne
notamment l'installation de postes émetteurs et récep
teurs de radiocommunication; le droit d'utiliser les
routes, ponts, installations portuaires et aérodromes,
sans acquitter de droits, de péages ou de taxes, et la
création d'économats et de cantines fournissant certains
articles aux membres de la Force, à l'exclusion du
personnel recruté sur place. Les membres de la Force
sont soumis à la juridiction exclusive de l'Etat dor;
ils sont ressortissants pour tout crime ou délit commis
à Chypre; en matière civile, ils ne sont pas soumis à
la juridiction des tribunaux chypriotes pour les ques
tions relatives à leurs fonctions officielles. Ils sont exoné-
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rés de tout impôt sur les soldes et émoluments qui leur
sont versés par les gouvernements nationaux ou l'Orga
nisation dt:s Nations Unies, ainsi que de l'impôt direct
et de tous droits et frais d'enregistrement. Les fonc
tionnaires du Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies affectés par le Secrétaire général au service de
la Force restent fonctionnaires de l'Organisation des
Nations Unies et jouissent des privilèges et immunités
accordés aux fonctionnaires de l'Organisation con
formément aux articles V et VII de la Convention sur
1es privilèges et les immunités des Nations Unies. Selon
l'Accord, le personnel de la Force recruté sur place,
qui ne fait pas partie du Secrétariat, ne jouit d'immu
nités qu'en ce qui concerne les actes accomplis par les
intéressés en leur qualité officielle; il bénéficie en outre
de l'exonération de tout impôt et de l'exemption de
toute obligation relative au service national, conformé
ment aux sections 18, a, b et c, de la Convention. Le
Commandant de la Force jouit des privilèges et immu
nités accordés aux envoyés diplomatiques conformé
ment au droit international, comme prévu à la section
19 de la Convention, tandis que les officiers ~ffectés au
quartier général du Commandant et les autres officiers
supérieurs que le Commandant peut désigner jouissent
des privilèges et immunités prévus à l'article VI de la
Convention pour les experts remplissant des missions
pour le compte de l'Organisation des Nations Unies.
Cet accord contient également des dispositions relatives
au règlement des réclamations relevant du droit privé
et des différends qui surgiraient au sujet de l'interpré
tation ou de l'exécution de l'Accord.

En ce qui concerne le médiateur des Nations Unies à
Chypre et son personnel, par des échanges distincts de
notes avec le Secrétaire général, les Gouvernements de
Chypre, de la Grèce, du Royaume-Uni et de la Turquie
ont accepté de leur accorder les privilèges et immu
nités, exemptions et facilités accordés aux envoyés
diplomatiques conformément au droit international.

Le même statut diplomatique a été accordé au
Commandant de la Mission d'observation des Nations
Unies au Yémen. Dans un échange de notes en date du
23 août 1963, entre le Secrétaire général et le repré
sentant permanent par intérim de l'Arabie Saoudite,
il est stipulé que le Commandant et toutes les personnes
servant sous ses ordres jouissent des privilèges et
immunités, exemptions et facilités accordés aux en
voyés diplomatiques conformément au droit internatio
nal. L'accord prévoit également que tout le personnel de
la Mission a le droit de pénétrer sur le territoire du
y émen et de s'y déplacer librement et que la Mission
jouit d'une liberté complète en matière de communica
tions.

Au cours de l'année considérée, l'Organisation des
Nations Unies et divers Etats Membres ont conclu un
certain nombre d'autres accords contenant des disposi
tions relatives aux privilèges et immunités des Nations
Unies. Outre les accords types concernant l'assistance
technique, le Fonds spécial et l'envoi de personnel
d'exécution, de direction et d'administration, plusieurs
accords ont été conclus pour régler les détails de l'orga
nisation d'une conférence des Nations Unies sur le
territoire de l'Etat partie à l'accord. On peut citer, par
exemple, l'Accord du 16 juillet 1963 entre l'Organisation
et le Gouvernement polonais pour régler les détails de
l'organisation. à Varsovie, d'un cycle d'études sur les
droits de l'enfant; l'Accord, en date du 26 mai 1963,
entre l'Organisation et le Gouvernement italien relatif
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à la Conférence des Nations Unies sur les voyages et
le tourisme internationaux, devant se tenir à Rome, et
l'Accord du 27 février 1964 conclu avec le Gouverne
ment yougoslave, au sujet du Congrès mondial de la
population, devant se tenir à Belgrade en 1965.

10. - Règlement intérieur de l'Assemblée générale

Par une lettre en date du 16 septembre 1963, les
représentants de 48 Etats Membres ont demandé l'ins
cription à l'ordre du jour de la dix-huitième session de
l'Assemblée générale d'une question intitulée "Question
de la composition du Bureau de l'Assemblée générale".
Dans un mémoire explicatif, les représentants de ces
Etats déclaraient que le nombre des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies, surtout ceux d'Asie
et d'Afrique, ayant considérablement augmenté dans les
dernières années, le Bureau avait perdu son caractère
représentatif et ne reflétait plus la règle d'une réparti
tion géographique équitable.

La question a été renvoyée par l'Assemblée à la Com
mission politique spéciale, qui l'a examinée en même
temps que celle d'une représentation équitable au Con
seil de sécurité et au Conseil économique et social.
Au cours du débat, 55 Etats d'Afrique et d'Asie ont
soumis un projet de résolution accompagné d'une annexe
précisant les critères géographiques à appliquer pour
l'élection du Président et des Vice-Présidents de
l'Assemblée et des Présidents des grandes commissions.
Divers amendements ont été présentés à ce projet de
résolution: un amendement de trois Etats du Common
wealth; un amendement de deux Etats d'Europe orien
tale, auquel la Nigéria a présenté un sous-amendement,
et un amendement de 19 Etats d'Amérique latine. Par
la suite, les auteurs du premier amendement ont déclaré
qu'ils n'insisteraient pas pour qu'il soit mis aux voix.
La Commission politique spéciale a adopté le deuxième
amendement sous sa forme modifiée par 97 voix contre
une, avec 11 abstentions. L'amendement des 19 puis
sances a été accepté par les auteurs du projet de
résolution. Le projet de résolution, ainsi modifié, a été
adopté par la Commission par 109 voix contre zéro.

Le 17 décembre 1963, sur la recommandation de
la Commission politique spéciale, l'Assemblée générale
a adopté la résolution 1990 (XVIII) par laquelle elle
a décidé de porter le nombre de ses vice-présidents
de 13 à 17 et a défini les critères à observer lors de
l'élection du Président de l'Assemblée, des 17 Vice
Présidents et des 7 Présidents des grandes commissions.
Dans l'annexe à cette résolution, il est stipulé que,
lors de l'élection du Président de l'Assemblée générale,
il sera tenu compte de la nécessité de procéder, par
rotation, à l'attribution de ce poste suivant une réparti
tion géographique équitable entre les Etats d'Afrique et
d'Asie, les Etats d'Europe orientale, les Etats d'Amé
rique latine, les Etats d'Europe occidentale et les autres
Etats. Les 17 Vice-Présidents de l'Assemblée générale
seront élus d'après les critères suivants: sept repré
sentants d'Etats d'Afrique et d'Asie, un représentant
d'un Etat d'Europe orientale, trois représentants d'Etats
d'Amérique latine, deux représentants d'Etats d'Europe
occidentale et d'autres Etats, et cinq représentants des
membres permanents du Conseil de sécurité. Par suite
de l'élection du Président de l'Assemblée générale, il
sera toutefois attribué à la région à laquelle appartiendra
le Président de l'Assemblée une vice-présidence de moins
que ne le prévoient les dispositions précédentes. Les
sept Présidents des grandes commissions seront élus
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d'après les critères suivants: trois représentants d'Etats
d'Afrique et d'Asie, un représentant d'un Etat d'Europe
orientale, un représentant d'un Etat d'Amérique latine
et un représentant d'un Etat d'Europe occidentale ou
d'un autre Etat, la septième présidence étant attribuée,
par alternance annuelle, à un représentant d'un Etat
d'Amérique latine, d'un Etat d'Europe occidentale ou
d'un autre Etat. Les articles 31 et 38 du règlement
intérieur de l'Assemblée générale ainsi que la note de
bas de page relative à l'article 31 et définissant les cri
tères géographiques applicables aux élections ont été
modifiés en conséquence.

11. - Amélioration des méthodes de travail
de l'Assemblée générale

A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale a
examiné le rapport établi par le Comité spécial en
application de la résolution 1845 (XVII) de l'Assemblée
~énérale. Le 11 novembre 1963, elle a adopté la résolu
tion 1898 (XVIII) par laquelle elle a pris acte des
observa.tions figurant dans le rapport du Comité spécial
et approuvé les recommandations présentées par ce
comité, en particulier celles qui visaient à ce que: a)
le Président de l'Assemblée générale assure un déroule
ment méthodique et régulier de la discussion générale
et clôture avec l'assentiment de l'Assemblée, dès que
cela lui paraît réalisable, la liste des orateurs inscrits;
b) toutes les grandes commissions, à l'exception de la
Première Commission, commencent leurs travaux
au plus tard deux jours ouvrables après avoir reçu
communication de leur ordre du jour; c) la Première
Commission se réunisse le plus tôt possible pour orga
niser l'examen des points inscrits à son ordre du jour,
étant entendu qu'au début de la session elle pourrait
siéger lorsqu'il se produit une interruption dans la
discussion générale, et que, par la suite, l'Assemblée
pourrait siéger en séance plénière une partie de la
journée, l'autre partie étant réservée à la Première
Commission; d) chacune des grandes commissions éta
blisse son programme de travail comprenant les dates
auxquelles elle examinerait les différentes questions ins
crites à son ordre du jour et la date à laquelle elle se
propose d'achever ses travaux, étant entendu que ce
programme serait transmis au Bureau pour permettre
à celui-ci de faire les recommandations pertinentes,
notamment des recommandations concernant les dates
auxquelles les grandes commissions devraient clôturer
leurs travaux; e) chacune des grandes commissions
envisa~e, compte tenu du rapport du Comité spécial, de
créer des sous-commissions et groupes de travail à
composition restreinte, mais représentatifs de ses mem
bres afin de faciliter ses travaux; f) le Bureau exerce
les fonctions que lui attribuent les articles 40, 41 et 42
du règlement intérieur et fasse à l'Assemblée et à ses
commissions toutes recommandations utiles tendant à
faciliter la clôture de la session à la date prévue; à cet
effet, le Bureau se réunirait toutes les trois semaine,:;;
g) les présidents utilisent les ressources du règlement
intérieur et en particulier les prérogatives que leur
accordent les articles 35 et 108 dudit règlement pour
3ccélérer les travaux de l'Assemblée. La résolution attire
leur attention sur la nécessité d'ouvrir les séances avec
ponctualité, de demander aux représentants de prendre
la parole dans l'ordre de leur inscription sur la liste des
orateurs et de bien faire observer les dispositions con
cernant l'exerdce du droit de réponse, les explications
de vote et les motions d'ordre.
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Le rapport du Comité spécial traitait également de
la question de remploi de moyens mécaniques de vote
à l'Assemblée générale. Sous réserve d'un examen ulté
rieur des considérations d'ordre financier, le Comité
était d'avis que le Secrétaire général devrait étudier
cette possibilité, afin qu'un dispositif électrique de vote
soit utilisé, à titre expérimental. pendant un ou deux
ans dans une ou plusieurs salles de conférences. La
question a été examinée par le Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires et par la
Cinquième Commission de j'Assemblée. Le rapport de
la Cinquième Commission, qui contenait un projet de
résolution présenté conjointement par 16 Etats Mem
bres, a été examiné par l'Assemblée générale en séance
plénière le 12 décembre 1963. Par 51 voix contre 10,
avec 23 abstentions, l'Assemblée a adopté la résolution
1957 (XVIII) par laquelle elle a autorisé le Secré
taire général à prendre les dispositions nécessaires pour
l'installation, à titre expérimental pendant un an, d'un
dispositif électrique de vote dans la salle de l'Assem
blée générale et à exécuter en outre des travaux pré
liminaires, dans une ou deux salles de conférences, de
manière à permettre, si l'expérience réussit, l'exten
sion éventuelle du système sans dépenses excessives;
elle a ég:otlement prié le Secrétaire général d'inscrire à
l'ordre du jour provisoire de la dix-neuvième session
une question intitulée "Installation d'un dispositif mé
canique de vote".

12. - Arbitrage de différends de droit privé
dans le commerce intemational

Le Centre pour le développement de l'arbitrage com
mercial de la Commission économique des Nations
Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient (CEAEO)
créé en 1962 au secrétariat de la CEAEû a poursuivi
ses travaux visant à éveiller l'intérêt pour l'arbitrage
commercial et à faciliter la création de mécanismes ap
propriés dans la région.

Vers la fin de l'année dernière. un expert des Nations
Unies. spécialiste des questions d'arbitrage, a été en
voyé par le Centre dans différents pays de la région;
il était chargé de procéder à des échanges de vues avec
les correspondants nationaux du Centre et de déter
miner avec eux les domaines précis dans lesquels le
Centre de la CEAEO pourrait fournir des conseils ou
de la documentation en vue de l'adoption de lois ou
de la mise en place d'organismes ou dans lesquels l'ar
bitrage est parciculièrement souhaité ou nécessaire pour
les différends auxquels donnent lieu les transactions
internationales. Au cours de ses trayaux l'expert a eu
de nombreuses consultations avec des fonctionnaires et
des membres de groupements d'hommes d'affaires, de
juristes et autres personnes intéressés au développe
ment de l'arbitrage. Il a notamment rendu compte des
moyens d'arbitrage existants et formulé des recom
mandations sur les méthodes par lesquelles le Centre
pourrait participer à leur développement.

Au cours d'une réunion organisée au début de l'an
née, le Secrétariat, se fondant sur le rapport de l'expert,
a consulté des spécialistes de l'arbitrage dans la région
de la CEAEO sur les questions que pourrait utile
ment examiner la Conférence de la CEAEO sur l'arbi
trage, prévue pour 1%4. Les spécialistes se sont oc
cupés de questions telles que la procédure à suivre
pour désigner les arbitres et fixer le lieu de réunion
du tribunal arbitral lorsque les parties ne parvienne~t

pas à se mettre d'accord sur ces points; la préparation
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de règ-Ies types pour la procédure arbitrale et les règles
à appliquer pour la conciliation; rexamen des disposi
tions concernant l'arbitrage dans les conditions géné
rales types applicables aux ventes dans la région; le
développement des méthodes éducatives en matière
d'arbitrage; enfin, le rôle que doit jouer le Centre d'ar
bitrage à ces divers égards. Le Secrétariat préparera,
compte tenu de ces consultations, un rapport qui sera
distribué aux gouvernenlents des Etats membres de la
CEAEO afin qu'ils lui fassent connaître leurs observa
tions avant la prochaine Conférence.

13. - Revision et amendement de la Charte
des Nations 'Unies

Le Comité chargé des dispositions touchant une
conférence aux fins d'une revision de la Charte, que
l'Assemblée générale avait maintenu en fonctions par
sa résolution 1756 (XVII) en date du 23 octobre
1962 et qu'elle avait invité à lui présenter un rapport
lors de sa dix-huitième session, s'est réuni en juillet
et en août 1963.

Après une discussion initiale, le Comité a adopté
une résolution tendant à créer un sous-comité de neuf
membres ayant pour mandat de "prendre contact avec
les représentants de tous les Etats [Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies1 et plus particulièrement
les membres permanents du Conseil de sécurité en vue
d'aboutir à un accord sur la recommandation qu'il
convient de faire à l'Assemblée générale". Le Sous
Comité, qui était prié de faire rapport au Comité dont
il relevait avant l'ouverture de la dix-huitième session
de l'Assemblée générale, avait pris un certain nombre
de mesures en vue de s'acquitter de son mandat: pre
mièrement, le président du Sous-Comité avait adressé
à tous les Etats Membres une lettre pour les inviter
à exprimer' leurs vues sur la recommandation qu'il
conviendrait de faire à l'Assemblée générale; deuxiè
mement, les membres du Bureau du Sous-Comité
avaient été chargés de prendre contact avec les mem
bres permanents du Conseil de sécurité pour recueillir
leurs vues sur la question; troisièmement, les membres
du Sous-Comité avaient été constitués en équipes de
négociation qui devaient prendre aux mêmes fins des
contacts officieux avec les différents groupes régio
naux et politiques existant à l'Organisation.

A l'issue de ces consultations, le Sous-Comité était
arrivé à la conclusion qu'en dépit de certaines ana
logies importantes entre les opinions des Etats Mem
bres au sujet de la revision de la Charte et des modi
fications à y apporter l'unanimité ne s'était pas encore
faite sur un moyen efficace de résoudre les problèmes
concrets auxquels la plupart des Etats Membres atta
chaient une importance particulière. Dans son rapport
au Comité plénier le Sous-Comité avait défini les zones
d'accord qu'il avait relevées entre les Etats Membres
en donnant un aperçu de leurs opinions sur la question
de la revision de la Charte et des modifications à y
apporter.

Après avoir examiné le rapport de son sous-comité,
le Comité plénier a soumis à l'Assemblée générale les
conclusions et recommandations suivantes:

a) S'il était reconnu qu'après plus de 17 années
d'existence de l'Organisation une conférence générale
de revision présentait de l'intérêt, on s'accordait à
penser que les circonstances internationales n'étaient
toujours pas propices à la convocation d'une confé-
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rence générale aux fins d'une revision de la Charte
par application de rArticle 109 de la Charte;

b) On s'accordait aussi à penser que la composition
du Conseil de sécurité et du Conseil économique et so
cial devrait mieux refléter raccroissement du nombre
des Membres de l'ONU, notamment de ceux d'Afrique
et d'Asie; il y avait eu toutefois des divergences
d'opinions touchant le moyen d'atteindre cet objectif
convenu. Le Comité appelait donc l'attention de l'As
semblée générale sur ce problème et exprimait l'espoir
que celle-ci aurait l'occasion de s'en occuper, à sa ses
sion de 1963, en tant que question urgente et im
portante;

c) Le Comité estimait que rAssemblée générale
pourrait créer un comité spécial chargé de procéder
à des négociations sur les moyens généralement ac
ceptables de réaliser une augmentation du nombre des
membres des deux conseils par application de la Charte
pour assurer une représentation adéquate et équitable de
tous les Etats Membres et, en particulier, de ceux
d'Afrique et d'Asie. Ce comité spécial pourrait être prié
de faire rapport à l'Assemblée à sa dix-neuvième session
au plus tard;

d) Enfin, le Comité recommandait que l'Assembléè
générale: le maintienne en fonctions pour qu'il s'ac
quitte des ;Jttributions qu'elle lui avait confiées par sa
résolution 992 (X) en date du 21 novembre 1955, et
l'invite à lui présenter un rapport contenant des recom
mandations, à sa vingtième session. Le Comité recom
mandait. en outre, Que soit poursuivie la préparation
de suppléments au Répertoire de la pratique suivie par
les organes des Nations Unies.

Le 17 décembre 1963, après avoir adopté une réso
lution sur la question de la représentation équitable au
Conseil de sécurité et au Conseil économique et social
(pour de plus amples renseignements sur les débats
voir plus loin la section intitulée "Amendement de l~
Charte"), l'Assemblée générale a adopté un projet de
résolution soumis par l'Af~hanistan, l'Autriche et le
Costa Rica [résolution 1993 (XVIII)] par laquelle
elle a décidé de maintenir en fonctions le Comité et
l'a invité à lui présenter, lors de sa vingtième session,
un rapport contenant des recommandations; l'Assem
blée a en outre demandé que l'on poursuive la prépa
ration de suppléments au Répertoire de la pratique
suivie par les organes des Nations Unies.

AMENDEMENT DE LA CHARTE

Par lettre du 16 septembre 1963, les représentants
permanents de 44 Etats ont demandé l'inscription à
l'ordre du jour de la dix-huitième session de l'Assem
blée générale d'une question intitulée "Question d'une
représentation équitable au Conseil de sécurité et au
Conseil économique et social". Dans un mémoire ex
plicatif joint à cette demande, les auteurs soulignaient
que le nombre des membres de l'ONU s'était accru
en raison de la création et de l'admission à l'Organi
sation d'un grand nombre de nouveaux Etats d'Afrique
et d'Asie. Dans ces conditions, et étant donné que,
selon toute probabilité, le nombre des Membres aug
menterait encore, il était nécessaire de réexaminer la
composition du Conseil de sécurité et du Conseil éco
nomique et social en vue d'assurer une représentation
plus équitable, qui reflétât l'augmentation du nombre
des Membres de l'Organisation des Nations Unies.

,j



- Questions juridiques

Le 20 septembre, l'Assemblée générale a décidé
d'inscrire à son ordre du jour la question d'une repré
sentation équitable au Conseil de sécurité et au Conseil
économique et social, ainsi que l'examen d'un rapport
du Conseil économique et social sur l'élargissement de
sa composition, et de renvoyer ces questions à la Com
mission politique spéciale.

Les représentants de 21 Etats d'Amérique latine et
des Caraibes ont soumis à la Commission politique
spéciale, le 10 décembre, deux projets de résolution.
Le premier de ces projets, tel qu'il a été ultérieure
ment revisé par ses auteurs. tendait à modifie!' la
Charte de manière à porter le nombre des membres
du Conseil de sécurité de 11 à 13 par l'addition de
deux membres non permanents. Le second projet de
résolution tendait à porter le nombre des membres du
Conseil économique et social de 18 à 24. Les auteurs
de ces deux projets ont déclaré que. selon eux, il n'y
avait aucune raison de résoudre la question de la
représentation équitable aux deux Conseils par une
redistribution des sièges. Ils ont ajouté que, s'il était
vrai que les nouveaux membres étaient surtout des
pays d'Afrique et d'Asie. et qu'il fallait par consé
quent accroître la représentation de ces régions dans
les principaux organes des Nations Unies, cette repré
sentation ne devait pas se faire aux dépens des autres
membres ou des autres régions, ce qui serait le cas si
les sièges étaient redistribués.

Le 13 décembre, les représentants de 37 Etats
d'Afrique et d'Asie ont présenté à la Commission deux
projets de résolution. Le premier tendait à porter le
nombre des membres du Conseil de sécurité de 11 à 15
par l'addition de quatre membres non permanents, les
10 membres non permanents du Conseil devant être
élus d'après les critères suivants: cinq représentants
d'Etats d'Afrique et d'Asie; un représentant d'un Etat
d'Europe orientale; deux représentants d'Etats d'Amé
rique latine et des Caraibes; deux représentants d'Etats
d'Europe occidentale et d'autres Etats. En présentant
ce projet de résolution, ses auteurs ont déclaré qu'à
leur avis les 15 membres représentaient à la fois un
maximum et un minimum et que l'adoption de ce
chiffre éviterait de devoir procéder à un rajustement
à une date ultérieure pour tenir compte des augmenta
tions futures du nombre des Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies. Le second projet de résolution
des 37 puissances tendait à porter le nombre des mem
bres du Conseil économique et social de 18 à 27, huit des
neuf membres supplémentaires devant être élus parmi
les Etats Membres d'Afrique et d'Asie et le neuvième
membre étant élu, à tour de rôle, parmi les Etats
Membres de chacune des régions géographiques.

Un certain nombre de délégations, notamment celles
des Pays-Bas, du Canada, de la Nouvelle-Zélande et
de l'Australie, tout en admettant que les nouveaux
membres étaient fondés à demander une représenta
tion plus équitable dans les deux organes en question,
ont cependant dit qu'il ne fallait pas donner satisfac
tion à ces Etats aux dépens des membres plus anciens.
Pour cette raison, il fallait augmenter le nombre des
membres des conseils et non se contenter d'en redis
tribuer les sièges. D'autre part, dans l'éventualité d'une
redistribution des sièges des deux conseils, le premier
critère à respecter, celui que mentionne l'Article 23
de la Charte, à savoir la contribution des Membres de
l'Organisation au maintien de la paix et de la sécurité
internationales, devait l'emporter sur toute autre consi
Jération.
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Bien qu'accueillant avec faveur l'initiative prise par
un groupe nombreux de pays d'Afrique et d'Asie en
vue d'assurer une répartition équitable aux deux conseils
et tout en considérant que la situation prépondérante
que les puissances occidentales avaient actuellement
dans la structure de l'ONU jouait au détriment non
seulement des Etats d'Afrique, mais également des
pays socialistes, l'URSS a estimé qu'en attendant le
règlement de la question du rétablissement des droits
légitimes de la République populaire de Chine à l'Or
~anis<ltion des Nations Unies. c'était la redistribution
des sièges de membre non permanent du Conseil de
sécurité et des sièges du Conseil économique et social
qui offrait la meilleure possibilité d'assurer une repré
sentation équitable des Etats d'Afrique et d'Asie. Cela
ne voulait cependant pas dire que l'Union soviétique
ne fût pas favorable à un accroissement du nombre des
membres de ces organes. A cet égard, elle persistait
à penser Que. pour opérer les changements voulus. il
fallait appliquer des procédures légitimes conformes à
la lettre et à l'esprit de la Charte. Tout amendement
à,,la. Charte s~rait nul et sans valeur juridique s'il
n etaIt approuve par les membres permanents du Conseil
de sécurité, au nombre desquels se trouvait la Répu
blique populaire de Chine.

Le représentant des Etats-Unis a déclaré que son
g-ouvernement s'était toujours prononcé en faveur d'un
élargissement de la composition des deux conseils en
vue d'assurer une reorésentation adéquate aux nou
veaux Membres de l'Organisation des Nation!': Unies
et particulièrement à ceux d'Afrique et d'Aste. U;
Gouvernement des Etats-Unis pensait aussi qu'une
simple redistribution des sièges existants ne fournirait
pas une solution et aurait pour seul résultat de mé
contenter tOt1'; le monde et de créer un ressentiment.
Les Etats-Unis étaient favorables à une augmentation
du nombre des membres des Conseils, mais souhaitaient
aussi qu'ils ne deviennent pas nombreux à l'excès.
Pour ce qui était des projets de résolution, la déléga
tion des Etats-Unis était prête à accepter que la
Charte fût modifiée de manière à porter le nombre des
membres du Conseil de sécurité à 13 et celui des mem
bres du Conseil économique et social à 24.

Bien que les Etats-Unis, le Royaume-Uni et la
France fussent en faveur de l'ajournement de la déci
sion sur la question de l'élargissement des conseils,
afin que les échanges de vues et les négociations puis
sent se poursuivre, le représentant du Rovaume-Uni
a jugé acceptables les augmentations proposées dans le
projet de résolution des pays d'Amérique latine, à
condition que des arrangements puissent être mis au
point en ce qui concerne la répartition future des sièges
des deux conseils. A cet égard, le représentant du
Royaume-Uni a rappelé qu'en vertu des arrangements
en vigueur des sièges étaient réservés dans l'un et
l'autre Conseil, soit au Commonwealth dans son en
l'emble. soit aux membres du Commonwealth qui ne
faisaient pas partie d'autres groupements. Le repré..
sentant de la France a déclaré que la seule façon
d'aboutir à des résultats consistait à permettre aux
différents groupes de poursuivre les consultations pen
dant les mois à venir et à reprendre l'examen de la
question en priorité à l'ouverture de la dix-neuvième
session de l'Assemblée. Le représentant de la Chine a
estimé qu'étant donné qu'il ne semblait pas qu'un ac
cord définitif pût être conclu entre les différents
groupes à un stade aussi avancé de la session les au-
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teurs des différents projets de résolution feraient bien
de ne pas insister pour qu'ils fussent mis aux voix,

Après une série de consultations entre les déléga
tions, les auteurs des projets de résolution latino
américains ont accepté d'incorporer dans leurs textes
des amendements proposés par le groupe africano
asiatique. qui étaient fondés sur les deux projets de
résolution présentés par ce dernier groupe.

Les projets de résolution latino-américains. ainsi mo
difiés, tendaient à porter le nombre des membres du
Conseil de sécurité à 15 au lieu de 13 et celui des
membres du Conseil économique et social à 27 au lieu
de 24. Les 10 membres non permanents du Conseil
de sécurité seraient élus d'après les critères géogra
phiques suivants: cinq membres élus parmi les Etats
d'Afrique et d'Asie; un membre élu parmi les Etats
d'Europe orientale; deux membres élus parmi les Etats
d'Amérique latine; deux membres élus parmi les Etats
d'Europe occidentale et les autres Etats. Les :::euf
membres supplémentaires du Conseil économique et
social seraient élus d'après les critères suivants: sept
membres élus parmi les Etats d'Afrique et d'Asie; un
membre élu parmi les Etats d'Amérique latine; un
membre élu parmi les Etats d'Europe occidentale et
les autres Etats.

Avant que le projet ne fût mis aux voix. le président
du groupe africano-asiatique et celui du groupe africain
ont expliqué que la nouvelle répartition des sièges du
Conseil de sécurité. telle qu'elle était définie dans le
projet de résolution unique finalement soumis à la
Commission politique spéciale, devait s'entendre com
me suit: sur les cinq sièges réservés aux pays d'Afrique
et d'Asie, trois devraient être attribués à des pays
d'Afrique et deux à des pays n'Asie. En outre. ils dési
raient qu'il fût entendu que. si les amendements relatifs
à une nouvelle répartition n'étaient pas ratifiés par le
nombre requis d'Etats avant la dix-neuvième session de
l'Assemblée générale. la répartition des sièges dans les
deux conseils devrait demeurer la même en ce qui con
cerne l'Amérique latine.

Par 96 voix contre Il, avec 4 abstentions, la Com
misl'ioll politique spéciale. votant par appel nominal, a
anopté le projet de résolution relatif au Conseil de sécu
rité. présenté par les 21 puissances. sous sa forme mo
difiée. Le projet de résolution concernant le Conseil éco
nomifme et social, tel qu'il avait été modifié. a été adopté
par 95 voix contre Il, avec 4 abstentions. Le vote a
eu lieu également par appel nominal. Sur la recom
mandation de la Commission politique spéciale, l'As
semblée générale, votant par appel nominal. a adopté
le projet de résolution relatif au Conseil de sécurité,
le 17 décembre par 97 voix contre 11, avec 4 absten
tions [résolution 1991 A (XVIII)]. Le projet de réso
lution relatif au Conseil économique et social a été
adopté par 96 voix contre Il, avec 5 abstentions. le
vote ayant eu lieu également par appel nominal, rréso
lution 1991 B (XVIII)]. L'Assemblée a donc décidé
conformément à l'Article 108 de la Charte des Nations
Unies d'adopter les amendements aux Articles 23 et 27
et à l'Article 61 de la Charte et de les soumettre pour
ratification aux Etats Membres des Nations Unies.

En séance plénière. avant l'adoption de la résolution
1991 (XVIII) par l'Assemblée générale, le représen
tant de l'Albanie. s'opposant à une proposition sou
mise par le représentant de la Syrie et tendant à ce
que le débat sur cet~~ question soit ajourné, a déclaré
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que la République populaire de Chine n'était pas
opposée i:. un élargissement de la composition des prin
cipaux organes des Nations Unies et qu'elle avait seu
lement déclaré qu'elle n'entendait assumer aucun enga
gement, à cet égard, tant qu'elle ne serait pas rétablie
dans ses droits légitimes à l'Organisation des Nations
Unies.

Le 21 décembre, le Ministère des affaires étrangères
de l'Union soviétique a publié une déclaration, dont
il a fait tenir le texte au Secrétaire général en vue de
sa distribution comme document officiel de l'ONU, et
par laquelle il expliquait qu'il n'existait entre les Etats
socialistes et les pays d'Afrique et d'Asie aucune diver
gence de vues quant à la nécessité d'assurer une repré
sentation convenable des Etats nouvellements indépen
dants dans les organes principaux de l'ONU, mais
que, cependant, l'Union soviétique estimait qu'avant
que la situation pût être normalisée il fallait créer des
conditions permettant d'adopter les amendements né
cessaires à la Charte des Nations Unies sans violer
aucune de ses clauses. L'un des moyens permettant de
faire disparaître cet obstacle consistait, pour tous les
Etats d'Afrique et d'Asie, à faire front commun avec
ceux qui réclamaient le rétablissement immédiat de la
République populaire de Chine dans ses droits légi
times. Les difficultés pourraient également être écar
tées si le Gouvernement de la République populaire de
Chine déclarait nettement qu'il acceptait les amende
ments à la Charte prévus dans les résolutions relatives
à l'élargissement de la composition des deux conseils.
L'Union soviétique pourrait alors, il va sans dire, rati
fier les amendements en question. Pour le moment,
cependant, l'Union soviétique proposait de procéder à
de nouvelles consultations en vue de trouver les moyens
propres à résoudre le problème du rétablissement de la
République populaire de Chine dans ses droits légi
times et sur les mesures susceptibles d'être prises,
avant même le rétablissement de la République popu
laire de Chine dans ses droits légitimes, en vue de
résoudre le problème de l'élargissement de la composi
tion du Conseil de sécurité et du Conseil économique et
social.

A la date du 15 juin,l'Algérie, le Ghana, la Jamaique
et la Thaïlande avaient. conformément à l'Article 108
de la Charte des Nations Unies, ratifié les amendements
aux Articles 23, 27 et 61 de la Charte.

14. - Etat de la question de la souveraineté permanente
des peuples et des naôons sur leurs richesses et
leurs ressources naturelles

Le r:lpport ou Secrétaire général sur les divers aspects
de la fjtlestion de la souveraineté permanente sur les
ressources naturelles. préparé en exécution de la réso
lution 1~03 (XVII) de l'Assemblée générale. a été
puhlié en novemhre 1963. Il traite de manière générale
fie l'évrlution législative récente et fournit des données
économiques concrètes concernant la question, en in
sistant tout particulièrement sur les pays qui ont récem
ment accédé à l'indépendance.

La première partie du rapport est consacrée aux
mesures nationales relatives à la détention ou à l'utili
s:ltion des r('ssources naturelles par des entreprises ou
fks ressortissants étrangers: elle contient principalement
des exemples récents de lois sur les investissements
et les mines, en faisant une place particulière aux pays
en yoie de déyeloppement. En outre, le rapport tient
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dûment compte des tendances récentes en ce qui con
cerne les mesures de partage de la production et d'en
couragement des investissements, ainsi que les disposi
tions législatives touchant le règlement des différends
nés de l'application des mesures en question.

La deuxième partie, qui concerne les accords inter1Ui.
tionaux régissant la participation étrangère à la mise
en valeur des ressources naturelles, porte sur les prin
cipes, les politiques et les pratiques qui ont été appli
qués touchant ces accords dans certains cas récents de
succession d'Etats, sur certains accords bilatéraux ré
cents relatifs à l'encouragement et à la protection des
investissements et sur des accords relatifs à l'indemni
sation en cas de nationalisation, sur la question des
droits reconnus par traité aux Etats en territoire
étranger, ainsi que sur un certain nombre d'accords
multilatéraux et de projets d'instruments concernant
la Communauté économique européenne, le Conseil de
l'Zurope et la Déclaration du Caire des pays en voie
de développement.

La troisième partie, qui traite de l'arbitrage interna
tional et de la jurisprudence internationale, comprend
des résumés de trois affaires cont:'.exes, auxquelles
étaient parties la France, la Grèce et l'Italie, touchant
des concessions de phares accordées par l'Empire ot
toman d les problèmes soulevés par la reprise de ce
contrat par un Etat successeur. Elle traite également,
de façon succincte, des nouvelles dispositions prises
tant sur le plan bilatéral que sur le plan multilatéral
en vue du règlement des différends entre des Etats
et des personnes privées.

La quatrième partie analyse les renseignements d'or
dre législatif et les données de fait dont on dispose
touchant l'état de la question de la souveraineté per
manente sur les ressources naturelles dans les territoires
non autonomes et les territoires sous tutelle.

Enfin, la cinquième partie contient des données de
fait sur l'étendue de la participation étrangère prévue
par certains arrangements relatifs à la prospection et à
l'exploitation des ressources naturelles, passe en revue
l'évolution récente en ce qui concerne les arrangements
touchant la prospection minière conclus en Afrique par
la Communauté et.ropéenne du charbon et de l'acier
et traite des accords de concession récemment conclus
avec des sociétés étrangères en vue de la mise en valeur
des ressources en Australie et au Gabon.

Ce rapport a été soumis à l'examen du Conseil éco
nomique et social à sa trente-septième session, durant
l'été 1964.

IS. - Aspect juridique de l'utilisation pacifique
de l'espace extra-atmosphérique

Les problèmes juridiques que posent l'exploration
et l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique ont été
examinés par le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique lors des séances qu'il a
tenues du 9 au 13 septembre ainsi que le 22 novembre
1963, par la Première Commission lors de la dix
huitième session de l'Assemblée générale et par le
Sous-Comité juridique du Comité des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique pendant la pre
mière partie de sa troisième session qui s'est tenue
du 9 au 26 mars 1964. On trouvera à la section 3 du
chapitre II du présent rapport le compte rendu de
l'étude de ces problèmes.
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16. - Tribunal administratif des Nations Unies

ACCORDS CONCLUS EN VERTU DE L'ARTICLE 14
DU STATUT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF

Deux accords ont été conclus en vertu de l'article 14
du s~a~u~ du Tribun~l administratif pendant la période
conSIderee. Le premIer de ces accords a étendu la com
pétence du Tribunal aux requêtes des fonctionnaires
de l'A~~nce inter!1ationale de l'énergie atomique invo
quant 1mobservatlOn des statuts de la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies. Le
second a étendu la compétence du Tribunal aux re
quêtes de fonctionnaires invoquant l'inobservation du
contrat d'engagement et des conditions d'emploi de
l'Organisation intergouvernementale consultative de la
navigation maritime.

TRAVAUX DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF

Le Tribunal administratif a siégé à New York du
17 septembre au 9 octobre 1963 et à Paris du 27 avril
au 8 mai 1964. A New York, le Tribunal a examiné
cinq affaires et a tenu sa session plénière annuelle en
vue d'élire son président et ses vice-présidents et de
s'occuper de questions relatives au fonctionnement du
Tribunal. A Paris, le Tribunal a examiné une affaire.

Les jugenlents et la décision rendus par le Tribunal
dans les six affaires dont il a été saisi sont résumés
ci-dessous.

Jugement No 87 rendu le 3 octobre 1963 dans l'affaire
Carson c. le Secrétaire général de l'Organisation deoS'
Nations U,~ies

Interprétant le jugement No 85 qu'il avait rendu
le 14 septembre 1962, le Tribunal a décidé que 1..' re
quérante avait droit à trois mois de préavis et ':iue
les indemnités de licenciement qui lui étaient dues en
vertu de l'alinéa b du paragraphe 12 du jugement No 85
devaient être calculées sur cette base.

Jugement No 88 rend!1 le 3 octobre 1963 dans l'affaire
Davidson c. le,ecrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies

Le requérant - ressortissant des Etats-Unis --- avait
pr,ié le Tribunal d'ordonner que le Secrétaire général
lUI rembourse le montant des sommes payées par lui
au titre de l'impôt de sécurité sociale qu'il avait dû
acquitter depuis l'adoption, par le Congrès, en 1960,
de textes législatifs assujettissant à l'impôt les trai
tements et émoluments versés par les organisations
internationales aux ressortissants des Etats-Unis. Le
requérant faisait valoir notamment qu'en vertu de la
législation fiscale des Etats-Unis l'impôt de sécurité
sociale était un impôt sur le revenu et qu'en vertu des
dispositions de l'article 3.3 du Statut du personnel de
l'Organisation des Nations Unies le Secrétaire général
était tenu de rembourser l'impôt sur le revenu acquitté
par les fonctionnaires sur les traitements et émoluments
qu'ils reçoivent de l'Organisation des Nations Unies.
Analysant les travaux préparatoires de l'article 3.3,
le Tribunal a estimé que l'impôt de sécurité sociale
n'était pas couvert, aux fins du remboursement, par
l'expression "impôts nationaux sur le revenu" figurant
dans le Statut. Il a jugé en conséquence que le rem
boursement d~ l'impôt n'était pas obligatoire et il a
rejeté k requête.
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Décision nmdue le 3 octobre 1963 en vertu de l'a.rticle 7
du. Sfatut du T,-ibunal dans l'affail'e RaJrray c. le
Secd!taire général de l'Organüaf'ion des Nations
Un.ies

Le requérant avait prié le Tribunal de suspendre,
en vertu du paragraphe 5 de l'article 7 de son statut,
l'application des dispositions relatives aux délais afin
d'examiner une demande touchant la décision de mettre
fin, en 1956, à son engagement temporaire de durée
indéfinie à l'Organisation. Le Tribunal a jugé que
puisque les parties n'étaient pas convenues de lui
soumettre directement le différend et que celui-ci n'avait
pas été préalablement soumis à un organisme paritaire
cie recours, ni l'une ni l'autre des conditions prescrites
au paragraphe 1 de l'article 7 de son statut n'était
l-emplie et que la requête n'était pas recevable.

Iugel1wnt No 89 rendu. le 9 octobre 1963 dans l'a.ffaù·e
Young c. le SI?CTétaire général de l'OAC!

Après avoir reçu les réponses aux questions posées
aux parties dans le jugement No 84, le Tribunal a
repris l'examen de la requête présentée par M. Youn o'

contre la décision rejetant sa demande tendant à l~
validation de services antél-ieurs par la Caisse com
mune des pensions. Le Tribunal a noté que, dans une
circulaire de portée générale, publiée en 1958, l'OACl
avait fondé la décision contestée sur les dispositions du
paragraphe 4 de l'article III des statuts de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies,
mais qu'elle avait invoqué par la suite les dispositions du
paragraphe 1 de cet article au lieu de l'article 4. Le Tri
bunal a estimé que le défendeur ne pouvait régulière
ment abandonner, à propos d'un litige concernant un cas
individuel, la position juridique qui avait été prise dans
un document de portée générale. Le Tribunal a donc
estimé que le différend devait être tranché sur la base
des dispositions du paragraphe 4 de l'article III. Inter
prétant ces dispositions compte tenu des contrats du
requérant, le Tribunal a jugé que cette clause n'ex
cluait pas la validation des services antérieurs et a
annulé la décision contestée.

.Tuge1~1ent!'T0 90 rendu,le.9 oCf;0~re 1963 dans l'affaire
Chlacchla, c. le Secreta,I1'e geneml de l'Ol-ganisation
des Nations Unies

L'l requérante avait prié le Tribunal d'annuler la
décision adl;1i.nistrative par laquelle son engagement
pour une penode de stage avait été résilié en 1961.
Le Tribunal a rappelé que, conformément à sa juris
prudence cO:lstante: l'~rticle 9.1, c, du Statut du per
sonnel de 1Orgal1lsatlOn des Nations Unies confère
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au Secrétaire général un pouvoir discrétionnaire tou
chant le licenciement des fonctionnaires qui effectuent
une période de stage, mais que ce pouvoir ne saurait
être exercé pour des fins illicites, ce qui constituerait
un excès cie pouvoir susceptible d'entraîner l'annulation
de la décision contestée. Le Tribunal a noté que la
requérante n'avait pas établi que la décision eût été
prise à des fins illicites. En ce qui concerne les griefs
de la requérante contre les conditions dans lesquelles
s'était déroulé son stage, le Tribunal a déclaré que ces
griefs avaient été examinés avec le plus grand soin
par la Commission paritaire de recours et qu'ils étaient
connus du Secrétaire général au moment où il avait
décidé de maintenir la décision contestée.

Pour ces motifs, le Tribunal a rejeté la requête.

Iugement No 91 rendu. le 8 111ai 1964 dans l'affaire
Mlle. Y c. le.Secréta,ire général de l'Organisation des
N atwns Umes

~e 29 sept.er~1bre 1961, la requérante avait prié le
Tnbunal ach11l11lstratif d'annuler la décision par laquelle
!e .Secrétaire général avait mis fin à son engagement
a titre., permanent pou~' raisons de santé. Par jugement
No 8.) renelu le 8 elecembre 1961, le Tribunal, sans
statue!' au fOI;cI, aV;'lit ordonné le renvoi de l'affaire pour
ql.le fut repnse la, ~r~cédure à la suite de laquelle le
defendeul' avali: declde, en vertu de l'article 9.1, a, du
Statut du perso.nnel, que la. requérante n'était plus ca
pable de remphr ses fonctlOns en raison de son état
de santé. ,Le ?7 ,:vril 1%4 le Tribunal a repris l'exa
mel; de 1aff,ure, a l~ demande de la requérante. Il a
note qne, en executlon de son juaement No 83 une
proc~dure . avait été adoptée en \~ertu de laqueiIe le
f01:ctl~nnalre et l'Administration désignent chacun un
medecI~\,ces cieux médecins en désignant à leur tour
u~ ~rolsleme, en vue de constituer une commission
medlcale chargée cI'examiner les affaires de licenciement
"pour raisons de santé". Le Tribunal a fait observer
que si l~s a:,is des médecins différaient sur la question
~e sav~!r SI la. requérante n'était pas capable de con
tmuer a remphr ses fonctions, il ressortait cependant
de l~urs rapI:?rt? que durant la période pel·tinente la
requerante. n etait pas dans un état de santé normal
po.ur travatller. Le .Tribu~1al a donc estimé que les ren
selgnen;.ents dont. dIsposait le Secrétaire général étaient
t:ls qu 11s pouvaIent l'amen~r à conclure qu'il y avait
he.u de mettre ,fin~aux se;vlces de la requérante pour
ralsons.de sante. En consequence, le Tribunal a rejeté
la requete. Etant donné les faits de la cause le Tribunal
a ordonné de ne pa~ faire figurer le nom de la requé
rante dans les dlfferentes versions du jugement qui
seraient publiées.

DOCUMENTS DE REFERENCE

Cour internationale de Justice

Af/;flir..e rh. Cn.":.i'.xrm~••v:I;l-:-"~;roIf!L r.Ctwll'J:rn"'" co. Tl'''-''jfUtol1//r
Um» E.rceptwlls prellllwUIlres, Arrêt dn 2 décembre 1963'
CU, Reweil, 1963. .

Aff~ir;s. du Sud~01<est africa.ill (Ethiopie c. Afrique dIt Si/d;
übena c. Afnque du Sud), Ordomwnce du 20 janvier 1964'
CU, Remeil, 1964. .

CIl, Anll1wire, 1963-1964.

Commission du droit international

Rappo;t de la Commission du droit international: DocultIC1lts
offic,els de l'Asumblée générœle, dix-ltu.ilième session, Sup-

plémelll .Ill0 9 (A/5509); ibid., dix-tr.euvièllle Si'SsiOH, Sup..
plémel11 No 9 (A/5809).

Po,ur les docum~nts et .l'indication des comptes rendus relatifs
a c~tte qU~~tlOn! .,vOIr Do.cI<tltellts officiels de l'Assemblée
gdé1!l;rale, dl.t:-hwlleme seSSlOll, Annexes, point 69 de l'ordre

u JOUr.

Exmne?- des pr~ncipes du droit international touchant les
l'cIalIons amIcales et la coopél-ation entre les Et t
confonnémellt à la Charte des Nations Unies a .s

PO,ur les documents et l'indication des comptes rendus relat"
a cette question, voir Documenls officiels de l'AssembJ;:
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gburale, dix-h"itième session, Annexes, point 71 de l'ordre
du jour.

Rapport du Secrétaire général sur les méthodes d'établisse
ment des faits: A/5694.

AIIlstanee teehnlqne pour favoriser l'enselpement, l'étude,
la dUrusion et une eompréhension plus large du droit
international

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatib
à cette question, voir Documents officiels de rAssemblée gé
/Iérale, dix-hllitièlll<' session, Atme.t'es, point 72 de l'ordre du
jour.

Partidpation aux traités multilatéraux generaux
conelus SOUI les auspiees de la Société des Nations

Pour I('~ documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir Documents officiels de rAssemblée gé
nérale, dix-huitième session, Annexes, point 70 de l'ordre
du jour.

Fleuves internationaux

Rapport du S~crétaire général sur les problèmes juridiques
posés par l'exploitation et l'utiliFation des fleuves interna
tionaux: A/5409.

Traités et eonventions multilatéraux

Rapport du Secrétaire général sur la pratique suivie par les
dépositaires au sujet des réserve~: A/5687.

Règlement intérieur de l'Assemblée générale

Pour les documents et l'indication des comptes rf'ldus relatifs
à cette question, voir Docllments officiels de rA .semblée gé
llérale, di.t'-huitième session, Annexes, points 81, 82 et 12.

Règlement intérieur de l'Assemblée générale: publication des
Nations Unies, No de vente: 64,I.8 (A/520/Rev.7).
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Amélioration des méthodes de travail
de l'Auemblée générale

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir Documents officiels de rAssnnblée
générale, di.r-/luitième session, Annexes, point 25 de l'ordre
du jour.

Revision et amendement de la Charte des Nations Unies

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir Documents officiels de l'Assemblée
générale, dix-huitième sess ",n, Antlexes, points 81, 82 et 12
de l'ordre du jour.

Etat de la qnestlon de la souveraineté pennanente des
peuples et des nations sur leurs riehesses et leurs res
sourees naturelles

Rapport du Secrétaire général sur la souveraineté permanente
sur les richesses et les ressources naturelles: E/3&40.

Tribunal administratif des Nations Unies

Accord spécial étendant la juridiction du Tribunal adminis
tratif des Na',lOns Unies à l'Agence internationale de l'éner
gie atomique en ce qui concerne les requêtes de fonction
naires de cette organisation invoquant l'inobservation des
statuts de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 480
(1963), No 552.

Accord spécial étendant la compétence du Tribunal adminis
tratif des Nations Unies à l'Organisation intergouvernemen
tale consultative de la navigation maritime en ce qui concerne
les requêtes invoquant l'inobservation du contrat d'engage
ment ou des conditions d'emploi des fonctionnaires de l'Orga
nisation intergouvernementale consultative de la navigation
maritime: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 489
(1964), No 605.

Jugement du Tribunal administratif des Nations Unies, Nos 87
à 91: AT/DEC/87 à 91.
Décision rendue le 3 octobre 1963 en vertu de l'article 7 du

statut du Tribunal administratif: AT/14.

....





CHAPITRE X

Questions financières

1. - Questions budgétaires et questions connexes

BUDGET ORDINAIRE

Pour l'exercice 1963, le montant brut des dépenses
budgétaires, y c.ompris les engagements non réglés, s'est
élevé à 92195880 dollars; le produit des contributions
du personnel a été de 9076927 dollars. Les autres
recettes se sont chiffrées à 6704 028 dollars. Les dé
penses budgétaires nettes ont donc été de 76414925
dollars. Au 31 décembre 1963, l'excédent budgétaire
était de 4980 870 dollars. Sur cette somme, 2740 768
dollars sont venus en déduction des contributions d.es
Etats Membres pour 1964 et le solde, soit 2240 102
dollars, pourrait être déduit de leurs contributions
pour 1965.

A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale a
ouvert pour l'exercice 1964 des crédits d'un total de
101 327600 dollars; elle a évalué le produit des con
tributions du personnel à 9488 400 dollars et les autres
recettes à 5 698 400 dollars. Le budget approuvé pour
1964 a été publié comme supplément aux documents
officit:ls de la dix-huitième session de l'Assemblée
générale.

Le projet de budget pour l'exercice 1965, publié
comme supplément aux documents officiels de la dix
neuvième session de l'Assemblée générale, prévoyait
un total brut de dépenses de 104 693750 dollars. Le
produit des contributions du personnel y était évalué
à 10 560 000 dollars et les autres recettes à 6 127600
dollars, soit, en chiffres nets, une dépense totale de
88 006 150 dollars.

Ces prévisions étaient sujettes à revision en fonction
des dépenses supplémentaires qu'entrdneraient: les dé
cisions que le Conseil économique et social prendrait
à sa trente-septième session, notamment celles con
cernant les besoins auxquels il faudrait faire face pour
donner suite aux r _commandations de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
ainsi que celles qui auraient trait à l'organisation de
colloques régionaux et interrégionaux sur le dévelop
pement industriel, comme l'Assemblée générale l'a de
mandé par sa résolution 1940 (XVIII) du 11 décembre

1963; les mesures que l'Assemblée générale pourra
prendre à sa dix-neuvième session au sujet de nouvelles
transformations et améliorations des locaux, salles de
conférence et autres installations, tant à New York qu'à
Genève, eu égard aux recommandations que le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires formulera après avoir procédé à l'étude de ces
questions, comme la Cinquième Commission l'a recom
mandé dans le rapport qu'elle a adressé à l'Assemblée
générale à sa dix-huitième session; tO'...lte vente d'obli
gations de l'ONU en sus du montant qui, au 15 mai
1964, avait été effectivement vendu ou était souscrit;
les décisions que prendra l'Assemblée générale à sa dix
neuvième session en conséquence de l'adoption de réso
lutions ayant des incidences financières.

FONDS DE ROULEMENT

Par sa résolution 1986 (XVIII) du 17 décembre
1963, l'Assemblée générale a fixé le montant du Fonds
de roulement à 40 millions de dollars pour 1964, les
avances en espèces des Etats Membres étant calculées
d'après le barème des quotes-parts applicable au budget
de 1964.

A la fin de mai 1964, le solde impayé des avances
des Etats Membres au Fonds de roulement était de
566 255 dollars.

A cette même date, usant du pouvoir que lui confère
la résolution 1986 (XVIII) de l'Assemblée générale,
le Secrétaire général avait prélevé sur le Fonds de
roulement au total 39565745 dollars, soit 76630
dollars pour des dépenses imprévues et extraordinaires;
317352 dollars pour des achats et opérations amortis
sables; 17116662 dollars pour le financement de la
Force d'urgence des Nations Unies; 22055101 dollars
pour l'exécution du budget ordinaire, en attendant le
recouvrement des contributions des Etats Membres.

CONTRIBUTIONS AU BULGET ORDINAIRE

Au 31 mai 1964, l'état des contributions au budget
ordinaire de 1964 et de l'arriéré des contributions dues
pour les exercices 1963 et 1962 était le suivant (en
dollars des Etats-Unis) :

Total net des contributions .
Versements reçus .
Solde dû .

1964-

85194632
25615757
59578875

1963-

82499193
73593905
8905288

1962

67464 381
66356514
1107867

1961

64026664
63666 949

359715

a y CO"'"lris les contributions des nouveaux Etats l\Iembres mises en recouvrement en
1964 et en l ')3.
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Les contributions aux budgets ordinaires antérieurs
à 1961 étaient intégralement versées.

Les dépenses de 1964 ont été réparties conformément
au barème des quotes-parts fixant le pourcentage des
contributions des Etats Membres pour les exercices
1962, 1963 et 1964, que l'Assemblée générale a adopté
dans ses résolutions 1691 A (XVI), du 18 décembre
1961, 1870 (XVII), du 20 décembre 1962, et 1927
(XVIII), du 11 décembre 1963.

Aux termes de la résolution 1691 A (XVI) de
l'Assemblée générale, le Secrétaire général a été auto
risé à accepter qu'une partie des contributions des Etats
Membres pour les exercices 1962, 1963 et 1964 soit
versée dans des monnaies autres que le dollar des Etats
Unis. Compte tenu des besoins effectifs de l'Organi
sation dans chaque monnaie, des dispositions ont été
prises pour faciliter au maximum aux Etats Membres
le paiement des contributions en monnaie autres que
le dollar. Pour l'exercice 1964, 12 Etats Membres ont
usé de la faculté qui leur est ainsi donnée.

SOUSCRIPTION n'OBLIGATIONS ÉMISES PAR L'ORGANI
SATION DES NATIONS UNIES ET VENTE D'OBLIGA

TIONS

A la date au 15 juin 1964, les gouvernements de
66 Etats, dont quatre Etats non membres, avaient fait
officiellement savoir au Secrétaire général qu'ils avaient
l'intention d'acheter des obligations de l'ONU pour
une valeur totale de 153039294 dollars sur le total de
200 millions de dollars d'obligations que le Secrétaire
général est autorisé à émettre en vertu des résolutions
1739 (XVI) de l'Assemblée générale, en date du
20 décembre 1961, 1878 (S-IV), en date du 27 juin
1963, et 1989 (XVIII), en date du 17 décembre 1963.
Soixante-trois de ces gouvernements avaient, à cette
date, effectivement acheté pour 151757173 dollars
d'obligations.

On comptait que d'autres souscriptions et ventes
auraient lieu de temps à autre qui feraient réguliè
rement l'objet de rapports devant être présentés aux

- ------_._----------~-....-
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Etats Membres au cours de la prochaine session de
l'Assemblée générale.

Au 31 mai 1964, les prélèvements suivants avaient
été opérés sur le Compte spécial des obligations des
Nations Unies: 14180 419 dollars pour la Force d'ur
genc... Jes Nations Unies et 101792903 dollars pour
l'Opération des Nations Unies au Congo.

COMPTE SPÉCIAL DE LA FORCE D'URGENCE
DES NATIONS UNIES AU MOYEN-ORIENT

Pour 1963, le dernier exercice financier complet, le
montant brut des dépenses budgétaires engagées pour
l'entretien et le fonctionnement de la FUNU, y compris
les engagements non réglés, s'est élevé à 18951427
dollars. A sa dix-septième session, l'Assemblée générale,
par sa résolution 1864 (XVII), du 20 décembre 1962,
avait autorisé le Secrétaire général à engager, jusqu'au
30 juin 1963, des dépenses ne dépassant pas en moyenne
1 580 000 dollars par mois. Aucun crédit n'a alors été
ouvert, l'Assemblée générale ayant décidé d'attendre
d'avoir examiné, à sa quatrième session extraordinaire,
des méthodes spéciales qui permettent de financer les
opérations relatives au maintien de la paix et compor
tant de lourdes dépenses, comme celles de la Force.
A la session extraordinaire qui s'est tenue du 14 mai
au 17 juin 1963, l'Assemblée générale a, par sa réso
lution 1875 (S-IV), autorisé le Secrétaire général à
engager, pour la période du 1er juillet au 31 décembre
1963, des dépenses dans les limites mentionnées ci
dessus et décidé d'ouvrir un crédit de 9500000 dollars
pour cette période.

A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale a,
par sa résolution 1983 (XVIII), du 17 décembre 1963,
ouvert un crédit de 17 750000 dollars pour les opéra
tions de la Force en 1964, dont 16093 644 dollars ont
été répartis entre 13 Etats Membres selon un barème
de quotes-parts et 1 656 356 dollars devaient être cou
verts par des contributions volontaires.

Au 31 mai 1964, le montant des contributions reçues
au titre du barème et des contributions dues était le
suivant (en dollars des Etats-Unis) :

1cr jIlil1et. 1cr jotlt'ier·
1960 19581964 31 décembre 1963 30 j..i .. 1962 1961 1959 1951

Total net des contributions 16093644 8808107 828Z704 17245008 16446777 1516J 774 25000000 15028988
Versements reçus ...... - 4131046 6006532 6030880 12503203 11768284 10869930 17850000 11207857
Solde dû ............... 11962598 2801575 2251824 4741805 4678493 4293844 71.:0000 3821131

COMPTE "AD HOC" POUR L'OPÉRATION

DES NATIONS UNIES AU CONGO (ONUC)

Pour 1963, le dernier exercice terminé, le montant
brut des dépenses budgétaires du Compte ad hoc pour
l'Opération des Nations Unies au Congo, y compris
les engagements non réglés, s'est élevé à 83744 940
dollars. A sa dix-septième session, l'Assemblée géné
rale, par sa résolution 1865 (XVII) du 20 décembre
1962, avait autorisé le Secrétaire général à engager,
jusqu'au 30 juin 1963, des dépenses ne dépassant pas
en moyenne 10 millions de dollars par mois. En atten
dant d'étudier, à sa quatrième session extraordinaire,
les méthodes spéciales qui permettraient de financer les
opérations de maintien de la paix entraînant de lourdes
dépenses telles que l'Opération du Congo, l'Assemblée
n'avait, à l'époque, ouvert aucun crédit à cet effet. A

la session extraordinaire, qui s'est tenue du 14 mai
au 17 juin 1963, l'Assemblée générale, par sa résolution
1876 (S-IV), a autorisé le Secrétaire général à en
gager, du 1er juillet au 31 décembre 1963, des dépenses
ne dépassant pas en moyenne 5 500 000 dollars par mois
et a déddé d'ouvrir un crédit de 33 millions de dollars
pour cette période.

A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale, par
sa résolution 1885 (XVIII), du 18 octobre 1963, a
décidé de maintenir jusqu'au 30 juin 1964 le Compte
ad hoc pour l'Opération des Nations Unies au Congo,
a autorisé le $ecrétaire général à engager pendant la
période du 1er janvier au 30 juin des dépenses ne
dépassant pas 18,2 millions de dollars et a ouvert un
crédit de 15 millions de dollars pour cette période, dont
13 792 &.~ dollars ont été répartis entre les Etats
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Membres selon un barème de quotes-parts et 1 207 116
dollars devaient être couverts par des contributions
volontaires.
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Au 31 mai 1964, l'état des contributions reçues au
titre du barème et des contributions dues était le suivant
(en dollars des Etats-Unis) :

1er ;IIII"ier- 1er ;Ni/let. 1er IIot,.....b." 1". ;1111'';'''' 14 ;NilIet.
30 ;11;.. 31 dlcelOlb." 1961-30 ;uill 31 oclob." 31 dh"",bre
1964 1963 196Z 1961 1960

Total net des contributions 13792884 30034744 68 542142 84694404 44600000
Versements reçus .... - . 7230559 17903184 43472840 55092503 28369764
Solde dû ...... 6562325 12131560 25069 302 29601901 16230236

FORCE DES NATIONS UNIES CHARGÉE
DU MAINTIEN DE LA PAIX À CHYPRE

Dans sa résolution du 4 mars 1964, le Conseil de
sécurité a recommandé qu'une force des Nations Unies
soit stationnée à Chypre pour trois mois, toutes les
dépenses y relatives étant à la charge, selon les moda
lités dont ils conviendraient, des gouvernements qui
fourniraient les contingents et du Gouvernement chy
priote.

Le Secrétaire général était également autorisé à ac
cepter des contributions volontaires à cette fin. Au
15 juin 1964, 21 pays avaient annoncé des contribu
tions volontaires pour ce compte spécial, d'un montant
total de 5 443 499 dollars.

Conformément à la résolution précitée, les dépenses
du médiateur et de son personnel immédiat seront im
putables sur le budget ordinaire. Il faudra donc prévoir
en temps opportun les crédits nécessaires sous forme
d'une affectation supplémentaire pour 1%4.

2. - Procédures administratives et budgétaires
de l'Organisation des Nations Unies

A sa quatrième session extraordinaire, l'Assemblée
g-énérale. par sa résolution 1880 (S-IV). du 27 juin
1963, a décidé de maintenir en fonction le Groupe de
travail pour l'examen des procédures administratives
et budgétaires de l'Organisation des Nations Unies,
créé en application de la résolution 1854 (XVII), du
19 décembre 1962, en vue d'étudier le financement des

opérations de maintien de la paix entrainant de lourdes
dépenses. Le Groupe de travail était chargé de faire
rapport à l'Assemblée générale, au plus tard lors de
sa dix-neuvième session, sur les questions suivantes:
méthode spéciale pour la répartition équitable du coût
de futures opérations de maintien de la paix entrainant
de lourdes dépenses, dans la mesure où les dépenses
en question ne sont pas autrement couvertes grâce à
des arrangements convenus; autres sources de finance
ment pour de futures opérations de maintien de la paix;
moyens d'organiser un accord aussi large que possible
entre tous les Etats Membres sur la question du finan
cement de futures opérations de maintien de la paix.

A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale a
examiné des rapports que le Secrétaire général avait
préparés sur ce sujet général en application des réso
lutions 1874 (S-IV) et 1879 (S-IV) de l'Assemblée
générale, en date du 27 juin 1963. Le premier rap
port portait sur les procédures administratives et finan
cières que l'Assemblée générale devrait appliquer au
moment où des opérations relatives au maintien de la
paix seraient autorisées. et le deuxième sur les résul
tats des consultations du Secrétaire général quant à
l'opportunité et à la possibilité de créer un fonds de
la paix. Il a été décidé que les deux rapports seraient
renvoyés au Groupe de travail pour l'examen des pro
cédures administratives et budgétaires de l'ONU llfin
que le Groupe en tienne compte lors de l'élaboration
du rapport que l'Assemblée générale, par sa résolution
1880 (S-IV), du 27 juin 1963, l'avait invité à lui
présenter.

DOCUMENTS DE REFERENCE

Questions bndgétaires et questions connexes

Pour les documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à ces questions, voir DocU'»Ie1Its officii!ls de l'Assemblét gé
nérale, Quatrième session extraordinaire, annexes: et ibl·d.,
dix-huitième Sessi01~, Annexes, points 19, 57, 58, 59 et 62 de
l'ordre du jour.

Projet de budget pour l'exercice 1964 et annexes explicatives:
DocutnelJts officiels de l'Assemblée gh~érale, di.r-llllitihlle
session, Supplémellt No S (A/5505).

Budget pour l'exercice 1964: DOCllHlL'ntS officiels de rAssem
blée générale, c!ix-lulitième session, Supplément No SA (AI
5505/Add.l).

Projet de budget pour l'exercice 1965 et annexes explicatives:
Documellts officiels de l'Assl'mblée gélléra/I'. di.r-llllitième
session, Supplément No S (A/5805).

Procédures administratives et bndgétaires
de l'Organisation des Nations Unies

Pour des documents et l'indication des comptes rendus relatifs
à cette question, voir Documents officiels de f Assemblée' r;é
né/'a/e, dÜ'-llllitième sessi01I, Amlues, point 65 de l'ordre
du jour.





CHAPITRE XI

Questions administratives et de personnel

1. - Services de séances et de documentation

SERVICES DE SÉANCES

Le Service des conférences, le Service des confé
rences et services généraux de l'Office européen des
Nations Unies à Genève et les services correspondants
des commissions économiques régionales fournissent les
interprètes, les traducteurs-rédacteurs et les reviseurs,
ainsi que l'aide de divers services de rédaction, de
conférences et de documentation pour toutes les réu
nions des Nations Unies et autres réunions organisées
sous les auspices de l'ONU.

Au cours de l'année écoulée, le nombre des séances
a augmenté de plus de 30 p. 100. Mille huit cent dix
neuf séances se sont tenues au Siège du 1er juin 1963
au 31 mai 1964, et 2286 à Genève, du 1er juin 1963
au 30 avril 1964. A la date du 16 mai 1964, 620 des
séances tenues à Genève l'avaient été dans le cadre de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement, pour laquelle il avait fallu détacher
du Siège un grand nombre de fonctionnaires des ser
vices linguistiques et de séances.

Une session du Comité des dix-huit puissances sur
le désarmement s'est tenue à l'Office européen, les
installations et le personnel de service étant fournis
par le Secrétariat.

SERVICE DE DOCUMENTATION

Les services de rédaction ont aidé les départements
à préparer et à rédiger leurs documents, de manière
à éviter les doubles emplois et à produire des textes
faciles à lire, concis et clairs. Ils ont donné des avis
au Comité des publications sur toutes les questions de
rédaction et ont préparé la copie pour la reproduction,
quelle que soit la méthode devant être utilisée.

En ce qui concerne les travaux d'imprimerie, on a
continué à s'adresser à des fournisseurs de tous pays
capables de les exécuter aux meilleurs prix et dans les
délais fixés par l'ONU. Pour réduire ou supprimer les
retards d'expédition, les services techniques ont com
mencé à faire la composition à l'extérieur. le travail
d'impression proprement dit étant effectué au Siège
ou à l'Office européen à partir d'épreuves de repro
duction. Il a été possible d'utiliser cette méthode, à
laquelle on recourt de plus en plus dans l'édition,
grâce au développement des services intérieurs de
reproduction de l'ONU.

Si les travaux d'imprimerie exécutés au cours de
l'année écoulée dans les ateliers du Secrétariat avaient
été effectués à l'extérieur, ils auraient coûté 440000
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dollars, contre 330000 dollars deux ans plus tôt et
398000 dollars l'année précédente. Cette diminution
constante des frais d'impression s'est produite à un
moment où le volume des documents à reproduire
pour des réunions et des conférences extraordinaires
connaissait un gonflement assez considérable.

L'étroite coopération des services techniques du Siège
et de l'Office européen a permis de reproduire d'une
manière extrêmement satisfaisante les documents des
tinés à la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement. Le succès de cette opéra
tion est dû aussi à l'augmentation de la capacité de
reproduction de l'Office européen.

L'utilisation de méthodes automatiques de distribu
tion a permis d'assurer un service beaucoup plus effi
cace des documents. On s'efforce tout particulièrement
d'élargir la circulation des publications de l'ONU,
notamment èn concluant des accords avec des éditeurs
privés. Ces accords se sont révélés très utiles pour
la publication des débats de la Conférence des Nations
Unies sur l'application de la science et de la technique.

BIBLIOTHÈQUE

La Bibliothèque Dag Hammarskjold, don de la Fon
dation Ford, a fourni des services qui ont été utilisés
plus largement que jamais par les délégations et le
Secrétariat.

Les collections de la Bibliothèque se sont enrichies
de près de 10000 livres et brochures, de 350000 pé
riodiques et documents, ainsi que de 4 500 cartes géo
graphiques. Près de la moitié des livres et des pério
dit:.fues et la presque totalité des documents et des
cartes ont été reçus en dons ou en échange de publi
cations des Nations Unies.

Dans leur travail quotidien, les missions perma
nentes et le Secrétariat ont continué à faire amplement
usage des services de références et de prêts. En outre,
la Bibliothèque a participé aux préparatifs de plusieurs
conférences, notamment à ceux de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement,
en recueillant des données, en répondant à des ques
tions particulières et en établissant des bibliographies
spéciales et des listes d'ouvrages; elle a aussi aidé
plusieurs commissions et comités en préparant à leur
intention des bibliographies sur des sujets allant de
l'Angola à l'apartheid.

Le travail d'indexation des documents de l'ONU a
continué à croître en volume et en complexité, la docu
mentation considérable destinée aux conférences venant
s'ajouter à la production normale de documents. Ainsi,
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350000 fiches ont été établies pendant l'année civile
1963, contre 200 000 en 1962. Les produits accessoires
de ce travail ont été l'IndeX' des documents de l'ONU,
publié chaque mois, les IndeX' des débats et d'autres
publications périodiques.

La salle d'étude des langues, l'auditorium et la salle
de lecture des journaux et périodiques ont été constam
ment utilisés. et les facilités d'étude mises à la disposi
tion de personnes n'appartenant pas à l'Organisation
ont été très demandées.

2. - Services généraux

SERVICE DES MISSIONS

La réduction des activités militaires de l'Opération
des Nations Unies au Con~o s'est intensifiée au cours
des premiers mois de 1964. Le départ définitif des
forces chargées du maintien de la paix, fixé ~u 30 juin,
a posé de nombreux prohlèmes concernaht ~'utilisation

et le transfert du matériel, des fournitures et du per
sonnel excédentaires, ainsi que la résiliation de cer
tains contrats requérant une attention particulière. Il
a fallu une organisation attentive pour assurer l'appui
logistique des contingents militaires restants, tout en
évitant la création d'excédents par trop importants et
le gaspillage de fournitures au terme de l'opération.

L'envoi au début de 1964 de la Force des Natil"ns
Unies chargée du maintien de la paix à Chypre afin
de rétablir l'ordre public dans ce pays. ainsi que la
désignation d'un médiateur des Nations Unies pour
Chypre ont nécessité la fourniture de services adminis
tratifs spéciaux et d'un appui logistique. En outre, il a
fallu pourvoir aux besoins normaux de liaison et as
surer la coordination des services requis pour la Mis
sion des Nations Unies en Malaisie. la Mission d'en
quête des Nations Unies au Viet-Nam du Sud et la
Mission de visite de 1964 des Nations Unies dans les
Iles du Pacifique.

Les activités de la Force d'urgence des Nations
Unies ont été soumises à un contrôle spécial, qui a
permis de rMuire les frais d'opération de plus d'un
million de dollars. Toutefois, les effets de cette diminu
tion de dépenses ne se font pas encore pleinement
sentir en raison des importantes réparations imprévues
qu'il a fallu effectuer à l'aérodrome d'El Arish, l'un des
centres d'opérations de la FUNU.

L'augmentation du nombre des programmes de co
opération technique et des projets du Fonds spécial
s'est traduite par l'octroi d'une aide administrative et
financière à un nombre accru d'experts et de boursiers.
Durant la période considérée. l'ONU s'est occupée de
quelque 1 490 experts et 1 700 boursiers, contre 1 040
et 1100 respectivement au cours de la période pré
cédente.

SERVICE DES ACHATS ET DES TRANSPORTS

Bien que le volume des achats et des transports des
tinés à l'ONUC ait considérablement diminué. l'aug
mentation incessante du nombre et de la valeur en
dollars des contrats et des achats destinés aux pro
grammes d'assistance technique et aux projets du Fonds
spécial a maintenu les activités d'achat de transport
et d'expédition à leur niveau habituel. Le caractère
international des contrats d'achat a été maintenu, plus
de 9 millions de dollars de commandes de matériel et
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de billets de transport ayant été passées dans des pays
d'outre-mer pendant la période considérée.

SERVICE DES COMMUNICATIONS, DES ARCHIVES
ET DES DOSSIERS

Le trafic télégraphique a atteint un nouveau record
en raison de l'expansion continue des opérations des
services extérieurs. Certaines dispositions ont été prises
pour assurer la transmission la plus rapide et la plus
économique possible d'un volume maximum de com
munications outre-mer. Les techniciens des communi
cations se sont employés à améliorer les installations
d'interprétation et de renforcement du son dans les
salles de conférence en cours de réaménagement. On a
apporté une attention pa ~iculière à l'installation à titre
expérimental d'un dispositif électrique de vote dans la
salle de l'Assemblée générale.

Le plan de gestion des dossiers appliqué par l'ONU
a continué à susciter un vif intérêt parmi les missions,
les institutions spécialisées et les Etats Membres. Tou
tefois, la mise en œuvre du programme de gestion des
archives et des dossiers a été considérablement entra
vée par le manque de bureaux et de place; c'est pour
quoi on s'est efforcé d'éliminer les dossiers périmés,
dépurvus d'intérêt historique, pour faire de la place
au matériel plus récent.

SERVICE DES BÂTIMENTS

L'une des principales préoccupations de ce service
au cours de la période considérée a été d'augmenter le
nombre de places des salles de conférence, conformé
ment à la décision de l'Assemblée ~énérale, qui a ouvert
un crédit total de plus de 1 900 000 dollars à cet effet.
Les transformations apportées à la salle de l'Assemblée
générale et à deux salles de conférence de façon qu'elles
puissent accueillir 126 délégations sont maintenant ter
minées; on procède actuellement à l'installation à titre
expérimental d'un dispositif électrique de vote dans la
salie de l'Assemblée générale. On travaille également
à l'augmentation du nombre des sièges dans deux au
tres salles de conférence et à la transformation de la
salle du Conseil de tutelle en une salle de grande com
mission. Ces locaux seront prêts à être utilisés au
début de la dix-neuvième session de l'Assemblée géné
rale. On a également commencé les travaux d'aména
gement des sous-sols du bâtiment de l'Assemblée géné
rale aux fins de leur utilisation par le Service des
moyens visuels, de manière à pouvoir y installer l'équi
pement de production et de développement, ainsi que
des bureaux. Malgré ces améliorations, le problème
majeur du Service des bâtiments demeure celui qui
consiste à mettre à la disposition du personnel et des
délégations des bureaux et des installations auxiliaires
suffisantes, dans le cadre des limitations actuelles.

SERVICE DE GESTION COMMERCIALE

L'Administration postale de l'ONU a continué à
élargir son programme d'information, et le fait que ses
recettes brutes de l'année se soient élevées à plus de
2 250 000 dollars reflète l'importance des efforts de
publicité déployés au cours de la période considérée.
Dans le monde entier, on constate un intérêt accru
pour les timbres des Nations Unies et, au cours de
l'année considérée, plusieurs millions de personnes ont
assisté à des expositions et à des projections de bandes
fixes et de films organisées par l'Administration pos-
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tale. La qualité de ces expositions est démontrée par
le fait qu'elles ont remporté de nombreuses récom
penses lors d'expositions philatéliques aux Etats·-Unis
et ailleurs.

Actuellement, des services 1 :::latéliques dans 27 Etats
Membres écoulent les timbres .io!s Nations Unies. Au
cours de la période considérée, il a été émis cinq tim
bres commémoratifs et 10 timbres remplaçant ceux
en usage depuis plus de 10 ans pour la poste ordinaire
et aérienne.

SERVICE DES AFFECTATIONS SPÉCIALES

Plusieurs gouvernements hôtes ont accordé généreu
sement leur aide en mettant des locaux à la disposi
tion de l'ONU et des institutions spécialisées, pour
leurs travaux. Il convient notamment de citer les ré
centes contributions que voici: le Gouvernement algé
rien a mis un bâtiment à la disposition de l'ONU; le
Gouvernement de la Nigéria a entrepris la construc
tion d'un immeuble; le Gouvernement thaïlandais a
cédé un nouveau bâtiment à la Commission économique
pour l'Asie et l'Extrême-Orient; le Gouvernement de
la République arabe unie a fourni un terrain de
15 000 m2 pour la construction d'un immeuble; le
Gouvernement des Philippines a décidé de construire
un nouvel immeuble; le Gouvernement tunisien a mis
au point les plans de construction détaillés d'un im
meuble commun. D'autres projets à Beyrouth, Mon
tevideo, New Delhi, Tanger, etc., sont actuellement en
discussion avec les gouvernements intéressés.

3. - Action dans le domaine de l'information

Au cours de l'année écoulée, le Service de l'informa
tion a diffusé des renseignements concernant les acti
vités menées au Siège et les réunions, conférences et
cycles d'études organisés sous les auspices de l'ONU
et il a rendu compte de l'œu;rre de l'Organisation dans
les domaines politique, économique et social. Conformé
ment à son mandat, le Service de l'information a tra
vaillé en étroite collaboration avec les organes d'infor
mation nationaux et internationaux. publics et privés,
facilitant ou assurant une diffusion suivie et étendue
des informations relatives aux activités et faits nou
veaux intéressant l'Organisation.

Lors de la création de la Force des Nations Unies
pour le maintien de la paix à Chypre et de la désigna
tion du Médiateur, le Service de l'information a en
voyé dans l'île une éClUipe de hauts fonctionnaires à
l'information chargés de rendre compte des opérations
entreprises sous l'égide de l'ONU et d'aider à tenir
la population locale informée de la mission que le
Conseil de sécurité avait confiée à l'Organisation. En
même temps, le Service a accordé une attention toute
particulière aux activités de l'ONU au Congo (Léo
poldville) et l'équipe d'information affectée à cette
tâche a continué de diffuser des renseignements sur les
activités et l'œuvre de l'Organisation des Nations
Unies en utilisant les moyens d'information locaux.

Parmi les autres tâches principales du Service de
l'information, il convient de citer la publicité donnée
à la Déclaration sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale, adoptée par l'Assemblée gé
nérale à sa dix-huitième session, et aux activités des
divers organes qui s'occupent de la décolonisation et
de l'apartheid. Des dispositions ont été prises pour
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assurer le service de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement et on a commencé
à préparer les activités d'information prévues pour
1965, l'Année de la coopération internationale.

Deux conférences de la table ronde ont réuni de
hautes personnalités de la presse, de la radio et de la
télévision, leur permettant ainsi d'obtenir une descriï=J
tion de première main des programmes économiques
et sociaux exécutés par l'ONU et les organisations
qui s'y rattachent dans le cadre de la Décennie des
Nations Unies pour le développement et de voir com
ment eUes pourraient faire mieux connaître les travaux
de l'Organisation. Le programme "triangulaire" de
bourses de perfectionnement et les programmes de
stages à l'intention d'étudiants ont été poursuivis.

A l'intérieur du Service de l'information, le Groupe
de l'information économique et sociale a joué le rôle
de centre de préparation. de coordination et de diffu
sion de la documentation relative aux travaux du Dé
partement des affaires économiques et sociales, aux
programmes d'assistance technique et aux activités du
Fonds spécial des Nations Unies.

On trouvera sous les rubriques ci-après un compte
rendu détaillé des diverses activités du Service de l'in
formation au cours de la période faisant l'objet du
présent rapport.

SERVICE DE LA PRESSE

Le Service de la presse donne des comptes rendus
de toutes les activités de l'ONU, sous forme de com
muniqués de presse, de reportages, de biographies et
de notes de documentation. Il a publié environ 3 000
communiqués de presse, notes et articles à l'intention
des correspondants de presse accrédités au Siège et des
centres d'information dans le monde entier.

Les correspondants de presse accrédités en perma
nence sont au nombre de 300 environ, 1 000 autres
correspondants ayant reçu une carte de presse tempo
raire au cours de l'année écoulée. Chaque jour, les
correspondants de presse ont été mis au courant orale
ment de l'actualité, au Siège, et le Service a organisé
de fréquentes conférences de presse avec la participa
tion de hauts fonctionnaires du Secrétariat et des orga
nisations reliées à l'ONU.

La documentation fournie par les organisations re
liées à l'ONU, notamment les communiqués de presse
et les reportages, a été diffusée par le Service de la
presse au Siège.

En collaboration avec le Groupe de l'information éco
nomique et sociale, le Service de la presse a diffusé
des informations concernant la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, qui a eu
lieu à l'Office européen des Nations Unies de mars à
juin 1964. Un bureau central d'information a été ou
vert à l'Office européen pendant la durée de la confé
rence afin d'offrir aux correspondants de tous les or
ganes d'information les diverses catégories de services
qui sont habituellement à leur disposition à New York
pendant les sessions de l'Asseml2ée générale.

SERVICE DES PUBLICATIONS

Le principale innovation du programme des publica
tions du Service de l'information a été la publication,
en mai 1964, de la UN Monthly Chronicle, en rempla-
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cement de la United Nations Review. La conception
et la présentation de la revue ont été modifiées de
manière à donner aux lecteurs du monde entier un
compte rendu plus complet et plus systématique des
activités croissantes de l'ONU et des institutions spé
cialisées. Une version en langue espagnole est parue
sous le titre ONU Cr6nica Mensual et, au cours de
l'automne de 1964, l'édition française de la Revue des
Nations Unies sera remplacée par ONU - Chronique
mensuelle.

Le principal document de référence publié par l'Or
ganisation est l'Anmtaire des Nations Unies, qui donne
chaque année un compte rendu concis et exact des
débats et décisions des organes de l'ONU absi qu'un
résumé des travaux des organisations intergouverne
mentales reliées à l'ONU.

Un autre ouvrage de référence, plus court, qui est
fréquemment utilisé par les bibliothèques, les établis
sements d'enseignement et les universités, est L'ONU
pour tous: ce qu'il fattt savoir des Nations Unies, dont
six éditions ont déjà été publiées. Il donne, en 600
pages environ, un résumé de l'œuvre de l'ONU et des
institutions spécialisées depuis leur création.

D'autres publications générales et spécialisées sur
les travaux et la structure de l'Organisation ont été
publiées dans quelque 60 langues, sous forme de pla
quettes, de brochures et de dépliants. Elles ont été
tirées à plus de 4 millions d'exemplaires, au to·cal.

Conformément à la résolution 1775 (XVII) de
l'Assemblée générale et à la résolution 940 (XXXV)
du Conseil économique et social, on a accordé une
attention toute particulière à la préparation d'une docu
mentation appropriée pour la célébration du quinzième
anniversaire de la Déclaration universelle des droits
de l'homme. Le texte de la Déclaration a été publié
dans 55 des principales langues du monde. Un bref
historique de la Déclaration, intitulé Un idéal pour tous
les peuples, a été publié en 20 langues. Le manuel
rédigé en anglais à l'intention des enseignants, qui est
intitulé Teaching Human Rights, a été mis à jour et
réédité.

Le texte de la Déclaration sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale a été largement
diffusé, conformément à la résolution 1905 (XVIII)
de l'Assemblée générale. Des éditions de cet instrument
ont été publiées et mises en circulation en 16 langues
et sont en cours d'impression en. 17 autres langues.

SERVICES DESTINÉS AU PUBLIC

L'immeuble de l'ONU et les réunions qui s'y tiennent
restent l'un des principaux centres d'intérêt de la région
new-yorkaise. Le 14 mai 1964, le dix-millionnième
visiteur faisant la visite guidée des bâtiments a été reçu
au Siège.

Des dispositions spéciales ont été prises pour faire
face à l'afflux croissant des visiteurs, en 1964 et 1965.
Les guides sont au nombre de 117 et représentent
42 nationalités différentes.

En plus des séances de l'Assemblée générale, du
Conseil de sécldté, du Conseil économique et social,
du Conseil de tutelle et des commissions et comités
divers auxquelles ont assisté des milliers de personnes,
il y a eu des séances d'i~o~mation, de di~cussion ~t. de
projection de films, orgamsees par le Service des vIsites
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à l'intention de plus de 2100 groupes de visiteurs,
représentant au total plus de 116000 personnes.

Enfin, on a répondu, au cours de l'année, à plus de
72 000 demandes de renseignements du public portant
sur l'ONU et les institutions spécialisées. La plupart
de ces demandes avaient 'trait au développement éco
nomique.

SERVICE DE LA RADIO

Le nombre des organismes et des stations de radio
diffusion qui reçoivent et diffusent des programmes
préparés par le Service de la radio a augmenté. Actuel
lement, des stations et des organismes de 130 pays
et territoires, dont 87 Etat'1 Membres, utilisent les
documents sonores préparés par les Nations Unies en
26 langues. Dans l'ensemble, on distingt:e deux sortes
de programmes: d'une part, les émissions ("information
sur les activités de l'Organisation, au Siège et dans le
monde, qui sont diffusées chaque semaine et, pendant
les sessions de l'Assemblée générale, chaque jour, et,
d'autre part, les reportages radiophoniques hebdoma
daires et les programmes documentaires bimensuels
qui portent sur les principales questions d'actualité
examinées par l'Organisation. La Déclaration sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination raciale
et la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement ont fait l'objet d'émissions docu
mentaires. La situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration relative au colonialisme et les tra
vaux du Comité spécial chargé d'étudier la politique
d'apartheid du Gouvernement de la République sud
africaine ont fait l'objet de plusieurs programmes
spéciaux.

Le Service de la radio continue d'enregistrer les
séances de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité, ces enregistrements étant transmis en direct ou
en différé dans les Etats Membres. Il aide également
les correspondants acrédités des organismes de radio
diffusion à enregistrer et à transmettre leurs propres
émissions sur les tra.vaux de l'Organisation.

La coopération des organismes de radiodiffusion a
permis de mieux desservir les régions en voie de déve
loppement, tout en maintenant le niveau général des
services destinés aux autres régions. On a cherché tout
particulièrement à développer les émissions radirlphoni
ques des Nations Unies en Mrique. Le développement
économique et social africain a fait l'objet d.'une série
de prûgrammes documentaires. Les émissions en anglais
et en français se poursuivent et l'on a commencé à
diffuser des émissions en swahili.

SERVICES DE LA TÉLÉVISION ET DU CINÉMA

Avec la création de nouveaux réseaux de télévision
nationaux et la multiplication des stations de télévision
dans les régions en voie de développement, les services
de la télévision et du cinéma de l'Organisation se sont
associés pour produire des documents pouvant être
utilisés dans des films éducatifs et des programmes
de télévision. Des équipes de cinéastes ont tourné des
films sur les activités des Nations Unies en Afrique,
en Asie et en Amérique latine, en vue de reportages
sur des thèmes se rapportant à la Décennie des Nations
Unies pour le développement et aux projets d'assistance
technique. Les services ont coopéré plus étroitement
avec les institutions spécialisées en vue de réaliser des
programmes cinématographiques communs dans la série
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des films éducatifs de base et l'émission de programmes
en langues locales, diffusés en 15 langues, s'est pour
suivie au Siège. Plusieurs distributeurs nationaux ont
eux-mêmes établi des versions en langues locales, utili
sant les documents fournis par le Service de la télé
vision de l'ONU. De plus en plus, les programmes
de télévision et les llrogrammes cinématographiques
sont produits en plusieurs versions interchangeables.
Le Service de l'information a prêté des documents ciné
matogr~phiques, des programmes de télévision et des
aides audio-visuels à 40 pays l\Iembres.

Des comptes rendus filmés et télévisés de réunions
et d'activités extérieures de l'Organisation ont été
préparés à l'occasion non seulement des sessions de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, mais
également de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement. Au Yémen et à Chypre,
deux courts métrages sur les opérations des Nations
Unies ont été tournés sur place. Pendant l'Assemblée
générale, le Service de la télévision de l'ONU a réalisé
chaque semaine des revues hebdomadaires des débats,
en anglais et en arabe. Des programmes de télévision
ont été réalisés en bulgare, en français, en norvégien,
en polonais et en serbo-croate.

A partir des programmes télévisés, d'une durée de
trois heures, qui avaient été réalisés avec le concours
de l'UNESCO, sous le titre The Flags arr. ?lot
enough, deux programmes spéciaux ont été élaborés
à l'intention des pays d'Afrique, en langues anglaise
et française. Trois nouveaux titres ont été ajoutés à la
liste des courts métrages éducatifs pour projection dans
les écoles et les réunions de groupes. Cette série com
prend maintenant huit films, en huit à 15 langues diffé
rentes, 250 copies de chaque film en moyenne étant
en circulation.

A l'occasion du quinzième anniversaire de la Décla
ration universelle des droits de l'homme, on a projeté
des allocutions du Secrétaire général et du Président
de l'Assemblée générale, et des extraits de films. En
viron 700 copies de ces courts métrages ont été mis
en circulation, en six langues, par l'intermédiaire des
centres d'information, des représentants résidents du
Bureau de l'assistance technique et envoyés directement
aux chaînes et stations de télévision, aux organismes
et aux cinémas d'actualités.

SERVICE DE LA PHOTOGRAPHIE ET DES EXPOSITIONS

Le Service a réalisé des séries de photographies sur
les activités de l'ONU au Congo, à Chypre, en Malaisie
et au Yémen, ainsi qt1e sur les conférences et les travaux
de l'ONU dans le domaine du développement écono
mique et social et sur les activités des organisations
reliées à l'ONU dans un certain nombre de pays.

Les services d'information nationaux et les directeurs
de journaux, de revues et de maisons d'édition du
monde entier ont fait largement appel à la photothèque
de l'ONU, par l'intermédiaire des bibliothèques du
Siège et des centres d'information. Les productions
visuelles courantes, parmi lesquelles des bandes pour
projections fixes et des panneaux muraux en anglais,
en français, en espagnol et en versions internationales,
sont réalisées principalement à partir de la collection de

! photographies de l'ONU. Des photographies ont été

~
! également utilisées pour réaliser le montage photo

graphique de 1963 en 32 langues, des reproductions
en couleur à l'intention des centres d'information et
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des séries d'expositions sur les travaux de l'ONU et
des organisations reliées à l'ONU.

CENTRES D'INFORMATION

Les centres d'information, qui fonctionnent en tant
que ùureaux locaux du Service de l'information, des
servent 121 pays et territoires. Ils travaillent en colla
boration avec les organes d'information nationaux de
la presse, de la radio et de la télévision, et les services
d'information officiels, et bénéficient de leur assistance,
pour ce qui a trait aux activités de l'ONU et des insti
t?tions spécialisées. Ils coopèrent avec les organisa
bons non gouvernementales et encouragent l'enseigne
ment relatif à l'ONU dans les écoles et les universités.
Les bibliothèques de référence des centres d'infor
mation sont fréquentées par des fonctionnaires des
journalistes, des chercheurs, des professeurs et ùes
étudiants. Les centres assurent la traduction, l'adap
tation et la distribution des brochures et dépliants dans
les langues locales et incitent les gouvernements et les
organisations non gouvernementales à produire une
documentation analogue.

De nouveaux centres ont été ouverts à Alger, Dakar,
Khatmandou, Khartoum et La Paz, ce qui porte leur
nombre à 48. Des négociations sont en cours avec les
gouvernements hôtes intéressés, afin qu'ils apportent
l'aide matérielle qui permettrait d'ouvrir, dans les mois
à venir, quatre nouveaux centres dans les régions où
les moyens d'information sont peu développés.

PROGRAMMES DE BOURSES ET DE STAGES

Pour familiariser les responsables des organes d'in
formation, à l'échelon le plus élevé, avec les objectifs
de la Décennie des Nations Unies pour le développe
ment et étudier avec eux les aspects professionnels et
techniques de la diffusion de renseignements sur les
activités économiques et sociales de l'ONU et des orga
nisations qui s'y ratt~chent, le Service de l'information
a organisé deux conférences de la table ronde à l'in
tention de rédacteurs en chef. La Conférence pour l'Asie
s'est tenue à Bangkok, en novembre 1963, et la Con
férence pour l'Amérique latine à Mexico, en février
1964. Parmi les principales questions traitées au cours
de ces conférences, citons les problèmes de l'information
posés par la Conférence des Nations Unies sur l'ap
plication de la science et de la technique dans l'intérêt
des régions peu développées, la Campagne mondiale
contre la faim, la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement et les comptes rendus
des activités menées par l'ONU et les institutions qui
s'y rattachent dans le cadre de la Décennie des Nations
Unies pour le développement. Ces conférences de la
table ronde ont bénéficié de l'assistance des secrétaires
exécutifs de la CEAEO et de la CEPAL, du Président
Directeur du Bureau de l'assistance technique, du
Directeur général du Fonds spécial et des chefs des
secrétariats des institutions spécialisées.

Le programme "triangulaire" de bourses de perfec
tionnement a pour but de faire mieux connaître les
activités de l'ONU et des organisations apparentées
dans les domaines de l'assistance technique et du déve
loppement économique aux jeunes correspondants de
presse, rédacteurs d'éditoriaux et commentateurs de la
radio et de la télévision, notamment dans les régions
où les moyens d'information ne sont pas encore plei
nement développés. Pour le programme de 1%3, les



158

candidats ont été choisis parmi les jeunes professionnels
de l'informatiGn d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine;
des réunions d'information et des facilités d'étude leur
ont été offertes au s.ège de la Commission économique
de leur région, au Siège de l'ONU et à l'Office euro
péen, De retour dans leur pays d'origine et dans leurs
régions respectives, l'action des participants à ce pro
gramme a fait l'objet de rapports élogieux.

Les conférences de la table ronde à l'intention des
rédacteurs en chef et le programme "triangulaire" de
bourses de perfectionnement se complètent mutuelle
ment et permettent au Service de l'information d'en
tretenir des rapports fructueux, sur le plan personnel
et professionnel, avec les responsables actuels et futurs
des moyens d'information nationaux.

Dans le cadre du programme de stages à l'intention
d'étudiants, 34 participants de 18 pays et territoires
ont suivi une session de quatre semaines qui s'est tenue
au Siège de l'Organisation en août 1963. Le programme
consistait en conférences, réunions d'information, dis
cussions et travaux individuels dans les divers services
et départements du Secrétariat. Un programme de
stages ~malogue a été exécuté à l'Office européen des
Nations Unies, pendant l'été de 1963, et il a été suivi
par 51 étudiants de 20 pays et territoires. Toutes les
dépenses des participants ont été couvertes par les
collèges et universités ou les gouvernements qui ont
sélectionné les candidats, ou bien par les étudiants
eux-mêmes.

ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Plusieurs résolutions adoptées par l'Assemblée géné
rale et par le Conseil économique et social pendant
l'année écoulée ont mentionné le rôle de plus en plus
important que jouent les organisations non gouverne
mentales dans la diffusion de renseignements sur les
buts, les principes et les activités de l'Organisation.

Cela étant, le Service de l'information a intensifié
encore davantage sa collaboration avec les organisations
non gouvernementales. Il a prié ces organisations de
lui prêter leur concours pour des questions importantes,
parmi lesquelles la publicité donnée à la Déclaration
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale et l'établissement de plans pour la célébration
de l'Année de la coopération internationale.

La Conférence annuelle des organisations non gou
vernementales inscrites auprès du Service de l'infor
mation ~'est tenue au Siège de l'ONU, les 26 et 27 mai
1964. Au cours de la Conférence, le Secrétaire général,
les Présidents des commissions de l'Assemblée géné
rale de hauts fonctionnaires du Secrétariat et des repré
senbnts d'institutions spécialisées ont pris la parole.

ENSEIGNEMENT SUR LES NATIONS UNIES

Le Service de l'information continue de collaborer
étroitement avec les institutions spécialisées, tout parti
culièrement avec l'UNESCO, ainsi qu'avec les auto
rités nationales chargées de l'enseignement et les orga
nisations non gouvernementales, en vue d'exécuter et
d'intensifier les programmes d'enseignement relatifs
à l'ONU dans les établissements d'enseignement de tous
les degrés et auprès des groupes d'éducation des adultes.
Les centres d'information jouent un rôle important à
cet égard. Le Service de l'information a apporté une
assistance particulière aux cycles d'études traitant de
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l'enseignement relatif à l'ONU, notamment à ceux qui
ont eu lieu en Argentine, en Inde, en Italie, au Papua/
Nouvelle-Guinée et en Uruguay.

A la demande du Conseil économique et social, con
formément à s~ résolution 748 (XXIX), du 6 avril
1960, le cinquh'-ne rapport de la série des rapports
quadriennaux sur l'enseignement relatif aux Nations
Unies dans les Etats Membres a été rédigé pour la
trente-septième session du Conseil.

LIAISON A""TEC LES SERVICES D'INFORMATION
DES ORGANISATIONS RELIÉES À L'ONU

Le Service de l'information collabore étroitement
avec les services d'information des organisations reliées
à l'ONU à la réalisation de programmes et de projets
d'information d'intérêt commun et exécutés conjointe
ment. La liaison est maintenue avec les fonctionnaires
de l'information de ces institutions qui sont affectés
au Siège. La Division des relations extérieures du
Service de l'information est également chargée d'assu
rer le secrétariat du Comité consultatif de l'informa
tion, dont sont membres les chefs des services de
l'information de l'ONU et des organisations appa
rentées. Le Comité consultatif a tenu sa trente
deuxième session en mars 1964 au siège de l'Orga
nisation poar l'alimentation et l'agriculture, à Rome.

CÉRÉMONIES SPÉCIALES

En 1963, la Journée des Nations Unies a fait l'objet
de cérémonies encore plus nombreuses que les années
précédentes. Des dépliants rédigés en un plus grand
nombre de langues, des montages photographiques et
des notes à l'intention des commentateurs de la radio
et de la télévision ont été fournis à chaque Etat Mem
bre directement et par l'intermédiaire des centres d'in
formation et des centres locaux du Bureau de l'assis
tance technique. Des films et des programmes radio
phoniques spéciaux ont été également utilisés en grand
nombre. Le Secrétaire général, le Président de l'As
semblée générale et le Président du Conseil de tutelle
ont préparé des allocutions spéciales à l'intention de la
presse, de la radio et de la télévision.

Le quinzième anniversaire de l'adoption de la Dé
claration universelle des droits de l'homme a été mar
qué le 10 décembre 1963, dans toutes les régions du
monde, par des manifestations extrêment variées, parmi
lesquelles des réunions publiques et des réunions d'élè
ves et d'étudiants. dés concerts et des représentations
théâtrales, l'émission de timbres commémoratifs, la dif
fusion de programmes radiophoniques spéciaux, la pa
rution d'éditoriaux et d'articles spéciaux et la distri
bution de hrochures, de dépliants et d'affiches. Le texte
de la Déclaration universelle a été radiodiffusé par
les chaînes nationales dans de nombreux pays et le
Secrétaire général, le Président de l'Assemblée géné
rale et les secrétaires exécutifs des commissions écono
miques régionales ont préparé des messages spéciaux
qui ont été IHrgernent publiés et radiodiffusés.

Des préparatifs ont été faits, en étroite collaboration
avec la Commission préparatoire pour l'Année de la
coopération internationale, en vue d'obtenir l'assistance
des gouvernements, des moyens d'information et des
organisations non gouvernementales pour la célébration
de cette Année, en 1965,



Questions administratives et de personnel

4. - Administration du persoDDel

POLITIQUE APPLICABLE AUX NOMINATIONS

Conformément à la résolution 1852 (XVII) de
l'Assemblée générale, le Secrétaire général a présenté
à la dix-huitième session un rapport consacré à deux
aspects de la politique applicable aux nominations, à
savoir la répartition géographique du personnel du
Secrétariat et la proportion de fonctionna:res nommés
pour une durée déterminée.

Dans ce rapport, le Secrétaire général a donné une
nouvelle formulation au système du "nombre de postes
souhaitable" pour chaque Etat Membre qui devait per
mettre d'évaluer l'application des principes énoncés dans
cette résolution. Ces pr:ncipes étaient conçus comme
suit: pour le recrutemtlt du personnel il devait être
tenu dûment compte de la nécessité d'assurer une ré
partition géographique aussi large que possible; afin
d'assurer cette large répartition géographique il fallait
faire entrer en ligne de compte la qualité de Membre
de l'Organisation, !es contributions versées par les Etats
Membres et leur population; il fallait en outre prendre
en considération l'importance relative des postes des
différentes classes et la nécessité d'assurer une compo
sition régionale mieux équilibrée du personnel pour les
postes de la classe D-1 et au-dessus; enfin, lûrs de la
nomination des fonctionnaires appelés à faire carrière,
il convenait de tenir particulièrement compte de la né
cessité de réduire la "sous-représentation".

Le nouveau "nombre de postes souhaitable" a été
défini par rapport à un effectif présumé de 1 500 fonc
tionnaires pour les postes soumis à la répartition géo
graphique. Sur ce chiffre, 100 postes réservés devaient
être répartis par région afin de tenir compte des diffé
rences dans les chiffres de la population qui ne seraient
pas prises en considération par ailleurs. Le reliquat
de 1 400 postes devait être réparti, premièrement, sur
la base du chiffre de 1 à 5 postes attribuables à chaque
Etat du fait de sa qualité de Membre et, deuxièmement,
en fonction de la quote-part des contributions au budget
de l'Organisation.

La nouvelle formule a eu pour effet de réduire l'im
portance des contributions au budget pour accroître
celle de la qualité de Membre de l'Organisation, et
d'introduire un nouveau facteur, la population.

Le Secrétaire général a également annoncé dans son
rapport son intention de maintenir la proportion des
fonctionnaires nommés pour une durée déterminée à
environ 25 p. 100 du total. Le Secrétaire général a in
diqué qu'afin de ne pas dépasser cette limite, qui a été
iranchie du fait des efforts particuliers déployés pour
recruter des fonctionnaires dans les pays où les can
didats à des postes de carrière étaient rares, il conti
nuerait à convertir certaines nominations de durée
déterminée en nominations à titre permanent pour faire
ainsi passer dans le groupe des fonctionnaires de
carrière un nombre croissant de fonctionnaires origi
naires des régions "sous-représentées". En même temps,
il procéderait avec circonspection à des nominations
pour une durée déterminée afin de corriger tout désé
quilibre qui subsisterait aux échelons supérieurs.

La Cinquième Commission a consacré plusieurs
séances à l'examen de ces deux aspects de la politique
applicable aux nominations. Ses recommandations ont
été incorporées dans une résolution adoptée ultérieu
rement par l'Assemblée générale par 86 voix contre
zéro, avec Il abstentions. Dans cette résolution [1928
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(XVIII)], l'Assemblée a recommandé au Secrétaire
général de poursuivre ses efforts de sorte que tous les
Etats Membres puissent ~tre "représentés" au Secré
tariat dans la catégorie des administrateurs, et l'a prié
de prendre particulièrement en considération la répar
titinn équitable des postes entre les Etats Membres
de chaque région lors du recrutement du personnel,
plus spécialement pour ce qui est des postes de la
classe D-1 et des classes supérieures.

RECRUTEMENT

La teneur du programme de recrutement traduit ta
mise en œuvre des nouveaux principes directeurs au
cours de l'exercice qui s'est achevé le 31 mai 1964.
L'Afrique et l'Europe orientale étaient les deux régions
"sous-représentÉes" où s'imposaient d'intenses efforts
de recrutement. Les autres régions n'ont été prises en
considération que dans la mesure où il s'est révélé im
possible de trouver des candidats qualifiés parmi les
ressortissants des pays d'Afrique et d'Europe orientale.
Conformément au prindpe énoncé dans la résolution
1928 (XVIII), on s'est attaché plus particulièrement
à améliorer la répartition des postes parmi les ressortis
sants des divers Etats à l'intérieur de chaque région.
Dans les régions "sous-représentées", les candidatures
de ressortissants des Etats équitablement "représentés"
n'ont été prises en considération que dans les cas où
il n'y avait pas de candidats originaires des autres
pays de la région. Le programme général de recrutement
a, d'autre part, été influencé par les besoins croissants
de personnel spécialisé dans les divers secteurs de la
coopération technique.

Au cours de l'année considérée, on a recruté 928
personnes pour des postes du Secrétariat ou des organes
subsidiaires des Nations Unies. Sur ce chiffre, 213 ont
été nommées à des postes p;~rmanents du Secrétariat,
14 ont été spécialement recrutées pour des missions
et 696 affectées aux projets de l'assistance technique.
En outre, 15 personnes ont été nommées au titre du
programme concernant l'envoi de personnel d'exécution
et de direction.

Le chiffre de 213 nominations à des postes d'admi
nistrateur et des postes de rang plus élevé au Secrétariat
pour la période considérée est comparable à celui de
l'année précédente, qui était de 21S. Le maintien du
recrutement à un niveau relativement élevé a été dû,
du moins en partie, à des mouvements de personnel
plus considérables. En raison de la politique de stabili
sation budgétaire adoptée pour l'année en cours, le
nombre total de pustes permanents n'a pas varié.

Sur les 213 nominations, 165 concernaient des postes
soumis au principe de la répartition géographique et
48 des postes exigeaient des connaissances linguistiques
spéciales auxquels ce principe ne s'applique pas. Plus
du tiers des 165 nouveaux fonctionnaires recrutés pour
des postes soumis à la répartition géographique étaient
originaires de pays d'Afrique (30) et d'Europe o:-ien
tale (29). Les autres régions ont été représentées
comme suit: Europe occidentale: 27; Asie et Extrême
Orient: 26; Amérique du Nord et Caraïbes: 23;
Amérique latine: 19; Moyen-Orient: 12.

Au 31 mai 1964, le nombre de fonctionnaires de la
catégorie des administrateurs ou de rang supérieur
s'élevait à 3221; 2027 travaillaient au Secrétariat,
104 faisaient partie du personnel des missions et 1090
étaient affectés à des programmes d'assistance tech-
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nique. Le nombre d'agents des services généraux, pour
la plupart recrutés sur place, s'élevait à 7260. Sur ce
nombre, on comptait 2 220 personnes employées au
Siège, dont 369 recrutées au cours de l'année consi
dérée, et 345 membres du Service mobile. L'effectif
total du personnel de l'ONU était donc de 10826 fonc
tionnaires, sur lequel on comptait des ressortissants
de 106 Etats différents en poste dans 103 pays.

CONDITIONS D'EMPLOI

Trois éléments du système de salaires et d'indem
nités des Nations Unies ont été modifiés au cours de
l'année considérée. Un de ces éléments concernait les
agents des services généraux et les deux autres les
administrateurs et les fonctionnaires de rang supérieur.

Par sa résolution 1929 (XVIII), l'Assemblée géné
rale a approuvé une proposition présentée par le Secré
taire général tendant à modifier les dispositions du
Statut du personnel concernant la prime de connais
sances linguistiques. Ces dispositions (par. 8 de l'an
nexe I du Statut du personnel) prévoyaient le ver
sement de la prime aux agents des services généraux
qui passaient avec st~~cès l'examen voul~ et se mon
traient capables d'utlhser deux ou plusleurs langues
officielles des Nations Unies. La nouvelle disposition
autorisait le Secrétaire général à verser une prime d'un
montant uniforme, ajusté en fonction du barème local
de traitements dans chaque Bureau des Nations Unies,
au lieu d'être, comme par le passé, d'un montant va
riable selon le salaire perçu par chaque fonctionnaire.
L'amendement autorisait en outre le versement d'une
prime supplémentaire, égale à la moitié de la prime
normale, pour la connaissance d'une troisième langue
officielle. Le nouveau régime devait être appliqué après
consultations avec le Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires pour fixer le mon
tant de la prime et prévoir les mesures transitoires
qui pourraient se révéler nécessaires.

L'Assemblée générale a en outre approuvé un amen
dement à la disposition (par. 1 de l'annexe IV du
Statut du personnel) concernant la prime de rapatrie
ment. Sous le nouveau régime, la période minimum
de service ouvrant droit à la prime a été ramenée à
un an de service continu en dehors du pays d'origine,
au lieu de deux. La prestation correspondant à la pre
mière année de service représente actuellement deux
semaines de traitement pour les fonctionnaires sans
charges de famille et quatre semaines de traite~ent
pour les fonctionnaires ayant des charges de f~mllle.
La prestation maximum après 12 années de serYlce en
dehors du oays d'origine nste fixée à 14 semames de
traitement ~pour les fonctionnaires sans charges de
famille et à 28 semaines pour les fonctionnaires ayant
des charges de famille, mais elle n'est plus soumise à
la limite supplémentaire d'un plafond en dollars.

En même temps, l'Assemblée générale a aboli l'in
demnité de non-titulaire en supprimant le paragraphe 2
de l'annexe IV du Statut du personnel à compter du
1er janvier 1964. L'indemnité de non-titulaire, en
vigueur depuis le 1er janvier 1958, était payable aux
fonctionnaires nommés à titre temporaire pour une
durée déterminée lorsqu'ils quittaient l'Organisation.
Par cette résolution l'Assemblée générale décidait égale
ment de prendre les dispositions transitoires qui pour
raient être nécessaires, compte tenu des obligations
contractuelles concernant les droits acquis à l'indemnité.
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Ces deux derniers amendements ont abouti à l'insti
tution d'une prestation "ùe départ" unique pour les
fonctionnaires expatriés. Le nouveau système de la
prime de rapatriement a été élargi de man;ère à s'ap
pliquer à tous les fonctionnaires de cette catégorie indé
pendamment du type ou de la durée de leur {:lgagement.
Il a permis ainsi de supprimer les différem..~s qui exis
taient précédemment et a contribué à harmoniser les
conditions d'emploi du personnel affecté aux pro
gramme d'assistance technique et des fonctionnaires
employés au Secrétariat.

Au cours de la période considérée, une autre mesure,
d'une portée limitée, a été prise dans le même sens,
à titre d'essai, à l'égard du personnel des bureaux per
manents des Nations Vnies affecté à des projets d'as
sistance technique.

Les développements récents survenus dans le domaine
de la coopération technique ont provoqué une parti
cipation accrue tant des fonctionnaires du Secrétariat
aux projets de l'assistance technique, à l'échelon local,
que des e,.'{perts de l'assistance technique au travail
du Secrétariat. Cette situation a abouti à la présence
temporaire d'un certain nombre d'experts au Siège.
Conformément au principe d'après lequel tous les fonc
tionnaires des Nations V nies doivent bénéficier de con
ditions d'emploi identiques, abstraction faite du pro
gramme auquel ils sont affectés, ces experts ont été
engagés au Secréta~iat aux conditions qui s'appliquent
normalement au personnel du Siège.

PROGRAMMES DE FORMATION

Huit cent trente personnes au total, pour la plupart
des membres du personnel, ont suivi les cours de
langues donnés au Siège. L'enseignement a porté sur
les cinq langues officielles et a été donné au cours de
deux semestres de 15 semaines chacun, à raison de
trois heures par semaine. Les cours et les examens de
passage ont été organisés par le Service du personnel.
Les professeurs ont été recrutés pour la plupart parmi
les fonctionnaires du Secrétariat. Quelques cours de
langues ont été organisés à l'Office européen des
Nations Unies et aux sièges des commissions écono
miques régionales.

Au cours de l'année considérée, 33 personnes, dont
18 originaires d'Afrique, ont participé au programme
de formation technique de fonctionnaires subalternes.
Sur ce nombre, 10 personnes ont terminé le stage et
ont été nommées à des postes permanents, cinq sont
retournées dans leur pays. d'origine et 18 suivaient
encore des cours de formation à la fin de la période
considérée.

La formation de traducteurs et d'interprètes russes
s'est poursuivie pour la troisième année au Centre de
formation de Moscou. Le programme d'études de ce
centre, qui a été créé à la suite d'un accord conclu
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Institut
pédagogique des langues étrangères de Moscou, a pour
objectif de préparer le personnel de langue russe au
trava:l du Secrétariat. Au cours de l'année considérée,
10 traducteurs et quatre interprètes ont été recrutés
parmi les diplômés du Centre.

COORDINATION ENTRE LES INSTITUTIONS

Par sa résolution 1981, en date du 17 décembre
1961, l'Assemblée générale a approuvé une proposition
présentée par le Secrétaire général au nom du Comité
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administratif de coordination, tendant. à reviser le man
d:\t du Comité consultatif de la fonction publique inter
nationale (CCFPI).

Aux termes du mandat revisé, les fonctions du Co
mité ont été élargies de manière à lui permettre de
donner des avis concernant les conditions d'emploi dans
le cadre du régime commun des Nations Unies, sur
lesquelles il n'avait pas été consulté précédemment.
Son mandat élargi lui permet d'entreprendre des études
de sa propre initiative et le nombre de ses membres
a été porté de neuf à 11. En outre, il a été prévu que
le Comité disposerait des services d'un secrétaire em
ployé à plein temps.

Conformément au mandat revisé, le Secrétaire géné
ral a nommé deux nouveaux membres au Comité et,
à compter du 1er juin 1964, un secrétaire.

Parallèlement à ces dispositions destinées à unifor
miser dans une large mesure les règles en usage dans
l'administration du personnel par l'intermédiaire du
Comité consultatif de la fonction publique internationale
tel qu'il a été reconstitué, l'Organisation des Nations
Unies et les institutions participant au régime commun
qui lui sont associées ont poursuivi leurs efforts de
coordination par l'intermédiaire des rouages créés par
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le Comité administratif de coordination. Lors de sa
trente-septièr.le session, tenue à Paris du 28 au 30 avril
1964, le Comité a approuvé un rapport traitant d'un
certain nombre de problèmes d'intérêt commun qui lui
avait été présenté par son organe subsidiaire, le Comité
consultatif pour les ques\.Îons administratives (CCQA).
Le CAC a notamment approuvé un rapport sur les
perspectives de carrière dans la fonction publique in
ternationale à soumettre au CCFPI, ainsi que le texte
d'une déclaration priant ce dernier de faire connaître
son point de vue sur la portée à donner à une étude
sur les barèmes des traitements de base des adminis
trateurs et des fonctionnaires de rang supérieur. Le
CCQA a en outre formulé des recommandations con
cernant un accord sur les mutations, détachements et
prêts de fonctionnaires entre les organisations du
régime commun, les montants de la prime de connais
sances linguistiques dans le cadre de la nouvelle dispo
sition du Statut du ilersonnel adoptée par l'Assemblée
générale dans sa résolution 1929 (XVIII), la date
d'entrée en vigueur du nouveau régime et le droit à.
la prime de rapatriement prévue par la nouvelle dis
position du Statut du personnel approuvée par cette
résolution, dans le cas des fonctionnaires transférés
dans leur pays d'origine.
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Rua Roslrlo 135/137. RIo de Janeiro.
CHILI: EDITORIAL DEL pACIFICO. Ahumade 57. Santillo.
L1BRERIA IVENS. Casllla 205, Santiago.
COLOMBIE:
L1BRERIA AMERICA, Calle 51 Ndm. 49·58, MedeDln.
L1BRERIA BUCHHOLZ
Av. Jlm<nez de Quesada 8·40, Bosot'.
COSTA RICA: IMpRENTA Y LIBRER/A TREJOS
Apartado 1313, San Jas'.
CU'IA: CUBARTIMPEX
Apartado Poslal 6540. La Hebane,
EL SALVADOR: L1BRERIA CULTURAL SALVADORENA
28. Av. Sur. San Salvador. •.
MANUEL NAVAS Y CIA.
la. AVlnlde Sur 37, San Sllvldo••
fQUATEUR: L1BRERIA CIENTIFICA
Casilla 362, Guayaquil.
L1BRERIA UNIVERSITARIA
ca'ie Glrcla Moreno 739. Quito.
GUATEMALA:
L1BRERIA CERVANTES
Sa. Av. 9 39. Zona 1, Guatemat••
SOCIEDAD ECONOMICA·FINANCIERA
61. Av. l4·33. Guatemala.

.HAiTI: L1BRAIRIS uA LA CARAVEt.LE". Port.au.Prince.
HONDURAS: LIBRERIA pANAMERICANA, Teluclplpa.
MEXIQUE: EDITORIAL HERMES. S. A. .
Ignacio Marlscal 41, M'xlco, O. F.
PANAMA: JOSE MENENDEZ
Agencla Internacional de Publlcaclone••
Apartado 2052. AV. 81'. Sur 21·58. Panam••

PARAGUAY:
AGENCIA DE LIBkERIAS DE SALVADOR NIZZA
Calle Pte. Franco No. 39·43, Asunci6n.

PÉROU: L1BRERIA INTERNACIONAL DEL pERU, S. A.
Casilla 1417. Lima.

~~:r~~~:~~~~~ar:ta~"a~139rLimà.
RÉPUBLIQUE DOMINICAINE: UBRERIA DOMINiCANA
Mercedes 49. Santo Domingo.

URUGUAY: LIBRERIA RAFAEL BARRETT
Ramon Anaaor 4030. Montevideo.
REpRESENTACION DE EDITORIALES, PROF. H. D'ELIA
flaza Cagancha 1342, 10 piso, Montevid8;".

VENEZUELA: LI BRERIA DEL ESTE
Av. Mirand., No. 52, Edf. Galipan. Caracas.

ASI E
BIRMANIE:. CURATGlR, GOVT. BOOK DEPOT, Rangoon.

CAMBODGE: ENTREPRISE KHM~RE DE LIBRAIRIE
Imprimerie & Papeterie. S. à R. L•• Phnom-Penh.

CEYLAN: LAKE HOUSE BOOKSHOp
Assac. Newspapers of Ceylan, P. O. Box 244, COlombo.

CHINE: THE WORLD BOOK COMPANY. LTD.
99 Chung King Road. lst Section, Taipeh, Taiwan.
THE COMMERCiAL PRESS, LTD.
211 Honln Raad. Shanghai.

CORtE (RtpUBLlQUE DE): EUL·YOO pUBLISHING
CO., LTD.• 5, 2-KA, Chongno. Seoul.

HONG·KONG: THE SWINDON BOOK COMPANY
25 Nathan Raad, Kowloon.

INDE: ORIENT LONGMANS
Bombay, Calcutta, HYderabad, Madres et New Delhi.
OXFORD BOOK & STATIONERY COMPANY
Celcutte et New Delhi.

INDtINÉSIE: pEMBANGUNAN, LTD.
Gunung Sahlrl 84, Djakarta.

JAPON: MARUZEN COMPANY, LTD.
6 Tori·Nichome. Nihonbashi. Tokyo.

PAKISTAN:
THE pAK1STAI~ CO·OpERATIVE BOOK soclm
Dacca. East Pakistan.
pUBLISHERS UNITED, LTD., Lahore.
THOMAS & THOMAS, Karachi.

PHILIPPINES:
PHILIPPINE EDUCATION COMPANY, /NC.
1104 Castillejos, P. O. Box 620, Quiapo. Manila.
pOpULAR BODKSTORE, 1573 Dorotea Jose, Manlla.

SINGAPOUR: THE CITY BOOK STORE. LTD.
Collyer Quay. .

THA1LANDE: pRAMUAN MIT. LTD.
55 Chakrawat Road, Wat Tuk, Bangkok.
NIBONDH & CO.. LTD.
New Raad, Sikok Phya Sri. Bangkok.
SUKSApAN pANIT
Mansion 9, ReJadamnl!lrn Avonue, lIangkok.

VltT.NAM (RtPUBLlQUE DU):
LIBRAIRIE·PApETERIE XUAN THU
185. rua Tu·do, B. p. 283. Saison.

EUROPE
ÀUEMAGNE (RÉP. FÉDtRALE 1)'):
R. EISENSCHMIDT
Schwanlhalar Str. 59, Frankfurt/Maln.
ELWERT UND MEURER
Hauptstrasse 10~ 1 Berlin·Schtineberg.
ALEXANDER HORN, Splegelgasse 9, Wiesbaden.
W. E. SAARBACH, Gertrudenstrasse 30, Kain (1).

AUTRICHE:
GEROLD & COMpANV, Graben 31, Wien, ••
GEORG FROMME & CO•• Spengergasse 39, Wien. V.

BELGIQUE: AGENCE ET MESSAGERIES DE LA
PRESSE, s. A., 14-22. rue du Parsil, Bruxelles.

BULGARIE: RAZNOlzNOS, l, Tzar Assen, ~ofia.

CHYPRE: PAN pUBLISHING HOUSE
10 Alexander the Great Street. Slrovolos.

'DANEMARK: EJNAR MUNKSGAARD, LTD.
.N,rregada 6. K_benhavn. K.

(t'$PAGNE: AGUILAR S. A. DE EDICIONES'
.juan Bravo 38. Madrid 6.
L1BRERIA BOSCH. Ronda Unlversidad 11, Bercelona•.
L1BRERIA MUNDI·pRENSA, Castell6 37, MadrId.

'INLANDE: AKATEEMINEN KIRJAKAUpPA
2 Keskuskatu, Helsinki.

FRANCE: EDITIONS A. ptDONE
13, rue Soufflot, Paris (V').

GRtCE: LIBRAIRIE KAUFFMANN
28. rue du Stade, Athènes.

HONGRIE: KULTURA. B. P.149, Budapest 62.

IRLANDE: STATIONERY OFFICE, Dublin.

ISLANDE: BÔKAVERZLUN SIGFOSAR
EYMUNDSSONAR H. F.
Austurstraeti 18. Reykjavik.

ITALIE: L1BRERIA COMMISSIONARIA SANSON'
Via Gino Cappont 26, Firenze,
et Via Paolo Mercuri 19/8. Roma.
AGEN ZIA E. 1. O. U.. Via Meravigll 16, Milono.

LUXEMBOURG: LIBRAIRIE J. TRAUSCHSCHUMMER
Place du Thëâtre. Luxembourg.

NORVÈGE: JOHAN GRUNDT TANUM
Karl Johansgate. 41, Oslo.

PAYS-BAS: N.V. MARTINUS NI.IHOFF
lange Voorhoul 9. ·s·Gravenhage.
POLOGNE: PAN, Parac Kultury 1Naukl. Waruowe.

PORTUGAL: L1VRARIA RODRIGUES & CIl'..
186 rua Auraa. Lisboa.

ROUMANIE: CARTIMEX. Str. Arisllde Briand 14-18,
B. P. 134·135, Bucure§li.

ROYAUME·UNI: H. M. STATIONERY OFFICE
p. O. Box 569, London, S.E. 1 (et agences HMSO il Belfast,
Birmingham. Brîstol. Cardiff, Edinburgh. Manchester).

SUtOE: C. E. FRITZE'S KUNGL. HOVBOKHANDEL A.B
Fredsgatan 2. Stockholm.

SUISSE: LIBRAIRIE pAYOT, S. A.. Llusanna. Gan'.~
tiAN:> RAUNHARDT, Kirchgasse 17. ZUrich 1.

TCH~COSLOVAQUIE:
';RTlA LTD•• 30 ve Sll'è~k~ch, Praha, 2.

TURQUIE: LIBRAIRIE HACHETTE
469 Istiklal Caddesi. Beyoglu. Istanbul.

UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES
SOV'ÉTIQUES:
MEJDOUNARODNA'iA KNIGA
SmolenskaTa Plochlchad, Moskva.

YOUGOSLAVIE:
CANKARJEVA ZALO:teA, Ljubljana, Slo.enla.
DR2AVNO pRED';ZEOE
Jugoslovenska KnJiga. Terazije 27/11, Beograd.
pROSVJETA, 5, Trg BralslYa 1Jedinstva, Zagreb.
pR05VETA pUBLlSH,NG HOUSE.lmport·Exporl DM.lo~.
B. p. 559, Terazije 16/1, Beosrad.

.INDES OCCIDENTALES
BERMUDES: BERMUDA BOOK STORES
flElld and Burnaby Streets. Hamilton.

CURAÇAO (ANT!LLES NtERLANDAISES):
BOEKHANDEL SALAS, B. p. 44.

GUYANE BRITANNIQUE: BOOKERS STORES. LTD.
20.23 Church Street, Georgetown.

JAMA'IQUE: SANGSTERS BOOK RDDM
.91 Harbour Street, Kingston.

TRIN1Tt ET TOBAGU:
CAMPBELL BOOKER LlD"portofSpaln.

MOYEN-ORIENT
IRAK: MACKENZIE'S BOOKSHOp, Baghel_d.

IRAN: MEHR AVIN BOOKSHOp
Abbas Abad Avenue, Isfahan.

ISRAËL: BLUMSTEIN'S BOOKSTORES
35 Allenby Rd. et 4B Nachlat Benjamin St•• Tel A'ilv.

JORDANIE: JOSEPH 1. BAHOUS & CO.
Oar·ul·Kutub. Box 66. Amman.

LIBAN: KHAVAT'S COLLEGE BooK COOPERATIVE
92·94, rue BUss, Beyrouth.

OCÉANIE
AUSTRALIE: .
U. N. ASSOCIATION OF AUSTRALIA
McEwan House, 343 Little Collins St.,
Melbourne C. 1.. Vic. • •
WEA BOOKROOM. UniversIty, AdelaIde. S. A,
UNIVERSITY BOOKSHOp. St. LucIa. Brisbane. Qld.
THE EDUCATlONAL AND TECHNICAL BOOK AGEN~Y
Parap Shopping Centre, Darwin. N.T.
COLLINS BOOK DEPOT PTY. LTD.
Monash University. Wellington Raad, Clayton, Vic.
COLLINS BOOK DEPOT pTY. LTD.
363 Swanston Street. Melbourne. Vic.
THE UNIVERSITY BOOKSHOp, Nedlands, W.A.
UNIVERSITY BOOKROOM
University of Melbourne, Parkville N.2, Vic.
UNIVERSITY CO·OpERATIVE BOOKSHOP L1MtTED
Manning Raad, University of Sydney, N.S.W.

NOUVELLE-ZÉLANDE: GOVERNMENT pRtNTING OFFICE
Private Bas, Wellington (et Government Bookshop.
à Auckland, Çhrlstchuroh et Dunedln~.

[64F1]

Les publications de l'Organisation des Nations Unies peuvent être acheMes ou commandêes en librairie dans le monde entier et payêes en monnaie locale. pou),
plus amples renseignements, écrire â la Section des ventes, ONU. New York. N•.Y. 10017. ou à la Section des ventes, ONU, Palais des Nations, Genève (Suisse.

Printed in U.S.A. Priee: $o.S. 2.00 (or equivalent in other eurrencies) 16687-September 1961-1,350




